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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRIS() lJ 

LEJS ACCIDENTS S U RVEN U S 
OA NS LES 

Charbonnages de Belgique 
penda nt l'anné e 1926 

PAH 

G. HAVE~ . 
!ngi>ni•!llr en chef -Directeur des Mines, à Bruxelles 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains . 

fSuiti:) ( 1) 

Les accidents survenus dans les puits 

Les accidents dont, il s'a,ait sont ceux qui se sont pro
rlni ts dans les pui ts donnant accès de la sur face aux 
lrnvaux souterrains. 

En 1926, ces acciclents ont été au nombr e de 23, soit 
rn, 37 °Io clu nombr e' total des accidents survenus dans 
Jes tra,·aux souterrains. lis ont causé la mor t de 18 ou
vr iers et occasionné des blessures graves à 7 autres. 

Pom 10.000 ouvr iers de l' intérieur, la propor tion tl C' 
LllPS a été de 1, 63 . 

Le nomlirc des 011vr icrs qui ont trouvé la mor t da ns 
lt~ s accidents de cette e:pèce représente 13,33 °/o c1 11 

(l) Voir ;L11 11a/e.1· des :\li11es <le llelyici 11 e. T . XXXI (année 1930) , 2• et 
3• li\T . 
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nombre total des ouvr iers qu i, pendant ladite année, ont 
été tués dans les tra,·aux souterrains . 

Dans le tableau ci-après, ces aècidents sont cla~sés en 
diverses catégor ies eL, pour chacune de celles-ci, s~nt 
indiqués le nombre d 'accidenLs et les nombr es de n c
times. 

. 

Accidents 

survenus 

dans 

les p uits 

NATURE DES ACCIDENTS 

1 

1 

1 

1 

par câbles , cages, cuf-à l'occasion 
de la fats, etc 

translation ~ des ouvr iers 1 par les échelles . 

à l'occasion d e l' extraction des produits 

par éboulements, 
de corps durs 

chutes de pierres ou 

dans d'autres c irconstances . 

RÉSUMÉS 

SERIE A. 

Nombre de 
., 

"' ï:: . ., 

I "' 
.... E . ., 
en "' "' ., "" "' "Cl ::l "' .ü ~ :ë 

u 
"' 

A 10 9 2 

B - - -

c 3 1 2 

D 3 3 l 

E 7 [> 2 
- - -

23 18 • 7 

N " 1 . - Llége. - '7° A rrondissement. - Gharbownrige de 
J!nlbosrirt-Kivelterie-Prà:v-Diw. - Siège Belle~ V'ue, à Villers
le-B o11illet. - Etage de fJ80 mètres. - 18 janvier 19'20 , vers 22 

lt eurrs . - Un t1ié. - P. V . 111génie1ir R . Masson . 

Un ourrier a fait nne chute dans le puits. 

Résumé 

L 'accident, qm s'est produit. dans le pui ts d 'extraction , n 'a eu 
au cun témoin . 

.. 

Ï.ÈS ACCÎDEN'Î'S SURVÊ NÙS DANS LÈS ëHARBONNAGES 1 OOi 

Dans ce puits, les signaux étaien t donnés du fond au moyen 
de cordons actionnant des sonnettes à la surface. Chaque envoyage 

1 

possédait un cordon spécial manoeuvré par un levier et permet
tan t d ' agi ter une sonnet te placée dans la salle de la machine 
d 'extraction et marquée au chiffre de l 'étage correspondant . De 
plus, contre la paroi du puits opposée aux envoyages, c'est-à-dire 
vers l' est , était installé un cordon relié à une sonnette de secours 
et qui ne pouvait êt re manoeuvré que de l 'intérieur de la cage. 
L 'accrochage du fond - 280 mètres - n ' était. pas encore installé, · 
n i ut ilisé pour l'ext ract ion . Une salle de pompes s 'y t rouvait 
vers l'est ; c'était le cordon de la sonnette de secours qui y était 
ut il isé pour donner les signaux . 

La vict ime ét ait occupée, pendant le poste 14-22 heures, en 
qualité de machiniste des pompes souterraines aux divers étages 
de 140, 210, 222 et 280 mèt res ; d ' habitude, elle se tenait à 
l 'étage de 210 mètres. 

Le jour de l' acciden t, après avoir aidé le chef-électr icien à 
effectuer des répara t ions a ux pompes de l'étage inférieur (280 
mètres) , qui avaient été noyées, la victime i·em onta à l 'étage de 
21 0 mètres où elle donna les signaux pour la r emonte de deux 
ouvrier s, par la cage du haut-chîfe. 

Cette cage, arrivée à la surface, fu t aussitôt· redescendue. Au 
moment où l ' aut re cage arriv.ait au niveau de 210 mètres, l 'arrêt 
fu t sonné de cet étage. A près cet arrêt, le machiniste r eçu t le 
signal " abarin >>, puis celui de la descente à 280 mètres. Le 
mach iniste attend it une demi-minute, pour permettre l 'ent rée 
dans la cage, puis fi t descendre celle-ci à 280 mètres. Quelques 
minutes après, le machiniste reçu t, donné à l' aide de la sonnette 
de secom-s, le signal « cage libre ,, et, à la suite de ce signal , il 
remonta cette cage à 210 mètres. 

P eu après, huit ouvriers de cet étage arrivèrent au puits et 
trouvèren t la bar rière du puits ouver te, la cage à niveau des 
taques de l' accrochage et la barrière de la cage éga;lement ouverte. 
Ils cherchèren t la vict ime, qui d ' habi tude remontait avec eux, 
ne la t rouvèren t pas e t se firen t . r emon ter à la sur face . 

U n ouvd er pompier descendi t ensuite, pour aller r emplacer la 
vict ime, à l 'étage de 210 mètres, où il t rouva le rapport laissé 
par cette dern ière aiusi que son bidon de café. 
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Le chef-électr icien est resté au fond jusqu ' à minuit. P eu après 
Je dépar t de la victime, il a en tendu le bruit de la chute d'un 
corps pesan t dans le pu its et il crut à la chute de matériaux. 

La victime fut r et irée du fond du puisard , dans le comparti
ment du bas-chîfe; elle portait sa lampe at tachée au col de sa 
chemise . 

N° 2. - Mon.~ . - !''" 1lrro11disse111f'11t. - Gluirbvnnag~ df 
Blal u11. - Sièy tJ '11° 1-2, ri B l' rnis;;arl. - E tage d e 200 mi'f.rfs . 

8 'nwr;; /92fi, ver s 21 li. I /2 . - U n blessé m ortellem ent. -
P. F. f nyh1 ienr µri11 cÎ ]Jfll O. T'erbuu-we et Z.ny f:n ieur G. Lemaire . 

Cne cage a été mi~e en rnouvrm0nL au moment où un 
ou\T ier y entrait . 

Résumé 

L 'accident s'est produit dans le puits n° desservant les étages 

de 160 et de 200 mètres: 
Dans ce puits, les signaux étaien t donnés par deux sonnettes 

à chacune desq uelles correspondait un cordon ; l'une était u t ilisée 
pour la t ranslation du personnel , l'autre pour les au tres ser vices. 
Lu cordon de la première - dite sonnette d ' alar me - était 
placé ent re les compartimen ts d 'extr action et pouvai t êt re m a
noeuvré de l' in tér ieu r des cages. 

Le pu its ne ser vait pas à l'extract ion des p roduits; en dehors 
des temps de t rauslatiou ord inaire du personnel , son activité 
était fort réduite et il n 'y avait pas de préposés au service des 
d ifféren tes recet tes. Les per sonnes utilisant le puits pour des 
t.rans lat.ions isolées effectuaient elles-mêmes tontes les manoeuvres 
y corn p ris celles de la signalisation . 

Le jour de l' accident, comme' d ' habitude, un certain temps 
avant la remonte du personnel du poste de l ' après-midi , u n 
ouvrier C avait été descendu à l 'étage de 200 mètres. A l' accro
chage de cet étage, se trouvaient alors un boutefeu et un porion . 
Ce dernie1: donna l 'ordre de faire remont-0r le boutefeu à la 

surface. 
L ' ouvr ier C fit les siguaux réglementaires annonçant que du 

persounel a llait remon ter à la surface, c'est-à-dire qu ' il sonna à 
la sonnet te d 'alarme une " volét:i " (succession rapide d 'une dou
zaine de coups) su ivie d 'un coup. 

_____ .... ..._ .................. .... 
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Au moment oi:1 le boutefeu pénétrait dans la· cage, celle-ci, 
l.;rusquement , se mit en mouvement . L e boutefeu fut coincé entre 
Ja caae et une t raverse du guidonnage. Le porion, aussitôt , sonna · 

t:> 

l' arrêt et la cage s'arrêta. . 
Le machiniste d 'extr action a déclaré avoir perçu, donnés à la 

sonnette du personnel, six coups s4ccessi fs, non suivis d ' un cou p 
d ' arrêt. Il a interprété ce signal comme étant celu i de remonter 
la cage à l'étage de L60 mèt res, pour y reprendre, comme d 'habi
tude, Je pompier du poste de l 'après-dîner et il a r elevé la cage. 

Lo signal que le machin i ~te déclnre avoir perçu n'était pas 
prév u au code des sign aux. Pour cette manoeuvre, il y était 
indiqué deux sér ies espacées de t rois coups chacune. 

Le machiniste a affirmé q ue par fois les s ignaux étaien t doi+nés 
d"une manière impar fai te, les deux séries de trois coups n'étant 

pas espacées. 
L 'ouvrier C était envoyeur auxilia ire depuis t.r ois ans : le ma

chiniste d 'ext r action était, occupé à ce métier depuis plus de sept 

ans. 

L e Comité d ' Arrond issement a. été d 'avis que la sonnette du 
personnel ne deva it être em ployée q ue pour du peysonnel et que, 
,-:our envoyer une cage vide du fond à l 'étage intermédiair e de 
130 mètres, il fallai t. prévoir l'emploi de la sonnette ordin aire. 
afi n d 'éviter tonte possibil ité de confusion dans l'esprit du ma

chiniste. 
i\J. !' I ngénieur en Chef-Di recLe'ur d u 1•r Arrondissement a écrit 

dans ce sens à la d irect.ion du Ch arbonnage. 

N • 3 - .lions. - 1•r .lrro11d i sse1111·11 f . - Chflrbon11ar;e de 
/JP!ll' - !" )"', JJrtisi('l(.1· et JJ011.~.w. - SiP!Je 11° I (Fen·and ), à Elo11-
!I"-<. - J:,'fflf!e rie . j(j() _ 111 ètre.•. - ({ 111ars 19.J;i, vers 6 heures. -

C n lué . - J'. V . f 11yé11ie11r G. f,e111air f. 

La cage d 'ex tract ion a {• té rek\·ée au moment oli un 
chef-por'ion y pénétrait. 

Résumé 

L 'acciden t s'est prod ui t dans le pnit·s d'ex t r action. 
La cage reposait sur les b.1q11et.s de l 'accrochage de 560 mètres 

Q\l s~ t rouvaien t le chef- porion et un ouvr ier , qui tous del,lx 



• 

1004 ASNALES DES MINES DE BELGIQUE 

devaient remonter à la surface A c t l ' .1 · e momen - a 1 n'y avait pas 
de taqueur audit accrochage. ' 

ch Lee chef-pori~n fit entrer l'ouvrier dans la cage, puis, de l'accro
b' ag ' son~a a la sonnette du personnel une série de six coups 

i e.~ espa~e~. I~ voulut ensuite en trer dans la cage, mais, alors 
qu il y penetra1t, celle-ci fut relevée et le chef-porion fut b , 
~ntre la. cage et les pièces du guidonnage. roye 

~s signaux dom~é~ par le chef-porion avaient été parfaitement 
perçus par le mach1111ste. L e chef-porion avait omis t . 
ment ' h b. cl - con ra1re-

a son a itu e - avant de faire en trer l ' . cl 1 
cage t d ' , , . ouvrier ans a 

e Y penetrer lm-même de sonner une l' cl . · . . . ' " vo ee " e coups 
pou1 md1quer au machm1ste que du personnel allait rendre 
pl~ce dans la cage. Le signal qu ' il avait donné était pl . d 
mise en marche. ce UI e 

Des constatations qui ont été faites il résulte 1 
d 1 tt d ' que e cordon 

e a sonne e u personnel était aisément accessible de 1" té . 
de la cage. m rieur 

M . ! 'Ingénieur en Ch ef-Directeur du 1 or A d. 
· 't' J cl. · rron ISsement a 
111v1 e a rrect10n du charbonnage à rappel ·11 er au persohnel 
ve1 ant et aux taqueurs que le code des sig cl . sur -
te t b , , · naux evait être strie 

men o serve et a ve1 ller à ce que les pre ,. t• -. scIJp ions de d 
soien t scrupuleusement suivies. ce co e 

No 4. - iiége. - 7• A rrpnrli.ssement. Cl b 
Il orloz. - Siège de Tilleur ri Tilleur Et iar (Jnnagr du 

· ' · - '.} aqe de 690 't 
rr avril 1926, vers (> he?tre.~. _ u11 · 

1
ne res . 

R. Bidlot. tuf>. - P. V. /11génieur 

Une cage a été mise t>n mou\'ement 
OU\Tier y pénétrait. au moment où un 

Résumé 

L 'accident s'est produit a' la tte rece de 690 ' t 
d'extraction. me res du puits 

Ce puits était muni d'une signalisat· , . ion electnqu 1. 
surface à l 'étage un\qufl de 690 mètr . e re 1ant la 
]
' . es. Toutefois 1 . 
accident, elle ne fonctionnait . pas . ell . • e JOUr de , e avait 't, 

quelques jours auparavant à la suite d' , ~ e endommagée 
et était en réparation. Deim is lors on utn.

1
.de'.·aillement de cage 

' u 1 1sa1t pour d 1 onner es 

.. 

,. 

d 
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signaux , un ancien cordon en fi ls de fer, actionnant deux sonnet: 
tes à la surface et commandé, à la recette de 690 mètres, par un 
levier pl acé dans l'enrnyagc N ord , à im,50 de h auteur. 

La recette de 690 mètres comprenait, en effet, deux envoyages : 
l ' un au nord, l 'autre au sud. L 'en;ioyage Nord était mun i d'une 
passerelle amovible permettant de desservir simultanément deux 
des quatre. compartiments des cages. , 

Le levier du cordon de sonnette se manoeuvrait, soit à la main 
du niveau de la recette, soit au pied quand l 'accrocheur se tenait 

sur la passerelle. 
Une install ation téléphonique établie entre la r ecette de 690 

mètres et la surface· permettait d 'appeler le machiniste, mais, 
depuis un certaù1 temps, sans réciprocité de la par t de ce dernier . 

Avant l'accident, la cage du haut-chîfe avait été dépourvue de 
sa toiture pour permettre la descente de bois. P eu avant 5 heures, 
cette cage rut garnie, à la surface, des barrières de fermeture 
pour la remonte du personnel ; elle fut ensuite descendue à 690 
mètres, t andis que la cage du bas-chîfe était remontée à la sur
face où les barrières devaient y être placées. 

L e chef-accrocheur, posté sur la passerelle, à l 'étage susdit, vit 
arriver la cage du haut-chîfc, munie de ses barrières; en suivant 
les mouvements rnccessifs de descente de cette cage, il se rendit 
compte de ce qu ' il était procédé aux quath~ manoeuvres nécessi
tées par le placement, à la surface, des barrières de la cage du 
bas-chîfc. Lorsque la dernière manoeuvre fut exécutée, le deuxiè
me compartiment de la cage du haut-chîfe, arrêtée à la recette 
de 690 mètres, se trouvait vis-11-vis de la passerelle et le troi

sième compartiment au niveau de l 'envoyage sud. 
Le chef-accrocheur sonna l'arrêt. (1 coup) puis l'abarin - c'est

à-dire le signal pour la translation du personnel - (4 coups). 
~a cage était complètement immobilisée par l' action du frein de 
la machine d 'extraction. li fit ensui te entrer dans le deuxième 
compartiment de la cage les quelques hom.mes se trouvant sur la 
passeTelle, tandis que son aide, qui se tenait sur les taques de 
l'envoyage sud, faisait entrer dans Io troisième com partiment de 
la cage, des ouvriers qu i étaient à oct envoyage. Cinq de ces 
ouvriers avaient déjà pénétré dans ce compartiment. Un sixième 
posait le pied da,ns la cage, quand celle-ci descendit brusquement. 
L'ouvTier, qui était fortement courbé - la hauteur du corn-
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partiment de la cage n 'étant que de l "',35 -, fut atteint à la 
tête par un cadre de la cage. Il voul ut se retirer , t rébucha et 
tomba, le corps introduit en partie dans la cage. Il fu t broyé, 
malgré le signal d ' arrêt que le chef- accrocheur avait sonné im111é
diatement. 

D'habitude, les manoeuvres s'effectuaient différemment. à la 
recette de 690 mètres. On procédait d'abord à l'encagement dans 
les deux compart imen ts supérieurs de la cage, puis après une 
manoeuvre de remonte, à l 'encagement dans les deux compart i
ments inférieurs. 

On ne put opérer de la sorte au moment de l'accident. parce 
que, vu l 'absence de toiture à la cage, on ne pouvait utiliser le 
compartiment supérieur. 

L ' accrocheur de la surface et le machiniste ont entendu Je 
signal cc abarin " donné par l 'accrocheur dn fond , mais non Je 
signal d ' arrêt ( uu coup) sonné peu avant. 

L ' accrocheur de la surface ayant donné par un cordon de sou
neltc distinct le signal de mise en marche (deux coups) , le machi
niste laissa, a-t- il dit, descendre la cage du haut-chîfe afin d'en 
placer, comme d 'habitude, le compartiment supérieur au -niveau 
de l_a passerelle; il ignorait que le toit de la cage n'avait pas été 
remis. 

L'Ingén ieur qui a .procédé à l'enquête a constaté que de nom
breux ratés se produisaient. dans le fonct,ionnement de la sonnette. 

Les ~ers~nnes interrogées n'on.t pas été d 'accord sur Je point 
de ~avoir s11 101:squ'une _ca?'e éta it, in~mobilisé<! à un accrochage, 
le signal « abann » suff1sa1t pou r maintenir l 'arrêt. 

N ° 5 . - ('entre. - .J0 .-1 rrnndis.çem ent - U/mrbo11 11a R , 
. . · • f/ C8 l' ll-

1/I S tif Hessrll .1", / ,evrd, P/>ru1rn es , Ste-A lrleqonde et rr 
. n 01tSS /(.. -

Sif>r; e S t P-Elisab eth , ri PP.ron11e.~-lez- Binr.he _ 1·" 1·1 d 1 . · ii s e re our 
d'air. - /{î mm 1926 , vers J li r 11re. - Un blessé . _ p l' 
h 1'1f n i e11r L. R enard. · · 

Au cours d'une translation i~o lée 
main droite écrasée entre un guid ~ 
courantes de la cage . 

R~gnm~ 

un ouvrier a eu la 
et une des mains-

Les cages circulant dans le puits susd it so t , 
• 11 a quatre corn 

~1111 en ts. E llei;i mesm·ent in• , 75 de lon1>ueur 0111 95 
cl par-

9 ' , e largeur et 

.... 
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la hauteur de chaque compart iment est de l m,05. Les grands 
côlés mut. complètement, garnis de tôles perforées. Pendant la 
Lra.ns lat iou du personnel. ll's petits côtés de chaque compart iment 
sont fermés par des por t es en fer , amovibles, de Qm ,80 de hauteur. 
En out,re, à om,70 au-dessus dn plancher de chaque compart iment 
est attachée une chaîn e destinée à retenir les wagonnets pendant 
l'extraction . 

Le pui ts est pourvu d ' un guidage en bois, conespondant aux 
pet its côtés des cages. A chacun de ces côtés, les cages sont mun ies 
de t rois mains-co11 ra11t.es fi xées, une à chaque extr~mité et la 
Lroisième au milieu, à hauteur du plancher du deuxième compar-
timent. · 

Deux ouvriers se t rouvaienL à l 'accrochage de 250 mètres. L 'un 
d 'eux - repasseur de puits - décida de se faire descendre à 
320 mètres. Les deux ouvr iers int,roduisirent deux wagonnets dans 
le compartiment inférieur d ' une des cages, puis le repasseur de 
pui ts prit place dans le comparliment immédiatement supérieur 
dépourvu des portes . Son compagnon donna le signal de la des
cente. L e repasseur de puits était accroupi. A un moment donné, 
alors que la cage ralent issai t à l' approche de l ' accrochage de 
320 mètres, il mi t la main droit,e sur un des guides, pour une 
raison qu 'i l 11'a pu préciser. Sa main, en traînée entre le guide et 
la main-courante de la cage, fu t. écrasée. 

Les portes dest inées à fer mer les pet.its compart iments des cages 
pendant la t rans lati on du person!1el, étaient déposées en perma
nence à la recet.t.e do la surface, et , conformément à l'ordre établi , 
la victime, ava.nt do desce ndre dll 250 à 320 mètres, aurait dü 
donner un signal détennin 6 pqur qu 'on munît de por tes la cage 
qui devait lui être envoyée. 

N • 6 . _ Lirge. - 7° .1 rro11dissem e11t. - Charbonna.qe (/,. 

(/n .~son-Lagasse . - S ii>.r;c 11° / , ri .lf rJ11 /.egnée. - 8 ecet.te rie ln 
surj(( f'I' du 7111 its d 'e.r fra('f ir111. -:-. 8 septem.~re 1926, vers 2 1 heu

res. _ Un t ué. - P . V . I 11.qe11 icnr R . B 1dlot. 

A la rec d Le cl e la sur face, un ouvrier a eu la tête 
<·cra séc en Lru um· pièce cle la cage et un élément de la 
clta,rpente de Ja recette . 
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L ' acciden t s 'est produit à la recette de la su rface d u p u its 
d 'ext raction , au cours de la descen te du personnel du poste 
de nuit. 

Cette recette compor te quatre étages permettant l'encagement 
sim ult ané aux quat re compart,imen ts des cages, celles-ci reposant 
sur les taquets, lesquels sont d u type à soulèvement. 

• Chaque étage de la recet te est fermé par une barrière à cou
lisse, tandis ' que, pour la translation d u personnel, la. fon11etu re 
de phacune des faces d 'encagemen t des cages est réalisée par une 
porte en tôle sur laquelle repose la barre bascul ante qui , pendan t 
l'extraction, ser t à reten ir les be rlines. 

Au momen t de l ' accident, l 'encagemen t des ouvriers était ter
miné; les por tes et barrières étaient fer mées et le signal de la 
descente vena it d 'être donné au mach in iste. Les jeunes ouvriers 
se taquina ient en t r e eu x . 

U n de ceux -ci, le nommé V , q ui était resté au t roisièrne étage 
de la recette, at tendant le t ra it su ivan t, se pencha par dessus 
la ba rrière pour atteindre un de ~·es compagnons en t r é le dernie r 
dans la cage et q ui se cachait derrière la porte après avoir cr aché 
à la figu re de son camarade. A ce rnomenr, pr écis, la cage fut 
re levée pour permettre l 'effacement des taquets et V eut la tête 
écrasée ent re la barre basculan te d e la cage· et une cornière de la. 
cha rpente de la r ecette. 

N° 7. - J/ on.•. - J 0 .-1 n·oudissemenl. - Gharbonnn_qe de~ 

Protluils i; f Nord du R ie11-rl11-<.'oe11r. - Si1)ye n° 28, 1/ .J1'111appe1J. 
- :I ccrucluiye d e 80,) mf-tre.~ du puits 11° 27. - 2.J se71tembrr; 
19.dô, à midi. - U n b les.~é . - /' . V. lngénieur C. Demeure . 

Lors d ' une descente Lrop b r11 f;quc <l ' une cage, ' deux 
Qll \T iers qui se l rouY aicnt clans celle-ci, pris de peur , 
,·ou lurcnt m u ter cl ans 1111 accrochage; l' un d 'eux fu t 
broyé entre la cage et 1111 des p lanchers de l'accrochage. 

Résumé 

Sur le puits don t il s'agit, est installée une machine d'extrac
tion, de 700 H P ., à deux cylindres hor izontaux conjugués, dé
ten te variable, sans condensation . et utilisant de la vapeur su r
chauffée ~t la pression de six a.(,m osphères; les cylindres sont 
en tou r és d'une en veloppe de vapeur vive. L a distr ibut ion est à f 
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q uat.re sou.papes, don t les t iges sont commandées à la fois par le 
levier de changement de marche et par le régu lateur. L a levée 
des sou papes et, par su ite, le commencemen t de l'admission ne 
s"obtiennent qu 'après tm écar t d u levier d'au moins un qua r t de sa 
course totale à par t ir du point mort. 

Tous les levier;; étaient d 'u ne manoeu vre a isée. 

L es cages de cc puits étaien t à trois compar t iments. 

L e 23 septembre 1926, depujs 6 h . 1/2 du matin, un maçon 
et son aide étaient. occu pé's à la confecton .d'un r evêtement en 
maçonnerie à la paroi sud-est du puits, à 6 mètres au-dessus de 
l'accrochage de 805 mètres; le maçon se tenait Slll" le toit de la 
cage, son a ide, dans le compart imen t supérieur de celle-ci. Quand 
Jours provisions de briq ues et de mort ier étaient épuisées, ces 
deux hommes se faisaien t desce-ndre lt l 'accrochage de 805 mètres 
pour les renouvelor . L'aide sonnait alors trois coups à la son
nette nord ou à la sonnette sud , toutes deux accessibles de la 
cage. L a cage descendue len tement était arrêtée quand l'aide 
sonnai t. un coup. Comme la machine était hors d'équilibre par 
sujte de la grande longueur d'un des câbles dér oulée dans le 
puits, le machiniste, po ur laisser descendre la cage lentement, 
opéra it; comme suit : Avan t d 'ouvrir le frein , il donnait un coup 
do cout re-vapeu r su r les pistons de façon à créer un matelas de 
vapeur con trebalançant la rupture d 'équilibre . 

A cet e ffet, dès la réception du signal , trois cou ps de ·s011nette, 

le mach iniste c ffcct ua it les manoeu vres ci-après : 

i o Il déplaçait le levier de changement de marche vers l ' avant 
(c'est-à-dire d ans le sens correspondant à la montée de la cage) de 

l /3 à 1/2 course; 
2" Il déplaçait brusquemen t le levier commandan t le modérateur, 

do mani ère à admettr e de la vapeu r pour former matelas derrière 
les pistons , puis il le ramenait dans sa position première; 

30 Il ouv ra it enfin le frein et laissait la descente s'opérer Jeu-

temen t . 
L ' accrochage à. 805 mètres comprenait, vers nord, deux niveaux 

eL vers sud , tHl n iveau in te rméd iaire. 

Ledit jour, ve rs midi, les deux ouvriers manquant de maté-
. . l'a i' de sonna comme d ' habitude t rois coups. La cage fut mise n aux, 

Cl l mouvement., mais elle descendit si ):>r usquement que les deux. 
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ouvriers furent pris de peur et sautèren t de la cage au mome1it oi:1 
celle-ci passait devant l'accrochage. Le maçon tomba, sans encom
br~ , _sur le plancher supérieur de l' accrochage; son aide eut la 
P?l~rme écrasée entre le toit de la cage et le plancher intenné
d1aire . 

• Le machiniste, d ' après ses déclarat ions avait opéré comme 
d ' ha bitude. i\lais, à sa grande stupéfact io~, a-t-il dit, dès qu ' il 
eut ouvert le frein , la descente se fit brusquement. 

li _don na aussitôt un second coup èle contre-vapeur, mais il ne 
parvmt pas par ce moyen à enrayer la descente . Il poussa alors 
en avant, mais à fond cette fois, le levier de changement de 
ma rche, en ouvran t largement le modérateur. La descente fu t 
enrayée et même la machine démarra brusquement dans Je sens 
de . la montée de la cage . Il ferma le modérateur et bloqua le 
frein. La machine s 'arrêta immédiatement. 

Le machiniste a émis l 'avis que si l ' admission de vapeur ne s'est 
pa~ produite, c'est que le '.' g rain » de la t ige de la soupape du 
cy lmdre de gauche s'était décroché de la pièce le rendant soli
daire du le\·ie r, ce qui était suffisant parce qu 'à droite la manivelle 
était ;iu point mort. 

Pareil fai t ne s'était jamais produit, a-t-il déclaré. 

Ava nt l 'accident., la machin e était restée inactive pendant 
l h. l /2 .. 

Après l'accident, e lle a fon ctionné normalement. 

A la réun ion du Comité cl ' Arrondissemen t , les membres de ce 
dernier ont estimé non fondée l' hypothèse d ' un décrochement 
momentané du grain de la t ige commandanL une des soupapes 
cl ' admission ; ils ont trouvé plus plausible 1 'hypothèse d 'une 
J~anoeu~re insuffisante du changement de marche, dont, par 
cl 1stract1on , If' mach iniste n ' aurait pas poussé le levier assez Join 
pour pei;m<>tLre l" en ~rée d ' une bouffée de vapeur dans les cylin
dres, lorsqu ' il a fait jouer le modératc11r. 

l\J . le Président a fait savoir que, d 'après les renseign ement s 
q u 'il a reçus d 'un machiniste d 'extraction , il convenait , lorsque 
la machine n'était pl us équilibrée et avait s ubi u1; temps d ' arrêt . 
asEcz long , de purgér le cylindre plusieurs fois, avec frein fermé 
<want de pouvoir compter sur l'efficacité du matelas de va eu:. 
et ouvri r le frein. p 

1 
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Les machinistes savent· par expérience, a-t-il dit, que s' ils né
gligent cette purge, le matelas se compose de vapeur morte, sans 
résistance, phénomène dü vraisemblablement aux condensations 
produi tes dans les conduites. 

Un des membres a déclaré avoir observé que pareille manoeuvre 
de cage étai t r éalisée de la façon suivan te, à un charbonnage : 
Je machiniste pousse à fond le changemen t de marche dans le sens 
opposé à la de~con te de la cage; en agissant su1· le modérateur, il 
admet uue bouffée de vapeur dans les cyliudres, les purgeurs 
éta11t ouverts et. le frein fermé. II dessert a lors le frein et à l 'a ie!<! 
du modérateur il équil ibre la cage e t règle la descen te . 

N ° 8 . - ( 'llf1rll'roi. - .1• A rro11rlisseme11t. - f'hnrl101111nyp.~ 

lN1111i.~ ilF ( '/mrlerui. - Sit~!fl' 11° 7, ri ('lw rleroi. - Etnye tir 4G!J 
///Nrt'g. - 28 ocfob rF /!J2G, 11er· .1 h . 4:J. - Un tué. ~ P. r. 
f11yh1ÏP11r pri11 ci7ml l,. Tl nrrf.11. 

Au cours c1 ' un0 tr:rnslat ion isolée, un repassf' 11r de 
puits <>st tombé de la cage. 

Résumè 

L 'accide11t s'est produit clans le pui'ts d 'extract ion. Celui-ci a 
3111

1
50 de diamètre. L e gu idago en bois est p lacé du côté des lon

g ne3 faces des cages. Ces clornièrcs, qui mesurent l''.',50 de longueur 
et 0111

1
90 de largeur, comportent quatre compart iments hauts de 

1111 75 et pouvant con tenir, chacun, un wagonnet. Les wagonuets 
m:suren t 0"',91 à 0111 ,93 de hau teur ; i ls sont maintenus dans la 
cage au moyen de bar'.·ières basculan tes, consistant en une_ ~arre 
d 'acier en forme cl 'étner, don t chacun des bras est adapté a un 
montant de la cage au moyen cl ' un boulon avec écrou et goupille 
for mée· par un morceau de fi l de fer . Soulevée par l ' ouvrier 
eiicais>:eur pour Je passage du wagonnet, la banière r etombe après 
ce passage, en encadran t la caisse du chariot. Retombée, la bar
rière se trouve à 0111 ,65 ou 0111 ,70 au-dessus du plancher du com-

t . . t de la cage· les deux bras de la barrière ne sou t pas par 1men , 
alors horizontaux , ils pendent vers la face d'encagement. 

Pour la translation du µ.erso1mel , chaque face d'encagement, 

1 de la bar rière citée ci-avant,. est pourvue d'abord d 'un 
en p us ., 
clapet adapté, à demtlure, par charnieres, au plancher du corn -

(,. ent entre les rails, e t ·mesurant om,40 de hauteur quand par un , 

__ ...... .-. ............... -.------~~---------------------------
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il est relevé, et ensuite d 'une bar re en acier , placée sur les traver 
ses de la cage, à 1 mèt r e au-dessus du p lancher. 

L a vitesse moyenne d 'ext raction était de 6 mètres· celle de 
t r anslation du person nel était voisine de 2 mètres. ' 

Le 28 octobre 1926, vers 4 h . 45 , un r epasseur de puits , qui 
s'était faj t descendr~ à l ' accrochage de 469 mètres, ap rès d'autres 
manoeuvres, fit introduire un wagonnet plein dans chacun des 
trois compartimen ts su périeurs de ]a cage. Lui-mê~e prit place 
clans le com part iment inférieur, sans avor garui les faces d'enca
gement de celui-ci des dispositifs de protection prévus pour la 
t ranslation du personnel. Il fi t ensuite donner par un ouvrier 
se trouvant dans l' accrochage, le signal d 'extraction des produits . 
La cage s '.éleva, mais presque aussitôt, ont dit les ouvrier s de 
l'accrochage, i l se . produisit un grand bruit avec chu te d 'objets 
dans le pui ts . 

C 'était le repassem· de puits et le wagonnet se t rouvant dans 
le deu xième compart imen t (en montant) qui étaient tombés de 
la cage. 

L e machiniste avai t perçu un choc léger, a-t-il déclaré· il con
t inua à faire remonter la cage à la vi tesse d 'exkactio;. 

L orsque la cage arriva à la surface, on t rouva dans le compar
t imen t inférieur la lampe électrique du repasseu r de puits et on 
constata que la barrière basciùan te ouest du second compart imen t 
ét~i t détachée d 'un des deux côtés - le boulon d'at tache n 'y 
existant plus - et pendai t en d ehors de la cage . 

L e repasseu r de pu its fut retiré, t ué, du " bougnou '" 

Il n ' a pas été possible de déter miner quel était exactement 
avan t la mauoeuvr e l'éta t de la barrière basculante qui s ' est 
détachée. 

L e chef-repasseur de piùts a a ffirmé qu ' il était interdit de se 
faire remon ter à la vitesse d 'ext raction , alors que le mach iniste 
a déclaré que cela se pratiquait parfois à l ' insu d e la dir ection. 

Il y avait à l ' accrochage de 469 mètres des barres à p lacer aux 
cages pour la t ranslation du personn el. 

D ' après les constatations faites, les mruins-couran tes inférieu res 
de la cage auraient dér aillé vers la profondeur de 425 mètres 
puis se ser aien t remises à guides vers le ni veau de 300 mètres. ' 

( 

.. 
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l\L l ' Ingéniew· en Chef-Directeur du 4° Arrondissement a attiré 
l' attention de la direction du char bonnage sur les déclarat ions 
du machiniste relat ives à. la translat~on de cer tains membres d u 
personnel à la vitesse d ' ext raction ; il lui a rappelé les prescrip
t ions réglementaires su r la t ranslation du personnel et à l 'occa
sion l'.a invitée à protéger les cages d ' une façon plus efficace, 
con formémen t à l'ar ticle 21 de !' Arrêté R oyal du 10 décembre 

1910 ( 1) . 

N" 9 - () lwrleroi. - 4° llrro11dissem e11 t. - Charbonnage d e 

,l fnsse- lJ inrbois. - Sièy e n° :J, il J mnel. - E tage de !530 mèf reli. 

- 10 no·uembre 1926, vers .90 heu res . - D en.r t 11és . - P . T" . 
l nyfoie ur principal L . Hardy . 

Deux ouvriers qui, pour se faire remonter à un étage 
supérieur, ax a ient pris place dans un compar timent de 
la cage où se trouvaient des pièces de bois, ont été pr r 
cipiLés dans le puits, avec ces pièces de bois . 

Résumé 

L ' accident s'est produit dans le puits de retour d ' air. 

Dans ce pu its circu lent des cages à six compar t iments, dont 
l' inférieur est inutilisé et n 'a d ' au t re destination que de servir 

de sas à la recette de la surface. 

Les cages on t 1111 ,42 de longueur sur ow,94 · de largeu r et la 
hauteur de chacun des compartimen ts est de l m,15. L es faces 
c] 'en caCTement sont pourvues de barrièr es basculantes destinées ~i 

0 

retenir les wagonnets se trouvant dans la cage . 

P our descendre les .pièces de bois e t eu par t iculier les « rallon
gues ,, don t la longueu r est de 3 mètr~s, .on en lève les ~lanchers 
de deux compart iments . On forme a rns1 un compartiment de 

( 1) Cel. ar ticle est ainsi conçn. :. « Les cnges sery.nnt !t ln ?ircl!lat ion 11or· 
,, unie du personnel son l. conch t1onnéc~ de mamere a j)J)~ven1r .ln cl~ utc 

· . onncs e t i\, préserver cc ll cs·Ct des chocs cont re les objets fixes 
» c!es pe~ \ s se l rou,•an l i1 l' extérieur, 11insi que de l' atteinte des pier res 
• ~~1 ~~~r~se corps q ui se d6tnchernient des pa rois des puits ou qu i tombP· 

rnient rle In surface. 
» t r osiLirs adopt és pou r snlisf1dre :1. ces prescr iptions seront pOl' lés 

~ 
1
_,es c isp01·551111ce de l'Ad min is trnlion des Mines, qu i prescririi, le cas 

a a con n lé · 
échénn t, des mesures snpp men lt11rc>s 

--------------------------~· 
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3w,45 de hauteur. A l'une des faces d'encagement, à l 'emplace
ment des de u..x planchers enlevés, on d ispose alors deux entretoises 
boulonnées. A la face opposée, on enlève les deux barrières bas
culantes inférieures. Lorsque les bois sont en tassés dans le com
pa1timent, on place, à cette face, deux barres en fer, dites barres 
de cage, dans des orifices à ce destinés, percés dans les tôles de 
ga r nissage des longues faces; ces ban-es se trnuvent ~t peu de 
chose près à haute ur des barrièr es bascu lantes enlevées soit res-

' pedivement à 0'." ,60 et 1111 ,75 au-dessus du plancher sur lequel 
reposent les pièces de bois. 

La majeure partie des bois est destinée aux envoyages d'extrac
t ion de 321, 440 et 530 mètres . Parfois, de faibles q uantités de 
bois sont descendues aux envoyages accessoires situés au-dessus 
de celui de 321 mètres, ainsi qu'aux envoyages de 460 et de 
600 mètres. 

D'habit ude, u'ne charge de bois est destinée à uu seul niveau . 

L '1:mvoyage de 460 mètres est diamétralement opposé à celui 
de 530 mètres. 

Le jour de l'accident, six charges complètes de bois fu rent 
descendues successivement au n iveau de 530 mètres par deux 
ouvriers de puits. 

Ct!s hommes y déchargèrent ensuite part iellement une septième 
charge, puis, se plaçant dans la cage, près des rallougues consti
tuant le restant de la charge, ils donnèrent le signal de remonte 
pour le niveau de 460 mètres. 

Au cours de cette ascension de la cage, les bois e t les deux 
ouvriers furent précipités dan s le puits. En tombant, l 'un des 
corps ou l' une des pièces de bois heurta le cordon de la sonnette 
de sûreté de l'autre compartiment du puits et le machiniste 
arrêta la machine. La cage se trouvait alors à proximité de l 'accro
chage de 460 mètres. 

Lorsqu ' on se fut r endu compte de l' accident, le chef-porion , un 
porion et deux repasseurs de pui ts se rendirent à l ' accrochage de 
460 mètres et prirent place dans la cage. Dans oolle-ci se trou
vaitmt q uelques tronçons de rall ongues brisées; la barre de cage 
inférieure avait disparu. Cette barre fut t rouvée un peu au-dessus 
de l'envoyage de 530 mètres; elle était fortement p liée e t les deux 
crochets en étaient brisés. 

i 
! 
t 

1 
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Le cadavrn d'un des ouvriers fut découver t au fond du puits, 
dans le " bougnou '" l'autre sur un sommier, à la profonde ur 
de 500 mètres. 

On a supposé que les bois étant insuffisamment fixés ont, pa.r 
leur extrémité supérieure, heurté une pièce du guidage ou 
la paroi du puits. En tombant, ils ont entraîné les ouvriers. 

Pour empêcher les rallongues de tomber, i l suffisait de déplacer 
les barres do cage et de ·les poser sm les tôles garnissant les 
longues faces de la cage, contre les montants de cet~e der n ière 
les p lus rapprochés des pièces de bois. 

Il était iu terdit aux ouv1·iers de se placer dans le même compar-
t iment que les bois. · 

Des deux victimes, l ' une exerçait le même métier depuis cinq 
ans, l' autre depuis six mois. 

No 10. - Liége. - ,9° A rro11disse 111 e11t. - Cl1arbo111ttige d e 
('/11:r1tflf'. - Sil-ye de ( '/iartll r, <I (' /i rrntf e.. - Etnge de 170 
111ètri- .~ . - /.J <1Fce111bre /.9,!{j, vers l .~ h eures. - U n tué. -
/ ' . V. lnyf.nienr priucip11l l'. J'lw miart . . 

Une caae a été mise en mouvement, au moment où 
t"I 

un ouvrier y pénétrait. 

Résumé 

L 'accident s'est produit au chargeage de 170 mètres du puits 
d'extraction. 

A ce chargeage, pour t ransmettre les signaux au machiniste 
d 'extraction, on agissait sur un levier auquel était attaché un 
cordon d ' acier. Celui-ci aboutissait à uue sonnette située dans 
la salle de la machine d 'extraction. 

Lorsqu'il était dans les fers, le machiniste pouvait manoeuvrer 
sans se déplacer , un levier mettant en mduvement des sonnettes 
placées dans les différents chargeages. 

P ar ce dispositif, il pouvai t demander la r épétition d'un signal 
qu ' il n ' avait pas compris. 

Peu avant l' accident, une cage dans laquelle avaient p1·is place 
un cerl;ain· nombre d ' ouvriers qu'accompagnait w.1 accrocheur 
avait été arrêtée au niveau de 170 mèt r es. L ' accrocheur en sorti ~ 
le premier, suivi d ' w1 certain nombre d'ouv1;ers. Pour faire 
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descendre les autres ouvriers à un étage inférieur, i l devait sonner 
]' " abarin », c 'est-à-dire t rois coups, ren trer dans la. cage et 
donner le signal de départ au moyen du cordon de sonnett~ de 

secours. 
li sonna les t rois coups réglementaires, ont déclaré plusieu rs 

témoins. 
Mais- le machiniste ayant, a- t-il affi rmé, perçu le signal " plus 

bas '" c'est-à-dire deux coups çle sonnette, fi t descendre len te
ment la cage. 

L'accrocheur fut coincé ent re la taque de l' accrochage et un 
plancher de la cage et tué sm· le coup. 

La -sonnette de .signalisation était montée sur ressort et tinta it 
plusieurs fois à chaque coup de signal. 

Néanmoins, a constaté ]' Ingénieur qui a procédé à l 'e1~quêlc, 

elle fonctionnait convena blement et il ne pouvait y avoir confu
sion dans l ' interprétat ion des signaux. 

SERIE O. 

N° 1. - C'ltarleroi. - 4° A rro11di.~seme11t. - Chrirbomlfige d<' 
.l!rtrcinelle-Nord. - Si1'ge 11° 17, ,; ilfrucindle. - Elay1' rie IJ:i fJ 
mètres. - 20 février .19rJ(J, ver.ç 17 he11rt'S. - Un l11é. - l'. l' . 
luyénieur primcipal L. L egr(llll.cl. 

Une cage reposant sur dei:; taquets hvclrauliques s' eRt 
déplacée intempestivement. 

Résumé 

L'accident s'est p roduit à l'onvoyage de 956 mètres du puits 
d 'extraction . . 

Les cages circulant dans ce puif:6 son t à sept compart iments 
pouvant recevoi r chacun un wagonnet. Deux verrous fixés au 
plancher de chaque compartiment et rendus solidaires par une 
tringle permettent de maintenir le wagonnet en place. 

Le guidage, en bois, est frontal. 
A l'accrochage de 956 mètres, les wag~mnef:.s sont int rodui ts 

dans les cages par le côté est ; ils eu son t reti1·és par le côté ouest. 
Les manoeuvres s'y effectuent par taquets hydrauliques. 
Dans chacun des deux compartiments - nord et sud - du 

puits sous le niveau de l 'accrochage sont installés deux cylindres : 

r 

1 

1 
! 
J 

li 
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l'un vers l 'est, l 'autre vers l'ouest. L e piston de chacun de ces 
cylindres porte à sou sommet deux taquets articulés sur un arbre 
horizontal et pouvant se rabattre vers l 'arrière. C'est sur ces 
taquets que vient poser la cage. Les têtes des deux cylindres 
de chaque compartiment du puits sont reliées entre elles par une 
t uyauterie horizontale qui, par un tuyau vertical, est raccordée à 
une tuyauter ie horizontale installée au niveau de l'accrochage. Au 
m ilieu de cette d'en1ière tuyauterie ·se trouve un robinet distri
bu teur à trois voies auquel se raccorde un t uyau ver t ical venant 
d ' un réservoir situé à l'envoyage de 856 ?11ètres et ·r ecevant les 
eaux coulant le long du puits ; une soupape à main permet 
d ' isoler cette dernière conduite. Le robinet à t rois voies est ma
noeuvré par un levier. Il permet de mettre la tuyauterie horizon
t ale de l' accrochage en court-circuit et d 'établir ainsi une commu
nication hydraulique entre les quatre cylindres. 

Lorsque les taquets du· compart iment sud du puits sont au 
sommet de leur cou rse, ceux du compartiment nord sont au bas 
de la leur. Lorsque sous le poids de la cage, à la suite de la 
manoeuvre d~ robinet à t rois voies, les taquets d 'Ùn des compar
t imen f:6 du pui ts descendent, ceux de l'au tre compartiment mon
tent. Dans deux positions du levier du robinet à trois voies, le 
déplacement conj ugué des quatre pistons est supprimé, les cylin
dres correspondants étant alors en communication par la tuyau
terie vert icale avec le réser voir accumulateur . On a recours- à 
cette dernière manoeuvre soit pour fai r e remonter un piston 
resté en arrière, soit pour fai re remonter les deux pistons .d ' un 
des comparbirnenLs du puits indépendamment de la descente des 
pistons de l'autre compartiment, notamment lors d'une mise hors 
service de ces derniers par suiLe d 'une fuite, soit pour permettre 
à une cage de continuer à descendre quand les taquets opposés 
sont au sommet de leur course. Cette course est de 6m,60, corres
pondant à la hauteur de six des sept compartiments des cages. 

Il arrive parfois qu ' un des deux pistons d ' un des compartiments 
du puits reste en retard ; un des deux jeux de taquets seulement 
arri ve alors au niveau de l'accrochage. On peut rétablir la situa
t ion en agissant comme il est, indiqué ci-desmis. On peut aussi 
da11s ce cas, recevoir la cage sur le seul jeu de taquets. à hauteur'. 
sonner hal te afin que le m achiniste ne donne pas de mou au câble 
et faire la manoeuvre à câble tendu, tou t au moins pour le _ 
compart imen t inférieur de la cage, car lorsqu ' il y a eu déplace-
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ment inégal des deux jeux de taquets, la différence de niveau 
n 'est qu 'exceptionnellement de plus de la hauteur d'un des 
compar timen ts de la cage. 

L 'accident s'est produit .dans les conditions suivan tes : 
Une cage chargée de wagonnets vides avait été descendue daus 

le compartiment sud du puits à l 'euvoyage de 956 mètres. Elle 
fut reçue sw· les taquets. Les deux " envoyeurs ,, r etirèrent le 
wagonnet vide du co~1partiment inférieur de la cage et le rem
placèrent par un wa~onnet plein. Par la manoeuvre du robinet 

. à trois voies, ils firent descendre la cage de la hauteur d'un de 
ses com parti men ts, puis procédèrent aux mêmes opérations que 
précédemment. L 'un des deu..x hommes se baissait pour " faire ,, 
le verrou destiné à retenir le wagonnet in trodui t dans la caae 
quand celle-ci descendit brusquement; le toit du deuxième co:i
partiment comprima l 'ouvTier çon t re les taques de l'accr.ochage. 
Quand on parvint à dégager l' ouvrier, il était mort. 

Les déclarations des témoins ont été tout à fait discordantes. 

L ' un d 'eux a déclaré que la cage r eposait sur les deux paires de 
taquets; deux autres, que la cage vint poser sur les çleux taquets 
ouest seulement, le jeu des taquets est étan t resté eu retard et 

s'étant arrêté à 0111
1 50 à 0111 ,60 sous le niveau de l 'accrochage· tous 

trois, qu'à l 'arrivée de la cage au fond, le s ignal " halte ',, fut 
s~nné au rnach iruste, afin que celui-ci ne donnât pas de mou au 
Cable et les deux derniers témoins ont ajouté que l'on a agi de la 
sorte pour procéder à. la manoeuvre, à câble tendu . Le machiniste 
~t le t.i reu.r de la surface ont prétendu que le singal " halte ,, 
n 'avait pas été sonné. 

Les témoins out affirmé qu 'il n 'y avait pas eu fausse manoeu
vre du robinet à t rois voies. 

Il a été reconm1 qu'il arrivait parfois qu' d · •- t't un es p1s..uns res a 
en arrière; que lorsquè la caa · ·t , ' . oe reposai sur les q uatre taquets vers 
sud, qu un wagonnet plem avait e'te' 1"n t1·od "t d l d . u1 ans c 1acun e ses 
deux compartrmen ts inférieurs et que du m .t 't' d , , ou avai e e onne au 
cable, la descente s'opérait 1 t t , 

, . . en emen , apres manoeuvre du robi-
net, a t rois voies· que lorsqu 1 ' 
. ' 

1 e a meme cage reposait sw· les deux 
taquets est alors que les t 
, ' aquets ouest ao trouv1Liont ù. 0 111 50 sous 

1 M.:u r'uoli ugo, lui; d trnx cy linclro11 61,1111(, l'Oli6 ' , ' 
<l tJScendait do 0111 25 · S enL11:1 ~ux, la cage · , environ dès qu 'o · t d . . 
et celui-ci était . · , , . 

1 
11 Y in ro 1.11sa1t, un wagonnet coince en.,r e a c·rge et l ' h ' ' nccroc age.. 

.r-
r 

1. 

I ' 
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Les taquets étaient' éclairés par une lampe électrique. Pour se 
rendre compte de la position des taquets est restés en retard , il 
fall 1! it se pencher dans le puits. 

Des encaisseurs ont, déclaré q11e lors du départ d'une cage en 
chai·ge, on mettait d'habit,ude les cylindres correspondants en 
communicat ion pe11da~1t un certain temps avec le r éservoir; une 
avance 6tait ainsi donnée au relèvement des taquets, lequel se 
poursuivajt; alors normalemeut jusqu'au sommet de la course 
sous Je poids de la c~ge agiEsant sur les taquets opposés . 

La victime rem plissait le même service depuis un an et demi . 
L'accident n ' a pu être attribué qu ' à une fausse manoeuvre. 

M. !' Ingénieur en Chef-Directeur du 4° Arrondissemen t des 
i\Jines a attiré l ' attention de la d irection du chai·bonnage sur le 
fait que le fonctionnement des taquets laissait fréquemment à 
désirer et sur la possibil ité pour l 'ouvrier préposé au service de 
J'accroch<Jge de ~e pas s'apercevoir de la montée insuffisante d'un 
des jeux de taquets. Il l'a iJwitée à prendre les mesures néces
saires pour éviter cette cause d'accident. 

N• 2. - ( '!tarleroi . - · *~ A rro11disse111ent. - Charbonnage de 

Sru:ré-illrirlm11e el 1Ja.1;e111011f. - Sirlge Saint -Théodore , à Dam
premy. - Htriye de 4,;o mrlre.~ . - 19 avril Z9P.6, à .ZO heures . 

- U11 b/e.,sé. . - /'. V . l11yéniwr R. J,efè1Jre. 

Par suite c1'11ne rnanocune intempestive d'une cage , 
un ou\Ticr qui relirait un wagonnet de cette dernière a 
{·té bles>;é h la main droite. 

Résumé 

A11 siège susdit, l'extraction des produits de l 'étage de 45') 
mè-t1·es avait été fait.e norm alement par le pui ts de r etour d'air, 
jusqu 'au jour de l'accident,. Eu vue d 'équjper ce puits pour 
l'extraction à plus grande profondeur, ledit, jour, on avait cessé 
de l'utiliser pour la i-emonte des charbons et commencé à effectuer 
relie-ci par le pu it.s d'entrée d'air. 

T...'ouvrier préposé aux mnnoeuvrC\'! de l'accroch age cl<l 450 m èl

tres du puiLB clo roLOlll' d'ail' fuL ohal'g6 du même sorvice à l 'acct·o
chage correspondan t du pu its d ' en t rée d'air ; or, à l'accrochage 
011 puit,s do rotonr cl 'a,i r1 111 Clftgci ét,a it reçue sm des tnquct·s fixes, 

( 
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alors que l 'accrochage du puits d 'ent rée d ' .. 't . 
t t 1 C an e ait pourvu de 
aque s vo ants. eux-ci étaient normalement "t" t d 

1 
en pos1 1011 effacée 

e pou_r " pren re a cage à. taquets » le ré os, . 
ceux-ci vers l' intérieu r du puit_., L . ' 1P P e devait pousser 
t . , , . orsque a cage se soulev .t 1 
a~uets, liberes, r evenaient en posit ion eff , , a1 .' es 

natent . acee et s Y mamtc-

Le jour de l'accident, le chef-porion se te . . t • 
cai · 1·· · · na.i auprcs de l'en 

sseu1 pour mit1er aux manoeuvres à l ' .d d -y ai c e taquets volants 
ers 10 heures du matin, une ca e a i nt , , . 

taquets volants, l 'encaisseur posa 1 g .Y ete reçue sur les 
a mam sur un 

t rouvant dans cet te cage pour 1, f wagonnet se 
a f , . ' en re ll"er. A ce momen t-F I· 

caoe ut soulevee mtempestivemen t de t • . a, a . res peu ce qm e t , 
moms pour effet de libé1•er les t t . ' u ncan-
d O

"' . aque 5 • e lle redescendit · 
e ,40 environ et par sui te cl tte d . ensui te . e ce escente le a 

par t ie retiré de Ja cage vint coi· . ' wagonnet , en ' ncer la main de I ' · 
une traverse de la cage. ouvn er contre 

Les manoeuvres intempestives d 1 . 
fait que, comme c 'ét ait le premie . e. a cage provenaient <l e ce 

. r Jour qu 'on proc 'd "t • l ' 
tract10n des produi ts à l ' ac . 1 e a1 a ex-c1oc i age ·de 450 't 
le machiniste n ' avait pas enc . . . me res de ce puits, 

· ore parfai tement h" 
mams et ne pouvait encore ope'. to sa mac me e11 

, . . Ier utes les 
prec1s1on complète. manoeuvres avec une 

A la suite de cet acciden t la 1.. . 
, • c 11 ect1on du 1 b 

por té m1e mod ification au t c ia r 01mage a ap-
x aquets et a d , , 

envoyeurs de maintenir les t , onne 1 ordre a ux 
f 

, aquets a la n · d 
ermee peudant quelques in t t , 1a1n ans la pos1t10n 
! 1 

s an s apres la , . 
c ans e but d 'empêcher recept1011 de la carre 
d ' , que ces taquets , o ' 

~lll deplacement in tempest if d l· . ue se deg?gent en cas 
qm a amené l 'accident. e a cage dans le genre de celui-ci 

Le Comité d 'A·· d" 1 ' , . i 1011 i~sement a cm 1s 
ants n eta1ent adm i<sibl . 

d f 
. es que dans 

pour e a1 hies ext r a t. 
- C !Ons. 

l 'avis que les taquets vo
des cas exceptionnels et 

J 

-- - ~-...,.,.~·----

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES f 021 

N° 3 . - Mons . - 1°r Arro11 disseme1lt . - Charbon11age d es 
f 'heunlièrcs Pt de lu Grandi' Uc~chine r) f e11, de Donr . - Siège 
Ste-Catherine, à Dour . Etage rie 81/,_'",50. - 13 d écembre 1926 , 
·11ers 15 he11rei;. - Un blessé. - P . T1. I ngénieur E.- R adelet. 

A un accrochage du fond , un ouvrier voulant r etirer 
un wagonnet d' une cage avant l'arrêt de cette dernière, 
a eu la main gauche écrasée . 

Résumè 

L 'acciden t s'est produit à l' accrochage de 8l4m,50 du puits 

d 'extract ion. 
Les cages cir culan t dans ce pu its sont à six compartiments pou

van t recevoir chacun un wagonnet. 
L ' accrochage susdit comprend deux niveaux reliés entre eux 

par une balance automatique . Le préposé du n iveau supérieur 
donnait ]es signaux ; celui du niveau inférieur ét ait ch argé de la 
manoeuvrn des taquets, ceux-ci du type à soulèvement. 

P eu avant l ' acciden t, une des cages arrivée à. l ' accrochage en 
question avai t été prise sur les taquets et les wagonnets vides 
qui s'y t rouvaient dans les com_par t iments 1 et 3 avaient été 
remplacés par des wagonnets plems de charbon . 

Le signal fut ensuite donné pour amener les compartiments 2 
e t 4 à. l 'accrochage, la cage devant alors être reçue sur ]es 
taquets par Je plancher_ du deuxième compart imen t . 

L e p réposé du niveau inférieur manoeuvr a t rop t ard le levier 
commandant les t aquets et la cage continua à descendre. Mal
heureusement, au passage du quatrième compartimen t devant 
le niveau stipérieUJ· de l'accrochage, le préposé de ce niveau saisit 

d 1 
main aauche le chariot se t rouvan t dans ce compartiment 

e a . b 
et le tira à lui, le faisant sor tir quelque peu de la cage. Le cha-
r iot, butan t cont r e les taques de l ' accrochage, fut soulevé et vint 
écraser ] a majn de l'ouvr ier con t re le plancher du cinquième 

compar t imen t de la cage . 
L a victime avait cru que la cage allait s ' ar r êt e1: . 

Il était, prescrit ai.1x envoyeurs de ne reèirer les chariots des 

qu ' après arrêt complet de celles-ci. 
cages 

_J 
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A la réunion du Conùté d ' Arrondissement, un des membres 
a signalé avoir vu autrefois utiliser w1 crochet court. pour tirer 
les chariots à décager. Il a ajouté qu 'actuellement ~t engin , dont 
l'emploi pourrait éviter des accidents du genre de celui à l'exa
men, n 'était plus en usage, parce que les ouvriers devaient s'en 
débarrasser pour manoeuvrer les wagonnets dans l'accrochage et 
qu ' ainsi le crochet s'égarait et aussi parce qu'on saisissait moins 
bien le wagonnet avec un crochet qu'à la main. 

Le Comité a reconnu le bien-fondé de ces remarques. 

SERIE D. 

N " 1. - .lions. - z•r .4.rrondisse11ient. - Charbonnage <les 
Ch evalières et de la Grande Machint: à f eii de Dour. - Siège 
n° l ( Sainte-Catherine) , à Dour. - P1ûts en /onçage. - 22 j uin 
1926. vers 10 h eures . - Un t ué . - P. V. Ingénieur E. Radelet. 

Au fond d'un puits en creusement, un ouvrier a été 
atteint à la tête par une pierre . 

Rhumé 

L 'accident s'est produit dans un puits en creusement au dia. 
mètre de 5m,90 et qui avait atteint la profondeur de 366 mèt.res. 
Jusqu'à la profondeur de 321'" ,40, il était garni de son revête
ment définitif en maçonnerie de béton . 

Plus bas, il était revêtu de cadres en fer maintenant uu gar
nissage de pJanches jointives s'appliquant contre les parois par 
l' intermédiaire de fagots ou de coins en bois. 

U n plancher fixe et uu plancher de manoeuvre étaient établis 
respectivement aux niveaux de 297111

150 et 302 mètres. Ces plan
chers étaient à claire-voie. Le plancher de manoeuvre était com
posé de fors en té de 40 x 40 x 4 millimètres espacés de 40 milli
mètres; il présentait, vers le centre, deux ouvertures de 1 m,55 x 
lm,60 pour le passage des cuffats. Le plancher fixe était consti
tué de fers ronds de 20 millimètres de diamètre espa,..~~ d 60 ·1-
1. , d' . '"""" e nu 
1metres axe en axe; 11 présentait égaJement ve. 1 t 

, rs e cen re, 
deux

0 
ouvert.ures pour le passage des cuffats et mesurant 

1 
m 

34 
x 

1m, 2 . ' 

A son orifice, 
1
Ie puits était fermé par un plancher plein, avec 

ouvertures pour e passage des cuffats, nor malement fermées par 
des trappes. 

r 

• r 
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L e jour de l'accident, vers 6 .h. 1/2 du matin, on avait procédé 
au t ir de mines au foud du puits et immédiatement après un 
porion et un bouveleur avaient effectué une visite et un nettoya
ge complet des parois du puits et des. cadres de soutènement. 

Vers 10 heures, plusieurs ouvriers étaient au fond du puits et 
!' Ingénieur du charbonnage, ainsi que le chef-porion, procédan t 
au mesurage de la passe creu;iée, se t rouvait dans le cuffat qn.i 
remontait lentement. Les marteaux-perforateurs étaient arrêtés. 
A lors que le cuffat était arrivé à 16m,50 du fond du puits, tm 

des ouvriers fut attein t à la tête par une pierre tombée. L 'Ingé
nietu·, aux cris poussés, se fi t immédiatement redescendre. Un 
ouvrier lui montra alors une pierre qu 'il estimai t être celle ayant 
frappé son compagnon. Les autres ouvr iers déclarèrent ne pou
voi r se prononcer à ce sujet. 

Un des ouvriers a déclaré avoir nettoyé le fond du cuffat avant 

le départ de !' Ingénieur. 

Les t rappes du plancher de la surface étaient fermées au mo
ment de ] 'accident. 

Quant au revêtement en pl~nches et. fagots des paro~s, il a~ait 
été on partie dét ruit pa r le tir des mmes, sur les trois derniers 

mètres. 

L · t . 'tai't coiffée d'un casque de tranchée anglais en a v1c ·1me c 
tôle d 'acier, garni intérieurement de feutre et de rondelles en 

lus ou moins bon état. Ce casque por tait une caoutchouc en P . , 
. . t· i· e de 11 centimètrçs de long et 1 cent1motre , mpremte 1ec .11gn 

" d . lJ tôle en était simplement déformée sans rupture. de profon eu1. a , . 
· d ;t étaiL éclairé par une lampe electnque de 100 Le fond u pu. s . . ~ , 

. · d ' ·éflecteur lampe qui pouvait etre montee bougies, munie un i ' 

ou descendue lL volonté de la surface. 

~t . déterminé l'endroit d 'où la pierre était tombée. 
li n 'a pu e re 

d . 1t a e'té d ' avis qu ' il aurait convenu ·té d'Arron 1sseme1 
Le Conll . rise entre les fers constituant les 

' d · . la distance comp . 
de re un e . t. alent vers la base de la partie ma-

l h ·s qiu se 1ouv . 
deux p anc 61 ' 1 h . puissent r etenir toute pierre ou , f ' ces p a.nce1s " , . , 
çonnee, a Ill que b .. 1 a estimé qu ' un filet metall1que a 

b . t uvant tom e1, 1 . A 

tout o Je po , un des planchers, aurait eu le meme 
mailles serrées, place sous 

effet. 
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Comme il s'agit d ' un gisement à dégag ements instantanés, il a 
préconisé l'emploi de hourds à claire-voie plutôt que de hourds 
pleins, estimant, au surplus, que ces hourds auraient dû se trou 
ver plus près du fond du puits. 

Il a é.t,é également d'avis qu ' il serait prudent de placer le long 
des parois, à faible distance au-dessus du fond du puits, llll 

hourd incliné (hourd à toit) cl es~iné à retenir les pie rres, qui 
p01nraient se détacher dans la partie en creusement. 

M. !' Ingénieur en Chef-Directeur. du 1°r Arrondissement des 
Mines a invité la direction du charbonn age 1t tenir les paliers d e 
sûreté prescrits par l 'article 13, 4° pa.r. de ! 'Arrêté Royal .du 
10 décembre 1910 (1) à une hauteu r maximum de 20 mètres 
au-dessus des ouvriers et à observer en outre les mesures préco
nisées à la réunion du Comité d ' Arrondissement. 

;.r. !' I nspecteur Général des i\Jines a considéré également com
me insuffisante la protection des ouvriers travaillant au fond de 
co puits et il a estimé qu 'en plus des mesures ci-dessus, il aurait 
été prudent de prendre encore la suivanLe : compléter le hourd 
métallique supérieur, à l 'endroit du pa.~sage des cuffats, soit par 
des clapets, soit par un coffrage évasé vers le haut et. vers le bas. 
De plus, à son sens, le pal ier inférieur aurait dû même être placé 
~t moins de 20 mètres du fond du puits. 

Enfin, il s'est déclaré adversairn absolu, comme il s'agit d'une 
mine t-rès g1-isouteuse, de l 'éclairage d ' une avaleresse par lampes 
fixes alimentées par du courant extérieur, q uel que soit leur mode 
de proLection; à son avis, les Jampos électriques portat ives étaient 
préférables. 

N • 2.- Charleroi. - .j• Arronrlisn!lnent. - ('ltarbo11 11ayl' du 
/J1J11bier. - Sit~ge n° J, ri Boufjiouf,,·. - P1âts e1~ creu.~eme 11t. _ 
J7 rwrif J!)Jû, vers 12 h enres . - [f11 vle.~s{> 111orl elle111e11 l et 1111 

bf Pssi> {Pyhe111e11f . - fJ . V. ! 11,qéniewr G'. I'âqttes. 

Dan::; un puitf' en cre1rnement, au co11rs d' une opération 
d ' injection de ciment derrière le revêtement en béton, 
une pat'Lie de cc r evêtement s'est détachée. 

(1) Le 40 paragraphe de l'article 13 de l' Arré lé Royal du JO décembre 
1910, est ainsi conçu : « Des paliers de sùrclé seron t établis pour la pro
tection des ouvriers occupés au fond du puits ». 

1 

_r 

l 
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Résumé 

Un puits en fouçage avait attein t la profondeur de 125 mètres. 
Creusé au diamètre de 5m,50, il était garni d'un revêtement en 

béton de om,50 d 'épaisseur. 
Le béton, damé contre coffrago métallique, éta.it composé com-

m e suit : 
400 à 500 kgs de ciment Portland ar tificiel 

400 décimètres cubes de sable 
700 à 800 décimètres 'cubes de grenailles 5/ 20 

de porphyre 

l par .mètre cube 

) damé. 

L es condit ions de prise du ciment u t ilisé éta.ient les suivantes : 

l" prise initiale : devait commencer au plus tôt après 2 heures 

et au plus tard après 4 heures; · 

2• prise Èinale : devait avoir lieu après 10 h~ru·es. 
Ces conditions étaient fréquemment vérifiées. 

Au cours du creusement de la passe 81111,50/ 125 mètres, une 
venue d 'eau s'étant p rodui te à la cote de 108 mètres environ, il 
avait été décidé de procéder iL une inj ection de ciment pour la 

tarir. 

D but a ll cour s 'du béLonnage, on avait, les 10 et 12 avril ans ce , . · 
l S26 disposé vis-à-vis de la veu ue, à 0"', 10 du terram et entre 

' f cl d 11 1"' 50 et 105"' 50 un bouclier en tôle do les pro on eurs e , ' • , . , 
, 2 ' Ili 't e d' c'paisseur la rge de 2 metres. D ans la cav1tc L a m1 me r s , 
· d .. ·- . ce bouclier on avait introduit des pierres formant ux1stant e1 1101 e . ' . 

un rempl issage part.iel. Dans deux trous ménag~ dan_s ce boucil~r , 

1, le bas l 'autre vot'S le haut., on avait loge deux petits un vers , . 
< d'un pouce et demi de diamÇtro, laissant couler hbrèment .,uyaux 
l'eau de ]a venue dans le puilis, pendant l'exécution du revêtement 

b 't Devant Io bouclier ce revêtement avait donc om ,40 0 11 e on. ' 
d 'épaisseur. 

Dans la suite, on priL les dispositions pour procéder à l ' injec
t ion de cimènt. Un plancher de t ravail, suspendu, fut ameno à 
la p1·ofondeur de 112 mètres. Par une pompe actionnée par mo
teur à air comprimé, installée à la surface, r accordée par flexible 
au petit t uyau inférieur , on foula, !i faible vitesse, du ciment 
dilué (-35 J~gs de ciment pour 100 litres d'eau) ; au bou t d 'un 
certain temps, le tuyau supérieur resté ouver t commença à débi

ter de l'eau chargée de ciment; on l'obtura à l 'aide d 'une broche 

L J -----------------------------------------------
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et on poursuivit l' injection sous pression . A u cours de ce t ravail , · 
des suintements se produisirent à t ravers Je r evêtement en béton . 
d ' abord d'eau clajre, puis d'eau chargée de ciment. On les sup
prima par l' introduct ion dans Je béton de coins en bois. 

Pendant qu ' on pratiquait cotte opération, le 27 avril , vers 
12 heures, un pan de béton se détacha brusquement et tomba 
su r le plancher où il blessa deux ouvriers. 

Le pan de béton tom hé a mis à nu Je bouclier eu tôle su r 4 à 
5 décimètres carrés; l 'excavatiou formée, de l '",50 de largeur 
et environ 2 mètres de hauteur maximum, avait la forme géné
rale d 'une cuvette irrégulièr e. 

Le béton pa.raissait sain et uniformément r ésistant tant da ns 
lu partie mi.<>e à nu que tout autour de celle-ci . 

Le contremaître qui se t rouvait près de la pompe au ntom,ent 
de l' accident a affirmé que,. pendant l'opération , l ' aigui lle du 
rncmomètre de pression était restée au zéro de la graduation . 

li a été constaté pans la suit-0 que l'aiguille de ce manomètre n e 
déca_Iai,t du zéro de sa graduation qu 'à la pression de 3,3 kgs par 
cent1metre caITé. 

Le pan tombé avait été bétonn é les 10 et 12 av1;1; il avait·. 6Lé 
décoffré le 16 du même mois et avait été sous l 'eau à deux repri
ses avant l'accident, du 13 au 14 avri l e t du 21 au 23 ou 24 avr il. 

Le puits était inspecté journellement. 

Le Comi té d ' Arrondissement. s'est rallié ii l'avis de !' I ngénieur 
qui a procédé à l 'enquête, lequel a précon isé pour les travaux 
d ' obturation des ven.ues d 'eau localisées par des tôles derrière 
le r evêtement, l 'application des mesures de p récau tion suivantes : 

L0 armer le béton vis-à-vis des venues en y noyan t des arma
l ures métalliques appropriées; 

2° ne pratiquer les inj ections qu'avant décoffrage de . ' · . . A . . s 1eg1ons 
co11espondan t aux toles et çle celles immédiatement s , · u perte ures, 
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:N• 3 . - Ch<trleroi. - s• A rro11disse111ent. - Charbonnage de. 
Beri11lie11srirt. - Siège 11° 2, à Fo11 tain e-l'Bvf-q1ie. - Etage rlr 
.9.fO nu:t rei; . - ~a mai !!JJG, vn~ IO li t urei;. - Un tu f:. - P. T'. 
l 11yh1ie11r G . .Tan ssens. 

l.7n ounier gui, ~t un accrochage du fond, se préparait 
~t reti rer un wagonnet d ' une cage, a été atteint à la nu 
que par un morceau de bois tombé dans le puits . 

Résumé 

L 'accident s'est produit à l 'envoyage de 940 mètres du puits 
d 'extraction. 

En-dessous du niveau de 540 mètres, le revêtement de ce p;i its 
était constitué de cadres métalliques, distan ts les uns des au tres 
de 0'",80, en moyenne, et maintenant contre les parois, de fortes 
p lanches jointives en chêne, appelées« douves » de 0111 ,06 d 'épais
seur. 

L ' accrochage de 940 mètres comprenait quatre r ecettes. 
A 3111 ,20 au-dessus du plancher de la r ecette supérieure, é tait 

placé uu auvent appelé « hourd à. toit " incliné à 60° et don t 
l 'ext rémité ~e t rouvait à 0111,20 du bord de la cage ; il servait ~i 

protéger les ouvriers encaisseurs contre la chute de pierres dans 

le puits. 
Le jour de )'accident, v~rs 8 h. 1/2 du matin, ce hourd fu t 

arraché vraisemblablement par le câble et prébipité au fond du 
puirts. A part ir de cc moment, lorsque la cage était à l 'envoyage 
susdit, la distance corn prise en t re e lle et la bêle de couronne de 

cet eu voyage était de 0111,'16. 
V ers 10 heures, une cage était arrivée à l'accrochage. L'ouvrier 

de la recette supérieure - lequel était coiffé d 'une casquette -
s'avauça vers le puits et se baissa pour dépla.cer le verrou r ete-

d 1 Â Ce moment-là il fut frappé à ·nan t, le wagonnet ans a caao. ' 
]a nuque par Ull morceau de" douve tomban t dausA le puits. Il est 

mort le lendemain d ' un fracture de la base du crane. 
II n ' a pas été possible de clétermi11er l 'endroi t d ' où ce morceau 

de douve s'était détaché . 

i\
, l ' I , · cha.f a émis l' avis que, probablement, le 

l 1. ngon1eur en "" . . 
d'extractwn contre la paroi du pu 1 t~ 

battage cl ' m1 des cil.hies 
avait dét.erminé la chute d 'un 

morceau de douve sur le toit de i:. 
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cage. De celui-ci, ce morceau de douve aura glissé, par suite du 
mouvement des chaînes qui se déposent sur le t oit, lorsque la 
cage est prise à t aquets à l' accrochage. 

M. !' Inspecteur général des Mines s'est rallié à cet te hypothèse 
et ~~ ce sujet, il a émis les con sidérat ions suivantes : 

" U n nettoyage quotidien du toit des cages est à recommander 
» surtout quand on procède à- des travaux dans le puits . 

nD ' autre part, i l serait bon que le toit des cages soit pourvu 
" d ' un rebord (haut de 0111 ,20 par exemple) pour s 'opposer à ce 
» que les éclats de briques ou de bois, les écrous, qui viennent y 
,, tomber, puissen t s' en éch apper ultérieurement '" 

SERIE E. 

N ° 1. - Uent re. - .J• Arrond issement. - Charbonnages R f. 11 -
11is <le R essaix , L eval, Péro1111es , St e-A ldegonde et H ousszt -
, 'i,~ge n° .d (Srâ11t e-A ld egoude;, à Mo11t-Sr°'1it e-A lllegonde. -
l'u it .~ 11° 4 en n11profu11tliss1;111e11f . - J (j janvier 1926, vers /(J li . 

- tJ 11 blessé. - l'. V . lnr;f-nie11r /lri11 ci7)(tl P . Defalq·ue. 

. Dans un pui ts en a pprofondissement, un ouvn er a été 
l>lrss{· ~L ]'oeil droit. par de la boue. 

Résumé 

U n ouvrier occupé au fond d 'un puits eu approfondissement 
détachait , à l' aide ' d ' un pic, de.s pierres de schiste et de grès qui 
avaient été simplemen t ébranlées par une volée de mines tirées 
précédemment. 

Ce puits é tai t légèrement humide. 
Tout à coup, vers 10 heures du matin, l' ouvrier fut atteinL à 

la f igure par une projecLion de boue. U n peu de cette boue péne
t ra dans son oeil droit qu 'i l essuya aussitôt. 

L ' ouvrier termina sa journée de travail. Mais l'oeil atteint ét ait · 
blessé et dans la suite une affection grave s'y déclara. 

N ° 2.- L im bou rg. -100 A1Tonrlissement . - Gluvrbonnage des 
U égeois . - S ièye d e Zimrtberg, rl. Gene/,·. - Piûts n° 2 . 
JO avril 19!2fl, ri 20 henre;; . - Un tuf.. - !J . 11. I n géniem· Il . 
Fréson. 

Un ouvrier rst Loml>{· d 'nn plancher cle travail , dans 
1111 puits. 
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Résumé 

L ' accident s'est produi t dans le puits de r etoUI' d ' air. 

Ce ·puiLs, de 5111
, 25 de diamètre et de 740 mètres de profondeur, 

était revêtu d 'un cu velage métallique depuis la surface jusqu ' à. 
la cote de 577 mètres, puis de maçonnerie jusqu'au fond . 

Au niveau de 735 mètres, était établi un plancher complet et , 
~i la cote de 658 mètres, un plancher-réservoir en béton destiné ;, 
recueillir les eaux d ' infil t ration et percé de quatre ouvertures 
de 111 1,25 de diamètre . 

U n pl an cher ferm ai t le puits à la surface. 

A l 'époque de l'accid ent, le puits ét ait congelé jusqu' à la pro
fondeUI' de 350 mètres. 

On procédait a u rematage des joints du cuvelage et ce t ravail , 
commencé à la surface, étai t effectué jusqu ' à la cote de 168 mè
t res. A ce niveau se trou:vait un plancher mobile circulaire de 
5m,15 de diamètr e, suspendu par quatre amarres réunies. à un 
câble de manoeuvre et reposan t par des verrous sur les nervures 
du cuvelage. Ce plancher présentait vers l 'ouest une ouver ture 
rectangulaire de 3111,50 sw· 1111 ,50, en tourée d ' un garde-corps con
t inu en tôle dB l mètre de hauteur. Cet te ouverture qui servait 
au passage des cuffa ts, était divisée eu deux parties, l 'une vers 
nord , l'aut re vers sud , par une pout relle métallique de 0'",45 de 
largeur, faisant partie de la char pente du plancher. Norm alement 
la par t ie nord était couvorte par d'eux grilles métalliques. 

Dans l ' intervalle compris en t re le cuvelage et le bord du plan 
cher passait un câble métallique, ayant ser vi de fil à plomb lors 
de la pose di,t cuvelage et devenu inut ile. Ce câble était composé 
de 27 fils de 1 millimètre de diamètre; il mesurait 6 millimètres 
de diamètre, pesait 180 g rammes par mètre et avait une r ésis
Lanoo à la rupture, à l'état neuf, de 2 .000 kilogrammes at1 moins. 
A la sUI'face, il s'enroulait sur un petit treuil à main et passait , 
au niveau du sol, dans une gai ne en bois de om,40 de hau teur, 
placée dans le béton de la super structure du puits ; il pendait 
clans le puits j usqu 'à la profondeur de 560 mètres et son extré
mité inférieure était en roulée autom · d 'un boulon du cuvelage. 
Il u e suppor tait que son p ropre poids, soi t 100 kilogrammes 
environ. 

Au moment de l ' acciden t , le chef d'équipe et cinq ouvrier s se 
f;rouvaient SUT le plancher à 168 m ètres . Le chef d 'équipe et 
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l ' ouvrier V D devant descendre sui- le plancher du niveau de 
65.8 mètres, les manoeuvres préalables à cette descente furnnt 
faites et la partie nord de l'ouverture du plancher de 168 mèt res 
fut découverte. 

D ' après le chef d 'équipe, l'ouvrie r V ·D , ayant remarqué la 
présence de gla!;OUS sur la part ie inférioure de la poutrelle divi
sant en deux l 'ouver ture ménagée dans le plancher , se plaça, avec 
son consentement, sur cette poutrelle et à l ' a ide d ' un pic qu ' il 
man iait de la main droite, se mit à abattre ces g laçons . Au 
dire des témoins, il s'était au p réalable at taché au moyen d'u ne 
cein ture de sû reté munie d ' une cha îne qu'il avait fixée à l 'u ne 
des amarres du plancher. Il se tenait courbé, la face vers nor d 
et du bras gauche embrassait ladite amarr e. 

Tou t à coup, le fi l à plomb se rompit à. la sor t ie de la gaine 
et tomba dru1s le pui ts en frottant con.tre le cuvelage et le bord 
du garde-c01·ps du plancher et en p roduisant des étincelles. Après 
la chute du câble, on constata que l'ouvrier V D était tombé 
d ans le puits. 

L es témoins on·t déclaré que la cha îne de la cein tUl'e de sûreté 
de cet ouvrie r était restée fixée à l' am arre di.1 plan cher et pendait 
d ans le puits; la cein tu re avait d isparu. On la retrouva autour 
du corps de l'ouvTier qu'on r eleva sur le plancher de 735 mètres. 

Des constat at ions q1ù out été faites, il r ésu lte que la cein ture 
t rou vée autour du corps de la victime se composait de deux laniè
res de cuir de 70 x 5 mi!Limètrœ et 1111 ,08 de long ueu r , superposées 
et, réun ies par cou t ure; e lle se terminait à w rn de ses extr émi tés 
par une boucle métallique avec ardillon ; . à l ' au t re ext rémité 
étaient percés des t rous d'ar di llon . L a chaîne d 'attache de 1°1 65 
de l.o~gueur, se terminait pa r un anneau présen tant ~ne pa1~i e 
rectil igne de 12 millimètres de diamètre entou rée d 'une douille 
en tôle de 15 millimètres de diarnèt,re ~xtérieur douille qui ét ait 
eng.~gée entre les deux lanières et main tenue p~r l a coutu re. L a 
lamere extér ieure était rompue à l'endroit de l'att ache et les 
deux lèvres mQntraien t une section de cuir saine et non amincie 
par l 'usure. L 'cm vrier, forLement vêtu , pesait approximat ivemen t 
90 l~ ilogrammes et la hauteur de la chute jusqu 'à la mise sous 
tension de la chaîne a été de l "',40 environ. 

~es essai.s faits sur uue ceintur e sem blable, avec des charges de 
50 a 100 lnlogr arnmes tombant d 'une hauteu r de l"' ,50 n 'ont pas 
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amené la ruptu re. Sous une char ge de 200 kilogrammes tombant 
d'une hauteur de 1 mètre, il y a eu une fois rupture de la chaîne 
et et u ne fois déchi rure du cuir par l'ardillon ; dans ce dernier 
cas, la ceinture n'ét ait constituée que d ' une lanière simple de 
70 x 5 millimètres. 

Les cein tures étaient visitées joùrnellement par un chef-porion; 
aucune observat ion n 'avait été faite au .sujet de l'état de la cein
t;w·e qui s'est r ompue. 

Quant au cîtble qui s'est brisé, il a été constaté qu ' il n ' était pas 
graisse; que, dans la gaine, i l était exposé à l 'humidité et que 
certains fil s ét aieut corrodés par la rouille à l'endroit de la 
rupture. 

L e Comité d' Arrondissement a estimé qu,' il convenait de limiter 
la durée de service des ceintures dont la résistance du cuir pou
vait diminuer pour une cause n 'appar aissan t pas à la visi~, telle 
une altérat ion du e à l'action des eaux alcalines ou salées. 

M. ! ' Ingén ieur en Chef-Directeur du 10° Arrondissement a 
écrit dans ce sens à la direction de la mine, à laquelle il a signalé, 
d'a,u t r e par t, qu'il était, impruden t de la isser un câble inutilisé 
pendu. dans le puits où il était exposé à se r ompre à la moind re 
t raction , par sui te de son al tération au point d 'attache supérieur. 

N • 3 . - Liége. - 7° AITmul issement. - Gharbo1lllwge d e.ç 
J(essales-Artisles et Concordf' . - Siège Corbecvn, ri Grâce-Bl'r-
1.em·. - Pitits rl'extraction. - 14 ao/i t 7.926, vers 5 11. 1 /2. 
Un tué. - ]J. V. l ngénieiir pri-n cip1tl .lf . Gnfrin . 

Un sLir,·cillant qui ~c fa isait remonter en se tenant sim
plemen t ~t un câble, t'SL tom!)é dans le puits. 

Résumll 

L 'accident s'est produit dans le puits d'extraction. Celui-~i , 
rectangulaire, comportait t rois compartiments : l'un d 'eux ren
fermait les échelles et, une colonne d 'exh aure, tandis que les 
deux autres ser vaien t à l 'extraction. 

Le recarrage sous le niveau de 284 mètres en avait été confié 
à une ent repr ise de Lravaux min iers et ce t ravail était terminé 
jusqu 'à l 'accrochage du 354 m èt,res. On avait ensuite enlevé l'an 
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cieu guidage mét a li ique et commencé la pose d ' un nouveau gui
dage, système Briard , fi xé aux partibur~ réta blies daus un plan 
vertical. 

Les rails destinés à la confection d u nouveau guidage éta ien t. 

descendus sous la cage, attachés à un câble . . 

Le jour de l' accident, vers 5 heu res du mat in , u u survt1ill a11t. 
descendit au niveau de 309 mètres, eu se tenant sw· les bou t.s 
de deux ra ils et sans être nn rni d ' une ceintur e de sûreté. Ces 
rai ls fur ent détachés du câble et fixés aux partibmes. Le su r
veillant ayant ensui te form é un anneau avec la chaîuette du 
câble, y plaça les pieds; se tenau t au câble, il commanda la re
mon te, a.près avoir 1·efusé d 'em ployer une cein ture de sûreté que 
lui avait offe rte un de ses ouvrie rs. Avant d ' avoir atteint l'étage 
<le 284 mètres, i 1 lâch a: prise et tom ha clans le puit s. 

N " 4.- Ulatrluoi. - :3° !lrmnclisswment . - Chwrbonmciye de 
Bois de la H aye. - Sièye 11° 5, û 1l1ulerfoes. - Etage de 56:j 

mètres. - 17 tio1/t 19':dH, ut:r:; li h. 814. - Un blessé. - l'. V . 
fngé1âewr /,. R enard. 

A 11n accrochage cl 11 fo nd , un ouvrier a eu le pied 
co incé ent re le so l de ceL accrochage. eL une cage . · 

Résumé 

L ' accrochage de 565 mètres d u puits d 'extraction de ce siège 
comportait, deux recettes, disLantes l' une de l'au t re de 1m,20 . 
Chacune des reoot tcs était fermée par deux barrières ~i glissement, 
pouvant osciller vers le pu its auLour do leur t ringle de glissement, 
sans qu' il leur fû t possible touLefois ~le faire saillie d ans le puits. 

Le sol de la recet te iu férie ure était couver t de taques de fer. 
Le 17 avril 1926, vers l J h . 45, l'ouvrier encaisseur de cet te 

recette voyant . aniver une dos cages, se pr écipit a pour ouvrir la 
barrière corresp6nda11te du puit.s. E mpor té par son élan , il ue 
put s'arrêter et son pied gauche ayant glissé sur les taques, passa 
sous la barrière et fu t coincé entre la r ecette et le fond d11 deu
xième com par t iment de la cage. 

L e ComiLé d ' .A rrond issemeut a estimé que des an êt s devraien t 
être placés pour empêcher les oscillations des barrières ferman t 
les puits aux r ecettes. 
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M . !'Ingénieur en Chef-Directeur d u 3"'0 A rrondissemen t a 
l>cri t. dans rc sens à. la dirccli-On d u charbonnage. 

N o 5 . - (}/tar!Proi. - ./0 : l rrm1dissn11e11/. - Cliarbonnage de 
/,n:r11u l'i /,a11dl'lic., . - Si1' y1· 11" .~, ri (,'ozf~e . - Puits rl'e.1·/r111' 

/lu11. - 18 1101ît f.9J(j, 11rr., .! h . li~. - Un tuf- . - P. JI. lnf;1~-

11il'l1r /,. l?enard . 

U11 bouLefeu qu i procédait ;l une réparation dans 1111 

p u il :-:, esL Lon1bé :rn fo nd de ce lui -ci. 

Résumé 

L e pui ts d'cxtract io11 dl.! ce siège éLu.iL · c reusé j usqu'à la pro
fondeur de 862 mètres . 

A u niveau de 850 mèt,res, 0 11 avait établi un accrochage et un 
bouveau y éLait en crcusemen t . 

Le pui ts était desser vi pa.r cieux cu'f fats indépendants : l ' un, 
action né par un treuil élecLrique, ne servait qu'à la Lrnnslation 
d u personn el; l'aut.rc, mû par une machine à vapeu1-, servait, à 
la rern onLe des produ its a battus clans Io bouvcau et à l'exhaure. 

A l'accrochage ùc 850 mèLres, le pui ts était, couver t, par un 
pla11 eher eu bois. ()u côté du cuffaL mû électriquement, ce plan
eher L~ LaiL percé d ' 11111:> ouverLure avec trappe uormaleme11L fermée. 
A l 'aplomb dn cu ffat actionné à la vapeu1-, il y étaiL ménagé uue 
ouverture de section can ée de l 11

1,72 x L111,72, r estant, béa.nl.c, 
mais entourée d 'uu garde-corps Cil tôle pleine de om ,95 de bau
te ll l' . Cet.Le ouvertme laissait passer le ~u ffat dont le remplissage 
i>e faisait par une l rémie partant de l'accrochage. Au niveau de 
eclui-ci, la t,rémie pouvait être masq uée par u n clapet simple en 

bois. 

L e plancher qui ex istait lt l'accrochage susdiL le jour de l'acci
dent avait é t6 desc1mdu du niveau de 840 mèt re deux jours avan t 
l 'accic.lent; il avait remplacé un p lancher iden~ique qui avait, été 
domo11té par suiLe de sou mauvais ét at. 

P ow· permctl,re la descen te du nouveau plancher , on avai t 
eiilevé lti " hourd i't toit, " de l 'accrochage, c'cst-à-dii·e le hourd 
dt! proLectio11 faisant saillie dans le pu ils et établi !t hauteur du 

f&.ite de l'accrochage. 
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Un boutefeu qui, outre sa besogne ordinaire, s ' occupait du 
service de l'accrochage, avait été chargé de rétablir le " hourd à 
toit >>, pendant la nuit du 17 au 18 avril 1926. 

A un moment donné, il demanda à un hiercheur, qui venait 
d ' arriver à l'accrochage, d'aller lui chercher un marteau et des 
clous auprès du bouveleur occupé dans le bouveau en creusement. 
Le cuffat de la machine à vapeur se trouvait alors en chargement 
sous la trémie et un wagonnet de terres y avait été déversé. 

Le hiercheur partit et quand , quinze à vingt minutes après, il 
revint au puits, il ne vit plus le boutefeu : la lampe électrique 
de l'envoyage était pendue à l 'une des parois de l'accrochage, 
tout près du pui ts ; la lampe à benzine du boutefeu se trouvait 
cont re l' autre paroi, près du pui ts également et une lampe élec
t rique était suspendue p rès de l'ouvert w·e béante du plancher à 
l ' une des chaînes de suspension de celui-ci. Sous ce dernier se 
t rouvait une autre lampe élect rique. La ceinture de sûreté du 
bou tefeu gisait -sw· le sol à l'entrée de l'envoyage. 

Le boutefeu a été retrouvé noyé au fond du puits, dont les 
eaux an:ivaient à ce moment-là, à 2"',10 sous le p lancher. 

Il a été supposé que pour t'ravailler au r établissement du 
" hourd à toit >>, il 'était monté sul' le garde-corps en tôle pleine 
entourant l'ouverture que p résentait ledit plancher. 

;:1 _n ' a pas été possible d ' admettre qu' il fût tombé par la 
t remie, parce que dans cette hypothèse, i l aurait été retenu par 
le cuifat en chargement. 

· D ' après le chef-porion , pour . travai ller au " houl'd à toit ,, le 
boutefeu devait se tenir sur le bord du cuffat et s'attacher ;vec 
sa. ceinture de sûreté. 

A l'occasion de cet acciden t, M. !' Ingénieur en Chef-Di.recteur 
cl~ 3° Arrondisse~e~t a invité la direction du charbonnage à 
faire fermer la trem1e de chargement du ou{fat par un cla et , 
h ., ' ·1·b ' p a 

c arrueres, eqm 1 re par un chaîne passan t dans une poulie t . , e 
termmee par un contrepoids. 

I.E5 Ac'.'OIDENT S SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES f Q35 

N " 6 . - () ltarleroi. - 4° A r rondisse111ent . - C'harbonnage d e 

S ricré-.lfada111 e et Baye111011 t. - Siège Blanchisserie, à G liarle

roi. - / 1,nits d e retonr rl 'air . - 26 sept embre 19f26, vers 1 h . 1 /2. 

- U11 tu f: . - P. Tl . bigé11ienr R. L efèvre. 

A11 cours du r emplacement d't_m rail du guidage, un 

ouvrier est tçimbé dans le puits . 

Pésumé 

Le puits en question était a rmé d' un guidage du système 
Briart, central. Ce g uidage était constit ué de rails Vignole de 
12 mètres de longueur, don t les pat ins étaient serrés par des 
gr iffes à des poutrelles horizontales distan tes de 6 mètres. 

Les nouveaux rails à placeT étaient descendus dans le puits, 

suspendus au câble au-dessus de la cage. 
Pour l' enlèvement d ' un rail à r emplacer E\t la pose du r ail 

nouveau , un ouvrier se mettait à califourchon sur la poutr elle 
supérieure ap rès avoir enroulé la chaîne de sa ceinture de sûreté 
autour du ra.il opposé et attaché. le crochet de cette chaîne à l ' un 
de faux maillons do11 t e lle étalÏt pourvue. Les au t res ouvriers se 
tenaient sur le toi t de la cage descendue plus bas et effectuaient 
les opérations de desserrage ou de serrage des griffes successive
men t aux trois pollt r elles en commençant par la poutrelle in fé
rioure. Les multiples manoeuvres de la cage étaient commandées 
pàr le chef-visiteur de pui ts, qui partiCipait au travail et se 

tenait sur la cage . 
L es signaux étaient donnés à l ' aide du cordon de sonnet te spé

cial à ]a recette de la surface où le t ireu r les t ransmettait au 
ma:hiniste par une sonnet te. La consig ne des signaux était la 
suivante : un coup de sonnette, h alte; deux coups, plus haut ; 
t rois coups, r emonte à la surface; cinq coups , plus bas. 

Dans la nuit du 25 au 26 septembre 1926, on procédait au 
remplacement d 'un rail entre les p,rofqndeurs de 848 et 836 mè
t res. U 11 ouVTier se tenait, a ttaché par sa ceintrue de sûrnté, sur 
la Joutrelle à 836 mèt.res; deux ouvrie1·s et le chef-tireur étaient 
suri la cage. Le nouveau 1·ail avait été amené à l 'emplacement 
qu' il devai t occupér et les griff~s .avaient été serrées à la poutrelle 
infér i.eure et à la poutrelle med1ane . 

Il restait à ser rer les g riffes à la poutrelle superieu~e et à 
enlever l'étrier par lequel le r ail avait ét é suspendu au câble. 
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Le chef-v isiteur de puiLs sou na deux cou ps. La cage remonl.a 
d 'abord lentement sur 2 mètres environ, pu is cont inua à. remonte r 

p lu.s rapidement. Sous l'effo rt, de Lraction du câble, le boulon 
n_1a111t e n ~ul l'étr ier susdit se rompit, l a cage fi t un bond de plu
sieurs 111C'Lres et at teig nit l 'ouvr ier q ui se t.rou vait sllr la poutre lle, 
lerp tC'I fut. projeté dans le puits. Il 6Lait a lors envi ron l h . 1/ 2. 

Le corps de cet ouvr ier fut ret rouv6 au fond dll puits s ur le 
plancher cou vrant le bongn ou . l i 6ta it; entouré de sa ceintu re de 
sîtreté dont, la chaîne était in tacte ; mais le crochet d 'at t ache de 
<"e lle-ci ét a it élargi et ne put plus êtl"e fe rmé. 

L i>s trois ou vriers <JUÏse trouvaient, sur l a cage on t a ffirmé que 

d.eux cou 1x; ont été sonnés. Le t.irem a certifié avoir r épété cc 
s1g11;. I au machiniste . mais ce dern ier a prétendu que le tireur 
lui a sonné t rois coups, c'est-à -d ire la remonte à la surface. 

N ° 7 . - ('harft:rr1i. - -~ " .1 rro11di.çsemc11t. - ( 'liarbo1111alfr.< 
R~11 11Ï.ç rlF ( ' /wrleroi. - Silgr 11° 1", ri lodeliusar t . _ Puif.ç . tir 

retn11r rl"air. - j .J rlfc ,,,11/11·r /.9:!(J 111•rs J ' '1 1/2 _ (/ f, ' 
, _...., 11. • n .ur . -

/'. 1·. l 11r;h1ie11r 1n·i11ri7mf 1; . f/arrl!J. 

D:i'.1" 11 11 puits en approfond isst• 11 1cnt , un p lancher dt' 
tnin1d , 811r lequel Re. knnir n l. plu!';icm s ou\ï1·iN s aya 11 L 
hasrul<', 1111 des o un 1l'!"s vst lon1li(• <lam; le puits . 

Résumb 

0 11 e ffectua it, le revPtcnrenl dé fin it,if d u puiLs de retour d'air 
qu i a\•a il éLé approfondi. 

Le puits ava it 4
111

.lO de diam èLrc 11 l ' iut.é r ieur d u revêlernenL e l 
celui-ci ét.ait e ffeclué e n béton sur 14 mètres de hauteur environ 
a u-dessus du fon d d u puits el en maçonnerie de briques sur 3 ;'t 

'~ m~tres. I1 res~a i t, 2 mètres d11 rcvêteme11t en maçonuerie it 
etab!JJ" pour at.t.emdre la ~ase de la maçonnerie s11périetu·e. 

L es ouvriers se tenaient sur un palier e n bois, de 4 m ètres de 
di::1.1'nèlre, constitué de trois longerons de Q111 14 X Ü111 23 de t" . , , , sec 1011 , 
d rsposes dans le ~ens est-on est et assemblés entre eu x par de~ 
t raverses en madner s sup11orLant un lit de planches Ve. 1 , · · 1s n orc e0 
vel'S sud, ce palier était pour vu de seaments mob i"le h 

"' ' s sur c ar-
ll ièrcs, pou vant rester ouverts, en so maintenant ·t· en p osi 1011 
redr~!ISée un pe. u en arrière de la verticale. Pa.r 11;~ ....... verrous, j ) 

L 
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prenait appui sur la maçonnerie e l il reposait en out re stu· deu x 
solives nord-sud , dl' 0111 . 15x0111 .25 x 3111 .30, pre nant égaleme nt. 

appui su r la maçorn1er ie. . . 
L orsq ue le revêtement. éta i! effect ué sm l mètre à 1m. 10 de 

hauteur, 011 devait, relever d ' autant ll:l palier. Pour effectuer cett.e 
111 anoeuvre, on snspcndaiL le palier pa r qua t re ch aînes au crochet 
d u câble d ' ext".raction. Ces chaînes étaien t terminées à ch aque 
extrémi té par un croche! .. Au plancher étaien t fi xés six anneau x 
n umérotés l, 2, 3, 4, 5 et 6. L a d roile pa.ssan t par les anneaux 
L e t 2 était, parallèle à celle passant par les an neau x 3 et 4; celle 
pa.ssan t par les anneaux 5-6 était per pendiculaire aux deux autres. 
Une chaîne réunissa it, entre eux les anneaux 1-2 et était s imple
men t. p assée d ans le crocheL de suspension d u câble dans leque l 

elle pou va it glisser; une autre chaîne disposée de l a même manière 

réun issai~ en! rc eux les an neau x 3-4 . Chacun des anneaux' 5 et. 6 

était, rcÎié au crochet, d u câble par une ch aîne. 

Au 1110111011 t de l 'acciden t,, on procéd ait n.u re1èvemenL d u p a lier . 
Les verrous ayan t, été retirés, celui-ci, après avoir été attaché au 
câble de la manière indiqu ée ci-dessus, fut soulevé q uelqu e pen 
pa r le tt:e nil, puis on lu i fit. subi r une rotation de 90° pour l ' ame
uer d ans une posit.ion !.elle, qu'après r elèvement des segmen ts, 

0 11 pût: le la isser descend re en passa nt en~re les deu x_ s~live~. L e 
pa lie r fut a insi descend u de telle façon qu il se t rou vmt au niveau 

de la face inféri eure des solives. 

Un des scgment.s dét.é rioré avait ét.é enlevé et le palier avait 

été d ébarrassé de Lous matériaux. 

Les quat re ou vr ie rs qui s'y trou:ai~n-t. relev,ère nt d'~bo:d la 
solive située <l n côt§ où le clape t. avait ete enleve e~ la deposc~en( 

1 b .' lle de m:ir·onne rie . lis voulurent pr oceder de rnemo sur a 1cc -r . , . , , 

1. (. oli"ve mais ils n e pa rvru rcnl pas a la hisser , a 1 u ne pour a 11 1 e s · . , 
1 'x ti·c'111 ités sur la maçouncn e. L e plancher se deplaça, les ce ses e · , . . 

· 1 h' ·erit la solive qui «'abaLtit sur le paher . L a solive ouv.ners ac er ~ 

1. t ·t i·e'c"rpitéc dans le vide en même temps que les quatre 
11 ensnr e p . 

· 'T. · de ceux-ci resLèrent suspendus par leur cemture de ouvn ers. 101s . . . 
• , 1 ati·ième qui avait uég hg6 de fau e u sage de sa ce111-s 11 r eté; e q u, ' . 

t. . do sûreté tomba all fon d du puits. 
, U I e . ' . d . l 1 

, e'te' possible de déterminer avec exactitu e s1 e p an-Il n a pas . , . , 
b le, avant la ch ute de la soh ve ou s il a b ascule par ch er a ascu 

suite de cette chute . 
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Il fut trouvé, après l'accident, incliné à. 45°, les deux chaînes 
d ' attache principales 'ayant glissé dans le crochet de suspension 
du câble. 

Le travail était exécuté par une entreprise de travaux miniers 
et c'est sur les indications de celle-ci que le palier avait été cons
truit et que le mode de suspension indiqué avait été adopt·é. Il 
n ' avait jamais été constaté ni signalé qu ' un palier ainsi suspendu 
manquât de stabilité. 

Le Comité d'Arrondissement a estimé que le mode de suspen
sion adopté et qui permettait aux chaînes de glisser dans le cro
chet du câble était défectueux . Il a été d' avis, en outre, qu'au 
cours des manoeuvres de relèvement des solives, il convenait de 
rendre le palier stable par un calage ou un verrrouillage appro
prié . . 

Des observations dans ce sens ont été ad1·essées aux intéressés. 

Les accidents survenus dans les puits intérieurs 

Ces acciden.ts sont au nombre dt' G, cc qui reprPsentl· 
2, 9 % du nombre total des accid rnts survrnus dans les 
t,ravaux soute rrains. 

li ont causé la mort de 5 ouvriers . 
Le nomhte des omTÏ f' rR qui ont trouvé la mort dam: 

lrs a.ccidrnti:; dr l '€'spèce rrprésrn te 8, 7 % du nom hr-e 
tota l des ouvriers qu i, pendant lnditr année, ont été tués 
clans les traYaux souterrains. 

Ces accidénts ont. égalem0nt C. té classés en di,·e rscs 
catégories et celles-ci, ainsi que, pour cbacune d'elles, 
le nombre d'accidents et les nombres de victimes sont 
indiqués dans le tableau ci-après, 
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Nombre de 
., 

~ 
DES ACCIDENTS ·.:: "' NATURE .... i:; ,,, ·i;: 

<fl .. ... 
"' " 3 .., 

-;:; ::0 u ,, 

~ 
des câbles A 1 1 -

par l'emploi \ 
des échelles . B -I - -

1 Accidents 
survenus 

' pur éboulements, chutes de pier res 
dans les pui !~ ou de corps durs· c 1 1 -

intérieurs ' 
1 

da ns d'autres ci rconsrnnces D il a 

~-1 
1 

. . 
5 5 

RÉSUMÉS 

SERTE A. 

N " 1. _ f,iinbolll'f/ · - / {JO A rro11dis.01mie11f. . - C:harbo11 11uyc 
.lnrlrr D11-1nont-so 11.ç-Asch. - Sirgr de Waterschei, ri Genclr . -
l!Jtage d e 700 mètr es. - ,J .·ept.emb re 19f26, vers 9 he1ires . - Un 
tué . - l'. Y. l11gé11ienr A . .lfeyers. 

Les ca.gcs d'u n pui ts intérieur 
\ 'l' ll tent, alors . qu'à la recette 
, "-"l\'ait de rcrndtrl' sur rai ls un l :-;,,, 

partie engagé dans l'une d'elles. 
Rêsum6 

ont été mises en mou
infér ieurc un ouYricr 
wagon net déraillé, en 

L , ·d t ' t produit à hi recett.e inférieure d'un burquin acc1 en ses . 

( 
··- · té · ·) de 12 mètres do profondeur et de 3m,9Q x 2m,5Q puh.o. · rn n em 

de section. 
· 1prenait trois compart iments; dans l'un étaient Ce burqum co11 , . 

, , b li . dans chacun des deux autres se deplaça1t une 
logees les cc e es' . 
cage à un seul paher. 

faisait au moyen d 'u;n t reuil à ai r La manoeuvre des cages se 

comprimé. 
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· Les sig naux étaienL donnés de la. recet,Le infé rieure 11 la recette 
supfrie ure par une son nette. La sonnette était. évidemment instal

lée 1~ I ~ recette supérieure et, le cordon qu i y étai t·, raccordé se 
t erm~na1t it la recette in férie ure par u ne poignée se t.rouvant. à 
portee de l 'ouvrier préposé, c'esL-11-dire de l'cncageur , au droil 
de la séparation des de ux compartimonts d 'ex t raction. · 

L 'accident est survenu dans les condi t ions suivantes : 

L 'oncageur de la recette inférieure vou lut introduire un wa
gon~ct, plein dans l ' une d es cages. L es deux roues postérie ures 
clucl1t, wagonnet dérai llèrent al ors que les de ux roues antérie ures 
étaient déjà. dans la cage. L 'ouvrior s'accroupi t alors de rrière le 
wagonnet, et s'appuyant du dos conLre celui-ci , fit, des efforts 
pour le soulever et le pousser clans la cage. 

Le pré posé de la. rcceLte su périeure surpr is de •JH ! pas avoir 
<'nte ndu le coup de s.onnett.e constituant, le s igna l de la manoeu
vre, dema nd a du haut du burquiu s 'il pouvai t, fa.i re cette ma
noeuvre . 

· ' ~·ou~ri~r , de la. recette inférieu re répondit. que le wagonnet 
cta1!. dora.d ie; .celui de la r l'cett.c supérie ure com pri t, qu ' il pouvail 
mett,re le t re uil en ma rche. Ce qu ' il fit. 

~e ~vagon neL soulevé, tomba dans la recette cl· l 'encageur ful 
p ro.1eLc su r le sol et mod ellemenL bl essé. 

Des déclarations recueil lies, i 1 résu I Le <J u 'a u rnomen t de I 'a cci
dcn l la so n11 tll t e fonctionn a it 11 or111alemenL . 

i\ 1. l' l ngénieur en Chef- Dirccle ur du 10° Arrondisse1m·nt a 
i11 vil,é la. direct,iou de la mint' à. voi lier, pa r 11110 surve illa nce acl:,ive, 

à cc que, pour donner les signaux, les préposés a ux manoe uvres 
J a ns les plans incliués el. dans les p ui t s int.érieurs fassout, t.oujours 
usage des sounetLes donl ils disposen t. 

N ° 1. - ('ftar/ i roi . - }" . lrro11r/i.~se111r11 I . - ('hllrbon11rtf/f' de 

• l/tJl/t'l'~iit- l1'011 fn1111', .1!1trli11ef, ('/ .llflr('/t ie1111 e. - S i ège n ° 18, Il 

.llnrcl/le1111e. - Hlaye rie 1.161 1111~fre.s . - 10 st' pf embre 19J(i !i 

0 li.. 15. - Un tué. - P. V. Ingénieur 71rincipal L. Legrmuz'. 

Au pied d' un blll'q uin , un ouvrier a été atteint à la 

LES ACCIDENTS SURVF.NUS DANS LES CHARBONNAGES f 04 i 

! ~te :;oi l par la C'ilg'l' dt'::;cc11da11t c, :-:o it-. pa r un corps du r 

lo111 br cludiL hurquin . 
Résumé 

U n burqui11 ( puit s iulé rieur) reliait, le niveau de l.110 mètres 

i1 celui de J. 154 111èLres. 
S ur les :30 mètres inférieurs, ce burquin , dont la sect; ion mesu-

rait 2"' .00 x 2'".40, traversait des terrains quérelleux et durs eL 
l!t ait h peu p1=ès dépou rvu de revêle ment. P lus haut, soit sur les 
14 mè't res supérieurs, la sect ion utile était rétrécie et les terrains, 
fria bles, exerçaient. une pression assez forte suT le r evêteme nt,. 

Cel ui -ci ét.ait const.il ué de ,, croisures »en bois rond, formant 11110 

section seusiblcmcnl rect a ngula ire et retenant un garnissage de 

scli m bes. planches et. fagots avec coins de calage e n bois ronds ou 
enta illés: pa r e nd roits, ù1• court s monLants ver ticaux de 0

111
, lO 

onv iron de di;u11èt re éLablissaicnL une l!a.ison entre les« croisures " · 
D ans ce bu rquiu était ins tallée une balance automatique à con-

1 repoids. L a. cage de cet t c balance ponvai t recevoir un wagount-t 
que l 'on y 111ai 11 tl' uait par des verrous. La poulie sur laquelle 
pa.ss<1 it. le câble ét..ai t po11rn10 cl 'un frein à bande à conLrepoids. 

A la recel.te inférieu re, l' accès d 11 burquin était défendu par 

u11c barrirre pivotanle. 
L o rsque la cage se t ro11 v1Lit h cet·k recet t e , son bord ét.aiL ~t 

0'" ,25 de la paroi corrcspondan t·e d u burquiu. 
L a.d ite recet te ét.a iL ét.a.11ço11née par cadres et. les deux premiers 

cadres 111a.iut enaicn t. au t.oiL 1111 garn issage de planches join t,ives, 

fascines el scli 111 bes. 
Le JO scpLcmbrc 1926 it 111 i11uit ut quin ze , l' ouvrie r préposé iL 

cel le recet le inf6rie un: a. ét é trouvé éÏ.endu sur le sol. les pieds 

près dè la. cage a rrêt ée, uue blcss11 rc à la. tê~. 
L a barrière était ouvl'rlc el la cage contena.it un wagonnet p l1·in 

retenu par )es ve r rous. S ur le Loit do la cage, jl n 'y avait. n i 

pie rre, ni pièce de bois. A côt é ;tu corps de l'ouvrie r , sur le sol. 
g isa it une pièce do bois de 0"' ,40 de longueur et om,10 de dia111è

l re; ell e ne porla.ÏL pas de lrace de sang . 
L 'ou vrier éLaiL mort ; il était. a t te int de fracture ouverte du 

cr âne. 
On a supposé que l 'ouv r ier avai t été frappé à la t ête soit par la 

pièce de bois trouvée auprès de lui, soit par la cage arrivant à 

la recette. 
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SERIE D. 

N• ~: ~ Limbourg. - 100 A rrontlisge111 e;il. ·- Clwrb'?1111iagt 
l~.~ Lirgems. - 8irge rle Zwrtrfbery, à Genck. - Etage de 81,0 
metres. - 17 sept embre 1,926, à li '1. 1/2. - Un /,ué. - P. V. 
1 ngéniewr H. Fréson. 

. Au cours de la pose de r ails-guides dans un puits inLé
neur, un chef-porion qui effectuait une vérifi cation, est 
Lombé au fond du puits. 

Résumé 

Un puits intérieur réunissait le niveau de 780 mètres à celui 
de 840 mètres. De section rectangulaire, il était garni d'un revê
tement en cadres de bois, distants les uns des autres de im, 10 et 
constitués de poutres de section catTée de om,20 de côté. Des 
poutres de même section le ,divisaient en t rois compartiments. 
Dans l'un de ceux-ci - le compartiment nord, - servant à la 
circulation du personnel, étaient installées des échelles. Le puits 
devant être utilis6 à la descente des produits, on plaçait des ra ils 
dans les deux autres compartiments, rails destinés à guider une 
cage dans le compartiment sud et un contrepoids dans le com
part iment médian. Chacun de ces deux derniers compartiments 
avait une section libre de lm ,03 x im,90. 

Le puits éta.it très humide, et Je boisage en était recouvert d ' un 
enduit boueux très glissa.nt. 

Au moment de l'accident, le travail de la. pose des rails-guides, 
commencé au sommet du puits, était effectué jusqu'à la cote de 
8 10 mètres. Dans le compartiment sud, un ouvrier se tenait sur 
un madrier de 0"' ,30 de largeur, om,035 d'épaisseur et 1111 ,30 de 
longueur prenant appui d ' une part sur une des poutres du revê
tement du puits et d ' autre part sur une des poutres séparant le 
compartiment sud du compartim.ent méd-ian . Attach6 à la poutre 
supérieure par la chaîne de sa ceinture de sûreté, il vissait un 
t.ire-fond d'un ra.il. 

Le chef-porion, venu près de lui, sur le madrier , se mit en 
devoir de vérifier , à l 'aide d"un gabarit, la distance comprise 
~ntr~ un des rails-guides e~ une des parois du puits. Tout à coup , 
il glissa, tomba da11s le puits et en vou'lant se retenir au madl'ier 
entraîna celui-ci avec lui . L'ouvrier resta suspendu par sa cein~ 

-~r:- -
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t ure de sûreté; il put se dégager et atteindre une voie située à 
2 mètres sous le niveau où .il trava.illait. 

La victime, qui était occupée depuis quinze ans dans les puits 
on fonçage, avait, au moment de l'accident, des chaussures en 

caoutchouc usagées. 

N• 2. - Liége . - 8"' Jlrrondissement. - Cl!arbO'Tllnage Espf 

mnce et. Bv1111e-Purt11ne. - Siège Saint-Nicolas, ri Liége. -
81age d e J,87 m ètres. - 19 novembre 1920, ri 10 h. 1/2. - Un 

tuf. - J'. V. lngénieur J. Danze. 

Un o uvrier est tombé dans un puits intérieur, entraîné 
par une berl ine qu ' il voulait introdnire dans une cage. 

R6sumé 

Un puits intérieur réunissait le niveau de 487 mètres à celui 
de 510 mètres. Une balance automatique à contrepoids y était 

installée. 
La. poulie de cette balance était pourvue d 'un frein à sa.bots, 

maintenu normalement:. serr6 par un contrepoids suspendu à 

l'extrémité d ' un levier . · 
La balance desservait les recettes -in termédiaires de 4 79 mèh'es. 

464"',50 et 454 mètres. 
A l'ext:.rémité du levi er du frein était fixé un câble qui, a.près 

avoir passé sur une poulie de renvoi , p~ndait dans le. puits . . Dans 
chaque recette intermédiaire, on pouva.it:., p~r un leVle~-, agir sur 
ce câble de manière à soulever le cont repoids du frem et, par 

conséquent, à desserrer celui-ci. 
Oe calculs étab)is par l'Ingénielll' qui a procédé à l' enquête, il 

résulte que Je serrage automatique du frein_ n'était pas suffisant 

e~cher le soulèvement de la cage vide. pour emp 
La cage mesurait 1111,30 de . Ion~,, om,90 de 13:rge et lm,50 de 

hauteur totale, la hauteur utile n etant· toutefois que de im,32. 
Elle circulait dans un com~artiment du puits, ayant une section 

libre de 101
, 70 X P',20. 

La. recette établie au niveau de 464w ,50 avait 1m,90 de h:i.utem 
sous le boisage et 2m,40 de large~· moyenne. L'accès du puits y 
était défendu par une barrière pivotante en fer. Sur le sol, aux 
abords du puits, étaient posées des taques de fer. A un mon.tant, 

' 
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à l '", 25 au-dessus des taques, éta it attaché un blochet - tige 
un fer de 0"',30 de longueur, - pouvant pivoter dans un plan 
horizontal, au tour d'un axe passant par l' une des ses extTémités. 
Lorsque la cage était à l 'accrochage, le blochet était poussé dans 
le 1)ui ts; il venait alors se placer sous le t.oit de la cage et em pê
chai t celle-ci de descendre.Pour empêcher toute montée illtern
pesLive de cette dernière, on faisait usage d ' une pièce de bois 
de sapin, de 2 mètres de long, 0"',10 à 0111 , 12 de diamètre, que 
1'011 glissait au-dessus du toit de la cage, à travers l e puits, en 
la passant dans deux étriers. 

Le jour de 1 'accid ent, vers 10 heures du m atin, cette pièce de 
bois avait, été brisée et le préposé à la r ecette avait décidé d 'effec
tuer quelques man0t:u vres a vant de la remp lacer . Ces manoeuvres 
se fi rcn t. .tou 1. cl ' abord sans eucom bre. 

Vers 10 h . 1/2, un ouvrier chargé du déplacement des berlines 
i't cc n iveau , arriva à l 'accrochage. 11 trouva la barrière ouverte 
et.. vit que la cage étai t anêtéc à une certaine hauteur au-dessus 
de la recette; le préposé n 'était plus à son poste e t une ou deu.x 
be rlines pleines, lui sombl a-t-il, avaien t disparu. 

Ce préposé et tu1è berline étaien t tombés clans le pL1its . 

L'ouvrier rapidement ret iré ne donnait p lus sigue de vie. 

Il fut constaté dans la sui te que la caae était arrêtée à' L 111 60 
0 ' 

au-dessus de la rt:icet te et que le blochet éLait effacé, de même 
qu 'un corbeau qu 'on rabattait. sur les rai ls pour empêcher le 
déplacern tJnt des wagonnets vers Je puits. 

Généralemeut, l'ouvrier préposé à ladi te recette, plaçait sa 
lampe sur les taq ues ou la suspendai t à la part ie infériuere du 
montan t méclian de cette recelte afin d 'éclai rer le sol, de façon 
h lu i permettre d ' introduire co11venableme11t la berline daus la 
cage. La lampe de l'ouvrier a él é ret rouvée au .fond du puits. 

L' l ngénieur q ui a p rocédé h l'enquête a constaté que la balance 
au tomatique fonctionn ait nor malement . Il lui a été déclaré que 
parfois, lorsque la pièce de bois n 'était pas placée à tTaver s le 
puits, la cage remontait d ' une certaiJ1e hauteur, quand on e11 
re l.irait le wagonnet vide. / 

L e Com ité d ' Arrondissement a été d ' avis que tou(; frein auto
.matique devrai t posséder uue marge de puissance suffisaute e t 
devrait être ét a bli de telle façon que le préposé à la manoeuvre 

i.i;;s ACGIDEN'J'S SURVÈNUS DANS LES CHARBONNAGES 1045 

tion l'effor t de freinage, spépuisse renforcer , par sa propre ac , 
cialemcut lorsque la vitesse est, grande. 

Un des membres a sig11alé le disposi t if suivant'. capable, d 'em
pêcher la chute dans un puits in térieur d ' un~ berline pousse~ vers 
celui-ci, lorsque la cage 11 0 se trouve pas a. la r.ecette : a une 

1 . • · Ur Jéaèrement. sLq:iérieure à celle de la berlme, on adapt .i tauve o " , Il' 
aux cieux moutanis latéraux de la recel.te, des p1eces meta 1quès 
horizon tales parallèles iL l' a rêtu de la Laque de la recette. Lors 
de l' uncagement normal d?une berli ue, le cadre supérieur de. la 
caisstJ reste horizontal ut ses deux longs côtés passent sous lesdites 
pièces métalliques'. Si la cagtJ ne.su trouve· p~~ à .la re~tttJ quand 
011 pousse w 10 berline dans le pLUts, celle-ci s 1 ucl~~ b1 usqu~menl 

vers l' avant au moment.. où St!S deux roues anten eures quittent 
la Laq ue de la receLic. Cette rotat,ion a pour effet d ' amener lt!S 
deux Jon as côtés de la caisse de la bèrl ine en cout.acL avec les 
deux piè:es métalliques un question ; le véhicule reste coincé dans 
cette position inclinée, ce qui év ite la chute ~an~ la . balance de 
la berl ine et de l ' homme qui s'y cramponne mstrnct1vemeut. 

l\1. le Président, (out, en ne con tesLant pas l'efficacité de ce 
d isposit if pour empêche1· uu accident daus le ~enre de ce~u.i e 11 

cl . · a fa1'L des réserves basées sur les n sques d'accidents 1scuss1011 , 
fréquen ts possibles au cou rs des encagements normaux par ~ 'écra-

' d a1· 11 5 des ouvriers contre les ferrures en question. semen v es JU · . 

Le Comité a est imé que l'accident u 'aurait été empêché ni par 
] ' 1 · cl barrières a uLoniat iques, qui sont inapplicables atLx emp 01 e . . , · , d ' 
éLacres in termédiaires des balances (1) , n1 par 1 emplo1. d u 1'. 1s-
posf t if d 'encle11chemunt d tJ la ba1:rière'. puisque celle-ci av a.1 t d û 
êtr e ouver te pour décager la berline v1de . 

M. le Présideut après avoir rappelé d 'aut res accideu t..s du même 
genre, a rappelé la p roposi t.ion qu ' il avait ~ai te ~Jrécédemm,eu t, d~ 

· 1 Lie cage de bala11ce d ' une lampe electnque allumee, pou1 111Ullll' c 1aq • A 

indiquer la présence de la cage ~t l 'envoyage et pou r empecher 
louLe erreur lorsq u'elle Ut! s'y lrouve pas. 

' · 1 Chef-Directeur du 8• Arrondissement a M. l' lugemeur e1 
altiré l'attention de la d irnction du charbonnage sur : 

(1) \1 ·. Î• ce su]'et lii circ1tl 11i1·<· du 20 j1111 vir 1· l!J28. - A11 111llPS tic~ .\l i 11 P.~ 
Oil • 8 J' . '>78 de /Je/yiyue, tome XXIX (n nncc H.12 ) , Jrc 1vr n1son, p.~ . 
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1° la nécessité d ' augµien ter l ' importance du contrepoids assu-
rant le serrage du frein de la poulie ; . · 

2° l 'opportunité de modifier la disposit ion des leviers du frein, 

de façon que le préposé puisse, en augmentant éventuellement 
le serrage de ce frein, em pêcher la cage de prendre une vitesse 
exagérée; 

3° la mesure qu ' il avait déjà préconisée et qui est rapportée 
plus haut, de suspendre· une lampe électr ique allumée dans· les 
cages circulant dans les balances. 

N• 3.- Liége. - 8" Arrondissement. - Charbonnage d 'A b
hooz el B onne-Foi-Hare11g . - Sil:ge rl' A bhooz, ù, H erstal . _ 
l~'la!Je de g11m,80. - 2:J novembre 1990 , à 7.'3 hewres. _ u1~ t11; . 

- /'. V. Ingénieur "AI. Bréda. 

Un surveillant est tombé dans un puits intérieur en
traîné par une berlin e qu ' il vou lai t int,roclui re dan; 1m0 
des cages. 

Résumé . 

U n pui ts intérieur r éunissait le niveau de 117m 44 à celui de 
206'" 70 u b 1 . ' ' ,' · .ne a ance automatique a deux cages y était installée . 
Il n Y avait pas de recette intermédiaire. 

Le puits, de section rectangulaire, comportait trois comparti
ments; le compartiment est garni d 'échelles servait à la circu-
1 . ' ' at ion du personnel ; dans les deux autres compartiments se dé-
plaçaient les cages. 

La poulie de la balance était pourvue cl ' un frein à bande, nor
malement fermé pa1· un contrepoids. 

Aux deux recettes, les cages pouvaient être immobilisées au 
moyen d ' une broche d'a~ier formant verrou passant dans un 
étrier et s'enga t t 1 ' 
de la cage. 

gean en re es profilés const ituant la charpen te 

. A c~ r ecettes également, l ' accès des deux compartiments où 
circulaient les cages était d ' f d ., ' 11' e en u par des barneres m eta iques 
de i.m,10 de hauteur, pivotant autour de gonds fixés au montant 
vertical marquant 1 , t' d ., , a separa 1011 es deux compartiments. L es 
deux barneres etaient p u ]' · · · . o rvues c un dispositif de f ermeture . 
Une fo1·s l1b li · ' r es e es resta1ei1 t da 1 · · ' 1 · ' ns a pos1t1on ou on es avait 
placées. 
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A la recette inférieure, par un levier , on pouvait faire fon ctioh
ner , par l' intermédiaire d ' un cordon , une sonnette placée à la 

recet te supérieure. 

D ' après les ordres donnés, le préposé de la recette supérieure 
ne pouvai t intl'oduire un wagonn et dans la cage qu ' après avoir . 
l'cçu du préposé de ln. rccet.te inférieurn un signal consistant en 
deux coups de sonnet te annonçant que ln. cage inférieure était 
prête au départ. 

La. recet te inférieure comportait deux voies ferrées se raccor
d a u t, à 12 mètres de la balance, à une voie unique ; la voie ferrée 
ouest était réservée aux ber lines pleines; la voie ferrée ~st, aux 
berlines vides. 

L e chantiel' desservi par cette balance ayant une product.ion 
réduite, les manoeuvres des berlines dans la balance étaien t inter

mittentes. 

Quand le préposé de la receLte supérieure voulait faire descen
dre un wagon ne( , il appelait le préposé de la recette inférieu re en 
fl'appaut sur une cond uite d 'air comprimé installée dans le puiLs. 

Au moment de l' acciden t, le préposé de la recet te inférieure 
vunai L a insi d 'êtr e appul6 au puits; il introduisit une berline viclu 
clans la cage du compartimen t du milieu et donna les cieux cou ps 
de sonnette p rescrits. Moins d 'une demi-minute après, une berl ine 
plci11e tomba sur cette cage. Contournant la recette, ledit préposé 
d i~couvri t son compagnon de la receltc supérieure, étendu sur le 
sol, du côté opposé à la face d ' encagement. 

A ]a recette supérieure, 0 11 1rouva la barrière du compartiment 
médian la rgement ouver te ; la pork du compartimen t. ouest étaiL 
ferm ée et daus ce compartimt!n l la cage se t rouvait à une certa ine 
hauteur au-dessus du niveau de la recette. 

A cet te recette, les taq ues recouvrant. le sol étaient rugueuses et 

ne présentaient pas de pente capable de provoquer la mise eu 

mouvemeu t d ' une berline. 

L e Corni t6 cl ' A rroncl issement a estimé que les considérai.ions 
développées à l' occasion de l' accident survenu le 19 novembre 1926 
au siège Saint-Nicola~ du Charbo1~n age Es~érance et Bonne-For
t.un e ( 1) ét aie11 t appltcablcs au prese11t accident, à 1 'except ion di· 

(Î) Cet accident est relltté ci-fi\1\n l. 
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celles relatives, d 'u~e part, au frein automatique, à contrepoids 
dont l'action n 'est pas intervenue ici, e t , d ' autre part, aux: baniè
res automatiques dont le fon ct ionnement régulier aurait pu éviter 
l 'accident. 

M. l'Ingénieur en Chef-Di recteur du 8° Arrondissement a sign alé 
ù. la direction de la mine que , pour éviter le r etour d'acciden ts 
de ce genre, il convenait , d 'une part , de muni r les recettes supé
rieures des balances de barrières automatiques, ou tout au moins 
d 'exiger que les barrières protégeant ces recettes demeurent fer
mées, sauf pour les besoins du ser vice, ainsi qu' il est prescri l;, 
d ' a illeurs, par l'article LO du R èglement. du 10 décembre 1910 ( l) ; 
d'autre part, de suspend re dans les cages de ces balances, une 
lampe électrique allumée, afin de rendre aisément. visible la posi
tion de ces cages. 

Les accidents survenus 
dans les ch em inées d'exploitation 

Cei:; accidenLi:; ont ~galcmrnL {>t{• :11 1 nombre de fi , ayant 
r n11 i:;é la mort. de G 011 vrieri:; . 

Dan i:; le Lahleau ci-après, ils Ront. classés en diversei:; 
cn.Légorie. , i:;ui,·a.nt les ci rconst.anccs dans lesquelles ils 
i;e . ont prodnits; po11r chaque catégorie, le nombre 
d 'accicl Pnts cL le nombre de ,·ictimes y i:;onL de plw; 
indiqués. 

( 1) C'1•l nrlic le esl nins i co nç u : " L Ps lmrl'iè rcR ott lnippes (don t on 
vl'rt11 <le l'rwt ic le !J dnivcn l ê lr<' po u rvu8 ll's o rilïcl's d t> to us les puit s eu 
tLc t ivilé dC> se r vice, des puit s i11 l·! l'Ïo11 rs ,, , d es ga le ril's qui, a ux cl ivei·s 

t'.•tagcs, <lo11ne 11 l a cc:ès ù ce s JHti ls ) 1lr•v1"1J11 L ê t re fü r11té cs, s11uf pour les 
besoins du ser vic e . 
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RÉSUMES 

SERIE B. 
N " 1 - · C l1rirleroi. - :J• A rrond issem ent. - C harbomui9r ri 11 

'l'rÏPll-]:·aisin. - Si1~yi- 11" 8 , f) Gliâlrli'lli-lt"lt. - Etrige de 6~0 
1111\ f ri-s. - 11 u1·/o/Jr1· !.9J fi, 1) 111i•1111it i- 1 d e111i. - 1/11 tuf. -
/' . f". l 11.qh1i1' 11r 11ri111·i1/(/I A. l/rir1ly. 

Un 011nier qui a\·a it pt'.' nt>Lré pa.r le has daim une che
minée oi'1 s 'rtaiL procl11it0 un0 obi:;Lrnction , a "été ai:;phyxi t? 
:-:nus une ma::;se <le charbon. 

Résumé 

Entre deux voies de niveau , distantes l'une de l 'autre de 11 
mètres, d ' un chan t iei· cnl repr is dans une couche inclinée à 85", 
étai t améuagée, u11e cheminée servant à la descente du charbou et. 
se terminant vers le bas par une trémie. La section de cette cht:l
minée mesurait. 0111 ,80 sur 1111 ,10 à 1111,20. 

U ne obstruction s'y étant produite, un porion résolut d'aller 
se rendre compte de la situation. Il demanda d'abord à des cou
peurs de voie occupés à proximité d ' arrêter le fonctionnement de 
leu r mar(,eau pneumatique af in d 'éviter l'6branlemeut des roches ; 
ayant t:lnsuite t:l 1tlevé doux bouts de planche à la t rémie , il se hissa 
sur un wagonnet , examina d 'abord , en s' éclairan t de sa lampe, 
l' int,érieur de la cheminée, puis pénétra tout. à fait daus celte-ci. 
Presque aussif"ôt , la chemin ée se désancra brusquement. Des 
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ouvri,ers se ~irent immédiatement en devoir de dégager le porion. 
Us' n y par~mrent qu'~u bout d ' ~n quart d 'heure. Ce fut en vain 
qu on appliqua au ponon la r espiration artificielle. 

, L adite cheminée :'était obstruée dans le courant du poste pré
cede~t'. L e chef-ponon en avait été averti et il avait demandé it 
la v1Ct1,rne de l ' attendre avant d 'entreprendre tjuoi que ce soit 
pour· clegager cette cheminée. 

Il était in terdit de procéder au désancrage des ch · ' . . emmees par 
1 ~ b~s. ~es ob,struct.1ons devaient s'enlever par le haut et quand 
1 operat1on presenta1t trop de difficultés, on abandonnait la che
minée. 

Une chaîne était placée dans les longues cheminées pom effec
tuer les désancrages éventuels. 

N° 2. - Liége. - 8" .4n·ondissement. - Charbonnage d r 
lJe!IP-Vue et Bienvenue. - Siège B el/f'-Vne, à Tl erstal. -Etagl' 

dl' ./{i.9 11dlrPs. - il <lPcembrf. / .92(i, 11ers 17 li. 1/fe . - Un t1ié . -

/ '. I". l11gh1ieur JI. Breda. 

Au pied d'une cheminée sensiblement verticale un 
ouHirr a 6Lé attcin!t par Îm r pircc ck bois je tée dans ~c ttr 
dernière . · 

Résumé 

Une cheminée d ' une vingtaino de mètres de hauteur était amé
nagée enLre deux voies de niveau d ' un chantier entrepris clans 
une couche à peu près verticale. 

Cette cheminée présentait nu e section de om,so X im,10. Une 
tuyauterie à air comprimé y était placée. 

Tl avait été décidé qu ' un ouvrier posté a' la · d · , v01e e mveau 
su pé,rieurc, jetterait dans cette cheminée les bois destinés au 
soutènement des tailles inférieures du chantier . Cette . t" , . , pra 1que 
eta1t courante a ce charbonnage. 

Un su.rveillant chargea l 'ouvrier R de se tenir d l · . , . , . ans a galene 
1nfer1eure, pr es du pied de la cheminée avec pou · · . . , ' r m1ss1on d 'enle-
ver les bois pro_Jetes et aussi d 'empêcher le passage des ouvriers 
clans cette galen e pendant le jet des bois. 

L es signaux pour arrêter le lancement d b · - , es ois et permettre à 
Il soit, cl enlever les bois tombés soit de ]a" . . , · , ' isser passer des ou vners 
eta1ent donnes par R en frappant sur J t · ' . a uyautene d'air com-
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primé. C 'est aussi en frappant sur cette tu yau terie que R devait 
<lemander à son compagn on de reprendre le travail. 

Les opérations s'effectuaient depuis un certain temps quand , 
clans la voie de niveau inférieure, survin t un ouvrier foreur qui 
<lcmand a le passage. R donna le signal d 'arrêt conve~u et le 
foreur passa. Immédiatement apTès son passage, ce de rn ier enten

d it. frapper S lll' la 'tuyauterie . 

Revenant quelq ues minuws plus tard, le foreu r trouva R 
agenouillé à l ' aplomb de la cheminée et ne donnan t p lus signe 

de vie. 
Le foreur t ira B. par les pieds. Au même moment., une bêle 

Lomba de la cheminée dans la galerie ~L côté de 5 ou 6 autres bêles 

qui s 'y trouvaient déjà. 

L 'ouvrier cha rgé de jeter les bois dans la. cheminée a prétendu 
avoir obéi a ux signaux qu ' il avai t reçus et n ' avoir rien laissé 

Lomber clans la cheminée par inadvertance. 

La cheminée était, en excellent état. 

La victim e est morte d ' une fracture du crâne. 

li a été coustaté que son chapea u de cuir , presq ue neuf, portail 
au sommet une empreinl,o tr ès net te en forme de segment. 

Le Com ité cl 'Arrondi ssQmcnL <L ~t é d ' avis qu ' il convenait. d 'ut i
liser d es sig na11x a isément. reconnaissables et ne'ttement, distinct..s 
pour commander tant l' int.crruption que la reprise d ' une opéra
tion telle que la pr ojection de bois dans une cheminée, lorsque 
ces bois pouvaient a tte ind re des personnes stationnant ou circulant. 
soit dru1s cette chcmiuée, soit sous celle-ci. Il a estim é au surplus 
q ue la répétition du signa l reçu par l' ouvrier placé au sommet 
de la. cheminée serait également très recommandable. 

N ° 3. - /;iéytJ. - 8° . l rro11diss1•111c-11f. - ('/inrbounaye r/1• l,n 

!l a,1;1· . - Sii·ye Sni11f-(.'ille.s, ri /,i f.yc. - Nfll!JP de 7Y6 111Nres. -
"JJ dfrnnbrc !DJU, Vtff$ 17 h. 1/'j. - Un l 11é. - P. l' . l 11yé11 ienr 

~ JI . DD'ne·ux. 

Un oüvrier qu i a,·aiL pénéLré par le bas da.n:-; une che
minée, où une obstruction s 'était, produite , a été trouvé 
~1 sph,yxié Ro us un<' masse de cli çi,rbon, 

• 
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Résum6 

L 'accident s'est produi t dans une des cheminées desservant une 
tai lle entreprise dans une couche don t la pente, irrégulière, étaiL, 
en moylnne, de 80°. Cette cheminée, d'une vingtaine de mètres 
de bauleur et de 0111 ,90x0'",75 de section , était terminée vers le 
b~ par une trémie . . 

Le 22 décembre 1926 dans la matinée, une· obstruction se pro· 
d11isil, dans cette cheminée. U n surveillant et un ouvrier à veine y 
ponétrèreut par le bas, constatèrent que la cheminée était obstruée 
à. la hauteur de 9 mètres enviro11 ët se retirèrent, estimant qu'il 
y avait du danger à tenter de la dégager . 

Après le poste de t r avail, le surveillant fi t par t de la situation 
au surveillant D du poste suivant. 

Le surveill ant D , au cours de sa tour née dans la mine, passa 
près de deux ouvriers auxquels il aunonça qu ' il all ait désancrer 
la cheminée. 

Ces deux ouvriers, de même q ue deux aut res avec lesq uels Io 
surveillant s 'était égalemen t entreten u, ne le virent plus pendauL 
la durée du poste. 

y~1 o~vrier du_ poste sui vant passant près du pied de la ~he
m,lllee, vit <leu~ ~am bes dans la trémie. Celle-ci fut rapidement 
degagee et auss1tot le corps du surveillant D glissa de la cheminée 
en même temps q~ 'une quantité de charbon correspondant à I ~ 
con tenance de trois berlines. Il était a lors 21 h . 1/4 L . 
' t ·" f · d · e corps e a1., rot . 

D'après l'emploi d11 Lemps d u s11rveillant au coui·s d l' .' • . . e aprcs-
drner , on a pu estimer que l' accident, s'~La. iL produit vers L7 h. L/2. 

li était, interdit de désancrer les cheminées par le bas. 

A la réunion du Comité d'Arrondissement le •. (, 
1 

. , . , s avan"ages e 
es mconvelllenLs des chem inées à deu. t. 

d
. L' ' x compar m1ents furen t 
ISCU es. 

l\ I. le .Président émit. l 'avis que tout cl . 
' t b d anger serait supprimé 

soi en a an onnant défin itivement tout 1 · , · · · , , e c 1em 1 nce d 'ex ploitation 
q 111 v1endra1t <~s'ancrer, soit en supprim t 1 , h . 
t t" h · , an a met ode d 'explo1-
a 1011 par c emmees verticales et en f . 1. · aisant g 1sser le cbar·b 

sur un rem bla1 à surface in clinée ou 

Un membre signala qu 'à un cha rbo . · , · · · . . nnage vois in, · on abandon-
lJa1t def1111t1vement toute che1mue'e a , . ncree. 

LES ACClDENTS SURVENUS D • .\NS LES CHARBONNAGES f 053 

En conclusion, M. le Président fil observer qu ' il convenait non 
seulement, que les DirecLeurs des travaux défendissent les prati
ques dangereuses, mais encore q u ' ils don nassent. à leur personnel 
des ordres positifs quant aux procédés à adopter en remplacement 

do ces pratiq ues. 

M. !' Ingénieur en Chef-Direcleur du 8" Arrondissement a rap
pelé à, la direction de la mine une circulaire ministérielle du 
3 août, 1925 sur la mat,ièro et l 'a priée de lui faire connaître les 
mesures qu ' il avait prises et les instructions qu 'il avajt données 
ii son personnel , en vue d'obtenir que l' interdiction de pénétrer 
par le bas dans les cheminées ancrées soit rigoureusement observée. 

N ° 4 - Urge. - 7° A rro11disse111e11t .. - Chnrbo1111age de .lfci

ri /1111;c . - Si1~ge l' ie.illc-J/nriha!le, ri Serciiug. - Etage de 700 
111hre:; . - J l décf'mbre 19:J6, vers 13 h. l /Z. - Un tiié. - P. V. 

bighi-ieur principal M. Guérin. 

Alor s qu'il dei::cendait nne cheminée, un ouvrier a été 
aU;eint par une bêle j ~~ tée dans la cheminée par un de ses 
compagnons de travail. 

Résumé 

L ' accident s'est produit au pied d ' twe cheminée inclinée de 
40 à 48° et longue de 28 mètres, reliant les niveaux de 656 et 
630 mètres d ' un chantier. Cette cheminée ser v.ait au ser vice d'une 
!.aille en activilé entre ces deux ni veaux et, notamment à la 
descente des bois. Prim itivement., e lle comportait de ux compar
timents superposés; mais le compartiment in férieur avait été 
comblé et sur les bois du milieu , on avait placé des tôles et des 
madriers sur lesquels, au moyen d ' une corde amarrée au sommet,, 
un lais.sait descendre les bois liés en bottes. 

Trois ouvriers avaienl été chargés de poursuivre le remontage 
de la tail le. Arri vés au sommet de la cheminée, ces ouvTÎers se 
séparèrent ; deux descendireut la cheminée. Au moment oit l ' un 
d 'eux ' _ R _ arrivait dan s la voie in férieure, l' autre - B -
fu t attein t ii la tête par une bêle que le troisième ouvrier - M -
r esté dans la. voie de niveau supérieure, avait jetée dans la che-

minée . 
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:'I l a préteadu qu ' un des deux aut res ouvr ie rs lu i avait di t q u ' il 
aura it besoin d ' une bêle, qu ' il étai t, a llé chercher ce bois et élail 
reven u au sommet de la cheminée o i1 il avait attendu un q ua1·l 
d ' heure au moins. I l avai t a lors crié trois fois, pu is frappé deux 
fois sur les tôles ; ne voyant plus de lumière cl ans la cheminée, 
il .avait. j cLé la bêle d ans cette dern ière. Il a décla ré ig nore r l' usa
ge de la corde. 

L 'ouvrier B, a affirmé n 'avoir cntencl 11 a ucun appel , ni a ucun 
brui t, d ' avert issement ; il a a jouté ql'le 1\1[ n 'avait reçu aucun ordre 
de faire descendre une bêle dans la cheminée. 

H en descendant la cheminée posait les pieds sur le garnissage 
des parois et faisait tomber des pierres, ce qui produisai t un 
cerLain brnit . 

.:ERIE O. 

N° 1. - .ll ons. - 2° A rro11rlissr111c11 f . - r:1iarbo11 11age des 
/'r (Jt/ 11il s l'i rl.11 l l'orr/ d n Hiru-rlu-('oc11r. - Sià!le n° 2ii, â Pfhw. 

- Ntriy <' d e I !(J mètre.•. - L2 111rii llJJû, r) 22 heure:; . - U11 f.1u: . 

- ! '. r . 111.!Jénieur r: . Dem eu re . 

l"n o u v rie r a {•L(· l'lllrRÎn{· da11 s lllH' c lie111 i11 fr qu1 :/t>~ l 
\·bo1M c. 

Résum6 

U ne couche, en dressant à peu près vert ica l, ét a it exploitée par 
la méLhodc des g rad ins renversés avec remblais on grad ins droils 

.ou P li 1 alus. Des cheminées étaient 111é11 agées da 11s les rcrn bia is, 
lous les quat re mètres. 

Ces cheminées étaient boisées " en dro it ,, ; le boisage se co111po
sa·i1 de bêles de Ü"',30 de d iamètre et 2 mètres de hauteur , appli
q1·res verticalement au toit et au mur de la couche e t réunies 

entr~ elles ~ar t rois étançons. Ces bêles form aien t deux lign l:lS 
c·on lmues, d istantes d 'axe en axe de l mètre. ))enièro les ét a11-
ço11 ~ ét ait ~lacé un garu issage serré de queues de porche: et de 
fv scm es mamtenant les remblais. 

Dans une taille avançant vers l'est, une cheminée vena it d 'êLrc 
iorminée; elle réunissait la voie supérieure à une fausse voie . 
A peu près à l' a.plomb de cet te chem inée, vers le bas, en exista iç 
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une autre, établ issant, une communication ent re la fausse-voie 

et la costresse. 
A l'est de la chcui inée, c'est-'iL-dire du côté du front de la Laille, 

le remblai , établi jusqu 'à la voie supérieu re, n ' avai t pas 1 mèLre 
d 'épaisseur. Il ·éta it constit ué au voisinage de la voie, par des 
p ierres détachées p~ll' deux min_es t irées r~~m avant_ l' accident po~r 
effect uer Je coupage de la voie. Ces mmes, for ces dans le toit 
du hL couche, à moins d ' un mèt re de la cheminée, avaien t chacune 
rL'ÇU une charge dè deux cartouches de " Flammivore IV S .G.P . » ; 

elles avaient détaché un banc de faux-toit de om,s5 d 'épaisseur. 

Après Je tir , deux ouvrier s s 'étaient mis en devoir d'effectuer le 
:;outènement do la galerie. Ce soutènemen t consistait en cadres 
complets comprenant une semelle et un chapeau , potelés en toi t 
et. en mur et réunis ent re oux par deux poussards. 

U n ouvrier se tenait s·ur les remblais à l ' est de la cheminée ; iL 
l 'a ide d 'un marteau-pic, il e1~tai ll ai t le toit pour y creuser ·la 
potelle destinée à recevoir une des ext rémités d ' une semelle. Son 
compagnon étai t de l' aut re côté de la cheminée ; il préparait les 
bois que p laçait le premier ouvrier . 

Tout à coup, une heure ot demie après le t ir des mines, le rem
blai céda à l'est de la cheminée, glissa dans celle-ci entra.în~nL 
l 'ouvrier . Ce dernier fut rel rouvé tué au fond de la cheminée 

in féri eu re. 
I l fut coustaLé que la bêlo appliq uée d ans la chem inée au 

Loi! de la couche, d u côté est, avait g liss6 sous la pression des 

b) · , o'ta it tombée clans la cheminée, a insi que les t.rois rl'l11 a is c" c 

, s qui Ja maintenaient. en s'appuyant l)Ur la bêle du mur , l' i il ll ÇOll 
el aussi Je revêtement en q ueues de perche et fascines sou tenant. 

les rem biais. 
P eu de temps avant l ' accident , les ouvTier s avaient fait une 

vérif icat ion des bêles e t. des ét ançons garnissant .la cheminée ; ils 
avaient constaté que les bois éta ien t parfaitement calés. 

Une vérificat.ion semblable, avec mêmes résulta ts, avait, éLé 
faite par le sur veillant-boutefeu avant. le tir des mines . 

A la réw1Îon du Comité d ' A rrondissemen t , deux hypot hèses ont 
' t , , - · en ce q ui concerne la cause de la mise en défau t du c o em1ses . 

b - . l 'e' branlement du toit de la couche par le tir des m ines; 
01sa~e . 

, 

,. 
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la projection violente des pierres détachées par les mines, contre 
le garnissage en queues de perche et. fàscines de la cheminée . 

Le Comité a ensuite estimé que l'exi stenèe d ' un boisage sup
plémentaire établi dans la cheminée, entre les cadres verticaux , 
aurait vraisemblablement empêché l'accident. 

Les deux systèmes de boisage envisagés on t. été les suivan ts : 

1° bêles , transver sales calées entre toit e t mur, à l' intérieur des 
bêles verticales, et reliées entre elles par des é~ançons . 

2" le boisage " en plat » consistant en cadres horizontaui,: const.i
L11és de deux bêles horizontales calées con tre les bêles verticales 
du boisage· " en droit » à l ' aide de deux étançons, placés dans 
les plans des étançons du boisage en droit. 

L ' Ingénieur qui a procédé à l'enquête a conseillé à la direction 
de la mine l 'emploi systématique de ce dernier ·système. 

l 

·--

MÉMOIR.E 

-Etude 

sur 

les Fonçages de Puits 

en Campine 
PAR 

O. GUION (') 

Ingénieur c ivil des 1\ l incs . 

.+.sRistnnt cl e Géologie it l'U ni v('r silé d e Liégo. 

(1 ) Agé de 24 ans. lauréat ~lu Concours Uni,•e rsi ta ire . pns~ionné des 
quesl ions sc ien t ifiq ucs. ~l. Guion es t 111or l nrnnt la publient 1011 de ce 
mémoire Ains i a pris rrn pr611mtnr6111cnl uno ca rri ère qui début a it cl 
s' annunç;ii t pnrl.iculièrc111c11 t br i llan.le . L n _ 111o ~· t cle M:; Guit~n ~ .plongé 
d a 5 ln cons lei·n o,l ion tous ceux qm con naissa ient ce 1euue m g"m eur cl 
qu~1 avaien t pu l\pprécic r ses rcnmrq u~1bles qualités ; tous ont p r is une vive 
par t IL la grande douleur de sn fo11111lc . 

Nous rnuie rcions v i ~e11 1 c 11 l M; G uéri n, _Ingé1~ ieu r p_r i n~il?a l d os Min~s i• 
Liége et Rép6Liteu r ri explo1LaL1011 des M:1i:ies a 1' ~111ves1 te de cette v1_lle, 
d ' avoir bien voulu se cha rger de ln con cct1on des epreuves de ce mémo1ro. 

[,c1 Ré dcrc tion. 



A LA MEMOIRE 
DU 

GRAND I NGÉNIEUR 

Louis SAUVESTRE 
qui sut mener avec -succès 

le Fonçage des P uits 

de 

Beeringen. 
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AV Al~T-PROPOS 

Le 8 août 1901, le prem ier r ecoupement par sondage 
d'une \·ei ne de houille ~e faisait à Asch au cours des 
recherches ent reprises sur l' init iative hardie d' AN0R1:: 

DuMON'l' fils. 
Ainsi se vér ifiait l ' hypothèse déjà .théoriquement dé

montrée de l'existence d 'un bassin houiller au Nord de 
la Belgique, sous l'aride cL immense Campine. 

Les campagnes de sondages immédia temen t en treprises 
a lla ient r econnaître la ri chesse, l' impor tance et l'ex
tension de ce nouveau l>assin et , en même Lemps, 
permettre 1 'étude dé taillée et complète des terrains 
secondaires et tert ia ires dont la nappe épaisse masquait 
et recouvrait le terrai n houi ller exploitable. Ainsi, 
pa rallèlement à la révélation d' une immense richesse 
minière, apparaissaient les diffï cu ltés et les formidaules 
obstacles· qui en défendaient l'accès : 400 à 600 mètres 
de ten ains stér iles renfermant jusqu' à quatre et cinq 
mippes aquifères dans des sables boulants, du tuffeau, 
des craies fissurées à des profondeurs qui atteignaient. 
plus de 600 mètres, leur donnant des p r.essions hydrosta
tiques de 60 atmosphères et p lus. 

Cependant, le génie des Industr iels et Ingénieurs bel
ges n 'était point iufér ieur à celui de ses savants Géo
logues. 
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Successivement,, pendant l'année 1906, diverses socié-
trs obtenaient, de l'Etat les concessions suivantes : 

André Dumont-sous-!l sch ; 

Les Liégeois; 

l l elchteren ; 

Zolder; 

Genck-Suten dael; 

Beeringen-Coursel; 

Sciinte-Barbe ; . 

Guillaume L ambert. 

Dans la sui ie, en 1911, fut accordée la concession de 
Houthaelen; en 1~12, la concession de WintersJ·ag f 11 t. 
dNachée de celle de Genck-SuLendael et, en 1924, !'111 

ocLroyéc la concE'ssion cl 'Oostham-Quaecl mechelen. 

' La plu part des sociétés s'attelaient immédiatement il 
la tîiche, pom suivai E'nt les travaux de recherches sm 
leur concession, mettaient à. l'étude la mise en exploi
tation et l' organisation des t rarnux préparatoü·es . . 

Le creusement du premier puits était entrepris en 
mars 1912 à. Wintcrslag, après achèvement, des travaux 
<le congélation. 

En mai 1912, les travaux de creusement commern;aient 
à. Kleine Heide, sur la cmicession de Beeringen, où les 
premiers travaux de mise en train tlu fonçage avaient. 
été entrepris dès 1910. Le 4 juin de la même année, Je 
creusement commençait à W aterschei. Enfin, le terrain 
houjller était atteint ;~ Winterslag le 28 juillet 1914 à 
484 mètr:s et après mai ntes difficultés et malgré le 
retard dû a la guerre 1914-1 918, l'exploitation comm 11_ 

<:a it h W inter slag même en octobre 1917. e 

Actuellement, six sièges sont exploit és et en complète 
activité. 

; 
MEMOIRE 1063 

Sur l'immense champ min ier de Campine, "les sondes 
continuent à fouiller . 

La .production Loujom s croissante, l 'extension indus
tri elle qui se manifeste en Campine et ira grandissante 
sitôt cette province dotée de puissants moyens de com
munications par terre et par eau, soulignent> la prospéri té 
de ce nouveau centre minier. 

Quatre à six cen ts mètres de morts-terrains et dé mul
tiples et impor tantes nappes aquifères à tr averser dans 
des conditions de pres ·ions •particulièrement élevées, des 
puits à foncer et à soutenir ainsi jusqu'à 7.00 et 800 
mètres : l' industrie belge n 'a reculé devant aucune har
diesse . 

?'est l 'oeuvre splendide que constitue le fonçage des 
l~ULts, e~ Campine,. c'est l'enseignement pratique que 
1 lngemeur peut re~1rer de ce travail que nous naus pro
posons de condenser en ce mémoire, en r éponse à la 
<]Uestion posée par le Jury du Ooncow·s Universitaire 
pour la période 1927-1929. 

• 
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SO!\IMAIRE. 

T. - "fi)t.ude gl:nfmlr et comparaliue des procérUs d e frmi;age s 
de puits ·ntilisfs en Camvime. 

J·:s1111isse yvoloyi1111e du ll n.~si 11 . 
Le~ terrai ns p11léozoïques. - L<'S morts te rrains. - L es n appes 

aquifères. - L 'importnnee rlPs procédés clP sonclnges clnns la 
1·econnnissance des tpri;ni ns. 

Choir iles procédh de fo11çayr 
Le 11rociJt/,; rie /011çaye 1u11· co 11r1f.lo l io11 . . . 

L es terrnins congelés : facili té dt' rongé lat i11n des terrnins. 
Résistnnc<' dt•s tl' rrnins congr lt;<. - Moun~1nf'nt s de t('rrains 
résulta n t de li1 co1,géln.t io 11 . 

f. 11 rénlisation de· la <'ongélntion . - R éalisation d' un mur cl<· 
glace. - R ".aJisntion cles bns c•s tc>mpératur es. - Précau- • 
Lions i1 pn•nclro d ans le mon tag._. de l ' installn.t in11. - l\'fnrch .. 
cle ln centrale frigoririqu<'. 

/•'omye tics .rn11rlt1yes dl' co11y1:/11 l im1 
..i 11p11reils de co11 / rôie de la r ertic11/it é iles so 11dt1!fes 

l\frsnre des rlév i11lions. - Appnrei ls d e mPsUrl'. - Appa rei l 
cl' El'linghagcn. - Apparei l cle Gt?bhnrdt. - 'PélPclinogrnplw 
Denis . - Résnllnt~ ob te nus : C'lrnrbonnngcs d e Wate rsche i, 
de Reeringen, Sle·Bi~rhc. dl' Win lerslag. L <'s Liégeois. 
Co11elusions. 

/11•p risc d e cu11yéiulio11 eu pm/011tle111· • . . . . . . . 
Travail effectué it H!'erin gen . - T rnvail e ffret uP a nx Chu1'11011-

nngcs André-D 1111rnnt . - C'onC'lnsions. 

/.11 tl1lco119.:lali1111 
r'r111ç11yc avec ci111e11t11t iu u pr,:11 /nbie 

lnrlucnce des terrains sur la c imC' ntl\lion . lmportnnc~· d<'S 
passes c iint1n tées. cl 'u11e Sl'ul r vc>nue. - J~énlisntion e n C'nn1· 
pine. - Résu ltl\tS. - C 'unc l n~ ions. - Dé tni ls dP nln.Jisatio11 . 

('i111e11/rt l io11 11osl t!rie11.re 1111 cre11se111r11/ . 
('11r1•/aye el revi- le111e11t . . . . . . . 

C'uve lagos utilisés e n C'n111piue. - Etnblissem1•nr du cuvelngP . 
. Joint s de cuve lage. - Vé r ific111iou du cu,•elng<'. R rp11rn· 
lion des pièces du c u velage. - AccidPnt s . 

tl llll Cl'C 

Revêtemen ts e u maçonn e rie e t bé ton il ln trnve rsre rlr. mol'l s
lerrnins . - Revêlement en lermins cohé 1·en ls. 

'/'musses el rn ccords de c1we/11r1e . . . 
T rousses. - Raccords de cuvelage. - C'onc ln~ions. 

/l eoî-l eme11 / p rovisoirP : . . . . . 
C ritique. -· Conclus111us. - R •ahsntion. 

t l Jiflltl"Cill11ye el 011t i//11ye .ciu 1;rensc_ 11ie 11/ 
Q rganisn.tion du tnwa1l. - Oul1llagc. Les explosifs. 

ch<•r cl<• Lnwnil. - · Appnr!!illng1• e n s ur face. 
Plt111 -

l!:p11isemc11t 

-------------------------~ 
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Fermeture des puits 
Recongélation d'un p1Lits e11 déco11gélatio11 

Méthode rationnelle de congéla tion. 
Conclu~io11s . . . . . . . . . · . · . · 

Procédés de fonçage : en cns de fonçnge avec congélation prea
lable ; en cas de cimentation de certaines passes; en cns de 
reprise de congélation. 

II. - Etudes monographiqnes des travcvn.'C de fonçage cles pni/.s 
dams les di fférents Charbonnages de O~wpÎITi.e .. 

1. - Charbonnages de Beeringeu. 
2. - Charbonnages de H elchteren-Zol<lor . 
3. - Charbonnages des Liégeois. 
4. - Charbonnages de Win terslag. 
5. - Charbonnages André-D umont. 
G. - Charbonnages de Limbourg-Meuse. 

1 1 

T 

ÉTUDE GÈNÉRALE ET COMPARATIVE 
O F.S 

Procédés de Fonçage des Puits 
UTILISES EN CAMPINE 

CHAPITRE I. 

Esquisse Géologique du Terrain · 

Maintenant volontairement à l'écart les questions de 
structure tectonique ou stratigraphie que peuvent poser 
la constitution géologique du bassin houiller de Campine 
eL la nature des sédiments secondaires et tertiaires qui 
recouvr ent le socle paléozoïque, nous nous bornons ici 
à Lracer une brève esquisse de l 'allure générale du bas
sin et de son recouvrement de mor ts-terrains, de manière 
~ indiquer el. à fai re ressortir quelles diffi cultés naturel
les furent révélées lors <les sondages de reconnaissance, 
ou se marquèrent au cours des travaux . 

1. _ LES TERRAINS PALEOZOIQUES 

Le houiller se présente généralement dans la partie 
actuellement exploitée en grandes platem es faiblement 
inclinées de ] 0 à 10° vers le Nord-Nord-Est . La recon
naissance du calcaire carbonifè re recoupé par diver s 
:-;ondagcs a perm is d'ét.ablir la limi te méridionale du 

bassin. 
La partie connue et exploitée actuellement en Belgi

que appartient au flanc méridional d'un synclinal assez 

--1------------------~J 
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plat dirigé sensiblement Est-Ouest. La frontière belgo
hoJla.nda ise limitant politiqu('ntPnl Ir bassin exploitable P n 

l~e '·g1que, n'y lais:=;c• naisr111 bla li lemr 11 t. q ur le fl anc m{·-
rrd1onal du synclinal. · 

Uc bassin est. !"(' coupé par 111w st~ ri r de fa illes radialC's 
dirigées NW-3E, Haisemblah lL' ll1 cnl a,ssociées aux failles 
d'effond rement. du Hh in et. qui d ivii-;cnL le gisement cx
ploiLé comme une r~e lle marquct.teric . 

La sLratigrapliie d u houiller J e Uampinc comporl.c les 
Lermes suivants : 

Un fa isceau de l1ase d~nommé faiscpau de vVesLerloo, 
correspondant an :\a111 11r i<:> n du bassin de Liégc-Oharleroi ; 

lJn faisccliu cl iL de Nurdt•nvyck; 
U 11 c petite sta m pe ::;Lér i le; 

Un faisceau dit de Beer ingen. 

Ces trois termes correspondraient h l' assise de Châ
telet. Après une grande sLampc str rilc r icrmcnt les deux 
assises ri ches dénommr(•:; fni sccau de Uenck eL faisceau 
d' Asch, séparés par 11nc stnrnpc pa,uvre. 

Ues différentes assises <.~J?p:.t ra i sse n L :;ucccssivement 
sous les morts-Le rra ins h tlll'sme <j uc 1 'on monte vers le 
r ord . 

Le relief sous les 111ort s-Lerrai11s d11 soclC' paléozoïque 
sP présente a\·pc um· pe11 tc ré·gulih c ct, asse2 uniforme 
rers le ord. L 'existence cl ~!S failles radiales qui ont joué 
pendant l~s tem~s p~st -hou11l~r~ et mrmc <lprès le dépôt 
des terrams crelc:tct•s cL LerL1aircs, inLcrrompt seule la. 
régularité de cc relief. 

La co~séque.nce pratiq ue est donc la richesse croissantL• 
du terram houiller ~1 mesure que l'on monte ver. l N ·d 
l ' · d' s e 0 1 , existence une bande · mérid ionale pauvre t té .·1 , . , 1 1

,, . e s u c , 
mais ega ement epa1sscur croissante des m ·t t · 

01 s- errams 
h mesure que l'on va vers le Nord. Ainsi1 le~ différents 
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puits creusés ont recoupé la tête du ho~ller à des pro
fondeurs différentes . 

Ue sonL, en allant du Sud au No"rd : 
Winterslag · Jt 0 m. (- 400 m. en cote absolue); 
Waterschei 505 m. (- 425 m. » » ) i 

Zv;1art1Jerg G55 m . (- 482 m. )) )) ) i 

Voort 603 m. (- 530 m. » » ) ; 

Beeringen 622 rn . (- 575 m. n n ) · 

Le puits d'Eysden recoupe le houiller sou.s 473 mètr~s 
de morts-terrains. 

* * * 
Qommr trrrnins paléozoïques, on a cru reconnaître au 

.l\ord de la zûne act,uellement, exploitée, dans les termes 
de base des morts-terrains, des roches de coulelli' rouge 
Yive un peu salifères : des roches permiennes ou, en tous 
cas, permo-triasiques. Ces terrains sera.i ent transgressifs 
et discordants sur le houiller . 

2. - LES MORTS TERRAINS 

Le socle paléozoïque indique nettement une érosion 
subie pendant les temps crétacés . Les seuls terrains anté
rieurs au Senonien qui paraissent marquer une discor
dance sur le houiller sont les roches mentionnées plus 
haut comme permo-triasiques. 

li convient toute fois de noter qu' un sondage creusé à 
Neeroeteren a recoupé, de 755m,50 à 844m,14, 'aes ter
rains jurassiques ( hetta~gien et rhétien) . 

Les termes crélaciques tels qu'i ls ont pu être reconnus 
en détail à Beeringen donnent la succe'ssion suivante de 

haut en bas : 
M aestrichtien : 
Tuffeau avec parfois des bancs durs et cristallins; 
Tuffeau à silex gris et noirs ; 
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Craie grossière g lauconifèr e ; 
Gr avier à petits galets de fjU artz et g lauconie. 
Senonien : 
Craie g rise grossièr e à silex g ris·; 
Craie bhmche fine à silex noirs; • 
Mar ne grise ; 
Sable arg ileux gla uconifère très tendre . 

L'épaisseur de ces tE> u a ins est à Beer ingen de 244 mè
t res e t de 177 mètres à vVinterslag . Les bancs s'amincis
RPnt cfonc ver s le Sud . Certains niveaux se réduisent, 
prE> nnent une compoRit ion ciuelque peu d iffér ente et m ê
me di sparaissent. Ainsi, par exemple, le niveau sableux 
cle ba e du Senonien. 

Le Ter tia ire présente la succession sui vante à Beerin
gen : 

Diestien : sabl~ ver t avec gravier ; 

Hupelien : sa bles a ltern ant avec arg iles sur quelques 
in èl.res, puis une ar g ile compacte sur 70 m ètres environ. 
E n-dessous, quelques mètr es cl c sables gris blanc avec 
cailloux r oulés ; 

'l'ong rien : principalement constitué par des sal; les. avec 
q Ut' lq ucs in Lcr calations arg ileuses; 

Landenien : argiles a \·cc bancs de lignites l'i, sab les m i
cacés et marnes. 

l?e n oi:-ibre~x .te rm e. du tertia ire manquen t. Il y a de 
profondes variat10ns entre cette conpe et celles connueR 
plus mfrid iona lement da ns la vallée du Geer et vers Lou
rnin .: ce qui ,ind ique de nombreux mouvements de trans
gr ession et r egres3ion. 

Ueux-ci ont e u lieu clans la directi on Nord-Sud e t 
011est-~st . La variation des ni veaux clans l' étendue des 
concessrnns q~e n ous cqnsidérons est peu sensible . Nous 
avons surtout a n ous préoccuper de la na ture des roches 
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ronsti tuant les morl.s-le rra ins r t des effets qu'elles entraî
nent dans le fonçage. 

Ces roches sont de d ivers types : 
Les craies fissurées compact.es du crétacé et. le.· mar-

11 es son t des roches qui se maintienn ent facilement . Lr 
t:uff eau. se présente comme une roche poreuse à grain::; 
a.s::;ez f ins, laissan t passe r facilement l 'eau, mais, pa r 
contre , iaisanL a isé n1 enL fil t re pour r ejeLer les substances 
en suspension dans l'eau . . 

Pa rmi les argiles, il y t•n a ci 11i sont assez résistan tes, 
111ais la plupar t de ces arg iles présentent une pla ticité 
assez granclc , spfoiale rn l' nL ks bancs d' cirgile à lignites . 

Du fa it dt' cet te plast.icité, il peut se produire sous 
l'art.ion de poussées rn rtica les des flux de matière, don
nanL soit des po~1ssées li o r iiontales aux parois, soit des 
so ul èvements du fond . A la suite de ces mouvements de 
lt' rTains, des arcidcnt.s gra\'C'S pcuYcnt snrvenir : écrasc
r11ent. des tubes, ~alagc du rc,·êtc1m•11t., mise sous tension 
vari ab le de certains o rganes . 

Les baucs de sable.~ pré•st'n ten t· enfin, avec leur peu dr 
consistance propre t' t k111· prope nsion à l'éboulemen t, lt> 
danger d 'être le s iè~gc' clc• n:tppt's aq uifèr es . 

C'c~i d'ai lle urs l'rxistc•nce de ces nappes aquifères 
clans Il": morts-terrain s q 11 i constituait la principale di fCi
r u l l0 de la Lra , ·rrnép des n1o rl s- te rrains, diffi culté qui se 

compliquait a lor s par la natu re des roches qui les con
liennent. 

:i. - LES NAPPES AQUIFERES 

Les principa les nappes ;1quifèrcs sont cont.enue~ dans 
Ir tertiaire ci dans le crétacé supérieur. 

On peut dire pratiquement que tous les niveau.x sableu:x 
Liu tertiaire 1w11t aqttif ères . Ces différentes nappes sont 
i sol ée~ par des bancs p uissants d'argile . L es niveaux 



1072 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

a qui Fère. principaux sont clans le 1 licst.ien et le Tongrien. 
t'es nappes sont :::é parées pa r l' importante ass ise d'argi le 
1 up{·lienne . En -des~o 1 1 s du Tonurien les ari;ti lcs lande-., ' '-" 

11ÎPnncs séparcnL les nappes du tertiaire des nap pes sous 
jaccntes. Ues deux ni,·eaux argileux cL spécialement celui 
d11 La11dcnit~ n on donné lieu, Ion; 011 creusement, à des 
poussrcs violentes qui ont parfois amené d'assez graves 
conséquences . 

Lu parf-ie .c;upérieure clu Crét.aC'é e.<; l le siège égaleme nt 
d' 1we in1 portanl~ netppe équif ère. Ocllr-ci occupe le ni
,·eau cl11 . tuffeau maestri chticn rt s'étend dans une partie 
des rraies cohérentes fi ssurées. C.:ct Le nappe a présenLé 
de nombreuses difficu ltés lors du fon(·age. En effet , si 
1:1 nappe aqui fère dans la cra ie n'a guère présenté de 
difficultés rn la nature cohérente de la roche et la ' limi
tation des ,·enues d'eau aux fi ssures qui traversent cette 
masse . il n'en était pas de mr rne pour le tuffeau . 

Da11S celte· roche, les ,·enucs d'eau se produisent non 
se 1d e111c 11t par les fiss11res de la 1nasse, mais encore et 
RttJ to11t ;, cause de la porosité de la roche . Cette porosité, 
co:nnH' nous ! 'avons cité plus liauL, associée ~' la nature 
des grains, joue le rôle de filtre ci r rnpêcltc Loute cimen
tation dC' la roche. L{' ci ment esL rc jeté par la roche et 
l'C'a11 srule la pénètre. 

Outr(• ces napp<>:::, il ex iste rn fin il la base des morts
tt•1Tains une J/((jJpe lo('((lisée tlwu; les sables hern iens de 
base t/ 11 8e110 11ie11. Urtte de rn ière nappe n' a pas éLé ren
cont n'• <.-' dans tous le: pu its. Ainsi, elle est inexistante à 
WinLt•rslag. <..'ett.c napp(' a peu de puissance : 5 à 10 mè
Ln·s :'i \iVaterscliei, 15 mètres h Bccringr11, mais elle a 
prrsL·n Lé de l ' impor tance lor: du cre u s~ment par suite 
des condi tions dans lesquelles cette nappe se trouvait : 
sabl <~s boulanis, débit élevé , pression atteignant à .Beo
ringen jusqu'au-delà de 60 atmosphèr es. 

l 

,. 
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-L - DE L' I MPORTAN CE D ES PR OCE DES DE 

SON DAC E DA NS LA RECON NAISSANCE 
DES TERRA I NS. 

La connais:::ance df.ln ill fr des rnort.s- terra ins ét.ait né
cess:t ire anrnL d'f.t:thl ir loul. projet d 'ouv rag~ d 'art impor 
tan l .. En rff cl, pom délrrllliner la nature des travanx i1 
vxrcute1-, pour rt;ali sl' r la traversée des terrains aq uifè 
res, il fa 111. établir soigne1ts<'ment les cond itionR clans les
qu r ll es se troun'nl ces nappes, spécialement les con<li
t ions de pression, de cl t;l 1i l et la nature des roches qui 
c1111I ie nrw nt reR nappes. ' 

La connaissa nre clr la n:1t 11 re de: roche$ e. L nécessa ire 
pour perme!Lre d'étab lir a\'C' C cer tit ude et toute gar antie, 
Ir traitement à leur fai re subir afin d'empêcher des ,·e
n11es abondan t e~ cln11s lt• puits : cimentation ou congéla
tion. En PffeL, c'e.-; t la 1111fu1·e mê-lne des roches q'll1: influe 
s 1tr la far /lit é d<' la l'i111l'11/r1tiu11 011 de ln congélation. 

1 le plus, il L'sL n<;ressai rt' de bien connaître les condi
tions nuxq11e lk s se 1 rom'l'l'Ollt soumis les revêtrrn ents 
pro,·isoires et les auLrrs orga nc•s qni seront uti lisés pour 
le forn;agc tels (!Ill' : tu lws cong(· lateurs1 colonnes et tubes . 
clr sondage. 

Lr proréclr de so 11clage ('Ill ploy{· pour lf's recon naissa11 -
ces doit lt> plus possible donner des rrsul tats d'où l'on 
p11i:sc• déduire lrs données désirables. 

Au cas ot1 quclq11es-1111cs de ces données n'ont pu 
êl rC' dc'Ler111i11écs lors des sondages de reconnaissance : il 
l' St né cessa i l'e cl ' l' xrcu Lrr des travaux supplémentai l'l'S 

au cours du crcnsemenL , spécialement ponr déterminer les 
,·enucs d 'eau CL les pres::; ions hydrostatiques des nappes . 

~01is exa1~1 ineron s ces ciue::;tions en défail dans un cha

pitre ultér ieur. 



CHAPITRE II . 

Choix des procédés de fonçage 

I.e fon~·agL' de.· p11i L:; de Campine posaiL aux cntrepre-
11 cu1"· de graves problèmes. 

L'expérience de pré<léccsscurn manqnait 'LoLale111enL h 
l' C' nLrepri. e d'un Lravail <l ' une telle envergure. 

En effe t, avant 1910, date 1L laquelle le cr eusement 
des pui ts de Campine fu t entrepris; des Lravaux de même 
orcl re exécuté: par divers procédés, aucun n 'avait été 
mis i1 l'épreu,·e dans de telles conditions . 

t e .. co 11 clit io1u; rencontrées en Cci 111pine ne permellaie 11t, 
/Hts / ' e111 ploi d' tm procédé par épuisement , les venues 
{•tant t1yp int<:>nses cL les profon clrurs trop grandes. Le 
C' n' 11sement ma.x imum antil éL? aLteinL à Durham avec 
~no mètres dt' profondem. La venue d'eau maximum 
a\·a iL (~Lé de 64 mèLres cubes par rnin11Lc . L'installation 
d '{• p11i sr111 e11L 111 ol1ili sail 18 pompes, encombrant ainsi 
l<rn I le pu iLs cL a 11g111 cnt un L les frai s d ' installations d('s 
sièg<•s. 

Hl'staic11t sl~ uls en prrs0ncl' com111 p procrdés po::; il>ks 
/_,(' 1" re11 se 1ne11 l à niveau plein; 
/,c creuse111e 11 /. a11rè.c; congéfalion préalable; 
/ ,e rT eu.c;e11te11l a11rès ri111e11f.alion des passes aquif ère.'>. 
Ll' 1irocédt> à 11ive11u plein comporte : le creusement 

p
1

<:r tr<:pan art ionn~ i1 .l'a.ir comp rimé'. sous l'eau, qni 
s l'lali l1 t cl an::; Jt> pu 1L:-: ainsi creuse a 11 niveau naturel des 
ea11 x de' la rrgion. Ce procrdé exige un appareilla(fc 
ro111 pliqu<'· dr tr<·pans percuteur:, Liges, appareils de m~
ll<>l'll\'l'l'S, etc. Il pré ·ente l' inconvénient d'un trava,iJ non 
con L '.·ô ~ablc directcmcnL, ponrnnt. cnLraîner des déviations 
co11s 1 cle rnb'.e~ cL amener des acc idents tels que ruptures 
clc tiges, d ou des retards et recherches difficiles. 

M ÉMOIRE 1075 

Oe procédé exige également une série de manoeuvTes 
loncrues et difficiles par suite de l' alternance de périodes 
rel~iYemen t courte::; de battage et de curage. En terrains 
consistants, les par ois pcu\'ent présenter suffisamment i:lc 
résistance ~L l'éboulement pour ne pas r éclamer un souW
nemenL provisoire . Ell' Lerrains meubles et, à plus forLc 
raison en traversant les passes de sable ébouleux, un 
revête~ent s'impose. Il ne peut être réalisé qu 'à l'aide· 
d ' un cuvelage descendant avec trousse coupante, descente 
qu.i , si elle est notablement faci litée par le creusement 
préalable au fond par le t répan, ne reste pas sans danger 
de coincement, d 'arrêt, entr aînant l'obligation de réduire 
le diamètre du puits par descente d' un nouveau revête
ment intérieur. 

Le procédé Honigman, à. l'eau lourde, supprime la 
t rousse coupante et permet de faire le cuvelage après le 
creusement comme dans le procédé Kind Ohadem . 

La descenLe de ces tours a r ar ement dépassé 175 mè
tres avec une r éussite complète . De plus, l'obligation de 
tuber plusiem s passes ébouleuses amène des r étrécisse
ments notables du puits . Ces accidents deviennent d' au
LanL plus fréquents que le fonçage se fait à plus grande 
profondeur ; aussi, de tels procédés ne sont applicables 
qu'à des puits en terrains suffisamment résistants et pré
sentant peu d~ masses ébouleuses. 

De tels fonçages, réalisés par le procédé Kind-Chau- . 
dron, ont atteint la profondenr maximum de 430 mètres. 
La profondeur maximum atteinte en Belgique fut de 
319 mètres. 

Diverses variantes du procédé peuvent être appliquées : 
Je Kind-Ohaudron avec battage par un trépan unique; le 
procédé W olsky, pl us rapide, grâce ~ la multiplicité de 
trépans plus léger s; le procéde St?ckf1sch, d~ cr~usement 
spécial par battage à niveau plem en terrams ebouleu1'. 
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sans revêtement, les terrains étant maintenus en parois 
par l'injection d' un liquide dense . 

L 'avancement, dans les profondeurs atteintes, est de 
l 'ordre de 8 à 10 mètres par mois . L' influence de la pro
fondeur se marque d'autant plus nettement qu'elle est 
plus grande. L'examen de nombre11ses statistiques amène 
iL constater que ces procédés ne donnent un prix de re-

. ,·ient favorab le que pour des profondeurs de 200 à 300 
mètres. 

En résumé, les procédés de f onçage à nive an _plein pa
rnrent peu fa vorables aux puits de Campine. 

( 'ependant, le Charbo1wage de 1-1 elcliteren-Zolder, à 
\ 'oorl, où le houil ler esL atteint, à 605 mètres, envisagea 
trn moine nt de réaliser le f onçage prtr le prncédé Stock
! isch. 

La réussite des procédés employés par les autres con
cc ~ionnaires décida le Uharuo11nage de Helchteren il 
auanc.lonner le projet CL h enLreprcnclre le fonç:age par 
congélation. 

PROCEDE DE FO NÇACE PAR CONCELATION 

La congélation des tenains que doit traver ser le puits 
permet, d'opérer le font;age sans aucune venue d'eau. 

Par suite de la congélation de l'eau des nappes aqui
.fères, les grains de la roche sont comme cimentés les 
uns aux autres, par la glace et constituent ainsi par eux
mêmes un soutènement et un cuvelage provisoire qui per
met, <l'effectuer le fonçage en toute sécurité. 
~es points essentiels, dans la réalisation de cette opé

ration, sont : le~ rnoyens de provoquer la congélation en 
p~·of~n~e~r et d~ rendre l'épaisseur du rn1i1· de glace 
ain~i realisé, suffisante pour résiste1· ù la pression hydros
lut·tque. 

Ensuite, maintenir ce 111.ur '[Je1tdcml toute la diirée dii 
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travail de fonçage et mener le creusement· de telle ma
nière qu'aucwie f'issure, n1w1rne brêche ne se prodnise 
dans ce soutènem.ent . 

L'obtention de cette congélation. est réalisée par la cir
culation dans des tubes enfoncés à profondeur suffisante, 
d'un liquide à basse température amenant l'eau des nap
pes, par conductibilité réfrigérante , à une. te~p.ér:.tLurc 
inférieure à 0°, de manière que la rnche so1L ams1 tr ans
formée en une masse coh.érente. 

Ces tubes seront en nombre suffisant et disposés de 
manière à réaliser une mur continu, étanche et suffisam
ment épais . Lorsque la masse aura fait prise, le creuse
ment pourra être entrepr is avec certitude . 

Les principaux points à. considérer sont : l 'influenc~ d~ 
la température et, p~r suite, de la profondeur; la real1-
sation d'un mur d'une étanchéité et d'une épaisseur suf
fis ari:tes; la résistance même de ce, .rnitr à la. pression q~.i 
va croissant avec la profoncleU?·; l influence cle la conge
lation sur les tubes afin d'éviter tout danger de rnpture 
de ceux-ci; la manière dont la glace se comporte dans les 
hautes pressions et les conditions de travail optü~a pour 
réduire les causes poss ibles de rupture du mura1llemenL 
en terrains congelés : explosifs, cr eusement, etc. 

Les résultats ob~nus précédemment avaient été satis
faisants, mais les profondeurs atte intes n'étaient en Bel
aiq ue que de 330 mètres, au Charbonnage du Levant du 
Flénu et en Allemagne, de 415 mètres. 

Le procédé avait été reconnu excellent pour tous les 
terrains aquifères, la glace se comportant comme une 
matière suffisamment r ésistante. 

Les métli.odes de contrôle de la déviation des sondages 
présentaient seules quelques difficultés et manqu~ient de 

précision. . . , . 
Les résultats obtenus anténeurement, malgre les mcer-
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t.itudes quant à la ver ticalité des sondages, et qui seraient 
d'autant plus importantes que l'on irait plus profondé
ment, décidèrent _la plupart des .sociétés à se rallier au 
71rincipe de la congélation. 

Mais, da ns le cas q~ i nous occupe, la congélation de
vait être portée à une profonclem bien SL1périeur e à celle 
atte in te précédemment. 

Comment le terrain se comp01:terait-il sous les fortes 
pressions qui règnaient en tre autres aux profo~deurs où 
stagnai L la nappe aquifère ·du Hervien,? 

Comment remédier au peu de précision de la ver ticali té 
<les sondages, condition essentielle et primordiale pour 
1 'étanchèité du muraillement provisoire? 

Des clartés et des solutions de ces problèmes allaient 
être trouvées au cours du travail entrepri s, mais, dès 
1 '<tbord, ~ar~iment, les divers concesi::;ionnaires adoptè
rent le principe r1e la congélation. , 

Au Charbonnage cle Winterslag , on entreprendrait la 
congélation jusgu' à la profondeur de 4.30 mètres, sous la 
dernière nappe importante. Un niveau aquifère, moîns 
important, situé plus bas; serait laissé in tact. On envisa
gerait le mode de fonçage à réaliser quand le creusement 
al.teindrait cet horizon et que l'on possèderait de m~il
leures données sur les conditions de cette nappe . 

Les Charbonnages André-Dumont et de Beeringen 
adoptèrent le procédé par congélation pour la t raversée 
des nappes aquifères du ·tertiaire jusqu'au niveau de 400 
mètres. Les sables, marnes et argiles ne permettaient 
l'emploi d'aucun autre procédé. 

Pour les nappes .crétacées sous-jacentes, la Direction 
a?a~donnait le p~·i~cipe cl~ la co~gél ation, envisageant et 
rea~1san~ le procede p~r c11nentat1on. Enfin, pour la nap
pe rnfén eure du Herv1en, le manque de document préc· 

J d. . 1 . l S 
s11r es con 1t10ns ce consii::;tance des tenains de · · , pr ession 
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et de débit de la nappe, laissaitJa question en suspens. En 
cas de terrains non boulants et de débit réduit, on ten
terait la traversée par simple épuisement. Dans le cas 
contrai{·e, on exécuterait une reprise de congélation à ce 
niveau, projet bai·d i et nouveau, car cette r eprise se ferait 
sous 63 atmosphères de pre&Pion à 550 mètres de pro
fo ndeur , profondeur jamais nt.teinte par le procédé de 

congélation. , , 
Les Char bonnages de J,imbourg-Meiise, a Eysden, de

cidèrent d'opérer par une seule passe de congélation pé
nétran t de 45 mètres dans le houiller et réalisant ainsi un 
joint étanche avec le Lerrain cohérent non aquifère. La 
congélation i::;era ainsi r én.li i::;ée i::;nr une hauteur de 528 
mètres. 

. Les Charbonnages des Liégeois l' adoptaient également 
rt ceux de Helchteren-Zolder, après abandon de lem pre-
mier projet , s'y ralliaient à leur tour. . 

Ainsi sous des variantes différentes, les concession
naires cle Campine adopt.è rent le procédé de congélation 
comme le meilleur , le plus sûr et le plus rapide des pro-
cédés modernes . . 

L' effort tenté a llait être couronné de succès. Il devait 
provoquer des études et permettr: des const~tations inté
ressantes pour le progrès et le developpemen de ce pro-

cédé. 
* * * 

Le procédé par congélation éta_it-il le seul utilisable 
dans les conditions posées en Campme? 

Le procédé par cimentation préalable consi~te à cr éer 
à ]'endroit envisagé pour le creusement du p_mts, un mo
nolithe de béton dont la .hautem est suffisante . pour 

1 ber ]a nappe ag ui fère et au travers duquel il ser a eng o ' ' . . , . . 
· , l . de creuser le 1rn1ts comme si l on travaillait en aISe a 01 s 

te rrains cohérents. 
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Le ciment est injecté dans la roche et constitue, avec 
les éléments de celle-ci, un béton r ésistant dont l 'anneau 
laissé intact sur toute la périphéri e, lors du creusement, 
du puits, constitue un revêtement suffisamment étanche 
et résistan t pour par er ~L t,oute infiltr ation et poussée des 
nappes aquifères. • 

Immédiatement, on remarque les avantages de ce pro
cédé. Il est bien plus rapide que la congélation et n 'exi_ge 
qu'un matériel très simple . 

La cimentation préalable ter minée, le creusement peut 
être entrepr is sans qu ' il soit nécessaire de maintenir une 
installation spéciale en ordr e de marche. Le creusement 
peut êtr e mené avec moins de précaution que dans le cas 
de, la congélation. 

Par contre, la cimentation ex ige, pour êt,re parfaite, 
des conditions spéciales : un terrain assez cohérent, fis
suré, où le ciment puisse se déposer sans crainte d ' être 
filtré ou perdu. 

Cet inconvénient élimine l'emploi absolu et unique du 
prncédé de cimenta Lion dans le fonçage des puits de Cam
pine . Il n 'est pas possible, en effet, de r éaliser la cimen
tation des ter rains sableux du 11er tiaire, ni du tuffeau . 

Le. procédé avec silicatisation préalable fu t essayé , 
mais ne donna aucun résultat intér essant . 

Mais le procédé par cimentation pouvait être et a été 
réali~é en combi~aison avec le procédé de congélation . 
On cimenta cerLames passes du crétacé. La craie pr inci
palement et le tuffeau croyait-on, grâce à leur s fissures 
cL .fractures, .constiLuaient des r oches propres à cimen
tat10n . Le mveau aquifèr e du crétacé se trouvant à 
g,ran~e .prof?ndeur, on ignorâlt comment la congélation 
s Y reahserait et quelle chance de succès elle présentait . 
Comment se compor terait l 'anneau de glace à cette pro-

I 

1 
~ 

1 
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fondeur? Le bloc monoli thique de terrains cimentés cons
tituait une masse suffisamment résistante et donnait l'es
poir d'une ent ière sécurité. Aussi son emploi fut-il envi
sagé dès Je début à Beer ingen et à André-Dumont entre 
autres, et fut-il employé à diverses occasions dans le 
creusement d' autres puits . 

Ainsi donc : 

Congélation des morts-terrains en une seule passe sur 
toitie l' épaisswr des dépôts secondaires et tertiaires; 

Congélation de certaines passes avec reprises en pro
fondettr ; 

Congélation associée à l'emploi de la cimentation à la 
traversée cle certains niveaux, 
fu rent les trois modes de fonçage employés en Campine . 

Ce sont les moda li tés de ces procédés, les particularités 
remarquées, les aménagements spéciaux réalisés et les 
constatations finalement obtenues, que nous étudierons 
dans les chapitres qui vont suivre . 



CHAPITRE III. 

Le Procéde par congélation 

Ainsi que nous l'avons indiqué précédemment, le pro
cédé par congélation consiste à cr éer à l 'intérieur de la 
masse aquifère un anneau épais et cohérent à l 'abri du
quel il suffira de creuser comme en terrain sec, avec ou 
sans soutènement sui vant l 'état des parois laissées à nu 
au creusement. Les nappes aquifè res étant congelées ne 
présentent plus de danger polll' le creusement : il suffit 
qu.e l'an~eau de ter:~in congelé laissé alentour au · puits 
s01t suffisamment r es1stan t pour ne pas céder sous l' ac
tion des pressions des nappes, ni se fi sslll'er, donc un 
mur de glace étanche autour de puits et de r ésistance 
~uffisante. 

Il est donc de première nécessité d'établir d'abord les 
conditions de r ésistance des terrains congelés . 

1. - LES TERRAINS CONCELES 

Dans la question de congélation des terrains, leur na-
ture intrinsèque inter vient à différents points de vue. 

Elle intervient, en effet : 

l° Dans la facili té de prise des terrains ; 
2° Dans la résistance de ces terrains aux pressions; · 
3° Dans la nature et l 'intensité des phénomènes et des 

mouvements gui se produisent du fait de la congélation. 
~ous allons observer successivement, à ces différents 

points de_ vue, les faits connus au début des entreprises 
e~ Camprne, les _con~tat~tions que l'on peut tirer de ces 
travaux, la contnbut10n importante qu"l t t , , 

. 1 s on appor ee a 
notre connaissance des terrains. 

l 

-
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Facilité de Congélation des Terrains. 

i\J. Zarri nger , spécia ]j le des questions de congélation, 
arniL é tabli clans une note publiée à un congr ès e~ 1910 
à Dusselclorf, quelqnes conclusions déduites des travau,x 
ent repris en Allemagne et autre part . 

Ces conclusions peuvent. se résumer ainsi : 
Les sables pré sen te11 l wie grande facilité de congéla-

1.ion. Cel le-ci est d'autant plus rapide qu 'ils -sont plus 
imprégnés d ' eau. . .. 

Les argiles sont bea11 coup plus difficilement congel~
bles du fait de leur imperméabilité d'abord et du gram 
p lus fin de leur substance. 

Les lig n-it es offrent ime ll'ès grande difficulté à la con
gélation. Ceci dépend principalement de leur nature mê
me de snbst.ance charbonneuse, mauvaise conductrice . 
i\lême imprégnés d'eau, les lignites se congèlent plus 
difficilement, que les argiles . 

An cours de:-; fon c;ages exécu t.és en Campine , on a pu 
r n suivant la vitesse de Fermeture des murs de glace, 
sou lictner les rl ifffrences principales qui se présentent 
dans l' apti tudr ~1 la congélation des différent.s terrains. 

; I tl Cli arbon11age de Reeringen : le mur de glace se 
ferma d'abord dans les sables t.ertiaires eL ensuite dans 
la craie et le tuffeau du crétac.é . Ces terrains étaient plus 
. . fonds ' mais l'écart entre la prise des sables et celle 
pt 0 ) . "1 ' A 

du crétacé était tellement important gu 1 ne . pouvait etre 
attribué au sur croît de profondem. Tl y avait un notable 
ralentissement de ln prise dans le cas des craies . 

Au creusement , on nota quo l e .~ argiles avaient pris 

1 difficilewent la congélation. Les températures re-
/1 us . z z · . . 

t ·en1 au passacte de ces assises et es ignites in terca-mon a1 · ~ · o . 

1, z is le T ande1tien étaient très peu consistants et es c a1 ~ , . 
avaient très mal pris la congelat10n. 
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. Au Charbonnage de Helchter en et Zolder : le mur de 
glace se ferma d 'abord dans les sables et successivement 
de h.a~t en ~as . La nappe crétacée présentà un r etard 
cons1derable à la prise en paroi continue . 

Des :nesures de température des parois ont pu être 
effectuees au cours du creusement. 

~u puits n° 1, on a ainsi relevé à 152 mèt1:es dans les 
argiles 2°, alor s que les sables supérieurs atteianaient 0° 
et - l o ~ 190 , o 

, cl metres dans le sable landenien - 5° 9 et 
à 324 mètres dans le tuffeau : - 3°. ' ' 

Dans les a:'giles, il n' y a pour ainsi dire pas d 'eau à 
congeler ; mais, au contact des conaélateu1·s ·1 . 1 f ·d· b , 1 y a Slm-
p e r e roi issement . La pr ise est plus d"ff . ·1 d 
t ff 

1 1c1 e ans le 
u eau que dans les sables . 

Au puits n° II on d d d ' th ' a pu, par es escentes successives 
un . ermomètre bombé clans le sondaae central ] ,· 

termmer au fur et à mesure de la formation du ~~r \~~ 

o· 
Prol"ondeur: SOm tO<.itn t.fom Zoom iso .J 
Terr. j . L m Oom JSOm vO -au>. ,,,,/es - Arg d t:s - Sab le.s _ Mdrn~s Vm 4So..,, SOom 

.,,,. UT•prn·me°Jble,- Tu f"/eiJv _ Cr~ . S .1b/(' < 
L'IS 1 n·. d ~ 1 es - ,, . . . . .- . 1ugramme es températures n t-rv1e o.-

Cha1 bonnage de Helch lere11 t Z ft•.dant. lit congélation 
c o <et . Pu1 ~s 110 Il, · 

-
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glace l'abais ·ement de (empérature des différ ents ter

r ams. 
Au début , le re Eroicfosement se marque principalement 

en profondeur , ce qui s'explique vu les tempér atures 
r elativemen t ,·oisines des températures de smface aux
quelles circule la saumure . Mais bientôt, on voit le re
froidi ssement s'accentuer dans certaines zônes : ainsi, 
en un mois, il y a un aba issement moyen de 7° sur les 
100 à 125 premier s mètr es, qui s'atténue r apidement 
pour n 'être plus que de 1° à 1°, 5 entr e 250 et 350 mè
tres, niYeau correspondant à des marnes imperméables . 
L 'abaissement est en moyenne de 3 à 4° dans le cr étacé, 
ma i tend à nou,· eau à décroître dans les marnes et ar gi-

les sous-jacentes. 

En continnant deux mois le r efroidissement, nous r e
marquons que l' aüaissfment est de 4° dans les sables su - · 
périeurs, 3° dans les argiles sous-jacentes, 5 à 6° dans le 
second niveau sableux , 4 à 3° da ns les argiles sous-jacen
tes, écart qui se maintient dans le tuffeau , croît légère
ment dans les cr a ies compactes inférieures et tend ver s 
des valeurs importantes, 12 à 13° dans les sables herviens . 

E n continuant le r efroid issement , le diagr amme des 

températures tend vers. u.ne allure stab~e dans, laquelle 
nous remarquons : un mm1rnum de ternper ature a la pro
fondeur de 50 à 60 mètr es dans le pr emier niveau de 
sau les di estiens, nn max imum dans le niveau d' ar giles 
,·e rs 150 mètres, un second minimum dans les sables lan
cl eniens à 200 rn ètres (la tempér a ture atteignant une va
leur qui tend à s'égaler h celle du premier minimum). Un 
maxirnum se marque très nettemen t dans le niveau des 
marnes et ar gile. infér ieures du tertia ire (niveau conte
nant des li gnite.: ) . Un minimum de tempér ature assez 
faible se marque en ·uite ver s le niveau du tuffeau , mais 
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en restant de 2 à 4° supérieur à la temp'ér a ture des mini
ma précédents et d'un 1/ 2 degré environ inférieur aux 
maxima précédents . La température se r elève dans les 
craies aq uifères pour s'abaisser ensuite d'une manière 
r égulièr e ver s les temperatures très basses qui se m ar
quent dans le Hervien. 

L'état d'équilibre final auquel aboutit l 'allure de ce 
diagramme peut se r ésumer ainsi : une températur e sen
siblement uniforme sur toute la hauteur du tertiaire, puis 
un notable r échauffement an passage du crétacé aquifère 
ou non et ensuite un abaissement ver s la nappe aquifère 
du H ervien. 

De l 'examen de ces diagrammes, nous pouvons con
clnre . Tout d'abor d, nous laissons de côté les diagrammes 
relat.ifs aux premières semaines de congélation. L'in
fluence des tempéraures croi ssantes en profondeur s'y 
fa it trop sentir. On peut eependant y déceler déja un 
refroidissement moins nccentiLé, quelque peu atténué a11 
1 oisinage du crétacé et spécialement dii tuffeau. 

Dès que l ' équilib re Lencl à s'établir, nous voyons se 
'llarquor de profondes différ ences : les sables sont lel 
11/us api.es à subir le refroidissement e t par suite la con
gélation. Les roches calcaire.~ du crétacé et spécialement 
le tuffem.1 très nqiiif ère el par suite saturé d' eau, pré
.~e ntent u11 important retard à lu <·011gélat ion et au re
froidi ssement . 

ü n diagramme de~ L{'mpérat11 rcs aux par ois étab li 
t> ntr e 460 et. 600 mètres donne une température de_ 5° 5 
~1 la base de la nappe aquifèr e crét.acée, - 9° à rni-ha~-
1.eur de Ja cr aie compacte, - 6° à la tête des ma. 

, . , . . ines, 
tcmperature qm s abai sse r a1)1dement à 12° d l 

. - ans es 
sables her v1ens congelés. 

.l 

... ~ ... 

.•. ..,.., 

• 
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On peut, t irer de rr di agram11H' des constatations nna-

lo ucs aux précédents . A • 

g . 011~tatat.i c1ns analo~ues ont {)li eLre faite~ D'autr e::; c " ' ' " . , 
, . , c li arl>onnacrps de Campine . P artout. le cre-dans les a libi es n , . , . bl 

,' . ', , t. ' un r rLa rd :l la congelat1on apprecia e. 
t ·tce a pi csrn e . , , f . f. ' 
' . d t,emp(•rature qu i ont ete · aites con irmen b Les meslll es e 

crtLe donnée· " l · l t · · · - . s donc conclure qu n. a smte ces ta\ aux \ ous pouvon . . , . 
1 ~ , C )Ïnc les dét.crmmations anten eures re a-

execuLes en arnr ' . · · t 't' 
: , .1.t ' de concrélat.ion des terra.ms on e e con-

Lives a la fac1 1 r b , , 
[ . , t i1otablemcnt complctees. 
irmees e , l' ' t t l / ·t l bien salures c eau presen .en . e pus l es sables sw oii , ' . . . , 

J • , l congélation. Les argiles et mm nes pre-
d' aptitude a a . , . 

. b coup moins cl a.pt1.tudes . 
sentent eaii ' l . ·es se refroidiss ent beaucoup plu8 

L s roches ca cai1 . l 'l . 
e · araissent prendre mieux a conge ation 

lentement1 ma'!.S P 



1088 ANNALES UES MINES DE BELGIQUE 

que les marnes. Les températures finales peuvent être 
assez infér ieures à celles des argiles et des marnes. 

Le tuffeau et la craie aqttifère sernblenl être des roches 
prenant difficilement la congélation . Les lignites sont 
fortement réfractair es à la congélnlion . La zône d' in
fluence des congélate urs e:t forternen t limitée dans les 
couches à lignites. 

Toutes ces différences dépendent du calorique spécifi
que des roches, de leur conductibi lité, et de la proportion 
d'eau qu' elles r enferment. 

Résistance des Terrains congelés. 

Deux facteurs interv iennent ici : la nature de la roche, 
la grosseur de son grain, etc ., et le decrré de concré]ation 
indiqué par la température. Le premiet concerne la pâte , 
les éléments cimentés et lem adhérence à la glace, l 'autre 
l'état de la glace constituant le ciment. 

Un facteur paraît devoir inlcrvcnir supplémentaire
ment : la pression h laquelle les terrains congelés doivent 
résister. 

En effet, la masse congelée peut être considérée com
me un IJéton où tou tes les parLicnles de roches sont encrlo-
1 ' J 0 >ecs c ans la g lace . La résistance de chacun des consti-
tuant: inLcnient donc et principalement la glace. Or 
la nature même de la réRi tance de la glace, la définitio~ 
ck ses q~al ités de cohé._ion _n~est point fixé~ . La glace 
c~t-c lle reell~ment un so lide n_g1de, incléformable, ou bien 
n c:-;L-clle gu une masse plastique à viscosi té très ac _ 
t~ 1 éè ! Dans ce dernier cas, la pression sub ie et les co~~~
L1ons dans ~esquelles 1.a. ma~se conge_J éc est sollicitée peu
v~ n. t constituer des faits importants dans l'étude de la 
res1stance du mur congelé. 
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Examinons donc cette question 
En 1910, 1\1. Zaeringer a fait des essais de compres

sion et de traction ur des éprouvettes de glace ou de 
roches congelées et il a déterminé les charges de rupture 
par centimètre cube, sn irnnt les conceptions habituelles. 

1\1. Sauvestre i'.t réa 1 isé l' essai suivan t : 
Il provoque d'abord la congélation d'un anneau de 

sable saturé d' eau. Cet anneau est réalisé en tassant ce 
sable dans une cuve cylindrique, le noyau central étant 
occupé par un tube légèrement tronconique . La disposi
t ion de ce tube permettait également de réaliser un mo
dèle en petit de puits en creusement . Alentour de la cuve 
on fait circuler de la saumure à basse température . Le 
tube tronconique pouvait en. uite être facilement retiré : 
un serpentin intéri-eur pa rcouru par une solution chaude 
prornquait la fusion d'une mince pellicule périphér ique 

cJe· glace . 
Il suffisait alors de faire agir sur cet anneau des pres

sions uniformes et faci lement mesurables . A cet effet, la 
cuve cyli ndrique contenant le sable congelé, était consti
tuée de la manière suivan te : un cylindre extérieur en fer , 
dans lequel on avait placé c~ncentriqueme~t. u~e virole 
en p lomb peu épaisse h unc.c1 1 s,ta ~c: de 5 m1 l~~met,re_s . La 
fermeture de cet rspace ét:ait reali see de marnere etanche 
par le rabattement de la virole sur les extrémités du et 
lindre métall ique et son écrase1~ent entr~ ~m plateat~ plem 
in férieur et un anneau métalhgue ~upeneur serr~s ~ar 
boulons. L'espace annulaire était ~1~ en co~umc~t10n 
'\\' CC ~, httilc qui produisait la press10n neces-•, une pompe , , 
:>aire . Celle-ci agissait sur l 'anneau de sable congele par 

l' intermédiai re de la feuille de plom~. . 

L 
· rPal isés ont donné les r esultats suivants : 

es essais . J 'f. . 1 bl 
S 1

, t. cl' une pression bien oe mie, e sa e con-ous ac 1011 . . . 

l
, d 'f 

1
.me Le phénomène se traduit par une d1m1-ge e se e o · 
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nu t.ion du ravon du cvlindrc conrrelé . T,a déformation est. 
" • ::> 

fonction du temps, elle est d'aliord rapide, mais prend 
peu à peu une allure ralentie cl, asymptotique. Au bo11/ 
d'un certain nombre d'lie1ires, la cléf ormation atteint une 
valeur prat-iquement constante . 

Sous l'action cle pression croissante, la cléformatfon 
<To1t également. De deux essais faits sur nn anneau de 
:-;able : le prernier, en passant lentement et progressive
ment. de 5 à 10 kilogrammes et en laissant agir cette 
prel:ïsion pendant un .certain Lemps, l' autre en agissant 
directement à la press ion de 10 kilogrammes et pendant 
un temps plus long, la déformaLion subie dans ce dernier 
cas est moindre que celle suhic dans le premier cas. Les 
action:; antérieures ajoutent. leurs cffet.s aux actions ac
tue lles. On 11e remarcpie auciwe élastir·it.é dnns ce phé110-
111è11e de déformation. 

l~n agii:;sant sur un annca11 cfr• lmu(,e11 r variable, t.er
llliné inférieurement par 11n bloc congelé non évidé et. 
sttpfrieurrrnent sout.en 11 par une 0nvC' loppe mét.al liq11e 
intf.rif> mr, on a pu constnter que· pour une rnênic défor
mai ion, la pression peut, i:;'(•lrYcr it rnrsure q11 c la liaul,c11r 
non so11ien11c clim inue. En f orçanL la pression, on rcmar
q11(' qu ' lt partir tl'u11 e ce rl.aine 1 nleur, le f ond se soi1/ è1 e. 
l'r mou,·emcnt s0mlJlc se marquN déjit , mais de manièn' 
moins prononcée h des pr·ession i:; moindres. 
. On a cherché n obteni r des ruptures d' anneau. La dé
formation a continu{> il s'accenl,un sans présent.cr aucune 
rtt pt.me. 

A la suite de ce>Ut• ::;fric dl' constataLious, on a. pu con
<' li1r0 (JUC' dans les conditions ck l'ex p{•riC' ncc, c'ci:;t-h-dire 
dans 11ne enveloppe cy lind rique press1~c 'C'xtérieuremenL, 
la glace e.·t plustigiie. Des résuliaLs de ces essais, on peut 
déduire les principales r ègles de cette déformation. La 
glace se déforme sans élasti cité. La déformation subie est 
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permanente. Elle croît avec la pressio~i. Elle ?r~ît égal_e
ment avec la durée cle mise sous pression, rnais l accrois
sement de la cléf ormatio11 n'est pas proportio1rnel rrn 
te1rtp8 . 71 décroît s·ui·1 an/ -une loï a. y111ptotiq-ue. 

* * * 
Examinons mainLenant les conditions de -résistance deR 

terl'ains congelés. 
Il est évident, dès l' abord, que l'intervention de la 

roche att.énne la plasticité de la glace . Les condition:.; 
mêmes de résisümce c1u'unc roche présente d'elle-même 
(argile , marne, cràie) , l' intervention des grains plu~ ~u 
moin · arossiers qui ::;ont cimenté. clans la glace et qm s Y 
enchevêl,rent, sont. des fa it.s qni modifient· la résistance 
dt's terra ins congelés. 

Les chiffres admis avant 1 !HO pour la résistance des 
terrains conNelés éLaieuL Les suivants : 

b / ? ' 150 Sable saturé d'eau . . . 137 kg. cm- a 
200 kg. / cm2 à - 25" 

Argile sableuse saLurée 
d'eau . 

, d' A.raile saturee eau · 
0 

Glace . 

90 kg. / cmz à 15° 
72 kg. / cmz à 15° 
18 kg. / cm2 à 17° 

D · s fai ts en 191 0 par M · es essai Zaeringer donnaient. 

Les résultats suivants : 
Argile saturée · 

Sable fin saturé d'eau . 

Sable fin saturé à moitié 

k ' 10° 24 g. a 
37 kg. à - 15° 
50 kg. à - 20° 
87 kg. à - 10° 

133 kg . à - 15° 
141 kg . à - 20" 

k ' 10° 52 'g. a -
62 kg. à 15° 

109 kg. à - 20° 

' 



/ 

l 092 ANNALES DES MINES DE BELOiQUE 

Mélange ep proportion égale . 
sable et gravier 

100 kg . à 10° 
] 09 kg. à - 15° 
150 kg. à - 20° 

Tous ces chiffres cités sont r e latifs à des effort!'; de 
compression. 

De la simple comparaison des chiffres, i l apparaît que : 

L' intervention des parlicules r ocheiises accroît nota
blement la résistance et celte résistance croît avec la gros
seur du grain. Cet accroissement semble , moins net à 
l' intervention des gravier s . Il y a cepend~nt dès accrois
sements entre au tres à - 10° et - 20°, accroissements 
qui s'accentuent avec la proportion de g ravier. 

La saturation en eau esl également un facteur interve
nant dans la r ésistance . En-dessous du degr é de satura
tion, plus la roche est ri che en eau, plus elle présente de 
résistance . En effet, la c irnenta ti on des grès est r éalisée 
avec plus d'efficacité . 

Un facteur qui inter vient également dans la résistanca, 
c'est le degré de r efroidiBsement. On obser ve un surcro?.t 
de résistance de la glace ou de la roche congelée avec 
l'abaissement de tempé1·ature . 

Des r ésulta ts ainsi obtenus, on peut déduire que dans 
les roches congelées, les déformations dépendent de dif
f érenls facteurs : _le grain de la roche la teneur ·en eau 
~e celle-ci, la températitre à laq uelle ~e fait la congéla
t10n, la hai~teur de terrain exposée à la pression, la durée 
de cette mise en compression. 

Comment se comporte un cylindre de glace aux très 
hautes pressions? 

A ce po int de vue, on peut t irer quelques renseigne
ments intére~~ants , des essai s en trepris par M. Sauvestre 
s~r l'es cond1t10ns_ d_e r ésist ance des sables congelés sou
mJs a haute press10n. A mesure que les pressions crois-
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. t ·1 est nécessaire de créer au tour du puits, un mur 
sen , 1 . 1 '· 

ff. t e'pais d'abaisser notablement a tempe1a-su 1sammen ' • . , . 
a '1 tio;ii de réali er un placement 1mmediat ture e congc a ' . , 

"t. t et d 'opérer r)ar passe excessivement re-du re\·e ernen . ' . d 
. N . lions résumer rapidement, 1 essentiel e 

duite . J: ous a ' · · ·f· 
1 · 1 les ex1)ériences qm les ]USt1 ient. ces conc us10ns e~ t . 

· cern e I ' épaisseiir du niur, cette not10n se 
E n ce qm con . . · · l . . . . . ,a· t ent Ce C]U l est pnmordia au coms 

)ust1f1e 1mme 1a em · . · 1 
· t c'est que la déformat10n subie par es du creusemen , . . , 

. d t. creusé soit mm1me, ne depasse pas une parois u 1 ou 
li mite imposée . L 

Oetl.e limite dépend év idemment de l 'épaissem. a 

sim le fo rmule de résistance 
P p (D + 2e) = 2e R 
. . ·a, e si l'on admet que R r eprésente la ten-

J.ust1f1e cette 1 e ' , . . a 'f . . 
. , . Il ciu i dcter mme les for tes e 01mat10ns. 

s1on tangefü!C e a . h· d . " . . 1 t· . clé couverte est gran e, morne e 01t et1 e 
S1 la w·u e111 . . l " 

· ppor téc. Ce fait s'explique comme m-
la pression su d f 

l l auteur des éprouvettes et u rottement 
f 1 en ce de a 1

< • • 1 
u J 11s les essais de compress10n s1mp e. 

1 Jateanx Cla • 
c es P 1 ss"i·s effectués en r éduisant la hauteur 

D ' ·ès es e •• . 
, a.pl. d 13'", 70 à 3m,45, puis à Om, 936, On VOlt }a 

decouvei t_e . e , est-1.-dire la pr ession à par tir de laquelle 
. ·on-l1m1te, c . < • 0 1 ·1 

pt essi . . sont trop sensibles, passer de 1 o o-
l déformations 0 d à 
es ~ 90 puis h 45 kilogrammes. epen ant , ce 
ar ammes a. - ' " l 1. ·t ' t . 
o . . on r emarque qu 1 est une 1m1 e a par u-
pomt de 

1
' u_e1' st inutile de pousser la réduction de bau-

d laque] e J e 1· f d ul' e . d' roître la pi:ession : e on se so eve . 
te u r af m ace · , . · l ·f 1 t' · 1 

Ceci s'explique assez a1sem:nt, ._ s1 a SUI ale~ ~ er~ e 
. t ne peut se r etrecir, comme a prnss10n 

est mamtenue e . , 11 • 1 la hauteur du puits, creusee ou non, e e 
C1Jt sur tou~e G ' d 

ao Ile-ci l"lr ovoquer un ecrasement u noyau 
eut dans ce . . l "b l' P · fi era a lors vers la seule sor tie i re, en oc-n tr al qui u · 

-ce 1 fond déaacté au cr eusem ent . 
curence e o o 
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La limite de pression sera donc celle qui correspond au 
début du soulèvement du fond. La hauteur de creusement 
maximum sera celle correspondant à cette limite. Nous 
~o~ons donc, à la suite de ces déductions, que si une 
limi te de pression esL imposée, c'est. par le danger de 
~oul èvement du fond. 

L'influence du temps est importante pom' la détermi
nation de la marche à suivre quant à la pose du revête
ment. Nous avons vu que par ·suite de la plasticité, la 
déf.ormation de la par?i ?u puits s'accentue avec le temps, 
mais tend vers une lnmte, ver s une valeur extrême. 

Il y a donc intérêt, au cas où cel le limite est assez 
g r_ande et où la déformation est assez rapide, de ne point 
la isser trop longtemps la paroi sans soutènement défini
tif. Ceci sera le cas lorsque les qonditions de sollicitation 
seronL v? isi.nes des conditi~~s ex tr.êmes que l'on s' impose . 
. Le pnnc1pal facteur qui mterv1ent dans la détermina

tion des pressions-limites, c'esL la température extrêm.e 
de congélation. 

Ainsi, au cours de ses essais, M . .:::;auvestre a été amené 
à. constater que la même cléf?rmaLion résultait de pres
sion ~ 40, 60, 80 0~1 1.00 ~1l~gramrnes suivant que la 
temperature de congela.t1on etait - 10°, - 20°, _ 250 
ou -, ~5° . ~n peut donc dire qu'en moyenne, chaque 
<legr e tl aba1sser:ient de température permet un accrois
sement de pression de 2 ki logrammes. En r éalité il s _ 
ble s'indiquer une certaine vari ation dans la 1

0
· ' · ernl. 

, . . i qm re ie 
1 accr01ssement de pression et l'abaissement d t , 

~ • e empera-
ture. Enti:e - 10 et - C)o• - 25° et 35° l 1 · . '" ' - , a re at10n 
est de 2 kilogrammes par degré, mais entre _ 200 t 

?.5° 11 · · e - "' ' e e attemt 4 kilogrammes par degr é . L'insuffi-
sance, d_e. doc,uments .ne nous permet pàs de donner plus 
<le p1:ec1~1o:i a u~e 1~1 Aque nous entrevoyons et qui semble 
devoir limiter l interet cle l' abœisse 11ient de températm·e 
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de congélation. La résistance supplémentaire par degre 
de refroidissement aurait un maximum à - 25°, pui.s 
décroîtrait au-delà . 

An cours de ses essais, M. Sauvestre a été amené à 
préciser quelques faits relativement à la résistance spé
cifique des terrains congelés. 

Dans les mêmes conditions, la glace présente une résis
Lance-limite de beaucoup inférieure à celle du sable con-
gelé . C'était connu depuis .longtemps. · 

En comparant les combes de déformations relatives à 
des essais sur des sables arg ileux de teneurs différentes, 
il a pu remarquer que les déformations de deux échan
ti llons étaient sensiblement égales pour certaine pression. 
En-dessous de cette valeur, les déformations du sable 
fo rtement argi leux sont moindres que celles du sable peu 
:trgileux. Au-delà, c'est l'inverse . 

OeLLe constatation implique une loi différente entre les 
défo rmations et les pressions subies suivant la tenem en 
argile du sable. Aux faibles pressions, l' argile aurait un 
effet favorable qui tient vraisemblablement de la tex tur e 
plus fine qu'elle donne à la masse. Mais ce bénéfice ne 
se marque plus au-delà d'une certaine pression. A partir 
<le cette valeur , la finesse du grain de l'argile réduit la 
rési.stance et facilite la plasticité. 

Ceci n'est encore une foi s qu'une indication. Le nom
bre de documents sur lesquels on puisse actuellement se 
base r étant insuffi sant pour 0tablir une règle scientifique. 

* * * 
La congélation agit principalement,. dans les roches 

calca-ires , sm l'eau qui circule clans les fi ssures . La roche 
par elle-même esL imperméable . L'eau y circule et crée 
des nappes grftce ·a.ux joints e largis, aux fractures , aux 



i096 ANNALES DES MINES DE BELGÎQUÉ 

sillons de dissolution. P ar elle-même, la roche présente 
une certaine cohérence et une certaine r ésistance. 

Quant au tuffeau, la congélation entrepri se a donné 
d 'excellen ts résul tats . Les chiffres empiriques utilisé8 
pour détermine r l'épaisseur du mu r de glace dans les 
ni veaux supérieurs ont été suffisants . On ~'a .eu aucun 
mécompte. L 'étude scie ntificpue de la congelat10n <le ces 
te rra ins n'a pas été entrepr ise . 

* *'* 
En résumé nous yovons que les travaux entrepris en 

) -
Ca~npine et principalement les essais entrepris par M. 

auvestre à Beer ingen, ont perm is de véri fier et de con
trôler certaines constantes utilisées dans la détermination 
des masses à congeler , ont élucider la. question de plasti
cité de la glace et mis en é\·idence l' impor tance de cer
tains facteurs : temps, température, hauteur découverte, 
etc . 
. Pour {·tablir une théorie de la r ésistance des terrains 

congelés, les données sont en trop pet it nombre . Il y 
a urait lieu d'organise r nne sé ri e de nouve ll es expériences 
sur l' influence des grains de la roche et la composition 
de celle-ci, sur la question importante pour l'avenir du 
procédé dans des fonçages h très grande profondew·, des 
rnriations de résistance a \·cc 1' a.baissemen t <le tempéra
i.ure . 

On devrai t opérer à des pressions encore plus considé
rables que les 70 kilogrammes atteints jusqu'à présent 
sUl· des modèles réduits, dans un ordre de grandeur ana

logue à celui Féalisé par M. Sauvestr e . Ces expér iences 

de lo1~gu~ l:1aleine exigeraienL <les laboratoires spéciale
ment eq u1pes . 

* * * 
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Mouvements de Terrains résultant de la Congélation. 

La question des mouvements de terrains est importante 
pour la sécur ité du personnel, la résistan~e des ~outène
rnr nts prov isoires, l'organisation du travail de fonçage et 
la conse r va.Lion de l 'installntjon congélatrice. 

En e ffet, sons l'acLion des pressions des nappes aqui
fè res et sous l 'action même des forces de compression 
qui naissent clans les masses rocheuses, à la suite de la 
conaélation, les terrains ont tendance à fluer vers le cen
tre du puits creusé , 0 11 1t proYoqner des soulèvement. du 
fond de l ' avaler esse. 

Une pa rtie de ces phénomènes a t~ té étudiée dans le 
paragraphe précédent. D'autre mouvements peuvent ré
sul ter du gonflement des masses congelées qui, agissant 
sur des couches plus plastiques, les font fluer . 

Si Je premier ~as ( mom·ements résultant des pressions 
de nappe ) se manifeste dans toutes les roches et atteint 
une importance gra\·e dès que la r ésistance du mur <le 
a lace est insuffi sante, le second cas (mouvements r ésul
~rnt <l u vonf lement des terrains congelés) se manifeste 
pri ncipal~n:ient dans les terr a ins . plastique~ imperm.éa~les 
tels que marnes, argi les. Les mterc~lations .de hgmtes 
constituent également des masses plastiques SUJettes à des 
a lissements importants de lits ent re toit et mur . Il se 
~1an i feste également des soulèvements de fond dans. le 
cas de la progression du creusement et également lors 
des reprises de congé lation en prnfondem. 

Ainsi, aux Char bonnages André-Dumont et de Bee
ringen eut-on à souligner d' importants soulèvements de 
fond au cours des r eprises de congélation . 

C~s phénomènes ont une grande !mpor tance, car, sous 
leur action, les tubes congélateurs peuvent être cisaillés 
ou étir és, ou placés dans des co11ditions de sollicitation 
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tellement spéciale qu'il en résulte des ruptures . Nous 
pouvons en citer des exemples à Beeringen . 

De -plus, au point de vue soutènement provisoire, celui
ci peut avoir à r~sister à des e fforts exagérés qui entraî
nent des ruptures de pièces, des chutes d' armatures, des 
calages de cadrns si accentués que tout démontaae soit 

d . 5 

r: n u impossible . Des exemples frappants ont été men-
tionnés dans la plupar t des charbonnages de Campine à 
la traversée des argiles et marnes de Gelinden et des 
argiles ·à lignites. 

Il _Y a donc nécessité d' empêcher tout glissement de 
ter:·am,. tout rétrécissement du diamètr e du puits, puis
qu en n en, nous ne pouvons infl ue!' sur la cause de ces 
mouv:ments. Pour cela, le procédé le plus pratique et le 
r :us sur est de creuser pa.r passes réduites de la hauteur 
d un anneau, ~e poser le cuvelage directement en des-
cendant et de cimenter · 'd' t , . . . , . . imrne rn emen t 1 espace annulaire 
inter med1aire entre le terrain et le 1 A " . . 'a ·t l 1 cuve age . ms1 a-t-on 
~; ui a 1auteur découverte cL, par sui te l ' intensité 

1
• i~p,01l·tance et la r apidité du mouvement d~s terrains e~ 
1m1te e temps d' e ·t· 

· . xpos~ ion sans sou tènement . Le dépla
cement de terram a ét , f 'bl 
cuvelage unm· 'd. e ai e et pratiquement nul. Le 

e 1atemen t mis t · . 
autre mouvement. · sous ens1on a résisté à tout 

En ce qui concerne 1 l ' 
lement en ca" 1 . es sou evements du fond , spécia-

" ce repnse de ' l . 
siste dans l'étirem t ,.

1 
conge at1on , le danger con-

lateurs. On evite len qu ~ provoque sur les tubes congé-
1 e mouvement d b h c ans le fond sur 1 h e as en aut en forant 

. ' · a auteur de l , 
sén e de sondaaes , a passe a congeler, une 
par tis sur un 0~ cl ae assez} grand diam. ètre, égalemen t ré-
d s cerc es conc t · 

e matière par pro . . en nques. Lor s du flux . 
g1ess1on du m . d 

se resserrent d' abord · lll e glace , ces trous 
vement du fond E · a;ant que ne se produise un soulè-

. n meine temps f ·1· 1 . · ' on aCI ite l 'expu s1on. 

- ~ 
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de;-; ea,ux non congcléP~ au centre du puits par un son
dage captant ce qui r ôduiL encore l ' importance du flux 
de terrain . 

Afin de pa rer aux mouvements de terrains horizontaux 
qui pcU\·ent cisa ill er ou briser les L11 bes congélateurs, on 
muni t ceux-ci de colonnes de secours . 

* * * 
2. _ REALISAT ION DE LA CONGELATION. 

~ ous arnns rn pa!· l'étude précédente qu'il était pos
sible, connaissant les condit ions de pression que la paroi 
conaeléc arn iL :1 suppor ter et les condit ions de fonçage 
d a n~ lesquelles on opérait : diamètre de creusement, 
hauteur des passes, pose dn cuvelage, etc., de détermi
ner l'épaisse11 r du n1ur de glace et la température à la
quelle la cong~l :ü_ion devait être réalisée. Ce sont là les 
deux points pr mc1paux . 

qéalis.atior. d'un mur de glace. 

Le mur de glace est réalisé par la congélation des ter
. ·âce h la circulation à l' intérieur de tubes descen-

rams, g1, , , 1 J• l ' ·a , t , b 
1 · ' à la profoncl e nr vo 11 ue Ct un 1qu1 e a r es asse c US JU SCJ l l . . . 

, . tm e 11 se produit a111s1 clans le sol, autour des ternpe1 a · . . 

b 11 e, chan ae de chaleur : la chaleur _ des terrains lu es, u ' o . . . . . . 
, h ff nt \e liq uide circulateur , mats celm-m refro1-rec au a 

1. _ , 1 terrains. Le liquide étant. constamment renou-e 1. ::-a n ~ es . 
1 

, , 
1, 1. ·be ln cha leur des terrains et es amene a une \ "C e ausot 

', , ·e un peu snpérieme à la sienne . La tempéra-tcmperaLtll . , . , . , 
.1 . te rrains \'an e ev1dcrn mcnt a mesure que 1 on t li rn u es , 

11 
. f, . , 

, d tube ré fri afrant. . Dès qu e e est m en eure a 
;-; éra.r te u 0 , . · · d 

.1 ·od uit une con0o·ela t1on . l l y a ams1 autour e 
()" 1 se pi . . , 

' tube nn manchon épais de terram congele dont 
chaque ' ' h ' ·· L d' è '·ature croît du centre à la penp en e. e iam -Ja t.emper 
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tre de c~t anneau Yarie é,· idemment sui vant l'aptitude 
des terrains au i·e f1·0·1a· ' ("1 1· < 1 ssemen ~ 1 s sont c 1Yersement con-
duc~e t~rn) et suinrnt l'amplitude du ce re froidissement . li 
?st ev1clent que l'écha nge de chaleur e t de froid décroît 
A mesure que l'épaisseur du manchon croît. L a glace est 
un bon ca lorifuge . 

L~t partie principalernent ut ile pour la résistance est ]a 

pt.~ rl1 c ce~itral e oü la tempé rature est vo isine de la tem: 
Pl' raLure a laquelle la rés i::;Lancc du mur de alace est . 
sagée. · o env1-

0 n ,c:1~ i ~ it comme diamètre minimum d'action d'un 
tul>c rdnger ant 2 mètre::;. A Bec rinacn 101.·s de 1 . 
d ' I · . , o ' a rcpn se 

c conge at1on , cc d1ametre a été c'•1c,,e' a' 3 . , t L t ' . · 1 < me res ' t 
cmpcraLnre de circulation du ]" · 1 , . .c 

fortement abaissée . 1q111c e congelateur était 

Ces rnleur t J · · .. , , s s~n c 101sie8 empmqucment. E lles t cl 
ne complete satisfaction. on on-

fie hasant sur ces v·:i,I . . .1 f . 1 , .- ] . , ' eu1 s, i su ·fit de forer sur lapé . 
p i011e tu puits ::i creuse r une sér · ] ri
me nt c ·pacés [)OU. . . ic cc sondages : uffi sam-

. , i perm ettr e un for acrc e t un é . 
ai se et suffo:;amment pi·o 1 . o qu1pemen t . c 1es pour provoq . 1,. 
l ion drs cylinch·es d ' in':I . . uei mtersec-

• L. uence cryoloa1que S'il . 
ces sond a.cres ser ont [)lace' , . o . . y a lieu , 

, ;:i s sm une ou plus1cu . . 
frrences concentri ques D ' . 1 LS c1rcon-. . · · es que es manchons cl 1 
se reJoignent, l'accroi. scment cl ', . . . . . . e g ace 
rapide . cpais. CUL du mur est p lus 

F C · " 11 ampmc, les sondaaes ft . , 
deux ce rcles . Dans c o ·1 , n ?nt places sur un ou 

e ca. ' 1 s e ta1 ent r , . 
con cc.·. J,ors de: rcr) .- . 

1 
, c 1. poses en qum-

. u ses c c con crcl '· · [D · 
ü Waterd1ei le. . a 0 a~ ion a c.>eennqen et 

. ' ::;on aaes furent 1 , . . 
1 rc circonférences 0 

• P aces sur trois ou qua-
. · concentnques . 

Une question importante est . 
ce rcles. Les sonchges d . :elle du diamètr e de ces 

< 01 vent etre f . , ] "' , 
rester constamment d 1 .oi es ce marnere a 

en e 1ors d 1 u cerc e de creusement 

"" 

.. 

I' 
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du puits e t ~t une dista nce ~uffisante pour maintenir 
l 'é pai~seur du mur et rester à l' abri des ébranlements 
t.rop Y i o lent~ lo rs du ti r èl es mines . Le diamètre ne doit 
pas être exagéré non plus, car dans ce ~as, à épaisseur 
éga le , le mur de glace est moins r ésistant et le creusement 
pourrait exige r la pose d ' un soutènement provisoire con
tinu. De plus, les terrains manquent de .consistance pour 
l ' établi ~sement des trou~ses et le montage du cuvelage. 
J 1 importe clone que le creusement morde dans le mur 
de g lace . Ainsi, les parois se soutiennent d'elles-mêmes, 
les hanquelles d 'as8iscs sont fermes et l'on peut ausculter 
le mur de glace . li v a toutefois intér êt au début à creu-. . 
scr sa ns. allenclre la solid ification de l'intérieur du puits . 

l~n gé néral , lo rs des fon<:ages de Campine, les diamè
tres des ci rcon férences suiYant lesquels on fora les son
dages fu r ent supérie urs de 3 à 5 mètres au diamètre 

extérieur de cr eusement. 

Ai nsi à : 
Beeringen 7, 50 10,80 

Winterslag 7,00 11,00 

Li rn l>ourg-Meusr 7,50 12,25 

8,00 12,50 
Zolder 
Mn.is il c:;;t es:;;cnLicl que le mu r ainsi créé par le con

tact clc · cy lindres d ' in fluence des différents sondages soi t 
continu sur la périphér ie e t sm tonte la hauteur et soit 
:-:uffo;amment résistant. La continuité du mur et le con 
trô le de son épaisseur peuvent être é tablis par l 'examen 
Mlai ll t· des diagrammes tracés à clif(ér ents niveaux et 
représentant les coupes horizontales des sondages et , p ar 
dC's ccrclcs.conct' ntriq 11 es, le noyau congelé qui les entou
re. Si ce:-; noyaux sr recoupent sur des épaisseurs suffi
santes et ne laissent aucune lacune sur ·le pourtour ~L 
aucun n iveau , on peut dire que, théoriquement , le mur de 

g lace ser a continu , fermé et étanche. 
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Ceci implique é\·idemment une connaissance précise ei 
exacte de la position du trou de sonde aux différents 
niveaux, c'est-à-dire la mesure continue et exacte des 
déviations. Divers appareils ont été utilisés dont nous 
avons pu comparer les résultats. Cette étude sera faite 
dans un des chapitres suivants. 

Au cas où le mm présente des brèches par suite de 
trop grandes déviations des sondages, on sern obligé de 
forer en ces endroits des sondages supplémentaires. Ceux
ci seront évidemment creusés avec soin, de manière à 
leur assurer une verticalité presque parfaite. Les contrô
les de déviation se feront fr équemment au cours du creu
sement, de manière à pouvoir remédier immédiatement 
à toute déviation importante. II sera de même foré des 
sondages supplérnenta ites aux poin ts oil le mur de glace 
paraîtra insuffisant . 

* * * 
Un point important éga lement est de pouvoir contrô-

ler expérimentalement la \·aleur de la résistance du mur 
de glace ou, h défaut, sa fermeture. 

A cet effet , on creuse au centre du puiLs. nn sondage 
recoupant, les di\·erscs assi es . Oc sondacre doit permettre 
de déterminer la fermctme 'et, s 'i l y a. lieu, la résistance 
dn mur de glace aux niveaux particulièr ement impor
tants, c'est-il-d ire au ni,·eau des passes aqujfères. 

Ce so 1~dage ce ntra{ , tel qu'i l a éié installé aux diffé
rents ~UJts de Campine, est équ ipé avec une série dr 
lubes isolants c"tancl t · , ~ . ,. · · ' 1cs, concen riques, s arretant a ux 
d1fferentes nappes . 'f' t, · . 

. , ag ui ·eres c soigneusement frettés au 
r iment a 1 ~ tê~e de chacune de celles-ci, afi n d'assurer 
nne complete 111dé ., d a· ' 

. penc ance es ifferents espaces annu-la1res. 

L'indice de la fermeture du mur de glace est très faci
lement obtenu. On se base sur le fait que le mm de glace 

~r ÉMOmE 1103 

5 t 
Sondage 

t s t central t 

Sables avvif'ère. 

Argiles 

Sabl es aqu/f'ères 

Arg/les 

Tuf'f'ea aqut'f'ère 

Grat'e aqvi f'ere 

tlf•rnes 

, 
S : Soiulayc de co11yé/n/i1rn 

I : SfJl11/uye /llJlll' 111ex11rcs l/1 cr1111Jll/1;/riq11 es 

Fig. a. - ('(111 pe scl11'•1111\tiq nc d'un MH;tl ngc ec11fr111. 
ChiLl'ho1111 <Lge de llclchl e n•11 cf Zo lder . 

. , ., . rnrqnc su r les 50 111 ô f rc~ s11pé rie11rs . l'c;x i.s lt•ncc du pe tit s 
1\ () '//·,. - Ü ll 

1.e
11 

1 iio inbre rle l1111l. QuulrC' 111lcr1eurs et rprn.lr<' 
C · ci son au · d If f ~o ndr~gcs. c>n:-_ 1 ries sotHllLgc~ de co11géln ltnn. C'cs sou a_g~s per me en 

exfé rwu rs au ce t ce . t l ouibés qu i donuenf par nnc serte de lectures 
• f 1 tl1cr1110111 c t·cs ' . 1 1 1 1 la dcsce11 c < c . i . du rcfn , id issemcnf ries lc r m111s e t ~ c a t.n~~·c. tc c c 

11 11 diiLµra 11tllll' pt éc 8
• • é 1: ll C peut 111 1Llli c111·eust'111 unt e t ru l'Ci\ltsu que 

lit eo11 gé lrtf.ion . Cc ,, t o<' .c1c en cut péche t'nlilis1tli o 11 su r fou le ln h.1i 11tcur 
~11pcrfic i ellc111e11I. Son COl'l. < ' 1 11roc.Sdo rrocis L' l l'ffica c pour Sllll'l'C la 
1 ·1 C 'est pcu1rl11111 c . en 
< u put s . • "é lvlio11. 
111 11 1·chc de la coll<" 

' • I d ns un df'S niveaux aqui fères, l' eau qui se 
etant fe1 me a . , l d l 

' t ·e de l'anneau est compnmee ors e a 
trouve au ceni · 'f' ' t t · . d ur de crlace . La nappe aqu1 ·ere e an 
proaress1on u 111 n . . , bl l . · 0 

. . les banc de roche 1mpe1 mea e, a p1es-
compn ,;c cnti c 0 · · ' · ·11· 

' , . 'Lra ou s 'il y a on f1ce, 1 eau Jal ll'a par n de l eau c1 oi ' . . . L 
i5 tO . . d anière à cléconaest1onner les terrams. a 
celtu-CI e J1l o · a· é . ' . a mur de cr}ace sera donc !TI 1qu e, soit par 
fe rmetu1 e u 0 l · . . } 
le débordement des tubes et espaces _annu anbes e? re a-
. 1 ppes so it si ceux-ci sont o tures par 

t1011 ~vec es na ' ' 
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dt's couvercles ou cloche:-: ét:inclws, par l'augmentation 
de l;:i pression indigu t-e. Oc dernir r procédé a été spécia
lement employé lorsqu' il était né·cessaire de connaître 
l' instant de la fermeture du 111ur de glace clans un niveau 
sculemcut. · 

Les mên1 es procédés pcuH:nt Nre employés pour éva-
111< '.r la résistance d11 mur cle glace . Il sufffü gue celui-ci 
pu1ssl' :-;uppor ter une surpression. Celle-ci est provoquée 
L'n haussai~ t le ~ube au-dessus du ni veau hydrostatique de 
la nappe. Le mv~au supériem {•tant établi de manière à 
rc\iliscr la surpression \·ouluc, si cc nive~rn ne : 'abaisse 
pas ou continue }t s' éleH'r, c'est que le mur est suffisam
ment résistant. 

ll 11 au trc procédé cunsi:-;tc ii olJturer 1' orifice cl 'un son
d:igt> yar une cloche mano111Nriquc. Par sui te de la pro
gress ion du mur de place, la press ion de l'eau croît et 
le::: ~·aleu rs qu' elle atteint marquent la résistance du mur. 

l n point délicat, cl.ans la Mtermination des fermetures 
d~'. '.~1ur cl c glace clan:-> différents niveaux, provient de la 
dif f erC '.lC'e cl e temps que-CCS JllUl"s présentent quant à leur 
formation. JI p?ut en· résul ter que l' eau se congèle dan: 
IL· :-;ondage au niveau d'une des nappes supéri eures, alors 
q_u P Ir mur n' el';t _ra~ cnco1_·e ferm é dans les nappes infé
rn•u r(:':-> . _ne cc f:ut, il est impossible de recueillir d'indi
<·(•s re lal1Ycme11t iL ces dernières. 

Dans ce rtains puits, on a empêché cette cona' J L. · t · , 0 e a 10 11 
in e n~pc::;l1rn en C'l"eant clans un espace annulaire une cir-
culation dP. aumure chaude clr -tinée , . t ·d A .

1 
. :i 1 c a1 er et ernpe-

c tL·:· la_ p1:1 st• en ,masse de l' eau du sondage. 
lcl111-c1 est clemonté au fur eth m , . l 

afin d 'év iter un trop arancl en con 1 c~u1 e c u ]crcus~ 111 ent 
. .. • _, . . ? 1 )LC'ment c u pmts . Il 

pou .ut cepenuant 111 tcressant de 1 . . . . · . e mamtemr afm de 
pouvoir contmuer les observations 8 · l', . ' ] , ·f, : . Ut etat du mur dans 
c.s nappes 111 eueures au rn veau d . e c1eusement. On peut 

> 
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a\·oir ainsi aus::;i quelques indices cl réaliser des mesures 
L'l1 ca.- de rnplure du mur de glace. 

Le sondage cent rül pcrJ11ct rgalc111cnt de suivre, pa r 
des lectures t l!cr 111 0tm~t.ri ciuc:, k s 'variations de tempé
rature aux diff érl'nt.s 11i,·ca ux. 011 utilise, h cet effet, le 
t li C' lïll0111 ètre b<> 111bé descendu clans le tube jusqu'à la 

profondeu r Yottlue . . 
A Beeringen, l'équipc111 t•11t dit ~ondage central com

porta deux tubes : le tul 1e intérieur descendait dans le 
crétacé, le tube cxtl-ricur aboutissa it à la base du ter 
tiaire . Après a\·oi r rLabli une frette étanche en ciment 
:i sa hase, de manière h supprimer toute communication . . 
aH'C' le: nup pcs crélncC•cs, on a fendu le tube exténeur 
sui,·auL des génératri ces h hauteur des nappes aquifères 
·tertia ires. To11tc:; C<'s nappes ;:i limentaient donc le son
dage et l' indir.a tion oht.enu<' concernait Ja fermeture du 
111ur sur Loute la hauteur cl11 tertiaire. 

Ge procédé., plus écono111iq11c parce qu'il réduit le 

11 0 111 1.iiï:~ cl<' tubes ii dc•scenclrc et, par suite, le dia.mètre 
cl

11 
sondao·e ii creitscr, est assez pratique dans le cas de 

110111bre us~s nappes asse:i: ra pprochées, mais il prête ~L 
p1

11
s d ' incerti t11dr . 1 ~; 11 cas de non f'rrm eture, on ignore 

quel esL le niY C:l ll oli le 111ur n'est pas continu et, par 
contre, il peut se produire des dé bordements de l'espace 
annuhtire, alors que le mur n'est fermé qu'en cer tains 

.111\·eaux. 

Réalisation des basses températures 
-Nou~ arnns souligné dans l'é lude théor_iquc dl' la :on-

' I ,· les Le1-r'tins l'illlf'lOrtancc , au pomt de vue de la 
<f( ' 'L ~ IO ll ( 

0 
' ' '-', ~ e des ·1nncaux concrelés, du facteur tempéra.turc . 

l'CSJS Ll:LJ1C . G • ' 0 ' . . . 
Nous abordons ici l'examen clc la realtsat10~ de la c~n-

aélation et surtout cle l'abaissement de temperature. La 
0 
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cong(·l ation résulte <le la circulation clans les lnhes d' un 
liquide à très basse température . On emploie des solu
tions chlorurées de Ka Cl, Mg Cl2 ou Ca Cl2. 

La teneur· en sel est un facteur essentiel de l'abaisse
ment du point de congélation. 11 est néc~ssaire d' éviter 
toute précipitation du sel soit clans les chambres de r e
froid issement, soi t clans les tubes et de maintenir la solu
tion ;'t un ti tre de salure constnn t et bien établi. JI est 
néce:saire également, en ce qui concerne la conservation 
des appareils, condui tes et tubes, que cette solution ne 
soit pas trop concentrée, sinon la corrosion s' exerce avec 
pins d' in tensité . On a utilisé en Campine principalemen·t 
le chlorure calcique. • 

Des températures Lrès basses ont p11 rtre réalisées avec 
. nccès par des circulations cle solution alcoolique de Ca 
C/2. Cette solu tion était constamment vérifiée et. mainte
nue a t1 même titre en Ca Cl2 et alcool. La basse tempé
rature e. t produite par la dét0nLc et ln brusque évapora
tion avec refroidissement. in tense d 'ammoniaque ou d'an
h.vdricl e carbonique. 

L'ammoniaque est fréquemmc·nt utilisé parce que plus 
maniable et. plus nisémenL liqu(·fiable que l'anhydride 
rarbonique . Mais celui-ci r>erm0t cl 'atLein clre des tempé
rat ures plu:-; I J:tSSt>~ . J'ar contre, les co111pressrurs doivent 
0f r(' plu:-; pu is8a nts. Il esl nrcc.·s1-;airc de comprimer à des 
pressions altcignanl 70 alu1ospht•rcs. ~ Ja is l'effet utile 
r> 11 frigo ries de oes in. L;illalions est pins grand et. plus 
apprfr iah le spt·cialt•ment pour les basses LcmpéraLur.es . 

L'fr liangc dP froid 1'C fait. dans une cu,·e oit le gaz clé
lt•1Hlu et re froidi circule clans un serpent.in noyé dans la 
s:1 t111111rc CHI la soluticm alcoolique. A Litre d'exemple, 
.nou. décri von: en annexe de nx in. 'La llations fri crorifiques 
employées en Campine. 

0 

l 
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A Zwar tberg , on utilisa des compresseurs à anhydride 
carbonique. Dans les autres charbonnages, l'utilisation de 
l'ammoniaque prévalut . 

L' installation comporte schématiquement : 

'TVH3 gazeuJC 

Sa u n>ure 

Conge'laée ur 

F ig . .i. - Sclié 111a ll1é(J.-i q t1l' <i' 1111t• insfnlln!ion rit> Cil'c ui! cn11gMa!e11r. 

Plusicm s groupes de ro1nprcsse11 rs ncLi-onnus par ma
chine :t \·a.peur 011 moteur <'.·l ecLrique o\.i le gnz il liass0 
pression est aspiré. Après compression, le gaz est. enrnyr 
dan un serpentin sur leq uel on provoque une cascade 
cl' eau fro ide . J 1 sort de ce condenseur liquide, à haute 
pression et basse (cmpéraLure. Il est détendu alors c'.ans 
un ajutage à, orifice é.Lr~ i t débouchant dans. une ;nce1~Le 
où Je compre·scur rna1nL1enL une ba:::;se pression . I ar swLc 

·de la détente et de la vaporisation, la températme s'abais
se considérablement. L'ammoniaque ou l'anhydride car-
bonique ainsi refro~d i circule cl ans un serp~ntin b.~igné 
dans ]a saumure ma 111Lcnue constamment en circulat10n et 
lui communique sa basse température . 

Le liquide r éfrigérant ainsi r efroidi circule alors dans 
Lo ute J ' installa~ion : un concl t1it soigneusement calorifogé 

1 



• 

1 10~ ANNALES DES. MINES DE BELGiQ iJÈ 

met en relation la Ctl\'e à· saumure avec un collecteur oi1 

viennent se brancher les tubes congélateurs. Ce collec
teur est dc:iuble : une moitié se rt à ]'amenée et l' autre au 
retour du liquide congélateur . 

J .... es tubes utili sés en Campine pom la congélation sont. 
constitués par deux tubes concent.r icp1es : l'un extérieur 
i1 grn,nd diamètre, er>t. hermétiquement clo: à sa base :oit 
par r>o ud ure , soit par un fond rappor té · et étanche, l'autre 
in térieur, de diamètre moindre, est.· ouver t à quelques 
cent.imèt.rcs au-dessus cln foncl. Celui-ci est plus étroit 
et. c.l'épai:-;sè11 r moind re que le tul >e extérieur destiné à 
résister aux prcr>sions cl'rcrasement. et. aux efforts ·de 
cisailleme11 t et. de tract ion qui peuvent. réindt.er du mou
,·cment des terrains. 

Afin cl 'hiter des accidentr> graves on de prémunir 
contre ces accidents et. leurs consé>quences, les tubes sont 
parfo ir> pourrns de colonnes de !'lecom s. Celles-ci sont 
l~~u· f~ i . ~l er>cendues quand un accident s'est. produi t, mais 
1 op~n.ll. 1on est plus cl élicat.r et. parfois les conséquences 
graves de. l'accident ont. p11 se manifester. Aussi, quand , 
par expén ence, ou sur d'autres indices, on peut escorn·p
t.er avec quasi cert.i tnde d ' impor tants moll\·ements de ter
rain " il est utile et. pratique de munir dès le début Je's 
t. 11IJesAcong~ l ~t.eu rs de ~olon ncs de secours. Celles-ci peu
\'C nt. circ a1sement retirées lors clc la conaélation. Ainsi 
<l-1.-on fait à Waterschei . 

0 

Parfois les trous de sonde sont tubés au fur et à, mesure 
clu forage pour éviter les calages de trépan, couronnes, ·. 
etc. et cles éboulements. On descend alors les tubes con
gélateurs dans le tubage qui est ensuite retiré, de ma
nière à mettre _directement les tubes en contact avec le 
te rrain . Le tubage , en efff> t, est néfaste à la conaé]ation 
par l'ol>st.a.cle qu 'il crée h ht ' transrni ssion du fro~l et les 
accidents qu' il peut provoquer . · 
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Au poin t de vue de la gra\·ité_ d' une ~up~ure. de tube 
conaéla.teur et aussi de l'expan 10 11 du hqmde mconge
lab l~ dans le sol eJ1\·ironnant , il a été remarqué, at~ cours 
du fo nçage à Reeringcn, qu 'un, tu,be ~'étant locale~ent 
cl é·chiré dans une passe congelee a tres basse tempern
ture, la paroi cle glace n'a pnR l'on du et, est. restée i n~acte. 
Les t.rès basses tempérai.ures cle congd at1on paraissent 
donè favorables pour réduire l' importance des accidents. 

Précautions à prendre dans le montage 
de l'installation. 

Dans le mont.age des cl iffr'rcnts organes, de nombreu
i:;es précautions doi,·ent être prises tant en ce qui con
cerne le maintien de la température à sa valeur minimum 
que pour é,·iter toute perte de saumure. De plus, il faut 
veiller à cc que la saumure produise le meilleur effet 
uti le, quant i1 la congélation des terrains. 

Nous a\·ons déjà. indiqué qn'afin d'éviter tout réchauf
l'emC'ni clt> la saum ure, les condui t.es juRqu ' au colJ ccLr ur 
ét.aient. soigneusement calori fugées. On employa d'ordi
naire un revêtement en liége . Cependant, on a préféré, 
ùans certains cas, laisser les conduits se couvrir de glace 
par condensation de l' humidité . Cette glace jouant ainsi 
le rôle de calorifuge . Ce procédé est défectueux : il pro
voque d'abord nne certaine per te de frigories que le 
calorifugeage empêche, fr igories qui ont été produites à. 
la. centrale par con. ommation d' énergie; ens~Iite, au point 
de vue sécurité, il est peu recommandable pour deux 

1 ai sons : Je danger de chute de bloc de givre mal adhé
rent aux conduites, l' attaque de la glace sur les conduites. 

Au point de vue réchauffement, il faut également veil
ler ~L r édu ire les frottements de la saumme dans les tubes 
et Jes obstruct ion~, donc rfaliser le placement et le rac-
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cord des conduites avec un minimum de coudes à grand 
rayon et placer la cuve de saumme le plus près pos
sible de l 'avant-puits afin de réduire le parcours, éviter 
dans les raccords de tube et de conduite des surépais
senrs tels que manchons , recouvrements , etc. Les con
duites sont réunies par collets extérieurs avec joints en 
plomb ou étoupes étanches, les tubes sont ou soudés ou 
raccordés avec manchons filetés extérieurs ou par vis
:age. Les extrémités filetées mâles ou femelles se raccor
dant de manière à supprimer toute saillie. Les autres 
procédés de raccord se sont montrés défectueux quant à 
1 'absorption de fr igories et aux perturbations de circuit. 

Quant aux pertes de saumure, aux fuites, la réduction 
du parcours en conduite , le soin apporté aux joints et à 
leur étanchéité, le placement de raccords parfaits sont 
tous détai ls ayant une importance propre. Ce qui est 
important à ce point de vue, c'est la question des con
tract ions au refroidissement. L 'abaissement de tempéra
ture entre le placement des conduites et la marche en 
r égime de circu lation de saumure atteint plus de 30°. Il 
en r ésulte des contractions importantes qui, absorbées 
seuleruent par l'élasticité du métal,. donneraient des ten
sions exagér ées, d'oü ruptLire de tube et arrachement de 
joints. On doit donc veiller à placer sur les conduites des 
joints de contraction gui compensent cette réduction de 
longueur sans provoquer de fuite. On a également em
ployé le dispçisitif suivant qui a donné d.'excellents résul
tats. De loin en loin, on place des dynamomètres destinés 
à indiquer toute tension supplémentair~ . Dès que certai
nes tensions sont dépassées, on desserre les attaches des 
conduites et colonnes, de manière à permettre le libre 
glissement. Le raccord est alors établi par un joint flexi
ble dont le jeu compense la contraction. 

Ce système donne une éLanchéité parfaite : tous les 

t . 
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joints ayant été essayés avant la mise en marche .à de 
fo rtes pressions et, !or;.; du refroidissement, se trouvant 
r1ans le même état que lors des essais . Cependant, ce 
procédé est plus dél icat et exige plus de surveillance . 

Une excellente mesure <le précaution consiste à ,·éri
fi er tons les organes, tous les joints et raccords séparé
ment ou par groupe h d~s pressions élevées. C'est un 
aacre de sécuri té . Le soin appor té à la réalisation des 
~i~t;.; et raccords et à leur étanchéité est réclamé égal:~ 
ment dans l ' installation des compresseurs et des appareils 
de circulation de l'ammoniaque et de l' anhydi·ide carbo
nique. Les moindres fnites se t raduisent ici égall."ment en 
perte de frigories. 

Le:-; essais doiwnt êt.re plus poussés et faits avec . une 
t' X trême sévéri té pour 1 'anhydride carbonique en raison 
des pres.sions supériem es que ce système réalise et du 
manque d'indice de fuit.es légèr e::; sur lequel on doit 
compt0r . Dans le cas de l' ammoniaque, la fuite la plus 
minime est imméd iatement décelée par l 'odeur . 
. On doit également ten ir compte dans le montage de la 
nécessité où l'on peut se trom·er de mettre hors circuit 
une partie de~ sondages ou de changer une ·partie de 
l'installat ion spécialement dans le raeoordement aux 
compresseurs. ('.es opérations doivent pouvoir se réalise1 
immédiatement et rapidement. Immédiatement ;·~ afin de 
limiter au minimum les co.nséquences d'un acci€1.ent tel 
que rupture de tubes; rapidement, afin d' éviter d~s· con
:-;équences graves telles qu'un dé lmt de décongélation par 
arrêt d'une partie de la centrale frigorifique. 

Ainsi , à la suite des travaux de Campine, est-on amené 
h conclure à l'utilité de munir chaque sondage d'orga
nes de fermeture qui l'isolent <ln .congé lateur, de munir 
les condnits cl'amen6e E' t .de retour dl." la saumure de cla
pet::; et \:annes, permettant un arrêt de circulation (ce 
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dernier organe peut être supprimé dans le cas aù chaque 
sondage possède des organes de fermeture propres_, sauf 
cependant certains cas, tels par_ exemp~e u~e. reprise d_e 
congélation), d' étudier avec som les dispositifs de r?b1-
netterie- de manière à réaliser toutes les permutat10ns 
possibles des divers organes entre eux. 

* * * 
En ce qui concerne le meilleur effet utile à obtenii~ de 

la congélation , il apparaît de suite que chacun ?~s ?om~s 
exposés ci-dessus y contribu~. De ~lu~, ~n saisit ~mme
diatement quelle importance il y a a realtser une mstal
lation de arande souplesse où 1' on soit maître de régler 
rapi~emen~ l ' intensité de la congélation: la pui~san~e en 

. frigories nécessaires et la temp~rat,ure ~ obtenll' su~vant 
les nécessités prévues et pour faire face a toutes les even-

tualités. 
L ' installation de la centrale frigorifique sera donc 

réalisée. largement avec présence d'appareils de secours. 
Les connections seront disposées de manière à faciliter 
la mise hors service ou la rentrée d'unités, les machines 
seront elles-mêmes aptes à suivre toutes les variations 
r éclamées. Des tuyauteries ~t large section laisseront toute 
aisance en ce qui -concerne le -..églage du débit et la 
répartition de la température . La permutation d es diffé
rents organes se ra facile et rapide . 

Les installations de conLrôles thermométriques, mano
métriques et autres seront multipliées et constamment en 
ordre de marche, de manière à obtenir continuellement 
un ensemble de données qui permettent de suivre la mar
che de la machine. 

11 en sera de même pour l'utilisation du sondacre cen-
, 5 

tral et les mesures a y effectuer, de manière à obtenir 
des documents sur les résultats au cours même de l' exé-

.. 

-
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cution . Il sera loisible aussi à tout instant de pr.évoif les 
modifications à apporter , de manière à maintenir le ren
dement à son maximum économique . Quelques points de 
détail peuvent être encore soulignés. Entre autres, la 
disposition des tubes congé lateurs : le tube d'amenée de 
la saumure est inté ri eur et à petit diamètre, l 'espace entre 
les tubes intérieur et extérieur , dont la section est plus 
grande que ce lié du tube intérieur, sert à r etour de la 
saumure. Il en résul te uni? di fférence de Yitesse : rapide 
h l'arrivée de la saumure fraîche, lente à la remontée, 
ce gùi permet un contact prolongé avec les terrains ~l 
congeler. 

Le · tube d 'tlmenée est intérieur, ce qui a pour consé
quence de réduire l'écar t dr température entre la base 
et le sommet du tube congélateur et de créer ainsi une 
uniformité de températ ure et de congélation sur toute sa 
hauteur. Ceci a pour conséquence d 'uniforn]iser l' action 
des terrains se congelant sur les tubes. Des pressions et 
des sollicitations imprévues et exagérées peuvent naître 
d 'une congélation irrégu liè re~ Un exemple très net a été 
observable à Beeringen lors de la descente de tubes con
géla tem s dans des sondages forés dans le terrai~ congelé . 
L' uniformisation de la t0mpérature sm toute la hauteur 
du sondage est le seul moyt~n r ffi cace de prévenir ces 
pousséeR irrégulièrei:; résultant de la prise plus rapide de 
certain::; ni\·e:wx sabl0ux et, du gonflement des i'ntercala
tions argi lt> uses. En même t c:> mps, la prise t,rnp rapide des 
terrains en certains points empêche la libre contraction 
du congélateur et , par suite, fait naître des tensions exa

gérées. 
A ce point de ,·ue encore, il est à remarquer que, lors 

de la misr en marchr cle la congélation, la circulation 
doit être étal ,lie d 'abord avec une saumure chaude (à 
l:t'mpfraturc rn i ~in0 clr rellr cl cR r'oches) , et ensuite avec 
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une saumure progressivement refroidie . On est ainsi 
maîtî·e de la congélation et on la régularise au moins dans 
la périphérie des tubes congélateurs. 

Nous ne donnerons ici que quelques points de détail. 
Nous décrirons deux deg ingtallations de centrale frigo
rifique réalisées en Campine. 

INSTALLA 'PIONS HE1LLZSEES 
PAR LA SOUIE'TE FORA.KY. 

Les centrales frigorifiques comprennent 4 à 6 groupes frigori
fiques. 

Chaque groupe comporte un compi:esseur double actionné par 
moteur électrique. Ce compresseur aspire l'ammoniaque dans nua
tre cuves réfrigérantes accouplées sur deux pompes à saumure. 
Après corn.pression, chaque compresseur refoule l 'ammoniaque 
dans un collecteur général sur lequel se branche les serpentins de 
condensation. L 'ammoniaque est ensuite distribué aux différents 
groupes de cuves réfrigérantes. 

A titre d'exemple, nous donnons ci-contre le croquis d'une de 
ce~ installations. Parfois, les serpentins de condensation sont pla
cés au-delà des condenseurs. Ils s{lnt établis dans un local séparé. 

Nous donnons également à ti tTe documentaire, quelques chiffres 
relatif à, une installation de ce genre : 

Charb0111nage de Limbourg-Meuse. 

Nombre de groupes : 6 ; 
Puissance frigorifique : 300.000 frig. à - 20° par groupe. 
Les compresseurs sont actionnés par moteurs électriques (un par 

groupe). Puissance : 300 HP. sous 5.000 volts. 
Cuves réfrigérantes : 4 par groupe. 
Surface a~ serpentin réfrigérant : par cuve, 113 m 2 • 

Surface totale du condenseur : 4.200 m2 • 

Celui-ci est à ruissellement d'eau. 
Débit en eau : 1.440 m3 à l 'heure. 
Nombre de pompes à eau : 6. 
Nombre de pompes à saumure : 6. 
Débit total : 660 m a à 9 atmosphères. 
Toutes ces pompes sont actiounées à l 'électricité. 

T 

J 
l 
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Fig. 5. - - Instal lation rie Ccntrnl u· fr iuorifiquc. 
Aspirat,ion et refoulement de NH3. 

(Société F oraky.) 
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Quelques précautions et mesures de contrôle sont. observées pour 
la surveillance, la régularisation et l'entretien de l 'installation . 

A ce t it re, un contrôle thermométrique et manométrique ainsi 
que débitmétrique est constamment exercé sur les trois circuits 
Ammoniaque, Saumu re, E au. A cet effet, des t hermomètres et 
manomètres sont placés à l 'en t rée et à la sortie des principaux 
organes, des jaugeurs et compteurs permetten t de contrôler la 
régularité de la circulation et de vérifier l'état des circuits (fuites , 
obst ruction, e tc. ) . 

La prise fréquente de diagrammes de compression permet de 
contrôler la marche de ces appareils. 

Les tuyauteries sont à la1:ge section et doivent, par leur dispo
sition et leurs or~anes, permettre un débit ré~lable de la saumure, 
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Les robinet teries sont conçues de manière à pouvoir réaliser tout es 
permutations. · 

La d isposit ion des organes et des locaux aux environs du pui ts 
est, fréquemment imposée pa1· des conditions locales. On doit veiller 
cependant à éviter l'encombremenl tout en groupant l'i11st all ai iuu 
et en réduisan t au minimum la longueu r des circui ts de saum nro 
et ammoniaque. 

/ J\',\''l'.-1/,J.., .-l 'J' IOJ\'8 PHIUO UIFIQU NS lJJrl U l 80<!!/IJ'l'N JJH 
FUX('.·W /1,,' D E l'U l '1'8 11'Jt .. JNUO-Bb' l ,GE ( l/ELC'l i 'l'b'NJ!l1y . 
ZOLDER). 

L a cen t rale frigorifique con.iprcud 7 compresscurs-réfrigéra11 t·.s. 
La puissance tota le frigorifique est ainsi de 2. 100.000 frigories 1t 
l' heure à - 20°. 

, Chaque com~resseur-1:éfrigérant comporte : deux compresseurs 
a double effet a ammoniaque, une machine à vapeur motrice com
pound- tandem de 250 HP. 

U ne ~uve contenant des serpent ins à ammoniaque refroidit sou:i 
une pluie d 'eau à faible température, puisée dails un sondage 
VOISJn . 

S ondage de 
pr/ sedëH11 

Rerr1g_érant 
a 

ru1sselle rne n l 

Fig . 6. - ~clté1mL de l' i11s la llatio11 d'u n gr oupe frigorifi!Jll l!. 
( hnrb?!tnago de Helchteren et Zoldt•r 

(Soc1eté Fra nco-De lge de Ii'on~agc. ) 

Une seconde cuve refroidisseuse accent t I' b · , . uan a a1ssement de 
temperature et parfaisan t la liquéfaction d 1, . . 

' d · e ammoniaque Ceci 
reme ie, en effet, au fait que l 'eau fraîche t L.. d' bo . 
1 · f · , om~ a rd daus 
e premier r e n gerant sur les tubes parcouru l' 

• te ' t '] , s par ammoniaque 
a mpera ~re e evee. Le refroidissement n' t d . 
t 't , · es one pas rationnel 

e ' par sui e, n est pas poussé à sa limite dans la pr ., 
· . em1ere cuve , 

....:.... 
1 

-
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Quatre cuves réfr igérantes de saumure accouplées deux à deux. 
L 'ammoniaque est distribué à ces quatre cuves par un seu l cou
d nit général. II en est aspiré par quatre conduits distincts débou
chant chacun à l' une des culasses des deux compresseurs. 

La circulat ion de_ la saumure est assurée par neuf pompes act ion
née à, l 'électr icité et d ' un débit total de 1.000 m3 sous 12 kilo
g rammes de pression. 

L 'eau nécessaire est ext raite des sondages par pompe Mam-

mouth . 
L a puissance électrique nécessaire à l' activi té des pompes et des 

compresseurs d 'air actionnant les pompes Mammouth est de 850 
kilowatts. 

Ici encore, nous devon~ souligner la disposition des t uyauteries 
et des organes de robinetterie qui permettent de réaliser toute 
espèce de permutation avec facili té et rapidité. 

* * * 
Au point de vue foo nomie de 1' installation frigorifique, 

il est in téressant. de souligner ici les fluctuations que l'on 
remarque dans la puissance n~c~ssaire au cours de _1a ~on
gélation , puis pendant le ma111t1en de cette congelat10n. 

Marche de la centrale frigorifique. 

La conaP.lation des terrains résulte de l 'échange de fri
gories qt~ a lieu en t L~r le liquide con~é~ateur et le sol. 
L'impor tance de cet echange dépend ev1demment de la 
surface de contact, soit donc du nombre de sondages et 
df' la cap~c i té de transm:ssion frigorifique des t~bes. 

Comme le temps est 1 un des facteurs essentiels dans 
l' économie aénérale d 'un travail de fonçage et de mise 
Pn exploitation, il appar ?-ît nett,ement ~u'il doit être r~-
(l ·t au mini mum. Il semble, a ce pomt de vue, qu il 

Ul ] . . . 
f:era it util e de mul tiplier le nombre oe sondages, mais 1c1 
in tervient le coüt du matériel de ces sondages et le temps 
nécessaire à leur forage . De ?l ~1 s , on e~t limité par l' ~spa
ce . Les sondages sont au mm1mum distants d un metre. 
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011 est ainsi limi té par ces deux conditions et afin 
d'économiser sur les sondages et de r éaliser le maximum 
d'économie sur le temps, il importe d' utiliser au maxi
nrnm l'e ffet frigorifique è!es tubes congélateurs. 

Il fa.nt donc que la quantité de frigories ayant possibi
li té de ·transmission aux terrains soit voisine du maxi
mum. Deux facteurs interviennent : la température et 
IC' débit . 

La quantité de frigories nécessair es pour congeler la 
u1asse de terra,in suffisante ~1 la Lempératme optima pour 
la résistance peut fac ilement se déterminer par un calc11l 
thforique. · 

UettC' quantité dépend ~vi<lemment : 

Des écarts entre la lern7Jéra ture à lnqttellP les terrains 
8e trouvent et la lempérahtre O. lar111e. lle se trouvera le 
noyau congelé . 

De la quantité rl' em1 incluse dan.<; le.~ roc li es qui , en 
plus des frigoriei:: nPcessai res à son re froidissement, ab
sorbera une certaine quantitô de frigories pour He tra n ~
fnrrncr en glace , 

/Je la 1111/ u re e l d e8 propol"lions des din erses roch e.~ qui 
:1giRsent chacune diffé rc111u1rnt par ll' lll' chaleur spécifi
que. Outre les variations de clt alcm i:;pé·cifiq11c, il f"<1 11l 

tenir co11 1pte des ,·n riaL ionH cl C' c.l cnsiLés. 

ll faudra également tenir cornpte : des pertes d'tles nu 
m.1!01wement. En cffrt, il la partit' s11prrficicllc, il 80 prn
d_111 i ttn réch~u ff:mrn t dî1 a 11 x acLio11s Lhermiques extr . 
'"J,cureH (soleil , ai r ch~ucl , etc. )_. En profondeur , il y a 
rc•c lt~uffemen t par ,8u1te cle la chaleur interne. La pro · 
gre:s1on de la ternperatu re vers la profondeur exige pour 
L~mr ~ornpte des pertes ducs à cette cause

1 1m fçi.cte LLI" 
cl autant plus grand que la profopqeqr croît . 

a 
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Le tern1e relali f il C'l' pertes c~t, toujours évalué en 
fonction des f rigorics nécessaires à, la form ation du mur 
cle glace. 

On prend comme fac teur de proportionnalité pom l e~ 

pertes en surface 0,25 et pour celle en profondeur 0,5 
h 0,7. On m it que la quantité de frigories nécessaires 
pour compenser les pertes est presqu'équivalente à celll• 
absorbée pour former le mur de glace. 

Cer tains des terme: qui interviennent dans le calèul 
peuvent être connus axer. précision, certains r ésultent de 
détermination15 c>x péri111entales, d' autres enfin sont choi
sis empiriquement .. 1,em rnlem doit être prise très large
gent afin de ne paH s' attirer de mécompte. 

* * * 
Connaissant ainsi le · nombre de frigories nécessaires 

pour créer le mur de glace, on peut en s'imposant le 
nombre d' heureH néccssairfs pour la congélation, con-
11nHro I 'ab§orption llorail'o. 

Les fr igories a insi absorbées ne ~e~vent ré~ulter q_11e 
du réchauffement de la ~a11111un• qui circule, c est-?1.-d1rr 
dü prodni t de troiR fp1·nH'S : le cli"hit l1 orai1." l', l '~ca r L entre 

83 Lcmp6raturo d'nniv<'·l' l'L ccfü• de surlie eL sa chaleur 

spécifique. 
L'rcftrt de trmpr rnl 11rr lit' clclpa~~e jëu11a ii:; ·.l à 5n eL 

te nd vers des va le u rs a 11 x a lento ur~ d e l
0 

e n fin de con-
1élation. On peut n.i n. i arriH·r à connaître le débit horaire 
:t·par sui te , la vitcl'He d11 liquide réfrigé rant da.~ s le tuue 

' ] teur . Cette vitesse ne peut être exagér ee, car au conge a 
1 

f . . , 
cas d' une vitesse trop grande , l'écha.n?: ce ngon es, n est 

Plet ce qui se marque auss1tot par des ecarts 
pas com ' · f · 
entre la tempéra ture cl 'rntréc et celle de sortie trop ·a1-

bles et anormaux, 

. -
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L ' écart entre la température d'en trée ei celle de sortie 
ne doit, cependant pas être exagérée , car la température 
dP circulation de la saumure ne doit pas dépasser la tem
p tture des roches de plus de 7 à 9°. Au-delà, en effet, 
il .:n résulte pour les différents terrains des ir régularités 
dans le l:efroidissement, des prises trop grandes par rap
por t à d'autr es, d ' où des tensions exagér ées résultant des 
mouvements de terrains et de la prise trop rapide de cer -

. tains d'entre eux. 

L'écart entre les température!': d' entrée et de sor tie de 
la !':aumure nE> pr ut dépasser 4 à 5°. Au-delà, en e ffet , 
outre le fait quL' nous Ye nons de citer, il en résulterait 11 ne 
congélation de la base du puits, alors que le ·sommet est 
E> ncore à une température de plus de 0°; or, nous avons 
nt que pour la conservation de l' installation, la r éussite 
du procédé et la sécuritr des travaux ultérieurs, il impor
ta it que la congélation se fît uniformément. 

* * * 

Les que lques principei:; que nous venons de r éswner 
donnent déjà ·des indications sur la marche de la congé
lation à ses début!':. La sa~1mure se ra injectée à une tem
pérature ,·oisine de la température moyenne des terrains, 
soit une quinzaine de degrés . Ensuite , elle sera proares
!':ivement · refroidie . La centrale frigorifique marc

0
hera 

partiellement, les compresseurs ne donnant qu'une partie 
de la puissance. A mesure que les terrains se refroidi s
sent , c'est-à-dire que les écarts entr e les températures 
d 'entrée ,et d~ sortie décroîtront , pour une même tempr
rature cl entree, on accentuera le refroidissement. Lors
ciue la température de régime . era atteinte la pre 

1. d h. , sgue 
tota 1té es mac mes sera en serv ice . On continuera tl 
maintenir cette tempé rature j11squ' à fermeture du mur 

' 
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le nombre de machine:-; en service étant tel que le débit 
:-;oit maximum. 

La centrale sera alors en service complet . Toutes le!': 
machines seront en marche, sauf peut-être celles en répa
ration et une ou dN1x gui r estent de secours . 

Quand le mur de glace est réa lisé, qu'on a des indices 
nets de sa fer meture sur tout le pourtour et sur toute 
la hauteur , on coniinnera quelque temps encore à marche 
complète , toutes les machinrs en service; la quantité de 
fr igories à fo urnir peut déjà dim inuer. 

Les écarts entre les t.empératures d'en trée et de sortie 
se ron t alors stabilisés et seront faibles . Le mur de glace 
aya nt attei nt son épaisseur, on pourra rédui re l'impor
tance de la congélation et s0 borner à faire circuler de 
la saumure froide à une température quelque peu infé
r ieure ~L celle du mur de glace , de manière à compenser 
les pertes par radiuLion~ Pn sur~ace et en profondeur. On 
con ·ervcra alors selon leur puissance une ou deux ma

chines en service· 
E n cas d' accident quelconque, tel qu ' insuffisa,nce ·du 

mttr en· profondeur, c~ngé!ation à intensifier, no~1veaux 
sonda11es h mettre en c1rcmt, on augmentera la pmssance 
en u t ~if'anl, :1 nonveau les machines mises hors service, 
clc manière i1 ('ffecturr rapidement la congélation et ;\ 

rédu ire la durér d'inactivité . 

* * * 
Lors d' ins.uffisance du mur <le glace, on a eu l'occasion 

de procéde r à deux ? pr rations !': u~· lesquelles nous pen
sons nécessai re d 'écrire quelques lignes : 

i • Le mur de glace ayant été reconnu insuffisant, on 
a décidé cl ' accroître son épaisseur et sa r ésistance en 
aba issant la. Lempérature de congélation. On a, en con
f'éq uence, a ugmenté la c irculat.ion de sn11mure, puis pro-
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\·oqué un abai sement de température jusqu'au degré 
rnulu. Cette opération a été analogue à celle d'une con
gé lation ordinaire . Quand l'écart de température au début 
et h la fin du circu it dans un congélateur est devenue 
failile , on a mis hors ser vice ce rtaine: machines et on a 
continué avec un nombre suffi sant pour r emédier aux 
pe rtes par rayonnements; 

2° Le mur de glace présenta nt une brèche, on a décidé 
<le la ma1'quer par le fonçage de nouveaux sondages ( opé
ration réalisée au Charbonnage de Beeringen). 

L'installation continuant à fonctionner à ma rche r é
duite de manière ~t mainteni r la congélation, on a foré 
l<>s sondages 1'nppl émentaire~ en ayant soin de proYoquer 
la décongé lation alentour du sondage par circulation 
d'eau chaude. 

On a ensui te descendu les tuues congélateurs imrnédia
teuwn L mis en circuit ~ur un collecteur spécia l et 011 lei-; 
a fait parcourir par cl e la saumure cha ude, afin d'empê
clil'r que la congé lation r éalisée pa r les tubes voisins 
11 'atLcigne la périphérie <les nouveaux sondages . On a 
vnsuit.e, dans ce circuit particulier où étaient raccordés 
lei-: noun~aux sondages, progres~i vement refroidi la sau
mure. Ai nsi réa.l i1'ai t.-on un refroidis. ement et une con
g(• lation unifo rmes sur toute la haute m des sondages. 

(~uan<l la températme de la saumure a.tteignîL le mêml' 
lk gré que clans le ci rcuit génPral, lrs sondagei:; furent 
racco rdés 11 cr lui-ci et I' installaLion frigo ri figue fonction· 
na a u complet jusqu'h rétabli ssement. d'un mur continu 
suffisamment épais . 

* * * 
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Nous voyons ainsi que pour un rendement économique 
du système, les machines frig?rifiques doive~t être. de 
arande souplesse, le nombre d entre elles qm fonct10n
~ent varie intensément ~uivant les conditions. Les orga
nes de raccord et les r obinetteries doiYent permettre 1111r 

·,.e ·e11 8er vJ·ce et hors service rapide des machines. Dans 111 J;:. • • 

1 , oaraphies détai llées rela,tiYes aux divers puits dr 
l s mon 0 • , 

(.., · ~ on trouvera les documents et notes relatifs a .ampme, . .f. . 
r.Ps rnriations de puissance des centrales fngon 1ques . 

• 

--------------------L~ ~---------------
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CHAPITRE IV. 

Forage des sondages de congélation 

Au point <le Ylle du fo rage des sondages, deux queR
tions <loivent être spécialement étudiées : ce sont la rapi
di té et la ver ticalit é. 

La rap idité, car : 1°) 25 ~t 30 % du temps de l ' entre
prise sont absor bés par les sondages; 2°) ·dans tout travail 
de fonçage et de mise en exploitation, chaque r etard 
apporté aeut êtr e traduit par une perte pécuniair e : im
mobilisation du capital, inactivité for cée de certains ser
,· ices, etc . 

On tente donc d'employer le procédé le plus r apide de 
forage et en même temps n'organÎ Sf' I' ]p tr avail de ma
n ièrc à l'activer . 

· I o us rappellerons ici en quelguei:; traits l ' orgarii.sation 
établie par la Société Foraky dans les différ entes entre 
pr i ~es qu'elle a mené ~l bien e n Cam pine . 

Le forage des sondages a été opéré par battage au 
Lré pan. O' est le procédé le plus rapide spécialement pour 
un genre de sondage tel que ce lui-ci gui n 'exige pas la 
réco lte d'échantillons bien conser vés à des niveaux bien 
connui:; a ltimétriquement. Le curagt' se faisait par injec-
1 ion d'eau et était donc conLinu. Un tubage était des
cendn au fur et à mesure de l 'avancement et Rervait à 
mainteni r les terrains en paroii:; ver t,icales . 

La vitesse.a.tteinte n 'est pas toujours le maximum pos
~ib l e, car il y a une intervent ion de la natm e des terrains. 
A la suite de nornureux essais, la Compagnie Foraky a 
pu déterminer l 'existence de Cfr ta ines lois empiriq ues 

~· ____ ... __. ............................... _. 
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entre la vites!'e de frappe, la nature des terrains et la 
déviation du trou de sonde. Il y a des limites à partir 
desquelles les trous de sonde dévient notablement et ce 
d'autant plus que la profondeur est plus grande . 

L'organisation a per mis de gagner un temps notable. 
Les dispositifs de ba ttage ont été désolidarisés des appa
r eils de manoeuvre . On a utilisé plusieurs appar eils de 
battaae facilement maniables qui pouvaient se déplacer 
sur 1: circo.nférence des sondages . ' L 'appareil de ma
noeuvre était unique, se déplaçait aisément sur molettes 

provisoires . 

Lors des travaux de reprises de congélation à Beeriri 
gen les sondages fu rent forés clans les marnes par rota
tion' d'une cour onne de diamant, puis clans les sables au 
trépan . Le début du travail se faisait à. la main, mais ce 
s , tème est peu pratique et ne peut atteindre de grandes 
· ) s ' f. ' B . 
profondeurs._ ~e ba~tage au tr~~an se 1t. a eer ~ng~n et 
il Wa.tersche1 a part ir de la su i face . Pou·1· le homlle1, on 

.1. 1 cotironne de diamant, plus r apide . 11t1 1!':1 a 

l 
·te des tr avaux de Campine , il paraît donc que A a sui · . . . 

, l ' le forage le plus rapide sermt en terrœin meu-le procete c , . 
. 'dé de battaqe au trepan a.vec curage continit. 

ble le proce ' . ' ' d 
' · ol1e'rents le procecle de ro age avec cou-

En teior~ms c ' 
d ·amant ou au carbor andum . 

ronne au 1 
: l 1ertica lité du sondage et ~t la mesure des M-

,Quant c1 o 1 
• . , ·d d B · 

. . , t là un potnt capital. L acc1 ent e eenn-
v1at1ons, ces . portante venue d'eau s'est produite au 

où une Jill d l 
gen , ent par suite d'une lacune ans e mur 
cours du creusem ,. 

démontr e assez 1 illlpor tance. 
de alace en · blè 0 ' ·t· . Ji té d' un sondage est un p1 o me 

A ·er la ve1 1ca , . 1 sslll . d 'abord cherché à determmer es 
d 'ff. ·1 aussi a-t-on . . 

1 1c1 e, d C'est là un excellent pomt acqms 
. . de son ages. d l 

déviat10ns , . , t , la continuité du mur e g ace . 
t , l 'étancheite e a quan a 
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En établissant_ des diagrammes figuratifs des positions 
des trous de sonde à différents ni veaux , on peut déter
miner les brèches et lacunes de ce mur. Il suffit de forer 
des sondages supplémentaires en ces zônes défectueuses. 
Mai8 pour ces sondages, la quef'ï tion de verticahté se pose 
C'ncore plus nettement que pour les sondages initi aux. Or, 
en moyenne, en Campine, le nombre des sondages sup
plémentaires a été de 25 à 40 % des sondages projetés. 

On voit donc que c'est une quasi nécessité pour les 
sondages 8upplémentaires d' êtr e bien verticaux et que , 
au point de Y11e économique, il y aura une notable éco
nomie de matériel , de main-d'oeuv re ei rle Lemps h pou
\'oir a8surer la verticalité des sondages. 

L ' utilisation <l'un bon appareil cle mesure des dév ia
t ions et surtout d'un appar eil prntique , r apide et manin
l1lc permet indirectement d'a.-8urer a n sondage une' 

relative verticali té . Dès que le sondage présente une 
clé,·iation trop prnnoncée, on le rempli t par ti ellement de 
ciment ou on y descend 11ne co lonne résistante dont l' ex
tré111iLé supérieure' a été c1éformée et q ui agira sur l 'appa
reil <le per cussion pour le dév ier de son trajet initial et 
lu i r endre une direction correcte . 

Ce procédé a été employé ~l Limbourg-Meuse . Mais 
quand on abandonne ainsi la partie inférieure d'un trnu 
de ::;ond_e dévié, il est nécessaire de veill er à ce que son 
obturation se fasse sur toute la hautem et soit étanchê. 
L 'accident arrivé à. Beerinaen où un sondage abandonné . 0 

m,et t~1 t en relation _ la nappe aqu ifère et provoquait une 
dechirure du mura1llement et une importante voie d'eau , 
montre ) 'importance de telles précautions. 

. La ~oci~té Foraky' a fait breveter un procédé spé
cial qm lui permet d assurer la ,·eriicalité e t de donner 
n ' importe quelle direction à sc8 sondages . E lle peut 
même, grâce à ce cfüposiLif, pl'ovoguer des déviations 
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f' n profondeur . C' C'Sf. ln 1111 appréciable progrès qui tron
,·c ra une npplicat ion i111rn frl iale (lans tous les tra\"::tux ck 
s<rn i1agrs, s11rt ont en pn~sC'n C'C' nC's rc~snlta ts ohten 11s en 
( ?am pi ne . 

* '1' • 

.YO'l'N. _ Ll! procédé employé par là Société Foraky pour 
assurer la ver t icalité du sondage est ba.."é ~ur les principes sui

vants : 
Ains i. q ue nous le disions plus haut, la Société Fornky :: 

déterminé les vitesses de frappe qui conviennent. aux. différent !: 
ui veaux de terrains. 

Par J' utilisatiou cl ' un Lu bagc guide (colonne descendue d ans 
ll! sondage, rem plie de l'imenl et. aménagée dl! mauière à p résenter 
au t répan uue surface courbe qui provoque la d~v iaLion voulu.:). 
on peut guider. recLifie r ou dévier le sondage. 

Les résul t ats obtenus ont été sahs faisanls : pour des profondeurs 
de 600 mètres, on a eu des déviations de 10 cent imètres à 6 mH res. 

La Socié t.é Foraky a également admis le principe su ivan t : 
Ne fore r q11 "u11 nombre rcslrninl de sondages primai res et ensuile 

u 11 p lus grand nombrl! cil! sondages compl émentaires. ce\.1x -ci é tant 
a lors spéciall!menl réparLis l!L guidés de rnaniùr1:1 ft combler les 
lacun es laissées cutre ll!S sondages pl'imaires. 

L e béuéfi ce de ce\,tc méi,hodc s'exprime ainsi : 
L e uombre de soudages JH:imaires étant réduit , aucun de ceu x-ci 

n 'es\, f 01·é inut,ilemeut-, c'est-à-dire 11e doit être abandonné parce 
que superflu 0 11 1 rop ch~v ié un dehors d e la cou l'ouuo de congé
iat,ion. 

Lus soudages de complémc11I sont forés e11 nombre plus g ra nd. 
mais là oti ils ~oui nécessaires, avec soi n el de ma i1i tire i~ obi Ill" >" 

les brèches. 

* * * 
On peut dire, à la su il~ de l' utilisation de cette méthode par la 

Société Foraky (actue llement dans les travaux d 1:1 forage en 
cours sur la concession de Cl ou thae leu pour le fonçage de ces 
pui ts) et des résultats qu 'elle a obLenus, que c'est là u n progrès 
cl aus la technique généra le du forage et de l' arnénagenw u t géné ral 
des t ravaux préparatoires au fonçage. 

En effet, si peut -êi r l! cet te méthode est plus lente, e lle est 
· I' · blet' t1:1nl; de meilleu re organisal i011, d 'économie notable en 1n c e111a • 
\,rava il' et en appareillage. 

• 

• 
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CHAPITRE V .. 

Les appareils éie contrôle de la verticalité 
des sondages 

.Le tuuc congélateur s.era entomé, pendant la congé
lation , d' un manchon de Lt~ rrain congelé ; la fonction de 
ces manchons, lorsque leur épaisseur le permettra, cons
t it.11cra ce q nc l'on a.ppelle le « mur de glace n . 

Il importe de saYoir si la position mutuelle des sonda
g<>s permet la constitution normale d' un tel mur ; en 
d' auLres termes, l 'on doit posséder , dans une série de 
plans horizontaux équidistants (de 10 en 10 mètres par 
l'Xt>mple) , le graphique orienté de la trace de tous les 
sondages. C ne répartition réguli f>re de ces traces indique 
la possibi lilt' de la fermeh1re régulière du mur ; un inter
Y;d lr excc. sif c•nLre deux traces con écuLives marquerait, 
1111L· diffi c11l t6, mi re u11t> impossihilitô de fermeture, et 
impliquerait l'obl igation de fai re apparaître, clans les 
plans hor i:wntaux intéreRsés, la trace d'un ou de plu
sieurs u sondages compl{•111 e11taircs ,, destinés à obturer 
lt• Yide aim;i r~a l i sé . Ces sondages complémentaires de
,·ront, eux aussi, f>trc reportés aux graphiques, afin dt> 
d·rific r s' ils sont capables d 'accompl ir · leur mission. 

Tout ceci re,· ient ~t posséder, pour chaque sondage, 
1111 plan <·oté et orie1tté de la ligne, plus ou moins sinueuse, 
qui en const iLue l'axe . Les cotes pourrnnL être des cotes 
rondes partant de la surface, de 10 en 10 mètres par 
t•xemple . 

Pnitiq uenw nL, ce plan peuL s'<~tahlir en installant dans 
Jv s<JJH.laae 11n dinogrupli e hit' ll centré, placé, par exem
ple, de IO en 10 mèLres, et permcttanL d' enregi~trer, 

• 
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d'une part son inchnaison pa.r rappor t à la verticale , 
d 'autre part ~a dire clio 11 par rappor t à. une direction 
matérialisée clans l'appare il et prise comme repère . L'on 
peut, d'ai ll eurs conceYoir un leYé montant, suivant un 
lcY<.'! de~cendant, et, réali sant ainsi la ,·érification dite de 
fermeture du polygone. 

Le leYr du profil des Rond ages permet dès lor s l 'appré
ciation de ce que pourrn. êt. re le mur de glace. L'obser
rn Lion cl u son nage centra 1- donnera, d'autre par t, les 
ind ications relaLi,·es ~1 la marche de sa formation . 

Les appareils : 11inrnts [11 rcnt 0mployés en Campine : 
11) Appareil Erl inghagen ; 
li) Appareil Gebbardt ; 
1·) Appareil Denis-Foraky; 
t!) Appareil Anschütz. 
Lt•11r caractrristiq llC' co rn m une est l' emploi cl' un 11e 11 -

t!ul e, dont on mcsurr l'frn rt angulaire ;wec l'axe d11 
sl)ndage . Crt, (•ca ri, ::; 'c,nregistre au fond (Erlinghagen, 
< ll' hhardt) ou a 11 jom (Denis). 

l•:n ou tre, le plan comm11n cl n pendule et de l'axe doit 
Nre orienté . L ' oriellfalio 11 immécl·iute r xige la matéria
lisation, dam; l'appareil, d' une direction constante rt 
ind(·pcmlante clc sa position. L'orientation magnétique 
t•st hidcm111ent impossible , seule suusiste la possibil ité 
d ' une orientation gyrosLatique (Auschi.i tz ). 

L' orie11 /atioll 111 édia te se fai t par le pendule mêmr, 
par rapport at1 corps dl' l'appareil ; pour l'util iser, il faut 

q11 e l'appareil po::>sède 11n0 direction définie. Pratique
n1cnt, on le cl~place de manière à lui conserver une 
direction ini liale repérée; cette direction est conservée 
soit par 1 'c' l1l ploi cle galets l. rancha.nts décr ivant des géné
ra trices cl u Lt1 btigl' ( l•: rlinghagcn) , soit par l 'emploi de 
t igl'S << a11ti to rsion >> ( D1' n ir-;), soit par l' emploi conjugué 
dL•s dc•1 1x prucécl t-s (UL'hlwrd t). Les cieux dernier s clispo-
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itifs s'étant parfaitement comportés, alors que le pr e
mier s'est ré,·élé impuissant à. consen ·er sa directjon, 
l'on peut en déduire que le guidage par galets coupants 
rsL inapte, à lui . eul, à dirrger un objet cl ans un sondage, 
alors qu e> les tiges « antitor . ion 11 en sont parfaitement 

.capables. 

AP PARETL ERLlNGHAGEN. 

L'appareil est décrit da.ns les revues « Glückauf 11, 

l 907, n° :?.4, p. 7:13, et (( R. U. M. ,,, 4.0 série, t. XXXI, 
p. 215. 

l 'l• ndan~ lon,g~emps, il a {. té le seul que l'on pCit em
ployt> t'. L expPnence de Campine l' a mis complètement 
en défaut. 

\ous nous l>ornernns h r'tl)[)e ler c1ue ce' ·1 . ~ d . , , · , ' . " appare1 com-
po1 te eux ,(·lements teleseop1quE>s, g uidés par aa le t~ 
r.ou pants. L enreaistre11 , t ' ff 

0 

o · l< 11 : l' ·ccLuc dans l' appareil 
sur une bande de papier. 

L'appareil esL court L . · 1. . . · . . . , ' e ses 1nc 1caL1on: successives ne 
const 1t.11cnt pas, a [1ropr , enie11 t parler le leve d' un polv-
gone . ' ·' 

A pp AR l ~P:., Gl~BHARDT . 

U1' t appareil a t'.·tt'.· dfcri 
« V ulkan » du 

18 
. t notafnmenL dans les rev ues 

' · mai 1909 e' ]=> U M . 
t. XXXI, p. 215. . ' " « ' ·· · . », 4° sén c, 

li est essentiellement con . , ' 
t rois pièces assembl ' stitue cl un corps compor tant 

ees. 
La pièce de tête porte deu , . 

coupants ~L 220°. Ces l x couronnes qc trms gal et~ 
\'e1'Licale et sont jum 1~~ ets se ?0 rrespondent suivant la 
comporte une seule e es .par P~tres . La pièce infériew·e 

Les aalets sont ·~ col ~no~nc de trois galets à 1200. 
o • . . r.1opp lCj ll t'S C t j . 

par des re. :;ot'Ls à IJo a· . '1' ,0 n rc a paroi du tubage 
u in n. ·1ces· cl · I' ·1 • J:"' · rllH; ftXC de ['appar el , 
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et agissant par J' jntermédinire de deux systèmes de t.rois 
hie Ile?· à 120°. L 'effort développé par les ressorts se 
ré•partit régulièrelllent, grftce ;, r.et.te dii:;position, dans les 
! rois di rect ions , ('!' cp1i a,.;s1rre un centrage correct par 
ra pport a11 tubaf!e et ll lll' êl l~:;e n cr complète de tendance 
:'1 la Lorsio11 . 

La piècC' médiane, l;t.anchr, ('Ontir nt. le pendule enre-
gistreur , dont. la h~lSl' est. termi née par 1111 style, su r 
leq uel Yienl s'app lique r, lors de l'enregistrement, . une 
l 1a nde cl(' papier hori zon Laie supportée par un châssis 
111ohile su iYant. la \'P rt.icalt>. Uet.t.c bande est a.vancée, ton
i e'~ les dix lll i11 11Ll'S, par k mouvement d'horlogerie qui 
('011l mancle k mou\·ement du châssis . Deux styles fixei:;, 
relié·s au corps dr l'apparei l, per fo rent la bande en même 
temps que le pendule, fo urnis. ant ainsi une base per
mettant le repérage cl u pendule (inclinaison et orienta
Lion) par rappor t ~1 l'appareil. 

L1' cheminement a li eu an r.hronomètre, les enregi. -
trC' lllen ts succrss i f s sv fa ii:;ant par cléclici:; successifs 
d ' horlogerie . Pour 1<' rno1-1vement éle l' apparei l, l'on 
11 Li liRe des tiges sp{•ciales propres h l'appareil Gebharél t, 
assembl~c~ par tenons, et où le filet.age se borne à l'as
semblage des pièces de garde. Une telle ' liaison est. 
l'xcmpte de tout c•ffet de torsion. La manoeuvre s'effec
lt tc• au moyen rl' un • chîiss is h guillotine et d'un curseur 
mobile, Ir long de re châssis, clan::; un plan vertical 
invariable . 

L 'expérience a prouv6 que l'appareil conservait suffi
sa 111111 ent. sa direct.ion in it.ia Ir lors <le ses déplacements. 
L'orientation du pendule it ses dive rses stations, repér f c 
par rappor t ~t l'apparei l, est donc définie géogra.phigue
uient, pour autant yu c la position initiale de l 'appareil 

le soit . 
En Campine nota111 ml1 nL, les vé>r ificat ions dm; levés h 
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l'appareil Gebhardt résul ta nt. , par exemple, ile la ren
ront re des sondages en cours du f'onc;age, ont 111ontrr 
q11 e l'on pouva it considérer le fonct,ionnernenL de l'appa
l'l•i l comme satisfaisant. 

Tl csL it remarquer que l 'appareil , ét,anf, court,, ne four
nit, pas un levé de polygone, mais simplement l'inclinaison 
d l'orienLation (l ' nne :-;é r ie ne tangenf,es ~L l'axe du son
clagc . 

APPAREIL DÈNIS. 

l'ei appareil a Plé décrit en cléLail cl ans la urocl1ure 
0\1 la SociéLé Belge Foraky expose se:-: moyens d ' action 
l'l ci l<:' l<:':> lraxaux qu' ell e a, effectués. 

li l'f't l'ssenLiellemenL constitué cl' un pendule, q 11e I '0 11 

iw11 f, r<"pfrcr par rapuort a11 corps de l'appareil. 
Ll' S galets de guidage nnL été supprimés. La cent.ration 

!' :-:[ obtenue en r éduisant, par le renflenwnt des cxirémi
trs cl11 porte-appareil, le jeu permett,ant r-;on déplacement. 

En fait , le porte-appareil est un Lu be de J 0 mètre:-:, 
légèrement renfl é aux cxLrérn iLé. Cette g rande longueur 
t> li111ine l 'e ffet d~ paral laxe inhérent au jeu de circu l ~ition. 
En outre, ell<:' permet de lcrnr cnmmodérncnL un po ly
gunl· tlont les côtés ont. pn~c i sémen lO mètres. Enfin , le 
porll'-appare il est susceptible d' une çonsLruction étanche. 

Le mu11,·cmcnt de l'appareil :'effectue, comme dam; 
l'apparei l C: el>hardt , au moyen de Liges anLitorsion i't 
l'aide d ' un châs. is ;\ guillotine eL cl'11n curseur . ' 

'L'r ll1's ~on t lc•s caractéristiques cle I ' apparci 1 Denis ~ 
. . . ' . • .. , 10 11 

o r1g1nnl1 t(• ,crn_1 s1stc dan: l'emploi, a11 fond, d' un pendule 
rm.11q.11e clec~ï va n t, aprf>. lancement, une 8piralc semi
c· l,l1pt1q11e. Cn pendule côniq11e r-;ynclironc (en fait , cc 
',1 e~L pas un p,en~u l e, rnais IJien un régulateur astatique 
l'q111,·alenL) cl ecn t, à la surface une .,. · 

1 
. 

1 
. 

, ·. , .~p1ra e ci rcu aire 
homologue. Le rcperaue de h, spi1·a l J, ·t f l 

5 ' e Ciccn e au · ono , 
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p;ir rappor t an corps dl' 1 apparei l, ainsi que le repéragr 

f 1 1 (lell ,. si)inh•s r:-:f r6a li ~é· par un dispositif 11111 Ill' (('.' ·' . ' . , 

' I 1 · l' une crr·111cll' l'fficacit6. Le lancer d11 pendu!<' l' l'C rtq li e:' < n ' 
,.. · fond -.:'c ffecftll' <~ga i emen t, par un cour ant conique au · 

<· lecLrique . 

1 , . clc l·t Sj)Îralr du fond, par rapport au corps _,l' repera 0 e ' · . . . 
· ·1::. l . )' in c.lina i:-:ôn et l'or1entat;10n du tuhr cil • l' apparc1 , ( onm . . . , , , . , .:i·. 

. .1 I· . la iioslf 1011 con:-:1deree, c est-a-un c 
porh'-appët l'l' 1 <.in:-: ' · · · d l' ·1 

, ,.. ·, -1 1 monc h leVl' l' . La ù 1rect1on e appare1 cl 11 Il CCl f l' C ll pü .\ .-. , ,.. · ' . 
, , , ·oblèllH' est. rc:-:olu cle la meme man.1e1 c 
vlanl connue, e P1 

iar l' appare il Gebhardt . , 
<jlll' 1 . 1 ii-ci Ir:-: k\'C.~:-: c) p sondages effectue. 

l'0111 11H' po111 cr ' '. . . '• .' , f f' 
, . , ~ l'ai)pareil fl<'n1~, ont ckmontte a su 1-

t•1 1 la111 p1m ·1 1 (1) 
, .1 l • des rc'·s1iltafs o )frnm; . :-:;i 11 <. v 1 l' x ac f 1 u c c 

:\l>l'ARBIL A.N ... CHUTZ. 
. . , ï . (·t.l· 11 tili s(• par l::t société allemande 

('el <.tp[hl lll ri ' . cl l ., d 
' 191,1 .111 lc,·o dc·s :-:on age:-: 011 ~n ege e 

'l' li v:-::-:l' ll , ;i \·anl · ' ' ·' · 
1 

. ' ~h · 1 r l 10 11 na<1c:-: Les L1egeo1~ . 
' / .. I' 11 ll · r a ( l ' s \.! ' '=' · 1
''' '

1 
" · ' f '. · ont utilisé les apparmls 

11 l ' l'nconf re de~ socie ,e:-: qt_11 1 . t' é n 'ont P'"' 
l. , , 1 hardL <:' I Jkn1:-:, e:-: 111 eress s , •. , 

I<' 1· ·li ·1•1l·n (•t 1 
' ·1 A 1 "t ,ring '" ' , lt· t. < lilc•1111 :-: p:1r 1 appare1 nsc 1l1 z. 

1. . 1 ', 1 •:-: )'{'i'- 11 ,1 s ) . ' . 1 
l 1\ 11 g11< t . . . no u :-: 11 011 :-: liornerons a constate1 a 
1) • · rond itions, ·1 1 f 

ans rcs . f "ll1'sf·1 '1s·111te de l'a r11)are1 ' e ·0 11 -· ·l· f 1\·eml'll s, , ' ., . . . 
111<1 rc li e 1 

< •
1 

L , .. . (Ill<' des dé,·iaL1ons excess1Ye:-: , , L •Ffcc uc :-:o1 11s 
<:agl' :-: d:lll c .. , 1 com jJl'Omi:-: la fcrmrture du mur ck 

. ues ,\llll ' ' , l ' ' 011 111 con11 · . 1 . n' ·i l<>llLE' foîs pas cte rea rn<~c 
l f , (ern1 t' u1 l ' • ' gl:1rc; ce l 

;l ' l·mblée . 

___ .. 1 cl, "C' l'Î , 1 ion clétaill ~c de l'a.ppure il Dcui s, 
• " do11 11on~ pas ic i 11 

cj 1. l'ét ude de son ronctionn emenl. 
( 1) N°

11
", 

1 ;1 (l'Oll~ p11s drwan!age c~~:~ du pendule n 'est pas réal isée par 
l'i 11011~ 11 

e le inenl que la s.uspensi ... r ls on croix. L orsque l'appnre il 
S igna lons si~:~is bien pa 1· un ieu de 1 e~~o la )osition verticale . L 'effet dn 
11 11 ~1~rd.at~ le pendule 11 'occt~~e ~!~ne 1 ~;1 5 un 'ce nain rapport, h1 dé ,·i 11l i011 
~st 11!1c!11~e~sorls est donc cl~ ~?du 11 cl ac durée de ses révolutions. 
J<lll c c~ r . le pendule, 0.1 11~ 1 q lle 
inarquce par 



1134 ANNAL~S DES MJIŒS DE BELGIQUE 

, 
Une dei:;cript.io n a parn dan i:; la revue « Glückauf '» 

19 14, n° 27, p. 107~ .. Nous ne· p011 vo11 s tontefois affir
llH' r ({Ill' l'appareil uLili::;r aux Liégeois r{·ponclc à ceUe 
description. 

RESULTATS D IE L'E MPLOI DES APPAREILS 

EN CA MPINE. 

Chorho1111nr1es de W rtf.erschei . 

Au puit:o; 11° ~. les dh·iat ions de sondages l'urcnL mesu
r{·t·,; a 11x appa~·ri ls cl 'Erl i ngl 1agcn rL <le Cl ebhardL. 

1 ,t',; r{•s1d taLs ol1Lc11us furent complè-Ll'menL discordant,;, 
tant au · poin t de nie tlirecLion qu'ampliLucle. Alors, par 
\'xt•111pk , q11e l'appareil d'Erli11ghnge11 renseignait rle:s 
1 ' . . cl O"' 1 8 (' 111 

') 9 1"' 1 '"' 1' · 1 l G 1 c ('\1at1ons <' ,-±l, 1 , _, .~ ou - , ->, appa.re1 ce ~e >-

liardL .indiquait LO mètres, R'", 90 ou Om, 76. 

_\11 p11i t.s n° J , Oil utilisa RC' lllt>1nent l' apparei l d' E rling
liagl'n. l,p,; mt>sures purent Nrc cont.rôlérs pm1r co rLairn; 
sondages lors ~e leur rccoupr l' ll profondeur. l .. es erreurs 
lrs pli 1s in1 portantes se marquèrt'nL e11 rlireclion et amc
nèrt• nL clr cc fai t cles erreurs en amplitude supérieures 
aux d{·,·iations elles-mêmes. 

:\ 011 s rcprod ui sons ci-dcl'sous q uc lq 11es oxcm pies : 

~u11u.! ro A111pliluclc de la A111plft11d" E1Te11 1· Erreur 
" (' dé \"i;\l. 111esuréc co11s l11l éc. <Io êlc 

~·1111lt1 gl'. ù ln profo11deur d6vinl.io11. plan. 
cl e recoupe. 

ï :1"'.ü8 .J111.~8 1Jt1 1)111 , (j~ l ·I l "'.80 ' "'.flli ;,2~ ' "',66 1:; IJ ;!111 • .J:j 211•.!l(j li01• 2m.7o Ili 2"'.4l 2111 , ..J~ 10° Qrn,44 18 J111,7t) 2111,0(j 35° l111,J6 :f 1 ;J•11,50 2111,70 !i8o 3m.JO 

Co111 111v 011 pe11 i _e n j11gr r, dr~ erreurs inadmissibles 
l'J1laclie11 i les déterminat ion::;, Jus rn11da11 t in 11 tiles du fai( 
dC' ku r imprécision . 

y 
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1 
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1 
1 
1 
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1 
1 
1 
1 

l,<.SO )lfSO 
• 6m 

JÔo 

. I' ' 7 _ Charbonnage de Beeringeu. . . 
qg .. · 1 . 1 ges mesu rées ù l'a.ppnreil Erh11glmgo11 1 d6vmLinllti { (' h llOC Il 

JJi1~grn11 1 11 1 cti t t.! et à l 'a.pp 111·cil Gcbharclt (en double). 
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Clt a rbn 1 11111y e .~ de Heeri11ge11. 

L'e111ploi a11 puits n° 1 de· l' apparC' il cl'E rl i11ghagen ::: ' est 
111unln'.· complètement d6f<'cl.ueux. Six ~0 1~dagei:; indiquant 
nettement d' importan tes dr Yiations vers le centre cl u 
p11ils n'ont jamais été rencontrés . 

l'11 ;111 tre ·sondage présentn.it une en ·pur cil> ;) 1° sur la 
din ·cLion eL de l "' ,30 sur l' nmplitude . 

A la suite d'accidentf;, l'on contrôla an·c l' appareil d<' 
( ll•hltardt les sondage::: ,·é ri fi és in itialrment pa r l' appareil 
d ' 1•:rl i11ghagen. Les cl iagralllmes que nous reprocl ui:ons 
montrent les écarts gnt\·cs qui i-:;e marquaient enLre les 
111es11 rC's r t principalcnw nt dans les cùeect ions. 

L\'s nH·sur<•s ;t l' appareil de Gchlmrcl t fu rent cloul1l{·es. 
1 •l'S (·ca rl.s d 'o ril' ntat ion {·tai<•11l fai bles. t-luan(. au x Plï't' lll'S 
sl JJ' l' a 11 1pli t 11de, cll t•s Il(' cl É·pa1;saie11 l pas O"', :W :1 om,70 . 

(' /wrho111wyes Sui11 te-U(/rb e el Ui1illa111 11 e f ,n111ber l . 

Ll's nH·survs dl' dl!viatio11 furent réali sr es au t{·lécli11 0-
grapl tl' l>C' ni s ( d l'UX lt>ctures h J8D°) L'I :t l' appareil de 
( :ebliardt. LC's 111e: 11 res 0rft'CLt1ét•s fli r<:> ll t co11 cord::rn tt•s . 

< ' h n r ho111111y <'-"' cle lVi11 ters/11y. 

Les t11 t':;1J rps r f'fr cLufrs au t<·lt'·clinographc ]Jcnis se 
111ont r(•rent , lors du contrr> lc• t'n profo ndem sur les :on
da,grs rt•ncont1ù•, d ' 111w lrc's grantlc ex<1 cLitmle . En 
11 10.\'l' lll ll', l' n r<:> m l' l'sta inffr icurc à 1 f> CN1Lin1 ètres. 

J) 'ai ll t•11 r:;, nous n•produ isons le c1 iagra111111e cl C's dévia
( ion:; rt•l t•\·l''<' :' l'i des clc; \·int ions réPlles. Les é>cart: soul 
111 i11 i111 l•:;, r<'•std lant 1111 iq11t•111P11 t cl ' C'l'rC' ur d 'a111 pliL11dr et 
11 1d lt•111t•11 t d 'or ientation . 

Dt' même, now; don11ons tics c.li agn1 n1111e:; rele v<'.·s par 
lt-> même ap par eil après rotai ion cle 180°. La concordancr 
est complète. 

.. 

' 

U l~MOllŒ 

0 Position con érôle'è av crevsem en t 

lno'icatt'on av Teïéclinograp h e _..._ 

6 ~20 

St8(6) 
.J'O fSO 

-tOO 2 0 0 

'--- --250 J S O 

2SO 

S !S b 
0 .. ... ~20 

10 0 

.s 14' b 
.JJ8 0 

200 

10 0 
JOO 

.w o S tt 

100 

.0~00 

113i . 

.JSO 

4 20 

4206 

.360 

i·Ï g . 8. - ( 'J1 a.r hu11 11 11gl' dr \\ïn lc•rs lng . 
. 1 l 1 dé \•in. iÎOll I\ é lé l llCSUl'é C 1\ll Jé loc li11og r;1phc 1 s sunrla .. HtlS c ou n. • 

t~uc que " . t: I con l rô lÇe lurs du l' l'CUSl' 111enl. 

• 
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CONCLUSIONS. 

' 

~es appare.ib Gebharclt r L Denis ont pleinement assu-
~e, en Oamp111e, le rôle qui IE' ur élait clévolu. Leur prin
r.rpe com111u11 , l'Pmploi dt> tiges antitorsioo, s'est avéré 
j~d~ cieux et pratique. L' application de ce principe s'étend 
d mlleurs ~tu c ;1:-; , plus général, de la descente, dans un 
:-;o nclage, d ' un olJjet ori enté exactement. 

. En jugl'aiü de. l'extérieur , si 1·'011 peut dire, l'applica
llon de l'appareil Anschütz, l'on a tout lieu de croire 
qt~c .cet appareil a mené it hien l'accomplissement de sa 
m1ss1on, :-;ans toutefois pouvoir affirmer que son fonc
tionnement ait été exempt d'aléa. 

• J 

• • 
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CHAPITRE VT 

Reprise de congélation en profondeur 

Au cours des travnnx entrepriR, on fut amené darn~ l::i 
co11 cessio11 de Beeringe11 et dans celle des CharlJ0111rngcs 
André Dumont 1t Waterscltei, h effectuer une rr prisc de 
congélation h grande profondeur . 

Nous allons examiner en déta il Ct"'S Lrar aux et nous 
ré8errn rons pour 1111 dernier paragr:lphe la critiqut> ries 
procédés employés. 

Reprise de congélation à 600 mètres de profondeur 

('l'r:wail ext'cuté :111 Clh:u l1onnagt> cl f' Beeringf'n .) 

L:t passe h traverser comportait sur 14 mètres d '~pa is
sr llr, l' ex ii:;tence d' une nappe aquifère dans les sable::; 
ho t1lants. CcLte nappe reposait directement sur les ter
rains paléozoïques. Le~ sonda~es de reconnaissance 
avaient, révélé <l es pressions atteignant 63 atmosphères. 

La conaélation avait été arrêtée à 488 mètres, le cuve
laue en f~nte avait été placé jusqu 'à la profondeur de 
:)(lü mètres . De 500 à f17S mètres, le puits avait 1111 rnvê-

ll' llient en béton armé. 
L'existence de cette mtppe, des importantes pressions 
· .... •

1
eut été con tatées et la natUL e même des roches qui y av... , , 
ttaie11 t 'tucun autre procede de fonçage que la 

ne perme · ' 
congélation · , , , 

D'après les résultats o~t~nus a l etude d~ ~a . congéla-
. · ·1 les sables et spec1alement de la r es1stance des Li on c ans · . . . , . 

inurs de alace aux pressions, 11 était necessall'e, pour un 
. 

1
. , t ·e

0
c1· .J creuse rncnt <le 8 mètres, de ménager alen-( 1arne 1 v • 
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to ur un mur de glace cle 8m,80 d'épaisseur. La tempéra
ture des sables congelés dernil litre de - 20°, afin que 
la résistance fut suffisante , et à condition que la hauteur 
dt' COU ,·erte ne dépassât pas 1m,40. 

La congélation cle,·a it clone être poussée très bas, se 
faire Rur une g rande épaisseur e t, par suite exigeait de 
nombreux sondages. L ' avancement devait ê tre réduit et 
la pose <lu cuYelage se faire immédiatement, ap.rès le 
creusement d'une passe d'un mètre. Chaque anneau 
den1it, se trouver dans des conditions tell es que le ter
rain congelé fut soutenu :1\rnnt que le creusement se 
pour::;u iYe . Aussi, chaque anneau était placé définitiYe
mcnt, et, immédiatement on procédait à la cimentation de 
l'espace annulai re laisse'- entre le Lerrain et l 'anneau. 

Le moindre Yide eût, entraîné des dé formations de 
l' anneau de g lace, des flux des te rrains, des pressions 
sur les tubes pou,·ant entraîner des rnpttll"l'R e t cl 'autrcf' 
g rn,· es accidents. 

IJISPOS/1'101\'S UE L1I i\I I SSl~ CONGEU!JE. 

Les travaux de fonçagc étaient a.n:êtés ù. 078 mètres . 
La congélation fut décidée h partir de 583 mètres . La 
clmmln·e de congélation . e troU\"ait a.ins i à 25 mètr es 
•lit-dessus de la na.ppe aquifère . Elle é tait, snffisamrn r nt 
prot{•gée par l'épais::;eur des te.rrains contre la poussée 
dl' la nappe sous-jacente. 

l'et,t,e lw'llteur eut pu diffici lement être ré<lnite car il 
importa it, que los ::;onclnges fussen t ri a ide111cnt fixés c·t 
o rientés afin de réussir l'opération. L~ 111asRif de bé ton 
ot1 ::;e fixa ient les tubes-guides était assez haut ( 4m,50) . 
Il com·ena it que ce massif fût c'.-tahli en bon terrain non 
s11jt' t aux poussées . 

1>t' pins, il ~Lait. de g rand intfrt~L de :;'assurer de lion
nes Ltoles de . on<lages é tal> li rs 0 11 lion Lerrain et d~ cre tt-

• 

MÉMOtRE if 41 

er ceux-ci sur une certaine passe de terrain résistant 
arnnt d'aborder la nappe aquifère. Quant à la limite 
inférieurè de la masRe conge lée , deux facteurs interve-

11a ient : 
/,u 11alnre, la résislu11 ce et /' étanr71éi1é de la rod1r' 

.<;ous-jacente; 
La séc1lrité dtt. travaü à pou.rs1livre. 

La partie superficielle du Lerrain houiller immédiato-
111t•nl inféri eur à la nappe éta it imprégnée d'eau, toLale-
111ent fissurée, désagrégée e t a ltérée, en résumé, ne pré
st' nLai t plus aucu ne qualité e fficace ùe résistance et, 

cl ' étanchéité . 

Il était, rnSces aire que la masse congelée s'étende lar
gement eL profondément dans le terra in primaire el 

d (, pa;-;;-;e la zônc altérée. 

Ut"tte nécessité clérintit égalem ent du second point, de 
nit> : la s{·curi lé. Lors de la r eprise dû creusement à hl 
hast{ du noyau congelé, il impor tait que l' épaissem des 
t,(•iTains et. leur Nau clié it,é so it, telle qu ' il n'y eut pins 
crninLr do c1éfonrnü ion de te rrain et de suintement. 

La zone altc'.,réc é tait épaisse de 8 mètres, la congéla
tion fut, pousRée jusqu'h l G mètres en plein terrain 

p:il(·o;wïque, péné~nu1~ ~insi .~e 8 mètr es en bo1~ tc1:rain 
d assurnnt une securitr snfhsante . Quant au d1arnetro, 
sa rnleur minimum ôtait imposée par les conditions de 
d·sist:rnce. Af'in d ' as urcr ~oute ga.rantie, e lle fut fixée 
it une valeur un peu supérieure . L 'épaisseur minimum 
fut fixée pour la traser~ée des sables boulants à 4 mètres, 

sa ,·alêur moyenne étant ~l"' , 65. 

La congé lation {•tait, donc à réaliser ·sur une hauteur 
dt• ;-,5 mètres, de manière iL créer autour du puits à creu
ser 1111c ell\·cloppc de g lact· cle 4·'" ,G5 d 'épaisseur moyenne. 



Â.NNALES DES MINES DE BELGiQuÈ 

Afin d 'éviter le cr eusement de chambres trop vastes, 
t rop évasées eL Lr op diffic iles à soute nir, le di~mètre de 
base de la chambre de concrélation fn t limité à lOru,!)0. 

0 

L e <li a.mètre moyen de la masse conge)éc étai t. de 
17"'Jlü . 11 é tail donc nécessaire de placer les sonda,ges 
di,·c·rae nts e t de les d isposer cle ma nièr e à. c réer un 1rn1r 

0 

s11ffisèllnmr nt é pais e t dans im court délai. 

,IMRN1IGEMENT DE L1I CHAMRRR 
DE CONGELATION. 

n 0tt e c ltn.mhre (·tait destinée h servir au forage (les 
sondage~, h êt.rc (·quipéc e n chamlJrc collectrice, les tuhl:'s 
r(.fria{•rants s 'y r accorcl:int a 11 x collecteurs c irculaires . 0 • 

La nécessité de ma intenir 11ne congéla tion continue et 
r(· cruli èrc ;;011;; IJE' ine de , ·oir s'anéantir tout le travail 

" ' 
dt> fo n<:age, r xig('a it que ce ll e chambrl' se pré::;é 11tâ t a\·t'C 

hi 111axi11111m dr s('c11rit é l'L pour Ici:; ouvri ers et pour les 
in.tall ations : 

,\'é<- urité co11 lre les ého11/e 11te nl s . - Cette cltambre 
clr\'ait ?tre creusée pa r é\·a::;cnwnt du puits ; le di amètr e 
initi al étant G"',GO, dcrnit ê tre po rté ~t 10"',5ù. Cet éva
se111 ent se fai sant sur 8 mètres de liau lûtll', l' ang le d1•i-; 

g(•nératrices a \·ec la ver ticale était de 14°. 
Le rcvNement fu t soicrné de manière h év iLc1· tout 

0 

{IJoulemcnt <les parois . On établi t, un mura illemcnt co11-
t i1111 en briques de 0"',75 tl'épaisse u1~ . . 

Afin d 'éviter toute chute <l 'olijet da ns le puits, qu i, 
atte igna nt la chambr e , euL enLnû né des dégâts dans IP 
matériel, on établit dans la partie cl éjh achevée des plan
chers de sécurité avec recouvrements (·!astiques de ma
nière à. absor ber les chocs et (•v itcr LouLc démolit ion 
brutale. 

. 'éciirilé contre l.' ll'U111icl ilé . - J\u point de vne de la 
bonne marche de l' insLalla Lio11 , il con\·u11 a iL que la chan1-

!.J~MOIRE 
. . 
1143 

lire de r eprise de congélation füt complètement sèche. 
Aussi étab lit-on ~L la bn e du pui ts un plancher r éservoir 
destiné à r ecueillir les eaux qui suintaient du cuvelage 
e t clu revêtement . Une série de r igoles était prévue pour 
l' tnpêchcr Lon te stagnai ion des eaux dans la ch ambre dr 
congélation. 

Afin de. facilite r le travail <les ouvriers, la base de la 
chambre é tait h parois cylindriques verticales au diarnè
t.rc de 10'",50 sm une hau te ur de 3 mètr es . L'éclairage 
t'.·tait é lectrique. L e courant étant amené de la surface 
par câb les isolés . .Le transport ~les déblais et du matérie l 
se foi ·ait pa r cuffat , des passages suffisants étant ména

gt'.•s clans les plancher s du puits . 

Dans le sol de la cham ure, on établit un massif de 
h(~ton destiné tL 111 a i11 tl' n ir lrs tubes-guides des sondages. 
( )e massif dr béton fu t Nabl i dans une ra inure cir culaire 
de .+"',üO creusée a11 .fond d' un avan t-puits d'u n m~Lre. 
(_'e ll e ra inure s'(·,·asait ,·cr~ le bas de ~ mètres envrron. 

1\ 0 MRl?.lE /)]~ SONl>A GES. 

Le cylindre <.l'action congélatri ce. ~' un sondage ~tan t 
considéré · comme d ' un cl i:rn1ètr c mm1m11m de 3 metres 
l'L la d istance entre les sondages ne pouvant guère être 
inffr ir ure 11 l m,50 sous peine d'encombr ement, de ma
norunr et clr rn ccordr111 r nt d ifficile, pour r éaliser u11 

diamètre moyen extc'.-r ieur de la masse congelée de 
17'", 30, il 1'.allait d isposer une tr entaine de sondages sur 
une circon férence .de d i;imètrc \'O isin de 15 mètres, ceti0 
\'alcnr étant éviLlernmcn t celle attein te à la traversée de 
la passe aquifèr e . 

Afi n de réaliser l't' pa issem suffi san te de 8"',80, il 
convenait de placl'.1· h l' in Lér iem de cette circonfércncL' 
d' a utres soudages. 011 r n di:;posa :W sur une circonfé-



H44 ANNALES DES MINES DE BELGI QUÈ 

r~nc.e de 10 mètres de diamètre. L'épaissenr. dn mur 
ams1 créée atteignait environ 4 mètres. 

Une troi sième série de sondages fu t forée : 10 sur une 
circonférence concentri·que de 5 mètres de diamètre . 
Ces sonduges devaient nécessairement disparaitr e lors dn 
crc1rnement. I ls n'avaient donc qn'un intérêt temporaire : 
accé lfrcr la congélation vers l ' intérieur du puits et pro
voquer ainsi une fermeture plm; rap ide, ce qui facilite 
le trnvail de creusement et permet de l' entreprendre 
plus rapidement. Par voie de conséquence, l'existence 
de ces sondages· accélè1·e la congélation des terrains 
exLér ieurs en suppléant à. l' action vers l 'intérieur des 
sondages périphériques et en réduisant de ce fait le r é
chauffement de leur saumure. 

Ces sondages ne sont évidemment pas poussés sous la 
busc de la nappe aquifère . Leur action n 'étant que tem
poraire et ne concernant que la rapidité de la congélation 
de la nappe . · 

l i en est de même d' ailleurs de la série des sondages 
périphériques . Ceux-ci furent arrêtés [t la tête du houiller. 

euls 20 sondages sur 60 furent poussés jusqu' ~t G38 
mètres . Il n'était point nécessaire , en effet, que la con
gélation étant poussée j1rngu '~1 cette profondeur, elle le 
fut avec la même importance . Les eaux de la tête du 

houi ller sont beaucoup moins abondantes que celles <le 

I ~ r~appe, le ur pression est moindre, les terrains sont plus 
re~1stants, il suffit uniquement d'nn mnr de glace ordi
nai re pour a:-;surer la sfourité complète du cre11 sernent. 

FOHAGE DES SONDAGES. 

Lor~ du forage des sondages, il y avait divers pointR 
essentiels t réal· . 1 a . ·1 f Il " . , . ~ ' •se t ev ont i · a ait l,ernr compte clans 
1 orgamsat1on du travail. 

î 

J 

1 

j 

-

l 
A. 

M~MOTRE 

Ces points (·laient les s11ivants 
1° placer des tubes-guides et les orienter convenable

ment, de manière que les sondages, et par suite les tubes 
rongélate urs, se ·l.r ou\'ent placés de façon à réaliser, 
lors de la tra\'erséc des morts-ten ains, un mur de crlac0 . 5 

rn nl.i1111 ayant a u moins l 'épaisseur minimum prévue . La 
tf.Lr des sondages se trou vant h l ' intérieur d'un cercle 
de di amètre de 10 mètres, il importait que les sondages 
di\'C rgent . CeLLe divergence devait donc être le plus exac
tement possible donn~r par les tubes-guides. Ceux-ci 
dc\•:1 ient par suite être convenablement et soi!:rneusement 
or ic11tés, posséder une direction rigidemen~ fixée et 
ntdlcment susceptible cle se modifier sous l'action des 
poussées de terrains . 

~" empêcher toute i~· n1p tion d'eau pendant le forage 
rl('S trous de sonde . l!ar suite, le sondacre devait être 
11111ni d 'appareil s de captage, <le joints ét:'nches de fer-

, . ' 
mctures herrnet1gucs capables de résistor a ux pressions 
rle J' eau contenue dans la nappe; 

3° le creusement .<lev.ait s'effectuer le plus rapidement 
possib le .avec le. m~ms (~e cl i ffi~ul tés matérielles . De plus, . 
le travail devait etrc ccononuque, ne présen ter aucun 
rl;mger et éc.ar tcr Loute crainte de ven ues d'eau. 

Les trou~ for és d.evaicnt être soigneusement suivis par 
rlcs appareils enrcgistr c m s, de manière à dévier le moins 
possible de leur tracé théorique; 

4° ,au .poin~ ~e : uc ~quip~ment des sondages pour la 
congelat1on, 11 e ta1t prnnord ial que les tubes ne couren t 
aucun danger de rupture on de suintement' accidents · 

]. . d . ' qui 
dans les con<. 1t1orn; c travai l entrepris auraient entraîné 
cks conséquences catastrophiques. 

Si L1esoin {· tait, le: l 1:011s de 1:;onde tlev ·• i'ent eA t. · '" Le mums 
de tous les organes nécps:-;aires pour remédier ' . · 
l l 

, . a ces acr.1-
c ents ou es prevemr. 
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Nous allons voir successiYement comment ces condi
tions ·ont été observées et quels ont été les moyens 
employés. 

1° Tubes-guides : 
l ... es dimensions des tuties-guides étaient les suivantes 

8 l / "2 pouces de diamètre et G mètres de long. Le diamè
tre était suffisant pour permettn• le passage des appareils 
0t des organes nécessaires 1w creusement et à l'équipe
ment du trou de sonde. 

La longueur de 5 mètres est une longueur suffisante 
pour constituer un guide effi cace. L'essentiel est que ce 
tube soit bien orientf. et peu ~ujet à des déviations par 
suite des poussées de terrains. 

A ce dernier point cle Yl!e, les tubes-guides et la partie 
supérieure des sondages. ont établi s en excellent terrain, 
11 une distance suffisante de la nappe pour que cell e-ci 
ne puisse agir sur les terrains. De plus, ils étaient sur 
presque toute leur hauteur (4"' ,50) fixés dans un grand 
massif de béton rigide. La partie in fér ieure des tubes 
était placée dans des patelles creusées à cet effet et 
l'espace entre les terrains et les· tubes fut soigneusement 
cimenté, de manière h étab lir une solidari té complète et 
h ôvite r tout effort bn1sq11e résultant d'une poussée des 
tl'! rrains ur les tubes. 

Quant h l'orientation des tubes-guides, elle fut étabhe 
par un dispositif construit rt vérifié en surface préala-
blement à son montage en profondeur. On avait ainsi 
toute garantie quant à l' exactitude de l'orien tation des 
tubes. 

" Dans la passe ,dang~reuse, les 60 sondages devaient 
etr0 é~alernen t repaitrn sur troi s circonférences ayan t 
respectivement comme diamètre 15, 10 et 5 mètres . Ait 
départ à la chambre de congélation, ces tubes étaient 
répartis sm trois circonférences très voisines et dont les 
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diamètres étaient compris entre 8 et 6 mètres . Les orien
tation devaient donc ·différer d'une série i1 l 'autre de 

!'Ondage . On établi t alors pour chaque . érie des sonda
ges, deux anneaux de fers U cint rés et réunis par boulons 
que l'on pla?ait à 4m,50 de distance ve rticak et auxquels 
les tubes-gmdes se fixaient par coHier. 
L~~ di~mètres de ces anneaux étaient déterminés de 

marnere a donner aux sondages l 'inclinaison convenable . 
Le placement convenal l a · . . . . J e es six anneaux donnaient 
am :~ une orientation convenable .. Les anneaux étai1t 
noyes cl~ns. le !Jéton constituaient une charpente rigide, 
un massif mdeformahle c>mprisonnant le t l ··a Af. d' ' · s u )es-gm e~ . 

in augmente r encore> l'adhérencn cJes t b b 't · ' ' .1 u es au 
e on et pas u1te rendre impossible tout d, l 

<•uel q ' ï ·t 1 1 · ep acement 
'1 u i soi ' es tu )es-guides étaient f1·ett , rement · es extérieu-

' ·)O p ' • 
.. reventwn contre les ve n d' 
Il f Il ·t · ues eau etc. : 

a a1 tout d'abord c'-vitcr les ' 
fond ou au contact des tub venues d'eau par le 

L'é . es. 
pa1sseur même de Le rrain im . , 

des· marnes - q · . , . . peuncable - ce sont 
u1 xe para1L le fond ·1 1 h 

nappe rendait to 11 te . · . c 0 a c ambre de la 
D c1a1nte superflue 

. e plus, on a\·a it établi auL . . 
11nportanL mas. if de h ' L .oui de: lubc8-guicles un 

· . c on so1gncus . const1tua1L 1111 excellent · . , cmcnt cnnent,é qui 
1' C J0111 t ctanchc D . ac ion de poussé<'s tro[J f ., . . c cramte que soui:; 
n , .• t , o1 LOS eL 111 . , 

e ' in a se fracLurer et "' l pt cvucs, ce massif 
d' • pu ~ provoqt . . l t:au - que les marne. . ter a.111s1 ces venues 
C'<' massi [ était ét·1IJl 1· _s inl 1 ~1erméab-lcs clans lesc1uel le8 
• < 1 <'n( aient, ·-
insta lia dans le masf: if < , PPtt pro bah les _ on 
provoquant la congélat~1n s\stcmc de réfrigéraLion ll ll i 
· , ion nes ca ' · ' 
'.~perm eab l e . La congélatio , ·é< tl1.x , créa un bouchon 
1c1 une c ' l · < n a r a iser n 'ét ·t d , onge at1on circul · . . m one plus 
crecr une d Il an c, mais plane d . · a e de alace . ff ' e ma.mère à 

o su isarnmcnt épaisse . 1 
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En vue de facili Ler ceLLe opération, on eut l'idée de 
no,·er à l'encl roiL choisi, c'est-à-dire à. la base de la 

. ' masse bétonnée, des mitrailles· de fer, destinées à véhi-
culer le froid sur Loute la surface . 

Les organe: réfrigérant$ étaient constitués par des 
:erpentins placés ~ cc ni veH ll dans le béton et que des 
conduits verLiw ux reliaient à la chambre de congélation 
pour !'amenée et ie r etour de la saumure froide. 

JI restait h in ·taller le· tubes de captage nécessaires 
pour permettre le forage au 1 ravers de la nappe. Ces 
t.ulJc:x furl' nl descendus ûans lrs marnes après que le 
sondHgP eut attein t une profondeur suffisante et alors 
qu"11nl' épaixsenr dE' terrai n imperméable suffisante exis
ta i! entre lt' rond du sondage d la nappP. Cette épaisseur 
fu t de ·! mètres. 

Afin de r~ali ser l'étanchéité· entre le tube et le terrain , 
1111 r imenta soig11 c11sement l'<'space annulaire laissé libre. 
Ut'LLe rinH•11t <1 t.io11 f'u L réali i:.;(•e par injerLion. Un tube de 
-10 rni ll irnèfn's f11 [ d C's~C'llclll Fl l' i11te l'Î L' Ul" du tube jusqu 'a 
sa l1a ::;c . 0 11 opfra cl 'aborcl i1n lavage cles terrains e t. du 
jni11 L. LL' tul1l' clc captag0 t~t.aiL fC' rrn é· h la partie supé
r i1' Ul'l', l'eau n' 11 1011la it par l'C'spacr. annulaire extérieur. 
Quand l' ca.u r1' t1l<Jn t;i pure, on co111n1e11 ça. l 'injection d 'un 
!ail de cime11L clensc• (% % en ciment). L'injection se 
poursuira iL ::;uus pres. ion jusq11 '~1 ce qu~ le ciment revint 
r pais h la partie supér icm c c.le l'ei::pace annulaire . Le 
! uhl' de captage r LnnL hcr 111 éti cp1cm0nL clos à. la partie 
sttpc'' rieurt', le lait de ciment (· la it for e{' de pénétrer dans 
le seul l'xuLuirc possihlc, l'expaCl' annulaire. Au cas ott 

des lï ssures eussent existé dans le Lerrain, cette c1mcn
tation les e11 t au moins partiellement obturées, ce qui 
rL'nforçait encore l 'étanchéité des terrains. 

}'..près avoir lai. sé le ciment. prendre, on essaya cc 
juinL à. la press ion do 1 OO atmosphères . Les joints r ésis-
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tèrent. Au cas de défaut d'étanchéité, on ent opéré 11 1H' 
nouvelle injection de ciment it plus forte pression - avec 
~1~ lait de ciment plu fluide qui put ainsi p~nétrer les 
JOmts plus fins. 

Ces précuutions étant prises en ce qui concerne l<' 
fond cle la chambre et les join ts des tubes, le seul exutoirr 
possible pom les eaux de la nappe à leur rencontre par 
le sondage était le tube de captage. 

_Ues tubes de captage s'étendaient de 582m, 75 h (HH 
11l<'tres et s at· ·eAt · t ' 4 't . : : c , 1 • alen a me res au-des~rn s de la nappl' 
aq_u1fere; ils .t'taient c1onc cimentés soit aux tubes-guides, 
S() J\, <111 terrain SUl' .une Yinotaine de 1n e' tre d ) . 
1 

- , is s e onguew 
, de ;)84 a 604 mètres) . 

Un des clangers auquel il fallait remédier '·aal t 
',t· .t ' ' . 1 ' " o emen ' ~ a1 Cl u1 ce \·enue cl eau P"nclant 1 . 1 

. .. « e c1 cirncment c t' 
~e~ sondages dans les marnes. E n effet pendant. IL-

01 ag<~ clans les- tcn"ti ns · , 1 ' , t 
1 

c . • unpermea )]es, on n' était [J<l::i 
. exemp l e toute crain te . . 

fr actures l · l : un ht sableux, quelquC's 
' m Jeu oe te rrain 1 · 

\·ait imm('diatement . penc ant Io forage pou-
. . .· ptovoquer une im portante venue· 
<Lll:-~ 1 , pendant ce t1·av· ·1 f . ' , . c cLl Ol'a1t · 
l'Lo11pe f'i xé sur le t 

1 
' . -on au traver s de pressc-

11 l('-g11 1de et . 1 1 a , - ' 
cl<•s prl'ssions de 60 . , capa J e c res1ster a 

.itmosphere . ]) l . 
rC'tc•nut' Nait adJ.oin t, , 

1 
s . e P us, un clapet de 

au tu >C carottier 
Pour le passa·gc dt' I· . . · 

'

. . . . cl nappe ·1c l f' . 
< 1spos1t1fs fHiivants : ' 1 11 etc, 011 c1nploya k s 

.\Jin d' é> q11ili l1rei· I· . . 
. rl p1 l'SSJOn j j . . . 

pt', on 111slalla dans 1, . 1Yuostat1que do la nap- . 

'

• , . • < p111 Ls une c 1 1, , .. 
_oragl' <'la it alon; OiJ' .. ', I 0 OJ1 nc t cq 11il1bre . Le 

t t < ce la surface . 
La colonnc d ' éc111i 1"1IJ1·n ' t . . · " <' ·ut · ac1Pr de ~~6 miLiimè1 . . 

1 
'. const ituée ùe t11lies e n 

10 .. , ~t es <e <11am't· ' . 
m11l1metres d' ét)"J."''et . 11 e 1 e. Oes tube: ;;wa.1e11t 

1 w ,, ,., • l I · S ét . 
><:tsc par une seconde 1 · ·.ment renfol'cés à leur 

co onne 1 t' . 11 en eure de diamètre 

t 
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pl11s prl it. 'cli c-ci ex istait, sm les 200 mètres in férieurs . 
Cette colonne était constituée par des tubes de sondage . 

Afin de Yeil lcr ;'1 l ' <~ t anché ité des joints et à la bonne 
c-onstruction de ces colonnes, la colonne extérieure fu t 
111ontéc di reclcment h l'intérieu1: du puits en partant du 
11as vers le haut afin de ne pas exercer d'ef forts t rop 
grands sur des join ls cléj ~t éprouvés. La colonne intér ieure 
f'11L descendue de la surface par des tiges de sondage . 
Son montage se fa is<1 it tube par tnbe à la surface et cha
qur joint était é:pro11\·é dan8 les \conditions même ot1 il 
tran1i llai t à la traction. 

Lr joint des Ltt li C'~ était établi de la manière suivante : 
Ct' s t ro nc;ons {•La ient réunis par un manchon à douule 

filetage d' une hauteur de 80 centimètres. 'Ce manchon 
{· tai t placé exLéricuremenL afin de ne pr ésenter aucune 
aspéri L(· intl- rie11 r(• qui put accrocher au passage les out ils 
de sondage . Lei' t•x trémité:s des tubes éta,î ent taillées en 
hi s<!atl. Elles pénétraient dam; un anneau de plomb qui 
s'forasa.it au se rrnge et rendait le joint étanche . 

Ohaq Ill' joint (>ta,it , a près nchèvemcu t, éprouvé à, des 
pressions s11périe 11 1·cs ù celles auxquelles il de~ai t résister. 
1 i t• 11 (· Lait de même pour les tuucs. Les joints étant ain::; i 
<'•prou\· (·s au montage, il M . follait point que des fuite::; 
prc·nnent naissance pendant le t ravail. La, cause ne pou
\·ait être que des e ffor ts cle traction exagérés r ésultant 
d11 poids des colonnes infé rieures. Le montage avait été: 
l'a it de 11 1 ~1 11 i r re que l e~ join ts fussent essayés. sous c.l cs 
trar.l iu11 qui st' rni cnL celles qu'i ls ~rnbirai ent pendant k 
t ra.mil. Mais il I ll' fa ll ait pas qu ' une rupture d 'attachr 
,·i11 t provoq11t'r 1111 c sub ite augmentation de charge. Aw;;si, 

0 11t re les collit•rs clr suspl'nsion fixés tous les 15 rnètn 's 
au cuvelage, on pla<;a tous I r~ 50 mètres des tirants de 
s11 spens1on capables de suppor ter le poids de toute la 

colonne. 
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Il nous reste encore à étudier le raccord de cette co
lonne d 'éq uilibre aux têtes de . onclages. 

, 'ur le bout supér ieur des tubes-guides filetés intérieu
rement. on Yisse un tronçon de tube de l m, 50 de haut . 
(Le boul supérieur des tubes-guides se trouvait en r éalité 
h 58:3 mètres, ~' :J mètr0s au-dessus de l ' anncan de bét.on, 
car on avait , après cirnental ion des tubes de captage, 
ajouté aux tuhe:::-guides emprisonnés clans l ' anneau de 
lit'·ton des tronc-ons df' :2. mèt rrs. (k !18,1 ;, fil 2 mètres, ' , 
afin de faci liter rl 'a linrd l' accour lC' n1e11t C' I 1(' découplc-
tnvnl a \·N· la colonne <l '{•qui lihrC' r t c·nsuite la posl' cl 11 
pres~c-c.'.- l oupt' lraYcri,;0 pa r le c·ongélateur ; la .tête tles 
t ul,e~-guicles ~l i), 2 mèlrl's st' tro11vail ain ·i ;, 0111

, 7fi 
au-clC'ssus dl' la tête rlp:-; tubr:-; de captage. ) 'c tronçou 
se termine i1 la partir supf. ri eurr par un plateau . Le 
raccord se fa it par un manchon con Wur par deux 
t11 b('s télrsropiques et. fi xr d'unr part ;, la colonne, 
d'au trt' part au plat<'<.111. Ce 111 n11r hon et ces joints sont 
{• \· idC' n1 men L t•ssayés <.li IX prC'ssions de sC' 1 ~v iC'c . L' impor
tant a11 poinL de \ 'I l l' t'• ta 11 cli c'•i lé {•lait. q11 r, Ion; ck la rna-
11oeu\'I'(' c1t'.raccordr 111enL et d(' drplacr mr nl de la colo1111c' 
d' un sondaap ~1 l':u1ln· il y (' tlt le- 111 oi 11s dl! dr f'onn alion 

r ' . 
po:-;sild c> lransn1 ise il la colonnl' . 1'011r l 'a ccouplt•nll~ n t d 

le> dfru11plP111 enl il 11n :-;onclag<' , il suffisai t de Lrava ill cr 
:-;ur k 111ancho11 sans toucht• r il la colon ne . .Pour pai:;ser 
d ' 1111 sondagt' à l'autre, il 11'a pas été nfoessai re de dé
plaen plus de !j0 mètrL·s in fr ri curs de la colonne: Une 
<krni (•n' np{•ration nous n• i-;tt· h <'tudi C' r <Ill point (l e vue 
{·lanelt{· il{', c' t'sL ct•lk de la d<''co11 1wcLio11 de la colonne 
cl 't'•qui lil1rc de la tête du sondage. 

p ' 1· ou r rPa 1st'r cellp opfraLion, i 1 Nuit 11rccssairc de 
' ' 1 • d <TCl' r a a LcLe eH Lul)cs-gnicles, entre ceux-ci et les tubes 

c?~1 g<·!~leun; desccndw:; ·c1e la surface pa r la colonne 
d cq11tl1hrc, un joint étancl1c et rés istant. Oc joint fut 

• 
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réalisé par application de la congélation . On fixait autour 
de la par tie supéric.ure du (".ubc-guidè un coffrage métal
lique il joints ét,anches oli l'on faü;a it circuler lentement 
de la. .. aumure froide b - ~0° descendu0 de la sur face 
par cuffaL . Sous l' aclion réfr igérante de ce tte saum u_re , 
un joint. éürnche de glace Nail cré~ er~ qu_elques h~ure: 
et. pourniL être rnainlen11 pendan t l operat.10n de_ clccon
nect.ion. On r0 111p l i s~a it, rl e héton l' espace compn s entre 
le 111 ~1 nchon d 'arrêt par lequel lrs congélateurs reposent 
st1r les Lubes dt' captage, ('(. la têtt' du tuhe-guicle . On 
t- La lJli L ensuit r 11 la partie supéricun.' un pres::;e-étoupe 
qu <:' tra,·erse1ll les rcmgélateurs. 

Ce~ joinls clo11nl'n ·nl ::;a Lisfaclion ; 

0° Le forage cle . . unclages : 

Le foracre fnt exécuté avrc t· mploi de deux procédés 
" . , ( . l t"l\'ff\'~l. s ne [)lus (' (' différent.fi appruprH's aux C' l ï'<llll s <. ' • .-. • • : • 

- ·1 f l ,.L'•rut{· dif'rén•11 1111C' 11 L f:UJVanL 10::; coud1 t10ns t rnra1 u L'-' 

qu<:> l ' on rencont.raü . . . , , . . 
D [> 8"1 h (i04 rnèl l't' S, le so 11clngt' rut. fo re èl la COlll onnc, 

e_ t 1 • ou\' ri c>rs trnn1illa11L sur un p lancher ~ 
de diaman , es ·1 ' · 
- , . , l'on 'l\'aiL insl;tllr dC'ux lre111 s a all' com-
08 1 rnetrcs 0 11 ' . . . 1 . 

. , . 
1
., 111 .1110L'tl Vn· dt•t1x pd1ks pompes. pow t 

l)r1 111C' pou1 '" , ' . . . 1 . 
·1, . chnriol: dl' nitat ion ; on fora ams1 l eux 

r 11 ra~c d c L llX 

trou; simuH.ant'.> mC'nt. . 
'Oc \trcs l)U ll r la Lr;wers{·e de la nappe aqu1-

~ou :-> b :1: Jlll ·' · 1 1'' ·1· ' . . ' ("• dt' h surf art>. La ru onne c equ1 i -
f' . le f onge sL l i- • 
('IL', . . ', <~ ·1u pré;.tlahlt• rc•1 11plic d 'C' ttll lourde, de i 11 a -

l1'.·: "':a1 ~ dtlil~ rer la pre ·sion hydrostatique dès que 1'011 
n1 crc <L ctj ll 0 11-1.15 . ., . le battacre au trépan pom . . 1 nappe. n tJv , . . o 
al.temclra1t a bl , ifères et de la tête du houil ler 
1 r séc des sa es aq u . l 
a trave ] . , la com onne de diamant pour e , ' le roc aoc a ' . 

désagrcgce,_ , . 0 

tcrniin houiller s,i111. 
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Ues l 1111 ploiR se justifiaient, : en 1,errain sableux, la cou
ro11ne s' w;c considérahlernc11 t cL le,· c1i:Lmanl,s se perdent, ; 
par conLre, le trépan donne un a\·ancernent rapide sans 
incom·énienLs. Aucun choc Yiolent ne se transmet aux 
tiges pom enl,raîner lem rn pt,ure; err terrain cohérent,, 
au contraire , ces chocs trop violents amènent de fréquen
tes ruptures de tiges et l'avancement est fortement r é
duit , Landis que le rodage donne un avancement plus 
rapide eL moins d'accidents. _ 

C'nc gêne qui pouvait se présenter au cours du forag<· 
Üe: sondages quant au maniement des outi ls, résultait de 
la déviation que la colonne présentait à sa base du fai t 
llu niccordcment aux sondages. Cette déviation n' a nul
knit'nt gêné la manoeuvre pendant les opérations. 

L 'avancl•nwnt fu t cl ' un sondage par semaine. Afin 
d' accc'lérer le Lranli l, on forait trnis sondages simulta
nr ment. De ce fa it, on cl uL insta ll er dans le puits trois 
colonnes d 'équililH"e . Deux de celles-ci furent d'ailléurs 
uti li sée: ul Lér ieurement pour la circulation de la sau-
11:111\•. Ues trois colonnes éta1!L égalemenL réparLies sur la 
c1~·c_cm.fércnce du puiLs, il en résultait égalernenL que fes 
dl'\'lat1011s des parties de base étaien t moins accentuées 
l'l pou\'aienL se répartir sur une hauteur réduite, à l'avan
tagt• de la sécurité et de l' étanchéité des colonneë. 

·I·" Tubes tongélaleun et in.<;tallat.io11 s de congéla.tion : 

Ll's lulwf' cong61:.üeur::; n11111is de fonds Field et réun is 
par n1 anchons filetés C'taicnL montés en surface et des-
c<:> 11d 11 i:; a l)rès crcusem l 1 1 . ', · · · en c u sonc acre jltsgu a la profon-
dl'l ll' nfr •ssai r<:> {)at· la colonn" d'c'co ·1·1. L t 1 d . ' 1u1 iure . es 11 Je: c-
\'a,1 ~·i1L se. ph1cc·r dan::; le sondage avec leur fond deux 
n1 et.rus au-dcsRus du fond du troL t l t' , 
1.1· "u·i·c <l' 1 e eur par ie supe-,, <'passant un r)e . j ' ' f' J • î · , , .u on ice des tubes-guides. De 
p us, 1 e:t prefcrable que ces ~ubes soient bien centrés; 

-

J 

«' 
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aussi, lors de la descente, s'arrange-t-on pour obtenir 
immédiatement ces résultats . Les tubes congélateurs 
rLaient munis d'un manchon Lronconique a\'ec fourru re 
l' ll plomb qu i venait se poser à la tête du tube de captage, 
s'y écrasa.i l. cL ainsi plat~ait au t,omatiguement les tnbes à 
la lil:l,ntem voulue . 

Le cenkage {•t.aiL réal isé avant le placement du presse
(·l.011pe par trois vis de cent.rage fixées au t,uLe exLérienr . 
Lors de la congélaLion, par suite de la poussée des ter
rnins, les t,ubes se sont étirés et CC'rtains se sont rompus 
soit. pa r cisailleme11L des t,nbes, soit. plus fréquemment au 
f' ileLagc d 'uu manchon. Cependant, ces ruptures n 'en-
1,rnînèrenL pas de conséquences .graves, l'intensité de la 
congélaLion étaiL Lcllc que la. saumure n 'exerçait aucune 
;1rt,ion cfo;solvantc s111· la glace et que celle-ci resta in tacte . 

l't'pcnda 11 t, ] ('s L11 bes furent munis de colonnes de se
cours qui préserrenL le circuit congélateur contre tout 
accidcnL par rn pturc. Oe système fot réalisé dès le début. 
d<' la cougé laLion a 11 puits n ° 2. 

L' installa.Lion de congélation co111po1'Lai t des couronHes 
cofüicLr ices fixées aux têLes des tubes congélateurs. Les 
joinLs et. raccords fu rent. essayés ~solément à for te p,re~
sion pour é,· it,er toute f111te et accident. La, ~au~1'.ure et.;1t 

' e ' i·ciJ1·1· "e par deux des colonnes d eqwhbre . Ues amenec . ~ " . 
1 e f ll t·enL pas caJorifugées. Elles subll'ent une 

c:o onnes n . 
. , Joi·i'('uaation en se couvrant de givre, par conden-
.LU ~o-ca b , . 1 · . .· ·e de l'h 11 111 ic1i té de 1 ail'. Quand cette couc H~ 
saL1011 et p1 1s , . . ll f 
. 1 · Ltei·gnit une e1)a1sseur suffisante, e e . ut un 
ut' 01vre a , . 

' 0 . ff sant . Afin de se premumr contre tout 
calonfuge su 1 . . . , '1 .. . . . qui aurait pu survenu aux cange atem s 
ncc1c1ent cr1ave · cl 0

11 
teur les deux colonnes furent mumes e 

ou au co ec ' · o 2 a 
1 t ·'t leur base. Au pmts n , es vannes 

\·:rnnc ·ou capc < . ' l · U d· · · . , 
1
. à chaque t,ube cange atem. n ange1 

1 urcnt ctau ies · · a 1 f 't , . ' ces colonnes, cons1sta1t ans es Lll es 
<1ue presenta1efü 
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qni pouvaient se produire aux joints cln fait de la cpn
tracLion des colonnes par suite du r efroidissement. 

Le rétrécissement calculé fut de 20 centimètres ; réel
h'ment, il atteignit 15 centimètres. Afin de ne pas em
ployer des joinLs de di laiaLion , ce qui eut cxigé' le dérnon
Lagt' complet, des colonnes, on suspendit la tête des 
r oln11 nes clans des carcans, eux-mêmes fixés à des dyna
momètres. ;:,üivant les indicaiions de celui-ci, on fai sait 
cl e~;cenclre les tubes de man ière à éviter toute tension 
exagérée. Le ra.ccorclcment des colonnes aux conduites 
d 'amenée et <le reiour en smface se faisait par des con
duiLs flexibles . 

Ln. suspension des colonnes est ainsi réglée que la 
moiLi é du poids pèse sur la base et que l'autre moitit~ 
soiL suspe11c111e aux cl vnamomètre . Les attaches sont, 
r·cmp1acét'8 par ùes guides permettant le couli ssage rlrs 
colonnes. 

CONGELATION. 

IJa congélation fu t r éalisée avec une pnissance . cl e 
:;oo. 000, puis de 600. 000 frigories-heures. 

Le refroidissement, se fit <l 'abord graduellement par 
de la saumure progrc ·sivement refroidie. La ferm eture 
c~u mur de glace fut obtenue en moyenne en 26 jours . 
l<,Jle fut indiquée par un sondage ce~tral. 
. U.elui-ci fut creusé avec les mêmes précautions que les 
uuti ~s sondages. 11 fut poussé jusqu'au houiller. Il fut; 
n111 ni <l e deux tub l' · · , , es : un de 120 millimètres de diametre 
011ve1:t a. ·a base et · · f ' , . un autre, mtérieur au IJrerrner, ·erJtw 
a :;a, lm e L'es . . . · , pace annula!l"e est fermé lterroét1qrie10ent, 
un rol11nct permet, l'écoulement de l 'eau qu'il contient 
et u11 1nanomèire ind· 1 

tt 
ique a p1·ess ion à. laonelle se trouve 

ce e eau. Dès que -ceLt . ] l , e pression dépasse 03 atmosp rn-

, 
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rns, on a l' indice ùe la fcnnctnrè du mur de glace. On 
pt' llL ouvr ir le robinet et ainsi éliminer l'eau gui se com
prime par suite de la progression du mur de glace. 

On éviLe ainsi que cette eau, smcomprimée, ne provo
qt f(' cles gonflements et soulèvements de fond . Dans le 
f 1il>r inté ric1tr, on descend dans un bain de saumure, un 
l l1t ' rrnon1 t>t re destiné à, donner la "température des roch1•s 
:'1 rn e:ure que la congélation progresse. 

Les lempératures de la .. a11rn tU"e étaient : au départ., 
- ~)O" ; au retonr, - ~0°,5 . La température <ln terrain : 
"270. 

1ICCTIJIENTS. Un \"E1\"[i, PENDANT LE TH1l l'.l l/, . 

L'accident le p lus important survenu pendant le tr:i
\';1i l n'a. pas eu de grnvcs conséquences : 

11 L"l•s1dtail du gonflement des assises marneuses et sa
l>l1 ' 11 ses sous l 'action de la congélation. La seule issue 
offe rte h ces Lerrains consisLait en la partie découveric 
dans Je pui ts . Le fond se soulevait, provoquant ainsi un 
é ti rnrnent des tuues et même leur cisaillement. Ce sou
ll'.,,·ement dépassa 12 ce:qtimètres. 

Lorsqu'on a,borcla le ~reusement , .le soulèv:rne~t ?imi -
. 

1
"Y\a

1
·
5 

Je diamètr e de l'excavation creusee d1mmua. 
11 ll cl, u c • 
On dnt poursuivre Je creusement avec pose du cuvelage' 

<' Il descendant. · 
Repri se de congélation à 500 mètres de profondeur 

('l'ravail exécuté aux Uharbonnag~s A1~d~é Dnmo~t . ~ . 

"' f elqucs vari antes le travail a ete entrepns 1c1 
~<LU · <Jl l ' ,, . 

1 
~ ni e ixoara111rne qu a Beermgen. s11r e me o . · , · ,, B 

J 
. e agnif'ère liC'n ·1e11 11e moins epa1sse qn a ee-

,a 11app . . a, 
. ·ése11 LaiL ici a\"eC des pressions ne epassant· 

rn 1 uen, se P1 
B b'· )· ts 50 atniosp eres. . 1 ' · , . bl"t en conséci1 1c11 cc, kt 4.G4· mètres, s01t une 
On eta 1 ' . , · 

· d n1ètres au-dessus du mveau supen eur de la 
irentame e 
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nappe, une chambre circulaire tronconique de gm,45 de 
diamètre. Le .revêtement fut constitué par des blocs en 
béton maçonnés. L'inclinaison des parois était d' environ 
62°. 

Le nombre de sondages fu t de 66, <lont 60 de congé
lation, lin ce11tral et cinq supplémentaires dest inés :t 
s'{•crase r sous le gonflement, des marnes berviennes par 
la congélation. Les 60 sondages de congélation étaient 
r<·partis sur ciuatre circonférences concentriques : 10, 10, 
:W , 20 en allant rle l' in téri eur à l'exLérienr . Ces sondages 
(· Laient cli : posés de 1minière alternante, afin que lem s 
CPrcles cl ' influence se recoupent et constituent un mur 
Hanche . L 'épaisseur minimum du mur de glace était de 
-~ mètres. Les sondagrs intéri eurR avaient unicptemenL 
pom but d 'accélérer la congélation. 

lis étaient tous largempnt poussés dans le houiller. Lei:; 
sondages ext0 ri eurs r tanL poussés seulement jusque 514 
mètres. Les autres au -de l ~t . Tous les sondages étaient 
placés extérieurement au diamètre h creuser , ce qui 
n'cnLraînaiL plus corn me à BeeL:ingen la nécessité d'un 
d{•montage des cerclei:; in tériem s. Le massif de béton oli 
l'on emprisonna les tubes-guides fu t de 2 mètres de pro
fo ndeur seulement, mais se montra suffisamment indé
formable . 

Le fo rage des sondages e fit directement de la surface 
par quatre colonnei- d 'équ il ilJrc. Le soncJaae central fut 
1111111i 0galemenL d ' une colonne d 'équilibre.

0 

Les tuues <le captage des sondaaes furent de . d -. 
l' · , . d 5 scen u:s 

par mter1eur es colonnes de même que l 
. ' es congéla-

Le u rs con t1tués par de ux tulJes concentriques d 94 . 
128 millimètres de diamèLre .Afin d'e'v "t 1, e et 

· · 1 er usure des 
colonnes de ba!Lacre pa.r fro ttement a t 'I 0 0 

. . ' . " ' . o . u l epan et a111s1 
se mett1 e ,t J alm de to 11 t accident de l·u t , 

P ure, ces colou-
·" 
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nes furent établies à doubles parois : deux tubes concen
t.r iques de 9 à, 8 pouces. 

Les joints forent. essayés à 80 atmosphèr es. L ' instal
lation de congélation comporta le placement de colonnes 
spéciales d' amenée et de retour de saumure . Ces colon
nes furent, soigneusement calorifugées avec des founures 
cl~ lièae eL munies de boîtes de dilatation. On en plaça 

0 

une tous les J OO mètres. 
Pour . e prémunii: conLrr des soulhements du fond, on 

fora , :1insi que nous l' ayons cléFt diL1 h l' avaleresse cinq 
sondaaes sur un cercle de diamèt. rc de 5m ,60, poussés 

0 

jusque 496 rn èLl'l'S eL failil emenL inclinés. Ces sondages 
i:;c fe rmèrent , mais nr. prhinrent par le soulèvement du 
f onc1 qu i r ut quand même lieu. 

Le tondage cent.rai (·Lait mnni cl ' nne colonne <l 'équili 
bre cL cell e-ci a vait été poun ·uc d 'une boîte de raccourcis
sement, a.fin cl' éYiter une rupture par compression. Le 
raccourcissement [nt de 22 millimèLres au pui ts n° 2. 

Comme inciden t, on peut citer le défaut d 'étanchéité 
que pr ésentèrent ce rtains joints des tubes de captage . 
Dans ce cas, on a approfondi le sondage de quelques 
mètres (7 111 ,50 ) et descendu un tube un peu plus étroit à 
l' in térieur du premier et cimenté celui-ci . Ce nouveau 
joint s' est montré excellent . 

Les tubes congélateurs furent munis de tubes de se
cours qui ont pu être r etirés après congélation. Comme 
à Beerinaen, le creusement se fit par petites passes avec 
pose du 

0
cuvelage en_ descendant de manière à soutenir 

d irectement les terrains . 
La congélation fu t réali sée avec deux machi~es -~rigo

rifiques d ' une puissan1c~ totale ?e 25~ . 000 fn gon es / h. 
Les températures de regnn e de circulation de la saumure 

furent de 25° · 
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Conclusions 

L 'examen de ces deux tra\·anx impor tants nous amènC' 
?1 des conclusions intéressantes : 

1° Des reprises de congélations ont pu être réalisées 
à grande profondeur dans des conditions particulière~ent 
difficiles de pressions. Le travail a pu être mené rapide
ment et sans aucun danger. 

Le mur congelé est suffisamment résistan t à condition 
que la congélation soit intense, le mm épais, les passes 
découvertes de petite hauteur et immédiatement cuvelées . 

2° Les installations de forage et cle congélation ont pu 
être établies et présen ter suf fisamment de résistance et 
d'étanchéité pour les pressions' aùxquelles elles étaient 
soumises. ' 

3° Au point de vue forage, celui-ci doit être exécuté 
de la surface au travers d'une colonne d' éqitilibre. Une 
partie du forage a pu être r éalisée en profondem , mais il 

.est évident que le travail est plus malaisé du fait des ins
tallations exiguës et peu importantes qu 'on est obligé 
d'utiliser. 

Par contre, l' utilisation de ce procédé pour le forage 
de la par tie correspondante aux tubes de captage permet 
plus de facilité dans le placement et l' établissement des 
joints de ceux-ci. 

Le procédé de for age opéré de la surface permet d'uti
liser des procédés plus r apides et plus puissants . Les 
colonnes d' équilibre présentant des risques d' usm e plus 
grands doivent être renforcées ; tous les tubages sont né
cessairement descendus par les colonnes, ce qui exige de 
celles-ci le minimum d'obstruction, des parois intérieures 
lisses, des déviations ~é?uites, _mais ce procédé place le 
foreur dans une sécur1te parfaite quant au r ecoupement 

' 1 
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intempestif d' une nappe d' une cassure en relation avec 
la nappe à haute pression . L' équilibre s ' établit immédia
tement . 

4° Au point de vue congéla tion, nous r emarquons qu' il 
est u tile, surtout en terrain argilo-marne.u x et rnarno
sableux , bref , en ter rains sujets à gonflements par la con
aélation de mu nir les connélateurs· de tu bes de secours O > ~I 

( tubes que l'on peut facilement r etirer après congéla-
t.ion) , de Yeiller à placer des dispositifs de r accord per
mettant d'isoler directement et d ' empêcher toute circu 
la.tian cle 8aurnu rc dans un tube défectueux . 

On remarquera à ce point de vue que l' expérience de 
Reeringcn nous pr nnet d'indu ire que le danger d'un~ 
rnptm e de tube e8t d' autant rnoi'ns grave que la congé
lat ion ·Sf' fai t h plus basse températu re, la glace présen
tant d ' autant moins de facilité :\ se dissoudre dans le 
li quide congélateur. 

L 'emploi de collecteitrs en profondeur et de deux con
clu'its d' am enée et 1·etom . vers la surface a été réalisé 
avec succès. Ce système est plus économique et moins 
encombrant que le procédé avec collecteur en surface et 
congélateurs descendant dans le puits . 

A propos des conditits d' amenée et de retour, nous 
avons vu l' emploi de deux systèmes différents : a) une 
installa tion spéciale, soigneusement calorifugée, à W a
terschei ; b) l 'emploi des colonn.es d' équilibr e auto-calo
rifugées par une couche de g ivre avec dispositif de sus
pension pom le r ap?el du r~ccourcissement, à_ Be~ringen . 
On peut reprocher a ce _systeme_ la pe~te de fn gon es p~Ul· 
la condensation et la prise du g ivre, l effet de cette game 
de alace sur le métal , le danger de chute de blocs dans le 
pui~s . . L'empl~:>i de ce système it B~eringen n 'a en traîné 
aucun mécompte . Les pertes de fr01d de la saumure pen-

., ...... ______________________ .. 111111111116i ____ __ 
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clant la descente du puits ont été pratiqnement nnllcP. 
·~ itôl que la couche de giue s'est formée. 

Elle a épargné un montage spécial. 

:j
0 Au point de vue de l'aménagement dit sondage cen

tral, le systènie employé à Beeringen apparait plus pra
tique . S' il exige une fermeture du tubage hermétique et 
résistant à forte pression, par contre, il supprime l'en
combrement du puits par la colonne d' équilibre et ses 
supports. 

6° Au point de n1e poussée des terrcâns, nous remar
que~ons que le forage de cinq sondages jusqu'à la base 
des marnes imperméables a fortement réduit et presque 
annulé le soulèvement dn fond, et par suite réduit les 
chances de rupture de tubes par étirement. 

7° Au point de \·ue de 1' épaisseur du bouchon de ter-
1·ai~i imperméable à laif;ser entre la chambre de congé
lation et Ala nappe,, n,ous remarquerons que cette épaisseur 
ne_ peut etre exageree sans entraîner des frais supplémen
taires ~le _forag~, mais qu' elle ne peut également être 
ti:op ~·e?mte' afm de permettre au cas d, établi ssement 
d un )O!Ut defectueux à un tubage de prolonger celui-ci 
par un t,ub,age plus étroit que l'on cimente à son tour. 
Ce procede paraît plus , t. . 

. . · pra igue que celui de renforcer 
le JOmt par de nouvelles injections. 

0 

Enfin, il apparaît é 1 , 
, . , ga ement a la suite de ces tra-

vaux qu 11 n est aucun po · t A • 

. in , meme de détail qui n'ait 
son importance et que le trav ·i ' 
Pcirfaite réussite ~i ne sera assuré d'une 

que par le soin 't' l l', d 
soignée des différ t me icu eux et etu e en s organes. 

i 

i 
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La Décongélation 
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Une opération délicate à ~ntr~prendre ~u cours du 
Lravail consiste clans la décongélat10n du pmts . 

On admettait généralement, a{rant les tr avaux _de_ Cam
pine, que la mise sous te nsion du cuvelage s~ fai_s~it seu
lement lors de la décong:élation et que _par smte, 1l 1mpor
tait de placer k cm·elage dans des conditions telles qu'il 
supporte cette mi e à,_ charge le mieux possible et que 
celle-ci se fasP.e régulièrement sur tout le pourtour et 

l)l'oaressivemcnt suinrnt la hauteur . Aussi croyait-on 
0 

, l d' , n{!cessairc de noyer le puiis axant rl'oper~r a e~ong~-
lation, et de procéder de manière que le dégel s01t uni
forme sur toute la périphérie. 

Nous allon · voi r comment on a tenté de guider l' ?pé
rat ion en Camp ÎDL' et que lles conclusions on peut en tll"~r . 

1\fais tout d'abord, nous pouvons dire qu'à la su:te 

d · de U Saurnstre à Beerinaen, l' idée d'une rnise es essais ~ · o 

t ' · , cltt cuvelage différée 1·usq1t' au clé gel est une sous ensw1. . 
idée erronée . 

Eli ·ent en effet du fait que l'on considérait la e pron , · ' , . 
1 t 1 te1Tains concrelés comme res1stant à la rna-cr ace e es o . . 0 

. . , d bstance riaicle Il n 'en est rien. Les essais niere e su o · 
· , · tati" cle 1\I Sauvestre, sur lesquels nous ne expernnen · - ~ · . , 

· d [JaS ont, suffisamment prouve que la glace rev1en rons , ' · . . . 
l ·ns concrelés sont plastiques. Par smte, la mise et es terr~LI o · · . , 

t ·0 n du cuvelacre se fait peu de temps apr es son sous ens1 o 

l. , t Une preuve flagrante en est que les passes p acem en · · '. . . . , 
·1 ]acre subissent un ce rtam allongement ap1es quel-c e cuve 0 . 

ques jours ou quelques semaines. 

-•------ J 
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Noyer le puits, apparaît donc comme une opération 
peut-être inutile et en tout cas onéreuse du fait qu' elle 
nécessite des pertes de temps et d'énergie pour l' épui
sement. 

La nécessité de r égler la marche de la qongélation est 
cependant incontestable , car les irrégularités qui peu
vent s' y marquer ont un effet sm la résistance du cuve
lage, sur son étanchéité; ainsi que sur l' état des tubes 
congélateurs. Les mises en contact avec les nappes 
aquifères doivent par ticulièrement se faire réaulièrement 

. 0 
et progressiYement. De plus, cette manière de procéder 
présente en~ore de l' intérêt parce qu'elle permet d'acti
ver la décongélation. 

En effe t, si on laisse la décongélation s'effectuer na
turelle~ent, elle sera lente et irrégulièr e. Elle dépendra. 
?u réchauffement progressif des terrains par la chaleur 
11~ te~·n e, de leur plus ou moins grande masse congelée, 
ams1 que de leur facili té d' absorption de chaleur . 

Par suite, le retour à la situation normale sera lent et 
irrégulier. Or, il est impor tant au moment de la décon
gélation, de r endre le cuvelage complètement étanche 
p~r un matage soigné des joints. La déconaélation se 
~ai~an t_ irrégulièr ement, cette opération se~a longue, 
1negu~1ère et devra être r eprise plusieurs fois . De plus, 
d~ . f~1.t du réchauffement et de la mise sous charge 
d~ f1111t1ve dt1 cuvelag d f" · , e, es 1ssnrat1ons peuvent se pre-
sonter dans cer taine ·' d 1 . . . . . . s ~1 eces e cuve age, 11 importe que 
~e .tr,a\:ai l soit fait :·ap1dement et que l' on ne soit point 
orce a de trop frequentes réparations. 

Remarquons ici qu t · 
d

' f e cer ams entrepreneurs peuvent 
P endre l' idé de . l · 

l 
. .e noye1 e puits en se basant sur la pro-

( uctron de ces fi ssu · L · . . t bl ~ res. eur existence paraît mcontes-
a ement prouver un · · , e mise sous tension. Nous ne nions 

pas qu à la décongélation, il n' y ait mise sous charge 

l 
1 
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définit ive , mais la mise en charge est déjà partielle et 
largement réalisée avant même que la décongélation soit 
entreprise. De plus, il y a lieu de tenir compte dans la 
production de ces fissures des tensions internes dues au 
mode de fabr ication. On r emarque d' ailleurs que fré
quemment ces fi ssurations se font · au voisinage des 

. trous ménagés pour l'injection ultérieme du ciment . 

La. production de ces fi ssures donnant une cer taine 
venue d'eau, pent, disions-nous, justifier l'opér ation de 
remblayage dn puits par l' eau avant la congélation. Au 
cas oü des fi ssures un peu impor tantes se produiraient, 
il y a équilibre hydrostatique entre les deux faces du_ 
cuvelage fi sf\uré et ces fi ssures sont progr essivement 
obturées à mesure de l' épuisement. Il en est de même 
pour les matages imparfai ts qui pleurent. Mais nous de
\·ons dire que clans tous les travaux exécutés en Campine, 
cette fi :surat ion et cette défectuosité de matage n'a 
jamais donné que des venues excessivement faibles et 
que la différence de pression entte les deux faces du 
cuvelage n'a . pas entraîné de grave conséquence. 

De ces quelques considérations théoriques, il r ésulte 
que : La décongélation doit être forcée principalem.ent . 
afin de l' accélérer et qn'il est inutile ~e noyer le puits 
préalablement. Elle doit surtout être r églée de manière 

à être uniforme et progressive . 
E xaminons maintenant le processus de la décongéla

tion dans les différents travaux de Campine. 

Charbonnar1es de B eeri11igmi. 

La décongélation se fit naturellement, sans noyer le puits, par 
simple su ppression de la circulation de la saumure. On procéda 
au matage des joints avant la cessation de la circulation de sau
mure. On en fit encore postérieurement. L es venues d'eau furen t 

relativement faibles. 

j 
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Charbonnages de Ti elchtere'n-Voort . 

Au puits n° 1, la décongélation a été entreprise après une 
révision complète du puits. 

Cette révision comportait comme dans les autres puits : mater 
les joints, vérifier les boulons, les serrer et les munir de rondelles 
de plomb, injecter du ciment derrière le cuvelage, obturer les 
trous d'injection et pàrachever Je picotage . En un mot, as.surer 
l' étanchéit~ la plus complète du cuvelage. 

Cette révision s'est faite de bas en haut. On a ensuite procédé 
au remplissage du puits. On y a descendu jusqu'à la base de la 
partie congelée des tuyaux où on a provoqué une circulation d'eau 
réchauffée, de manière à uniformiser la température de l'eau du 
puits. Dans les tubes congélateurs, on a progressivement réchauffé 
la saumure, puis fait circuler de l'eau dont la température a été 
poussée jusque 50°. Le circuit est exactement le même que 
celui du liquide congélateur. De la sorte, là où les sondages étaient 
plus .resserrés ~t le froid plu~ intense, on enverra le plus d; 
calories et le de~el se fera rat1011nellement. Le uoyage du puits 
avait commencé le 30 décembre 1924 Le 15 ma1· 1925 · , au cours 
du dénoyage, l 'épuisement atteignait 510 mètres cl f d , . , . e pro on eur 
quand une sen e d acctdents : venue d'eau en . f d · cl' . . p10 on eur, mcen 1e 
eu surface, vmrent retarder l 'achèvement de l' , t' opera 10n. 

Charbonnages des Liégeois. 

La décongélation fut réalisée par su · 
· 1 · d ppress1on complète de la 

c1rcu at1011 e saumure sans opérer le no . . 
guider la déconaélation 0 d, 'd d . yage du puits. Af111 de· 

o ' n ec1 a e faire d ' b h 
d ' · h d 1 e ouc er un courant 

a il" c au contre e cuvelage par une , . 
vcnlilateur en surface L'o ··r· d serie de tubes reliés à un 

. i11ce ecestubes't' . .. 
descendu dans le puits. Cel· d e ait prog1ess1vement 

a ne onna aucun ·' 1 
ensuite des braseros a différent . I esu tat. On alluma 
lem.eut on abandonna la d, s 

11,11ve~u sans plus de succès. F iua. 
' econge at1on à el! A • 

naturellement mais fut longue t . e-meme. Elle se fit 
' e exigea de f , 

de rematage. requentes opérations 

Glwrbontnages de W ùnterslag. 

Après avoir noyé le puits 011 f't . . 
1 1 ' ' Cil eu er d 1 ateurs de 111- saumure progressiv t , ans es tubes congé-

emen rechat ff' 1 ee et en injectant 

-
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au fond du puits de l 'eau chaude. On avait préalablement pro
cédé aux opérations que nous avons déjà indiquées aux Charbon
nages de Helchteren. 

La décongélation a pu pratiquement être déclarée achevée dès 
que les températures de départ et de retour de la saumure ré
chauffée eurent atteint des valeurs sensiblement égales. 

C ltarbon11ages IL nrlré-Dwrnont. 

On procéda de façon identique pour décongeler la première 
passe d1 congélation au siège de Waterschei . Pour la passe de 
485-510 mètres Olt l' on avait r éalisé une reprise de congélat ion , 
la décongélation se fit naturellement. 

Charbonmiges cle Limbourg-JI eiise . 

La décongélation se fit ici en injectant dans les congélateurs 
de la saumure progressivement réchauffée . Cette manière de 
procéder s'est montrée excellente. 

Conclusion. 

Il est super flu et peu économique cle noyer le puits 
.avant congélation. 

Le moyen le plus simple et le plus pratique d'accélérer 
le décrel, c'est de réaliser dans les congélateurs une 
ci rcu l~tion de saumure progressivement réchauffée . 
0' e:t d'ailleurs un système rationnel. 

Il est désastreux et peu pratique de prétendre laisser 
la déconcrélation ~E' faire spontanément. L 'opération est 
lente et ~on achhement incertain, d'où retard dans le 
parnchèven1ent du puits et supplément d' entretien. 

• 

--•--.......... -
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NOTES DIVERSES 

Stratigraphiques 
bassins houillers 

Echelles 
des 

de la Belgique et des régions voisines 

COMPOSITION DE M. A. RENIER 

Pouvoir , dans le même insta1~t et presque d'un simple coup 
d ' oeil, saisir , sous une forme simple et, tou t à la fois, t rès expres
sive, le plus g rand nombre de données sur la composition du 
terrain houi ller dans un ensemble de lieux ou de régions, est un 
désir souvent expr imé par beaucoup d 'entre ceux qui s ' intéressen t 
aux exploita t ions minières. 

Ainsi s'explique la vogue croissante des tableaux synoptiques 
cl 'échelles strat igraphiq11es. On y voit groupées aussi harmonieu
sement que possible des cou pes schématisées, où les suites de 
veines sont représen t ées en position relat ive. On y saisit aussi 
les r accords latéraux de région à région , !le massif à m assif. 

L ' une des conséquences de la publication de semblables gra
ph;iques est de stimuler les études, et l' une des s1ùtes du progrès 
accéléré des études est de faire apparaître de plus en plus rapi
dem ent les imperfecbions et lacunes des premiers essais. Aussi 
convient-il de ne négliger aucune occasion de reviser et d 'améliorer 

semblables documents. 
L ' E xposi t ion un iverselle organisee à Liége, en 1930, a été 

l ' une de ces occas ions; elle fut une occasion d'au tant plu s. favo
rable que, grâce à la collaborat ion de l 'Administration des Mines 

. et de la F édération des Charbonnages, un t rès import ant com
pa rtiment y étai t r éser vé aux charbonnages de Belgique. 

L e Service géologique a donc été amené à dres.ser à n ouveau , 
çette fois à l 'échelle de deux mille cinq cen t ième , un tableau 
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synoptique des échelles stratigrnphiques des bassins houiller s de 
la Belgique en y englobant les régions voisin es. 

Après r etouches et mise au point à l' aide des publicat ions 
parues da1:1-5 !!en t retemps et aussi des documents· similaires, tout 
nou~eaux, exposés à Liége dans Je compart imen t français, à p ro
pos des bassins du Nord et du P as-de-Calais sous la signature· de 
MM. Ch . Barrois, P. Ber t rand et P . Pruvost du Musée houiller 
de Lille, ce panneau a été r éduit en une planche à l 'écheile du 
1/7500°. . 

Si ·ce document se t rouve inséré sans autre commentaire dans 
cette 4° livraison du tome XXI des Amiales des N ines de B elgi
que, c'est que les gens de métier en extrairont comme d' instinct 
et sans grande peine tous les enseignemen ts. 

A ceux qui souhaiteraient de plus amples informations sur 
l'état et l 'orientation des études stratigraphiques de. nos gisements 
houillers, il suffi ra de signaler que ce même tableau, inséré dans 
le mémoire n° 44 de la série des ,1[ é11wires dit ,Il usre R oyal 
d'l/i.~toire 1r nturl'l/e d e 1Jcf.r;iq11e, y est accompagné d' une ét~de 
cr itique, très développée, mais qui a paru à la Direction des 
: 1 nnalcs d e.s Jllines d e B elgique de nature t rop spéciale pour 
intéresser la major ité des lecteurs de cette Revue. 

Qui voudrait mesurer le chemin parcour u au cou rs des quelque 
vingt dernières années n ' aurait d'ailleurs qu 'à placer en paral
lèle avec le document que nous livrons aujourd ' hui à la publi
cité celui du même genre inséré en 1913 dans la 3° livraison du 
tome XVIII de ces mêmes Annales. 

A. R. 

BIBLIOGRAPHIE 

La Technique du Mineur, par L. 1\L\RTEL, Ingéniem· civil des 
l\lines, Professeur d'exploitation à l 'Ecole des 1\fineu rs 
d'Alès. 

A.lès, chez ! 'auteur et Paris Dunod, 1929. Deuxième 
Eilition, revue et mise à jour. 2 vol. in-8°. 

La première édi tion de cet ouvrage a pan1 en 1920 avec une 
p réface de iVI. ! 'I nspecteur Génér al des Mines 'rauzin, et nous 
en avons rendu compte dans nos Anna.les (T. XXII), en ren
dant hommage au caractère pratique et à la clarté d~ l'exposé, 
comme à l 'a.bondance de la documentation. 

Rappelons que le p1·cmier volume comporte les Notions gé11é
rales et définitions, les Procédés et 011 tillage employés ])0111· 
l'abcitage, l'Et11de des 1llcitéricinx et des procédés employés vo1ir 
le soutènement des galeries des vnits et des failles. Le second . 
volume traite du Creusem ent des galeries et des tiinnels, ensuite 
du P onçage des pnits en tous termins. 

La nouvelle édition ne d iffère de l 'ancienn e que par un sup
plément intitulé : Mise à jonr de l'étnde des procédés et dn 
matériel emvloyés vo.nr l'abafoge et le soutènement. 

L 'au teur fait ressortir l ' importance actuelle de l'abatage 
mécanique et il consacre ses detL'{ pr emiers chapitr es aux ha
veuses et au piquage méca nique. On y trouve la description 
détaillée des haveuses à bane F lottmann, des marteaux-piqueurs 
F . A. lVI. (Meudon) et le L iégeois; ensuite, un paragraphe inté
ressan t sur l 'alimenta.tion et l'entretien des marteau.'{. Quant 
atL'{ considérations sur 1 'emploi de ces appareils, on notera que 
les idées de l 'a.ut~ur ont évolué; en 1920, il manifestait une pré
férence pour les haveuses percutantes; cette fois, il signale l ' in
térêt que présentent les haveuses rippantes à chaine et à barre, 
même clans les houillères françaises. Cependant, il ne s'attarde 
pas outre mesure à discuter l 'emploi des haveuses, étant donné 
que les applications en sont bien pins restr eintes que celles des 
mar teaux-piqueurs et que le succès des uns a amené une régres
sion des autres, en !•'rance et en Belgique . . 

La perforation des trous de mines fait l'objet du troisième 
chapitr e. Il r enferme d 'intéressantes considér ations sur la pro
oTession dans l 'emp loi des marteaux-perforateurs, et il met en 
0 
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relief les modifications apportées à la construction, telles que 
les distributions rapides représentées par les marteaux l\'Ieudon 
à pastilles, les Flottmann à <leu.'\'.'. billes et lei Hardy Patent 
Pick Cy à bague, l 'augmentation notable du poids et la néces
sité de l 'injection d 'eau qui a conduit aux super-marteaux des
tinés au.'\'.'. roches dures et silicieuses, et la rotation automatique 
des flem·ets rubannés clans la course d 'avant du marteau, arti
fice avantageux en roche tendre. 

Au chapitre Soidènenient, on notera ~mrtout la description 
des cadres métalliques snuples inventés par M. Clément, « qui 
» constittie peut-être L 'iruiovation la plus importante de l 'art 
» des Mines depuis un certain nombre d 'années », et enfin, le 
:;outènement métallique des tailles par les étznçons souples des 
systèmes Schwarz et Mureaux. Ils se distinguent par un blocage 
de la partie fixée sm la partie mobile présentant de grandes 
faci lités de montage et de desserrage. 

Les Index bibliograp hiques placés Ùµrès chaque chap itl'c 
s'étendent jusqu'à 1929; ils se rapportent aux matières exami
nées dans le supplément et au fonçage des puits; ils témoignent 
du souci constant de l\iL Martel à maintenfr son enseignement 
au niveau des derniers progrès. Ils sont indispensables au lecteur 
qui désire approfondir les questions d 'intérêt actuel dont p lu
sieurs sont vivement discutées et ne peuvent être épuisées dans 
le cadre d 'un manuel d'enseignement. 

Comme dans la première édition, les deux volumes se présen
tent sous une forme élégante et soignée, illustrée de nombretLX 
dessins et figures particulièrement clairs. Aux élèves des Ecoles 
Techniques, cc traité de la T echniq1le du Mine1tr rendra les plus 
grands services et tous les ingénieurs des mines le liront avec 
plaisir et intérêt. 

L. D. 

B1BL10GRAPHÎE ii t3 

Agenda Béranger à ! ' usage des Ingénieurs, Architectes, Méca
uiciens, Industriels, Entrepreneurs, E lectriciens, Amateurs de 
T. S . F ., Automobilistes, etc. - Année 1931. - Un carnet de 
poche, relié simili-cuir, 345 pages de texte et figures, complété 
par 1 'Agenda proprement dit . - 24 francs. - Librairie Poly
technique Ch. Béranger, 1, quai de la Grande-Bretagne, Liége. 

L ' Agenda Béranger , édition 1931 , constitue pow· les techniciens 
divers, sous forme d'un petit volume t r ès portatif, un aide-mé
moire de la plus grande u ti lité. En plus des renseignements géné
raux de 1'nathématiques, topographie, résistance de mat ériaux , 
mécanique, électricité et aéronautique, ce petit ~uvrage contien t 
des données précieuses diverses, concernant notamment les postes 
et télégraphes, les poids et mesures (système métrique et mesures 
;inglaises), les opérations bancaires et les l~~ fiscales, les forma
li tés et clfapasitions iutéressant les automob1hstes, les mesures de 

récautions imposées dans . les chant iers de bâtirnen t.s et travaux 
publics. U 11 chapi t re spécial est relatif à quelques lois intéressant 
p . I' . . d !' 
1, . cl t ·, 110tamment celles concernant orgamsat1on e ap-

111 US T l e, . . . 

t . e le dépôt de modèles et dessms de fabrique, les mar-pren 15sag , , . 
de fabi·ique et de commer ce. Il_ est a noter que la partie de 

q ues · · · l ' 1 ' 1 · cet ouvrage relative à des d1spos1t10ns ega es ou reg ementa1res 

se rapporte plus spécialement à la~rance.. . . 
Chaque chapitre est précédé d u~ b1bhograph1e abondante 

t l 'obJ·et t raité dans le chapitre. concernan 
, ·1 w· sera réseryé à cette nouvelle édition ne pourra L accue1 q . . . 

A , flatteur que celui qm a accue1lh les éditions précé-etre mo1ns 
O. V . 

den tes. 
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DIVERS 

Association belge de Standardisation 
(A. B . S.) 

ENQUETE. 

Echantillonnage et a nalyse des huiles de graissage 
et des graisses lubrifiantes. 

L' Association Belge de Standardisation met à l'enquête publi
que Io projet pour la troisième et dernière partie de son Rapport 
n° 52 consacr é à la standard isation des méthodes d'échantillon
nage et d'analyse des huiles de graissage et des graisses lnbri
fi antes. 

Ce travail gui fai t suito à ceux mis à l 'enquête publiqi1e eu 
septembre 1929 et on septembre ] 930, concerne l'analyse des 
g raisses lubrifian tes. Il a été rédigé par la même Commission au 
?ours de cinq séances échelonnées du 22 ao~t au 19 décembre 1930. · 

La Commission a constaté que des méthodes assez ditférentes 
étaient suivies par les laboratoires belges, parce que les graisses 
consistan tes y sont étudiées à des points de vue différents. La 
Commission a décidé de standardiser les méthodes qu'elle a recon
nues les p lus pratiques pour l 'analyse des graisses consistantes 
non chargées du gen re Stauffer, c'est-à-dire des graisses formées 
d ' une émulsion de savon calcique (sels calciques d 'huiles végétales 
ou animales) dans de l'huile minér ale. 

Comme dans le chapitre relatif aux huiles de graissage, les 
essais à effectuer sur les graisses lubrifiantes out été classés en 
deux catégories d'après leur caractère, physique ou chimique. 

L es essais physiques com pronnent les déterminations du point 
de goutte et de la teneur en eau ; les essais chimiques, la déter -
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mination des teneurs en chaux libre et matières minérales en 
savon calcique, en matières grasses totales et en cendres. ' 

, Chac~ne. de c~s méthodes a été rédigée en vue de permet t re la 
determmat10n directe d 'une caracte' r1.st i·que ·d, ' · l ' t cons1 eree 1so ernen . 

Tout en se préoccupant surtout de codifier la pratique actuel le 
des laboratoires belges 1 C · · . , , a omm1ss1on a tenu compte des travaux 
publies par .le~ associations de standardisation ét r angères . 

La Comm1ss1on a cru u t ile d' aJ·outer ~ h .t . , a ce c api re, une mar -
che analyt ique pouvant être suivie pour la d 'te . . t • d 

t ' · · e rmma ion es 
carac ~nstiques usuelles d ' une graisse consistante. Cet te marche 
analy tique donne un procédé de déterminat ion de 1 t 

f ' . . . a eneur en 
ma ieies g rasses sapom f1 ables neutres et d 1 t 

. · . . e a eneur en matières g1 asses msapomf1ables. 

Un exemplaire du projet mis à l 'enquête bl. , 
' t t pu 1que sera envoyc a ou e personne qui versera la somme d 3 f 

t l o 218 e rancs au compte 
pos a n ,55 de ~· Gustave-L . Gérard , à Bruxelles. 

Toutes les observat10ns et remarques au ll l . . 
d 1 C · · h . xque es es propos1t1ons e a omm1ss1on tee mque donneraien t 1. 

ieu seront reçues ec ompressement au Secrétariat de I ' Ass · t• av 
d . . 33 , oc1a ion Belge de Standar-

JSation, , rue Ducale, a Bruxelles · , . 
' Jttsqu ll'li 31 mai 1931. 

.. 

l 

Association belge de Standardisation 
(A . B S . ) 

ENQUETE 

Standardisation des appareils de robinetterie 

L ' Association Belge de Standardisat ion met à l 'enquête publi
que le projet pou r le premier fascicule d ' une série qu 'elle consa
crera à l 'importante quest ion de la standardisation des appareils 
de robinetterie . 

Abordée en 1922, l'étude limitée à cette époque à l ' unique 
question des van nes, fut retardée jusqu 'au moment où l ' avance
ment des Lravaux de la Commission des Tuyauteries permettrait 
de l 'entreprendre sur des bases définit ives et communes à toute 
la technique des tuyal1teries . 

En avril 1928, l' Associat ion des Constructeurs de R obinetterie 
de Belgique proposa à l ' A. B. S . de r eprendre cette étude, m ais 
eu l ' étendant à l'ensemble des appareils de robinetterie . 

Un programme gén6ral fu t établi qui classe ces appareils on 
neu f g roupes distincts . 

La question des vannes forme Io premier point du prog,ram mo 
de la Sous-commission I qui s'occupe de la grosse robinetterie pour 
gaz et eau. 

L a Sous-commission se réunit les 11 mars, 8 avril , 6 mai, 
12 ju in, 11 jlùllet, 13 octobre 1930 et 6 janvier 1931. Elle décida 
d 'examiner en premier lieu la st andardisation des vannes à coin , 
à brides pour g~z et eau . 

La Sous-commission s'est inspirée pour fixer les dimensions 
principales, notamment la longuelu- de construction, de la prati 
que belge existante en vue d 'assurer l ' interch angeabili t é des van
nes standard avec celles déjà on usage en Bel~ique . 
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Pour les diamètres nom in au x, la Sous-commission fi t choix , 
exclusivement, de diamèlre compris d ans le Lableau général établi 
pa1· le Comité 5 de 1' Ai:sociation TnLern aLionale de S tand ardisat..io11 . 

L a Sous-commission prit comme base pour la série des diamè
lres, celle q ui f igure déjà d ans le rapport, publié pa r l'A. B. S . 
sous le n ° 22, en 1926, et q ui concerne les tuyaux un fon te it 
em boîlemeu t et cordon pour distr ibution d'eau . 

Un exemplaire du projet mis à l'enquêt-c publique sora en voyé 
it toute personne qui versera la somme de 3 francs au compk 
posLal 11° 218,55 de l\l. Gustave-L. Gérard à Bruxelles. A f-i11 
d'évite1· to ut rcL<u-d clans l 'ex pécliLion , les souscripteurs son L priés 
d ' ind ique1· leur adresse cr1m p/N e sur le talon du bulletin de verse
ment ou d u bullelin de virernenL, ainsi que la mention « V annes» . 

Toutes les ob!:'.ervatious <'L remarques au xquelles les proposit imw 
de la Commi!:'.sion techniq ue do1111c raicn(, lieu sernn L reçues· avec 
omp rcsscmen t au Secrétari at de l ' Associai ion Belge de S taadarùi
sal ion, 33 , rue Ducale, à Bruxelles, j11~qu'au JO avril 19.31 . 

-

Institut Carnegie de Technologie 
PITTSBURG 

Troisi ème Conférence 1 nternationale 
du Charbon bitumineux. 

Dn 16 cm 21 novembre 1931. 

PREl\UER AYIS 

L'In.sti tut Ca rneg- il' de 'l'eC'hnol oi.r ie fa it. ·ayoir qu \me troi
sième Con fé1·c11(·c J n tC' l'llat ionalc clu chaJ·bo11 bitllm incux aurn 
liNt à P itt sbmg, du 16 <1 u 2l 110vcmbr e 1931. 

Le bu t, de la Conl'frcnee est le même que celui des confér ences 
qu i ont élé 01·ganisécs en 1926 et .192 par l ' In ·t itut C~megie 

do 'I'cclrnolog ie : mett re eu d iscu s ion les réstlltats des r cccntes 
o.'it Ullcs sm· la houille, fa i1·e l'l'!:'Sor ti t· ks pet· fcctionncment.s app o1·
lés aux méthodes d 'utilisation et leur rnlour économique. Le p t'O

"'l"tmme comprend des rnpports sur la carbonisation, la liqué-
,.., ' . l . 1 
f action et la gnzé i ficat ion de la hou ille ; les sous-proc m ts ; c 
:m écanisme de la combustion; le n et torage d~ .cl~arbon . et. sa 
préparation pour Io rnn 1·ché ; le charbon pul:ren sc ; ks mstal
lat ions do force mot 1·icL' ; le chauffage domcst1que, etc. 

Les hommes de sciences do tous pays son t inv ités à prendt·c 

part à cet te confér ence. 



STATISTIQUES 

STATISTIQUE 

des industries extractives et métallurgiques 

et des appareils à vapeur en Belgique 

pour l'année 19 2 9. (") 

El{RATA 

Page 752. 5me ligne à parii r du 
bas de la page 

l 'age 753, .lcrniere ligne 

T a blea u XI (Laminoirs à · 
fer e t à acier) : 

Consommation de lingots d'acier 

l 9mc colonne 
2l me colonne 

Production de pomrclles et U 

5me colonne 
8me colonne 

Production de bandages et essieux 

7me coloune 
8me colonne 
9me colonne 

l 9me colonne 
20me colonne 
2 lme colonne 

Production d'aciers fin is (total) 

7me colonne 
Bme colonne 
9me colonne 

l 9me colon ne 
20me colonne 
21 me colon ne 

Au lieu de 

2.64ô.860 

3 , l 11 .610 

3 .'751.560 
3.î70. 720 

13,583. 000 
169 .1 29 . 300 

23.490 
35.843. 600 

152,590 
23.890 

36. :i29 .400 
1.520. ~o 

2.646.860 
2. 723. H2. 900 

l. 028 ,80 
3. 114 .610 

3,362.566 .300 
1.079,60 

11 faut 

2'. 653 . 790 

3121 .540 

3.760 .920 
3.780.050 

14 .583 .000 
169 .129 .860 

30 .420 
46. 686,600 

153 .470 
30 . 820 

47.1 42 .400 
153 .060 

2 .653 .790 
2 . 733 .986 ,000 

1.030 ,20 
3.121 .540 

3.373 .409 .400 
1. 080 , 70 

(*) 1l 1111a/e.ç des Mines de Helyique, L. XXXI (rtnnée 1930) , 3• li vrnison . 
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Avis du 18 j.anvier 1929. 

Cahier des charges. - 1 nterdiction de remise à forfait. -
Nullité de cette clause. 

Remise à forfait sans durée fixée. - Perpétuité. - Alié
nation. 

Poursuite en déchéance. - Nécessité de poursuivre le remi
sier à forfait. 

I. Est contraire à la loi de 1810 la clause d'un cahier 
cle qharges interd·isant la location ou la remise à forfait 
cle la niine concédée . 

Il. Une remise à forfait sans limitation de clurée est 
valable jusqu'à épuisement et n'est pas seulement un 
bail. 

III. La so 11111wt io11 et la pàursuite en déchéance doi
i.:ent être clirigées contre le propriétaire et contre le béné-
fim'aire di1 forfait pe1·pétuel. · 

L E ÜONSErL DES !\UNES, 

\' u la dépêche ministérielle du 20 décembre 1928; 
Vu le .rapport de l 'Tngénieur en Chef-Directeur du 

6° A.rrondissemenL des i\Iines à, r amur du 14 décembre 
1928; 

Vu l'acte de remise :\ forfait passé le i •r septembre 
1831 par devant le notaire J oseph Anciaux de Jamur ; 

Yu le rapport dt> l'lnspeclcur Général' des Mines du 
18 clécemb1·e 192, ; 

Vu lc8 lois s 111· la matière et, notamment l'a rti cle 7 de 
la loi du 21. avril 1810 ; 

Entendu le Conse iller Fran<;ois en son rapport; 

Considérant qttl' dans sa dépêche du 20 décembre l 92l, 
le Min istre de I' lnc.lnstrie, du rl'ravail et de la Prévoyance 
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Social~ d,em~nde à qu~ ~oit êt~·e fai te la som_mation préa
lable a l act_10n en dechanc:e de la concess10n de mines 
de houillé de Tara visée; 

Considér ant que cette concession, d ' une superficie de 
130 Bonniers, a été ocr.royée le 27 janvier 1830 au 
Vicomte Charles-Alexis Desmanet de Biesme · 

Considérant que~ par acte passé le 1 •r septe~bre 1831 
par devant le notaire Joseph Anciaux de Namur le con
cessionnaire a fait au siem Pierre Ducarme de 'G.11 I . , f . 1 V, a 
remise a orfa1t de la dite concession · • 

Considérant q.ue cet acte ne stipul: aucune clause de 
duré~ ? e, la remise à forfait ; que celle-·ci doit donc ·être 
cons1deree comme ayant une durée illimitée c' t- ' _li . ,, , . , es a c .1. 
1usqu a epu1sement de la mine· 

' Considérant qu'aux termes de !'articles 7 d 1 l . d 
-? l ' ··1 1810 l' e a 01 u - a\ 11 , acte de concession donne · . . , , au concession-
naire la propnete perpétuelle de Ja mine l li d, 
1 d' . ' aque e, es 
~rs, est ispomble et transmissible comme tous autres 

biens ; q ue la seule ~·estriction à ce droit absol t 1,. . 
d. · l a u es mte1-

1ct1on ce \'en re ou de partaaer la co . 
1 . . o ncess1on par o ts 

sans autonsat1on préalab le du Gouve
1 , , ·nement; 

Qu en c.onseqt~e n ce, l 'acte de disposition du i •• se -
temb re 1831, qui por te sui· l'entièretP d f - · p 
1 · At ·d, , · e a concess10n c oJt; e re cons1 ere comme léaa] · ' 

Q ]' 1 . . 5 ' 
ue on (o it, a u contr·1irc consiù, 

• • L • ' • erer comme illégale 
r t. comme un_e v1ola t1 011 cle l' arti cle 7 d 1 1 . d .-
1810 1 d. · · e a 01 u 21 av1·rl 

( ' a 1spos1t1on de l'article 13 d h. 
. . d. u ca ier des charges 

qu i inter 1t au concessionnair e d'ex 1 "t , . 
' f f · B P 01 er par fer·m1e1· 

0 11 a or ·a1t· ury T J 0 9.l r:. a· . ' ' . . n ,., o it . « I e " . . 1 d · d . , COucess10nnall'e 
,, a e m it e louer sa mine en total' t' t 1 . 
)) f'xécutif ne respecte pas la loi ql1 d ·11 e l ~ e pouv01r 

' an 1 a tere le ' · 
)) légal de la libr e propr iété des mines en a 'f _r eg1me 
,, les donner à bail >> e endan t de 

Considérant que Re ule la rcst1· iction apportée ~ar l' arti-

-
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clr ï cle la loi cl u ~ ] ;wri l J ~ 10 a u droit de _transmission 
du conr.essionnairr s'appliqur an droi t de location; 

Considéra l) t que la juri·sprudence s'est prononcée pour 
reconnaître a u conccs::;ionna ire le droit de louer sa mine; 
Cas::;at, ion ~ju i l l e t 1847. Pas . 1 84~, p . .117 : Les lois 
spéciales en matières de mines, dit la Cour, ne contien
ll l'nL uucunc exct' p! ion aux a1'Licles 1709 et ·17i;.) cl u l'.l'. 
qui pcrn1 etlent de louer toutes espèces de biens meubles 
et immeubles . 

\'oi r :rns:-:i Mons, 18 P.eptembre 1. 85 . J. T. p. 1-!13 ; 
Considérant q u'en s 'en !enant à ce gui précède, le droit 

de propriété du concessionnai re n 'aurait subi aucune 
altérat.iori par le fait de la remise i:t forfai t et qu'il sem
blera it que c'est ;'1 celui -ci seul que la sommation préala
ble à la précédure de l'act ion en déchéance devrait être 

signifiée; • 
Corn~iclé ran t cependant qu'en cas de r emise à forfait 

e t ·urto ut pour uné dmée illimi tée, la doctrine et la juris
prudPnce con>: iclèrcnt, cèt acte comme un contrat sui 
gPner is, contra t mix !.r tena nt il la fois du bail et de la 
,-ente : « Une rc111 isC' ;'1 forfait ou une amodiation, si elle 
rst consl~n t i r pour 1111 Lerme illimité, doit être nécessaire
ment. considérée comme aliénation même de la chose, 
pui ·qu'l' ll c doit. rcccrnir se. e ffets jusqu'à l'entier épui
sement dr la mine'. Consei l des mines . Avis 23 juillet 
1841 ,, e t Avis du 21 décembre 1923. Jurisp., t . XII, 
p. -130 . 

U'est une véritable ali énation dit Splingarcl 11° 143. 
Pandectl'::; Bclgei:: V0 .Mines 11° 2581. 

Bury n° 14 5 estime, c:iu' en fait, la cession d11 droi t 
d'exploiter la mine it perpétuité ou jusqu'à complet· épui
scrnrnt, équivaut h une acquisit ion de propriété; 

Considérant C] ll ' en rnison de son caractère et de ses 

effets, le con trat de remise à fartait ne peut être assimilé 
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complètement à un contrat de bai l ; que le bail suppose 
la joui::;sance cle la chose louée, sous réserve ou tout au 
moins sans anéanti s. ement : qur la jouis. ance d'une mine 
entraîne avec elle l'::mra ntissemcnt. de ce · qui fait son 
essence, c.'est-à-d irf' la substance qui consf'i tue ct•tte 
mine : ce ttf' s~bstance ne se· renouvell0 pas .· Dès lors, la 
joui.ssance a naturellement pour résultai de détruire la 
proprjété elle-même; . 

Considérant riu 'en de !elles circonstances, la question 
se pose de savoir s'i l y a ,·ente ou location ; 

Considérant qu' il est peu de questions du droit minier 
sur lesquf' lles la doctrinr et la jurisprndence aient plus 
,~arié et gu 'elle en e. t une des questions le:-: pins dé licates : 

Uonsidéran t. qu ' en pré:enc0 d0 ces varia Lions, i 1 im
porte de ,·eiller è Cf' que la procédure 0n déchéance de 
la concession cle Tara.v isé\:! so it. i1 l'abri de t.011Le nulli té : 

Considérant <]Ue Ir conce:sionnai re primitif Pt le prc-
11t•11r h forfait sont décédés; . 

Uonsidérant q11'après le clécès du concessionnaire pri 
mi tif et celni <le son épouse Thérèse <le %ualar t, les hrri
t.it'r:; ont proc~clé h un partagt' de la concession et que 
1' 1111 d0 ceux-ci a ,·end11 sa part. au Uharbonnage de Ham
sur-Sa111bre par acte passé le 25 août. l DOS par devant le 
notaire Francqucn de Jambes; 

, _l'onsid~r:mt que ce partage <'L ce t.Le \'Cntr n'ayant. pas 
de·, auLo l'IS('S par le Gom·<'rncmcnL, n 'ont aucune va leur 
lrp-a.le e.t doi,·ent êir~ cônsiclfr(·s comme nul8 aux tenues 
de 1 a rL1 cl0 7 de la 10 1 du ~l avril 181 O · 

' (~u 't'n con'séguence; Lous les héri tiers du co
11 

• , . · 
. . . 'f Cl!HS IOl1 -

11 <\ ll'C ,pr1m1t.1 · ou les ayant-droit cle ceux-ci sont encoro 
urt.11cll cme11t seuls l)l'Opl'iétaires indivis de la · 

. . , r · concession de 'I'arav1see; 

(Jonsidérant que tous les ayant-droit du preneur à for" 

-
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fait lui ont succédé dans ses droits et obligations relatifs 
~1 la concession ; 

Est d'avis : 

Qu 'en présence du caractère spé~ia.l ~u cont~·at de 
remise à forfait d'une mine de ho,mll~, il y ~ h~u de 
signifier la sommat ion préalable à 1 a.ct1on en dechea.nce 
de la concession de TaraYisée : . . . '. .. 

l o A tous les ayant-droit du concess1?nna1re pnmit1f 

Vicomte ChaL:les-Alexig Desmanet de Biesme; ,. ' 
2• A tous les ayant-droit_ de Pierre Ducarme de üil 1 .. 

preneur ~t forfa it. 

Avis du 1°r février 1929. 

. Délai expiré. _ Demande de prolonga-
Dépôts du dosier. - · dé hé e 

. ecevabilité. _ Poursuite en c anc · -
t1on . ~téN~n srom'mer tous ies propriétai res, les nus-pro-
N écess1 {ue • • 

priétaire·s, les usufru1t1ers. . 

. . ble irne rlemande en prolongcition du 
N'est pa8 7ec.evri G ff si ce clélai est déjà 

délai de dépôt du .dossier au re . e, 

expiré . · d ' 1 ' · 
• . . . st1' l1 •e' 110 11r ·1we nours'U'lle en ec iecwi;e l [ossie1 con , • r r · , · 

.Je c . · · . 
11

,11/re e:.t·aclemenJ tous le.ç; propnetaires 
d<>1 I Ja ire <on ' . 

. 1 t.~ de la concession. . . . , 
ai; He f .1 l' <•cli·a11 doit être d.mqee co11/re 1.ou.s E (urn rui. • · · · 

1t ca.~ c : . , ·. '. el. /.ous les usufruitiers de Ici con
t e~ i1ws-111·01n ietanes 
cession . 

LE CONSEIL Di!:S MINES, 

1, A 1 J ininisté rielle du ;2,(j novembre 1928; Vu la c epec Le D' cl 
't ] , l' lncrén ieur en Chef- 1~·ecteur. u 

Vu le '.·appo1 t cdc . ~Ii~es tL Lié'ae , du 28 juillet 19W ; 
7• Arrond1ssemen es 9 · 
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Vu le rapport de I' I11 ae' · ('I f D . c 111eur en 1 1e - 1recteur du 
30 octobre 1928 · 

' . :i u le n~pport de l 'lnsper.teur Uénfral des Mines it 
Liege, du 8 novembre 1928 · 

' 
Vu .les sommations signifiée: par exp loits d ' liuissien; 

aux . d1ffére11ts propri étaires de la con ces: ion de Viller s-
lc- Bouillet ; · 

. \"u l' a.rticle 7 de la. loi du ~l ani l l SJ U et les articles S, 
68 et su1,·ants des lo1s coordonnées ·u1· les · · ., . , · mine.:, mm1e-
res et carneres ; 

Yu le, rapport du Conseill er François déposé a u Greffe 
le 18 decembre 1928 · 

' 
\" u la lettre ad~·essée le 23 J·am·ier 1929 . 'I Ch 

J 
. . pa1 11 • ' arles 

.,eurqurn au Président du Con 0 ·11 de · · s rnmes · 
E n ce qui concerne la clenl'llldc de . 1 ' . 

dépôt du dossier » parvenue a11cConscJ· 11<c< 2p4t ~ on~at 1oln du 
1 

• , Janv 1er 929: 
L ons1cle ran t que le déla·i de (lép At cl J • . , 
···1 i s · . . ·. 0 LI OOSSlCI' ctant 

~x p1 1 e e J~nv,1~ r , il n'était plus possible de ·le ro lon-
o~ '" g'.•.e . la .lo t n a pa: prévu. le renouvellement d~1 chqa i 
a\ ec 1 eta,bl1 ssement du dossier ·:ui G . ff 1 C . 

' ' J 1 c e c u onsc11 · 
qu au surplus, la demande de p rolo t' , ~ ' 

. a • l' " . . . nga 1011 n c. t accom-
pabnee C aucune p1ece JUSt1f1cativc des L° f, 
:'! l'appui de cette demande · mo 

1 
s mvoqués 

' 
Considérant que, par sa dépêche du 96 b 1928 . . , . -.. novem re ( , 

le Mm1sLre de 1 Inclustn c du Tra\ra1·1 c' de la p ' 
., • , , • ' " < rcvoyance 

:-iocia lc soume~ a 1 ans du Conseil Je dossier constitué en 
n ie de poursui vr e l'action en déchéance de ] · · . . a concess1011 . 
de mines de hou1lle de Villers-le-Bouillet · 

Uonsiclérant que cette concession a 't; . t. , 
\ 

A é R . · · < e e ms 1tuee par 
!. rreL oyal du 23 jum 18L16 . c1u 'ellc a f .t l' b' d' · , ' . ai o Jet une 
cx Lens10n accorclee par Arrêté Royal d 6 .. 11 , ' Il ' . , < u Jlll et 1851 
<:'" qu e. e, n a subi au?un partage; 

Cons1derant que la concession p . · . f , , · · · . um1 ive a, ete accordé~ 
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aux sieurs Godhi llc et Wcrpin et· l'extension au conces
sionnaire de la houillère de Vi llers-le-Bouillet ; 

Considé rant que d ' un rapport sur la demande en exten
sion, il appert 'que pèLr aclcs notari és des 30 janvier et. 
24 juill et 1$t!7 , le sieur Alex is Smal -Werpin s'était rendu 
ar.qu6rcm de la concession ne Vi llers-le-Boui llet et que 
c'est don r. }1 lui qu 'a {•t{· octroyée l'extension de ]851 ; 

Considérant, que la dernière trace cle ce qui concerne 
cette mine, trou,· ée clans les documents de l 'enregistre
ment , date de l' année J 863 , époque du décès du sieur 
Smal-'' erpin clonl. la :::.ucces ion fut recueillie par ses 

enfan ts; 
Considérant , dit le rapport de J'Ingénieur en Chef-

Directeur , que la concession doit donc appartenir aux 
re.pré:entants act11els du dit Alexis Smal-Werpin , lesquels 
:-:t> raient au nombre de ,·ingL; 

L~un s id c'.- ran t q11c !cf; trnrn ux de la mine o?t été arrêté:; 
Je l !) j u i 11 185 1 cL n ' 011L pi us Né repris depuis cette date ; 

Consicl c'.!ra11L qu ' :u1r.11nc pièce, titre ou acte confirmatif 
de cc qui prc'.>cèclc, n 'est jo inL au dossier et que- cel ui-ci 
nc ren:-;eignc 111 ême pas 1'6Lcnduo de la concession ; 

UonsidérnnL que so1111nation a été signifiée par exp loits 
dïiuissicr au cours de l'année 1921, anx différentes per
sonnes ren:eignées comme propr iétaires de la concession, 
d' urni r ~1 re prendre clans le délai de six mois, prenan t 
cours ;'i la date cl r · rx p.loits, les travaux d' exploitation 

cle la conces. ion de 'illers-le-Bouillet ; . 
Uon. idé ranL qu' il l'exception du sieur Charles Leur
. ne de ces personnes n 'a fait valoir un moti r 

qu111 , auc11 · . . . . .: , , . . 
· t 'fi ' l' de son 111actwn, 111 sol11 c1te aucun dela1, po11r .JUS 1 e -, · . . . . , 

(
.., ·Je' .,i·

1
1 nue le s1e11r Charles Lr urqum a soll1c1k 

10 J1RIO lh " ' J ' . , . · • , 

L L lccessivemcnt plusieurs dela1s, mais qu aucun 
. eL o ) enu st · · , . 

·1 )1·e'cinl>le n 't\ rté exécute ou ent.r epn s dans la 
trn.va1 ap[ < 

concession i 



• 
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Considérant que les conditions requises par la loi pour 
po11rsui vre 1 ·action en déchéance de la concession, se 
trou,·ent réunies; 

Considérant cependant qu ï l faut tenir curnpte des cir
constan cei:; :u~rnntès consignée: dans le rapport de l'In
cré niPur en Chef-Directeur : 
0 

r LP sieur Fernand ~mal , l'un des propriétai res indiv i t~ 

de la concession , aurait cédé ses droits sur celle-ci a n 
;.; ieur Charles Leurquin ; 

Qu' il n 'est pas renseigné à quelle date, ni dans quelle 
forme ce ll e cession a C'U lieu ; qu ' il importerait aussi de 
s:lrnir si le sieur Charles L0urcjuin éta it propriétaire d' une 
part indivise de la concession antéri emernent h la dite 
cession qu i lui a été consentie par le siem Fernand ._'mal 
ou s' il ne serait de ,·enu propriétaire que de par le fait 
cl0 cc ttr cession ; 

2" Que M"': Veuve Jm;l"pli ~mal renseignée comme pro
pri ~Lairc Ill! sei·a iL l:'ll ~ ·fal ité qu ' nsufruiLière d'une part 
indi,·ist• clC' la conces;.;JC>ll ; que dès lors, la sommatj0 11 

cl 'a,·oir il rep rendre les t ravaux d' exploitation aurait dli 
êtrC' signifiée aux nus-propriétaires de cette part ; 

;~· Qi1e le sieur Adolphe' P.mal , au cont.rairc, ne possède 
qt!C' lc.1 nue-propr iété d' 11nc pa rt indivii:;c de la conces:ion 
et q11 ï l Sl' ra iL ut ile tjlll' la su111mation fu t l-galcrucnt siuni-
fi t'·c aux w;ufruiLit·rs de cette part ; 

0 

EsL d'avis : 

(.;! 1ù· cl a.ns l'c" faL art11l' I cl ~' la pr~c<'.·d nre et en présence 
dcf: rt' tr s<' J~n cm.P n t~ so111 n1<t 11:Ps_ C'_t 111 compleLs tjllP rcnfcr
n1t' lt' d o~:s 1 er , il n y a pu· lieu de ))Oursuivr·e ] '•te'· . . , ~ion en 
d<'.•cli foncC' de la conccss1on de minef' <le houi lle ri e Villers-
le- Bouillet. ·· 
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Avis du 1•r février 1929. 

Cession de concession. - 1 ntérêt général non lésé. - 1 nté
rêt des parties. - Appréciation par leurs mandataires. -
Autorisation. 

l. Il échet d'aulori . .;;e r u11 e cessio11 rie concession lor.c:
'Jll 'e l/e pamît a1'<1nla9e11se pour le." deu:i: parties el 11 'esl 
pus co11trnire ù l' intérêt !Jénéral. 

JI. (' 'e81 uu.r ( '0 11 .<;e il.c: d'aclmini.c: trnlio11 el cw :r Asse m
hlée.<1. qénéroles 911ïl a111JOrf ie11f d'apprécier .c: i les condi
tions rie lu r·e .~s io 11 sauregr1rdent les intérêt . .<: de leur 
socié·t.é. 

LE C ONS EIL DES MI NES, 

\' u la dépêrhr 111 inistf.riel le cl 11 12 cl écem hre 19 28, 
t ra nsmett an t au Uo11 :::ei l IC' clossÎt' r cl ' une de ma ncle <le 
('('ssion des COllCL'Ssions ck mines de r oui lle de Beaulieu
Sill'L et de Lel'rl1L's-L<wùelies, a,·ec leurs extensions; 

Vu l;.t, rcq11ête coll cct.ive ~I~ l:t Soci~~é ~ Ano~1ym~ }:s 
l'lt arbonnagcs de Fontamc-1 h veque, a Font.ame-1 L ve-
<!lll' et cle la ...:oc iété Anonyme cl'Ougrée-M~rih a~~· a 
0 1t l1rée eJJ daLt' c111 20 no,·embre HJ:ZS, aux fms ri 0 .-1' 

nir"l ':.u;lor i~at io11 , la prC'mière de céder ces concess1ons, 

· la Sl'Ct>Jldl' <le Jcs acquérir ; .. 
\ · 1

1 
les plans dc•s co11cus:; io11ii, en. q,uadruplc, e xpé·d1t1 01~ , 

' ·r··' 1 cn 1·'1·f· 1· <~" iJ'll' lus UULO J'J tm; competente;; 
\" l ' ri 1 ( ' s t \ ~ ... ~ ., < • • ' ' • • 

\'u un cxcruplairL' des st<ü uts de:; di tes soc1e~es, <~Ill, 1 
, . ' ltion du procès-,·erlnd des assemhlees genc-qu 11 nc uxpcc 1 • • • 

, .. . 1·111.1ires de Jrurs aclronnmres, rcspcct1,·c-ra IL'S ex ~' aor t • 
, ' cles H et 19 novembre 1928; 

11 1en ~ , . UI f n· i 
Vu Je r apport de M. ]'1.n,ge nr: ur en :e - 1rcc~cur 

du 30 Arroncl issrn1l'nl des l\f1ncs1 a 011arlero1, en dat.c du 

~y noverr{bre 1928 i 
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Yu l'avis d~ 30 .novem.bn~ 1928 de la Députation per
manente d11 Conse il prov1nc1aL du Uainaut · 

' Y 11 la rt1(p1 l''Lc complén1c11 Lairc adressée le 24. ·décembre 
1928 au Uonseil par la eociété Anonvme d 'Oucr .' -~l· _ ·1 J 0 t ee 11 a 
n 1ayc; -

Vu le rapport de M. le Conseill er Chevalier de ])onnea 
clé·pu:-;l: au U~·effe du Conse il le ~6 novembre ] 928. ' 

. ' 
\' u les lois coordonnéei- :-;ur les mines, minières et car-

rières du 16 septembre 1919; " 

E ntendu, en I ~ sé~ n ce de ce jour , le Conseiller rappor
teur en ses explica tions ve rbales; 

Considé rant 4ue ce tte demande est r égulièrement 
int rodu ite , et que les for mali tés prescri tes par l'article 
§ l , ont été remplies; ' 

, Uonsi dé r~nt que la ce;5sion, dont il s'agit, aura pour 
resulta t de fa rnn ser le drn'loppr menL de: mines à cc:lder 
et procurc1:u.. 11 la .)oc i0 t~ Anonyme cl ' Ougrée-Marihay~ 
son <1 pprons 1 o nnclll e n ~ de charbon gnts pour la fab~·i~a
tion du ~oke, 9u'elle ~) roclu i t eL ut ilise dans ses ï'mpor
tantc:-; us11ws melall urg1quE's : que, par ·uite, cet.te cession 
paraît nxanLageusc pour les deux sociétés, et qu 'elle n \•:-;t 
en LouL cas pas contrai re h l ' i ntér êt g6néral (Avis ck s 
!) ~nil-2 mai 1923, Jurispr., t. XII, p. 384, et les avis 
unt.éri eurs 1wxquels il se ré fère) ; 

Con~ i clé rant que les conditions et n1odali.te'" · . ,.,, su1 v,1nL 
lesquPllef; doit sr fa ire 1 ~ ccsRio n , sonL renseignées clans 
la dcnmndt1 

: CJIHLLrc acL1011 s de h oc i· c~ ' e' ] Cl 1 . . " ~ c_es 1ar ;o11 -
nagt•s de Funtamc- l 'Ev~que, SC' l'OJlfi rcl1a11g~ . . '. 

JI 
. ces contre six 

llCJ ll \ ' l' t~s actions de la ~oc i été d'Ongréc-Ma ,.1. (A. : 
1 l 

llla.yc V IS 
c u 4 ll O\'C:' lll bre 1921, Juri.c;p., t: XII p 199 · 31 · 
1 . • Hl l -> J . ' . ' et oct.o-
JI < . • "" • uns!'· ' t . XT, p. 73) ; mais que, quant à I· 

:->c.wvegardc cl es mtérêLs de chacune df'f; soc· 'té .i 
. , . , · ie s contrac-

tantes, c esL à :on conse1 l et a son assembl ' , , ee generale 
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qu' il appartient d'y \'e iller , le législateur n'ayant pas 
prescrit leur mise en tu telle (AYis de 1923, d~jà cité): 

Considérant qu ' il e ·t cle notoriété publique que la 
Société Anon~rrn e cl ' Ougrée-1\Jariha~ e dispose des moyens 
financiers et techniques nécessaires à l'exploitation de 

ces concessions ; 
Considérant que les autorités administratives, appelées 

~1 se prononcer sur cette demande, ont unanimement émis 

un avis favorable; 
Est d'avis : 

Qu'il v a lieu d'autoriser : la Société Anonyme des 
Charbon~iao·es de Fontaine-l'E\'êque à céder ses conces
sions de mines cl e houi lle de. Beaulie usa~· ~t, ~e Leernes
LH1delies, aYec leurs extensions, et la :soc1~ te ~nonyme 
d'Ougrre-:Marihaye à les acquérir, R\'eo obhga t1on, p~~r 

l 
. " ·c de respecter toutes les clauses des arrete · celte c ern 1e1 , ~ . 

qui ont accordé les dites conoess10ns. 

Avis du 22 février 1929. 

unication de dossiers. - Incompétence 
Oemande de co~m te _ Compétence du Ministre 

de la Députation permanen . 
ou du couvèrneur selon les cas. 

bl w1e requêl,e od;l'essée par un tie1·s 
N'e.sl JHl ·'i .recelJ('. e . en ·1 u e d'o btenir co 11tmimica-

ù la Dé1J'l.ltation pe1 m.u ~1e 11re 

1· l , dossiers de mmes. . . 
w n ce . l , l' ;t clmimstr alwn centrale, 

I' . I . rlos.~iers re 11oscw u ' . 'f. 
ou1 es . . l cl' ('"' toriser a·pres 1usti. ica,-. J\f unslre 8eu .ow ' 

i l appartie nt O'll , .' . · 1. coinmunfration so'l.I S surveil-
. l' . térêt l eg it1111 e, a , . 1 

tian c un in , ·, l la dé/i'llrance de copie ce 
I e

,. s a1iR de1'Jlo<'emen oi1 a 11.ce ,, , , 
pièces déterminées . 
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Pour les dos~iers en P1·ovùice, conce1·nant des affaires 
non pendantes devant la n é71utatio11 pennanente, la Con1-
péte11ce appartient au Go1l'verneu1· so11s réserve de recours 
au Ministre . 

LE ÜONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 11 février 1929 · 
. ' 

Vu les cinq requêtes ad1·essées le 12 janvier 1929, par 
le sieur 'I'inant, à la Députation permanente du Consei l 
provincial de Namur ; 

Vu le rapport adressé le 31 janvier 1929 au Gouver
neur de la pro,·ince de Namur par !'Ingénieur en Ohef
Directeur du 6° _.i_rrondissement des Mines · 

l 

Yu la dépêche d11 dit Gouvern0nr a 11 Mi11is L1·e, Ja 1 ~"" 
rlu fi f Pv L· ie r l 92Y; 

vll 1 ' 1:1 loi 1:1 111i11 ièn.:::1 euurdoonées ; 

En tendn le Président en son rapport en séance de ce 
jour ; 

Considérant que, par cinq requêtes identiques, le dit 
Tinn11t de mand e h « Ui\l . les l'l'ésidcnl, et Membres de ln 
Députation permanente " la com1111111ication du dossiei· 
el des noms e t ad resses c.Jes héritiers connus des anciens 
propriétaires de la conces~ i o n de . . ... . . ... . .. . .... c1 rensei-
gnements q11i me son t né:cc·ssai re:;;, uiL-il , en \ ' LIC de faci-
1 i ter la négociaLion de cession de la cl i te eoucession cp 10 

j 'ai l' in tention d'Pxamin..,,., q11 e j 'ai d é·j~L fait connaître 
prfo(;demmenl ù propo:-; cl(• la prncédure de déchéan ce 
éventuelle eL rlt r f'nit q11 c j 'a i dl·s perrni: de r eche1·chcr.: 
a11 x environs )) ; 

OonsiclôranL que la Mm11111ni cation cl'un dossier ait 

deho1·s ne pNlt f> tre a11L1i risl>e (A,· i ~ des 3 mars-7 avri l 
19J 6, .lurisp., t . XI, p. 214.); 

Î 

t 
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0 'd, ·ant que la communication san.s déplaceme~t 
ons1 e1 ·11 e clc mf>me que la délivrance de copie 

'L sous surve1 anc ' .. . -
c' lusieues pièces déterminées, peuve~t, . en y_nn 
d une ou P . , faveur de ceux qm JUSt1f1ent · "t . autor1sees en < · ·i 
.c1pe, . e i,e" . . Avis ci-dessus et a\·is du 23 avn 
d' un mteret légitime ( . lII 21 et t VIII 
1858 et du 13 mars 1896, .Jusnsp., t. ' p . . ' 

p. 103) ; . . 1 compétent pour donner l' auto-
Que le Nim1stre est seu . , . t à l' Ad.minis-

" ! s'aait cle p1eces teposan < . 
risation lorsqu 

1 '1;.r· (même avis de 1916) ; 
. 0 t ·ale des l\1.rnes . ' 1 

·trat10n en 
1 

. , d dossiers en provmce, c est e 
' les p1eces es ' d 

Que pom . pétent sous reserve e 
1 qm est corn ' . 

Gouverneur seu , . u'il ne s'aaisse du dossier 
~r· . t ·e a morns q o . 

r ecours au JV mis 1 
' .

8 
devant la Députat10n pcr-

d' nne affaire enco.1 ~~" C l\i~~~\·a i> rl a 11 i> l 'ei> f~pe ( .t\ vili c11 (· 
llHlIWllle , GC QUI Il 1 ~ I p . . 
d ·)3 avri l 1858) ; . t )"'Sa n Conseil des Mmes u - " I · )pnrt1en I " 

OonsidéranL qu 1 n ar·è 1 à snivre par les GouverneUT:Fl 
d Poser d'avance une i g ~ , solliciteraient des rensc1-e , des Lie1 s 
clans tous les cas ou . ions en vue de ~e documei:ter 
crncments ou comrn 11 n.1cat sion minière qu ' ils songeraient 
~ur la valeur d' une ~on_ces d11 Conseil des Mines trou~era 
~ acquérir ; que Ja m1ss1on , après décision par le Gou~ 
a. li au cas ou , i\I ' . t 'a place nature e . , ·cé auprès du 1 mis re qm 
!5 < ~era 1 t cxe1 ·1 
, . r reconrs :; ' " à l'avis du Oonse1 ; , e1 neu • ce i·cco111 :; . 01 r 

· etLre l'I · ew· en 1c -pourrait s.oum our l<' surplus, ngem . 
C ·a,1, 1 .. 111t q Ut~ , P • tl·•ns suu ntoport les pnn-onsr ç . < l nt. expose a . . t ' 

Directeur ~t exHct~mc I' '·num8raLion donnée en repons_e 
. ~ ·11 ivre, rna1 ti que, t I ar l'avis de 1858 ne doit c1 pes a s ' ion reso tl è .p . . . . 

~ la seconde quest strictement 11m1tat1ve' 
, l . l é rc\~ comme . 
pas être consrc · 

l~s t d'avis : 

10' Que la Députation 

en l 'occurence.; 

t est sans ·compétence perma11en ~ 
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2° Que si le. sieur Tinant renouvelle ses demandes en 
les adressant au G~uverneur de la province, il appartien
dra à celui-ci d' apprécier , . auf recom·8 des intéressés ou 
de l' Administration à I' Autorité supérieure, le Ministre, 
quelles pièces pourraien t, être communiquées sous sm veil
lance et sans déplacement et si l ' impétrant a suffisam
ment justifié d'un intérêt légitimant cette communication. 

Avis · du 23 avri l 1929. 

D~mande de con~essi~n. - Avis favorable sous réserve quant 
aux facultés f1nanc1ères. - Substitution de deman~1eur. _ 
Notoriété d'existence des dites facultés. - Avis favorable. 

Lorsque le Conseil a <5 mis, sur trn e clemande de con
cession: i u.i .avis fa vorable, so:Ls la condition q·ue l'impé
trante }"UStifiera des facultes fm anciè1·es, il y a lieu à avis 
fa vorable sw· la deniande d'trn e société qiii s'est substi
tiiée à la demanderesse et dont la puissance financière 
est de noloriélé publique. · 

Les jol'lnalités de publicit é ne doive nt pas être recom-
111 e11 céei; (D écision iinplicite par analogie de l' a

1
·t . 6 

al. 3, de la loi ~11 5 juin 1911. Conf. avis inédit qu 14 juil~ 
let 1905 el avis di1 30 wai 1920. Ann . des Mines, 1927 
f' · 633) . ' 

fa: Û ONSfüL nr.:s MINES 
' 

Vu la dépêche min isté ri ell e dn 15 mars 1929; 
V11 la requête du 14 f6v rier J 9'>9 pa l Il l" . , , . .., , , ' r ague e "' 

<< Soc1ete, ~nonyme . . ct'~ugréc<~vfari ltayc », à Ougrée, 
derna~de ~t etre subst1tuee. d:ns tous les droits , charges 
et obl1gat10ns de la « Soc1(!te Anony111e de R h l 

. ec erc 1es 

• 
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Minièr es cl e Lobb<'s <'l em·irons » , 8e rappor tant à la 
dE>rnancle en conce8. ion d<' mines de houille intrnduite 
par cPltc cle rnièrC' société le 30 jam·ier 1914 ; 

Yu l'exp&cl ition de l'acte de substitution reçu par 
l\J'' Van Ifo lteren , JJ Otai rl' }1 Bru xelles, le 13 févr ier 1929; 

\" 11 un L' xemplaire d(>s annr xes du J\1011item· Belge , du 
l G j11in HlJ 1, pub liant 80US le n° 4.145 J' acte de constitu 
Lion de l;1 « Société AnonynH, de. Recherches Minières de 
Lohhe::; rt envi.rom; » ; 

\' u un rx r mplain' d('8 stal ut::; ll e la « Société Anonyme 
d ' Ougrét'-M;triha>'e H, ainsi q11r du rapport et bilan du 
dernier exercice social ] 927-28 ; 

Vu lP rapport cJ e !' Ingénieur en Chef-Directeur du 
:)" Arrondis.·cmr nt de::; mine8, h Charleroi , daté du 18 fé
\ï' ier 1929; 

\ ' u l'avis émis 10 1''" inar. 1929 par la Députation per
manente du OonsC' il pro,· incial du Hainaut; 

Hem le8 :wi.- éniis par l<' Conse il les 18 septembre et 
11 décembre 1928 ; 

Vu le rapport écrit du Conse il ler Ôhcynlier de Donnea, 
<! <'.· posé a 11 Gre ffe d u Conseil le 22 mars 1929 ; 

Vu les lo is sur la mati è re, notamment l ' article 20 <l<'s 
lois coOL données sur le8 mines, minières et carrières ; 

J~ntendu le Conscill t' r rapporteur en ses explicati0118 
i1 la ' éancE' de ce jour; 

Con~iclé ranl que l'a,·i:-; du Con::;e il du 1 , eplemhr<' 
l ~J:2 R, après arn ir ·reco111111 que les fo rmalités pre::;crites 
par la loi onl' ét(• accom pl ies, c.-lfolare qu 'il éche~Ta d 'ac
cordC'r une conccs, ion de mines de houille à la« Sociét{· 
Anonynw ck n ccht1 1 clws ~lin i t' res de Lobbes ei em·i
ron:-; ·», lorsqu'clk a11ra jusLifir cl l:'s facultés fin ancières 
nfoeS8tÙ res 1t son <' x ploi iat,ion ; · 

Con::; iclérant q11 ' jl rrs11 lte de !'lie.te régulièrement passé 
lt• ] ;3 fé>nir r 1 9 ~9 , 11 l' int cn ·enl ion de M" Van Halteren, 
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notaire it Brnxell es, que désormais la cc Société Anonymr 
cl'Ougrre-~Iarihaye », à Ougrée, se troll\· e substituée 
clan. tous les droits, -charges et obligations de la « Société 
Anonyme de Recher ches i\Iinières de Loubes et environs » 

a fféran t à la demande en concess ion introduite par cette 
société le 30 janvier 1914; . 

Considérant qu ' il est cle notoriété publique que la 
cc Société Anonyme d'Ougrée-i\larihaye » possède les 
faculté:-; techniques et f inanciè res requi ses pour mettre 
h fru it la concession à accorder, et que toutes les auto
rités appelées à se prononcer sur sa demande, ont émis 
un avis favorable; 

Est d'avis : 

Qu ' il y a lieu d'accorder à la 1e Société Anonyme 
d'Ouçp·ée-Marilwye », à Ougrêée, régulièr ement substi
Lt:éc à la « Société Anonyme de Recherches Minières de 
Lobbes et e nvirons», une concession de mines de houille 
s 'ét(' nclant sur un terri toirü de 1.182 hectar e_s, dépendant 
des communes de Lobue:, Sars-la-Buissières, Bienne-lez
Ifappart, ~ [ont-Sa inte-Genevi ève et Bnvri nnes; 

Cette concession porterait le nom de « Concession de 
Lobbes >>. 

E lle se rait accordée anx clnu. es, charges et conditions 
sui vantes : 

Cahier des charges . 

AHT. i ··. - Sans intérêt . . . 

AH'I'. :1, - E n m e de la conse rvation de la mine les . . , ' 
conc0ss1onna1 res reset'\'eront le long et à l ' intérieur des 
limites cl e le ~1r concession , des massifs ou espontes de 
dix mètrrs d'épais. eur. 

Awr . -1. - Les infractions aux dispositions qui pré
cèdenl sc•ronL poursui vies et jug6es conformément au 
titre TII de la loi clu 5 ju in ] 911 sur les mines . 

1 

1 
• 

. . 
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ART. 5 . - Dans le- débi de un an h dater de l'acte de 
concession, les concessionnaires feront placer , suÎ\'anL 
les instructions qu i lem se ront données par les Ingénieurs 

. des Mines , des bornès sur tous les points de la limite oit 
cette mesure sera jugér nécessa ire- . Ces bornes seront 
placées it des distances non supérieures ~t 500 mètres les 
unes ·des autres. 

De semblables bornes eront placées sur tout autre 
po int de la smfacc, qui, pnr suite de circonstànces spé
ciales, de\Tait être pris comme point de r epère. 

Cette opération aura lieu en présence de !'Ingénieur 
des ~Iines du ressor t , qui en clre se ra procès-\'erbal. Des 
expéditions de cc proct•s-,·c r lrnl seront déposées a ux 
a rchi,·es de la pro,·incc du Hainaut et de toutes les com
munes ous lesgucllc. s'étend la concession. 

An'l' . 6. - Au plus lard cla ns le délai de cinq ans, à 
date r de l ' acte de concession, les concessionnair es adres
sf ront, en double cx pécl iti0n , h la Députation permanente 
ck la province cl u Hainaul. un plan parcell aire de la sur
foce sur lequel seront r epré•sentés les limites de la con
cc·ssion, l' emplacement Ùl'S bornes et des points de r epère, 
les principales voie de comnrnn ication, les édifices publics 
cL les trava ux d'a r t importants, la position des puits, des 
Lât iments et autres con. trnctions érigées à la sm face dans 
le limites Çle la concession. 

Ce p lan sera drc .sé à l'échelle de 1 millimètre par 
mètre . Les feui ll es des plan::; des tra\'aux souterrains de
vront col'l'e ' pondrc· exactement ~t cèllcs du plan de sm
face et porter le même carrelage, lE's mêmes lettres et 
les mêmes numéros. 

ArtT. 7. - En cas de re fus ou de négligeance de la 
part des concess ionnai re~, en CP qu i concerne l'exécution 
des deux articles précédents , ils supporteraien t tous les 
frai s des opéra,tions que, sur le rapport de !'Ingénieur des 
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"Jlines , pourra ordonner la Déput.at ion permanente pour 
leur exécution d'office . 

AR'l' . 8. - Les conce::;s ionnairC'fi paie_ront, chaq11P an
née, aux propriétaires cl C' la surface, un0 rrdeY:rnce dr 
deux francs l 'hectare de f<11per(ici0 l'L une rNlentnce <l P 

~ % du prndui t. net de la mine, lel q11' il est d{•tcrmi110 
confo rmément ~l l'Arrt• té Hoyal <111 JO mar: l ~)] ,I . 

Avis du 23 avril 1929. 

Procédure en déchéance. - Non décovverte des héritiers, _ 
Non lieu à poursuivre. 

Il n ' y a pas lieu cle poursufrre la procédure en décli éan
ce de concession de 1rtine lor8que l' 11 dwinislration n ' e8l 
pa.r; pan enue à clécoui rir lo1rn le.<; l1 éril, ie1·8 du re1nisil'r 
ù f orf ail perpétuel. 

1 1·: Oo~s F.rL m:~ MI NES, 

Vu la df> pêclie ministér ielle du , .av ri l 1929; 
Vu le rapport cle l' lngénicm en Chef-Directeur clu 

6° Arrondissement des mi1ws ;'1 Kum ur, du 25 mars 1929 · 
' Yu le rapport de l' l n. peclcur Génfral des l\Iines, ~t 

Liége, du 5 avril 1929 ; 
Rern ,;on a\·is du 18 jam·ier 1929; 
\ ' u le,; loi. . ur la matière · 

' 
Entendu le Gonseiller François en . on ra pporl; 
C'onsidéra nl qu 'aux Lerme. cles conclusions de l'a\·i:-; 

du Conse il du 18 janYier ] 929, il impor te, en présence 
du C<wncLèrc que revêt le contrat de rcmi. e à for fait 
d' une mine de liouillC' , qur la sommation préalable h 
l'action en dfohéance de la concession de 'Tarav isée so it 
signifiée : 

--

-

" 

.. 
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1° A tous les nyants clroiL du concessionnaire primitif ; 

:2° A tou. le ayants droit_ de P. Ducarme de Gilly, 
preneur à forfait; 

Consicl érànt q u ' i 1 rc'.>s 11 I te des rapport susmentionnés 
de l' Ingrnieur en Chef-llircctcur et de ]' Inspecteur Gé
nôral qu'une partie des ayants droit du preneur à forfait 
:->ont inconnt1s et que malgr~ toutes les recherches faites , 
il n'a pas été pos: ible clc le. découvrir ; 

Uonsiclc'· ranl quC' si l'on e1wisage l'hypothèse, très 
prolilé·matiq1t(', c1' unc floc ic',té Civile fondée par P. Du
ra rrnt' pour ex ploiler la concession cle Tarax isée, il n ' a 
pas ét {· possi lilP cl e Lt-ouYe r l' acte .constitutif de cette 
sor i{·ll- no n plu~ q11e les sociéta ires_; 

( 
1011 :-: id !> ra 11 l <J t1 'c·11 de• l<' lies r ondi tions, on se heurte 

;, lïmpo:-:si l1i lil1'• cl r 'sig11ifi r r la sommation préalable à 
l' action c· n décl16a11rt· de la ro n ces~ i on de Taravisée à 
tous l e~ ayants droit ," n 1111 li tre quelconque, du sieur 
P. lJucarrne, preneur fi forfait ; 

Con idéranl, que la procéd ure en déchéance entamée 
clan:-> ces condi tions, outre les frais considérables qu 'elle 
pourrait entraîner, se rait toujours exposée à un r ecours 
en null ité de la part. cl'ayant drnit actuellement inconnus; 

Considérant que la déchéance de la concession de 
TaraYisée ne présente que peu d' in térêt et aucun e> 
urgcncr a u point de m e de l' intérêt public ; 

Est d 'avis : 

Ott(' rn l<'s r irron ~l :tn r<·~ et dan:-; l'état actuel de h 
l(·n·i:;.;1:11 ion, il n\';-;.l p:t ;-; pos:-; ible de poursuivre, aYec l l 
<'l~· lil t t<k cl' 111w ;-;olut ion f'arn rahlc et définitiYe, la M
(' li (• ;t ll C' l' d<' lèl concl' ~sion de 1t1 in es cle houille de 'l'a r:t

,· isre; 
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Qu'il r , , , ~· a 1e.u de ::;e :·allier à l'a, is de M. ]'Inspecteu r 
Genern l des jlmes et, c1 attendre, pour ce faire une rhi
sion e l 1111«? simplification des loi. coordonnées sur l('s 
mines en ce qui concerne la procédmc en déchéance de:-= 
concessions . 

Avis du 10 mai 1929. 

Con_imunication à établir. - Prééminence de l'intérêt mi
~ier. ~ - Convenance de concilier, si possble les deux 
in té rets. ' 

E11 111<1 lièrt' de déclaration rl' 1·1·1' . bl . ' 
. . . . • , , . . 11 l i e pu iq11e d 1111 ~ 

l ommww al101t a etab/ir l'int~ ,A1. l l' l . . . . ., . rl · . .,. , ' 1e ce. exp oitalwn 1111-

'.11e1 e oit primer l interêl cli1 propriétaire ch l . ·1 
·t l ·1 · l so ' mms t 

1111 po1 e le co11t1 ier autant rrue possible c· d · , A ., · ,es eux interel.~ 

LE: CONSEI L OES M I NES 
) 

\ · 11 la dépêche en date du 21 mars 1999 . . 1 ~I · · ·_ ' · · ~ pm aq uelh' 
' . IE> j ftnt l'; t.rE' de !'Industri e, du 'I'ravai l et de la Prc'.•-
,·oyancc socia le ·oumct à l 'avis du c ·1 1 d -
f
• I' 

1 
) onse1 a emand<' 

orrn11 t.'e e :.0 décembre 19?.8 . 1 0 . , , 

1 Cl 
_ "" pai a 00C1ete Anonyn1e 

< L'S iarhonnacres du Hai·n aut a' T_T t 
T , /j C C nau rage ' 

\ u la d1t.e demande par lac uell e la .', , .. 
dl>clara t ion cl'nt ilité 11 . 1 , . societe solhc1te la 

· pu J tque necessaire po . l', br 
ment cl ' une route car1·o"~a 11 1· lll eta isse-

c ., ... 1 e re 1ant so ., d • , 
rancr à la place du Hivage t ~ 1 n sJege e 1 EspE>-

\
' 1 . . <. e a a crare de Qu . . 

- u es plans Jomts à la d emande~ ar egnon ' 
V l " ' u es p1eces de l'enc1uête , ' n o~ammcnt le , b 

<·n date cl u 5 février 1999 t 
1 

· . . proces-ver al 
· ""'' e e cert1f t 

h février dressés par .
1
, Ad . . . Ica en date clu 

,"1_ mm1stra.t1 Quaregnon; · on communale dP 
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y Il l'oppu,.: il ion rnrm ttlfr lt• 29 jnll\·if' r 1 ·0 :2 ~) par )1. l t> 
Docteur routmt' Polyca rpe : 

\"11 I<·' rapp<;rt r n date: du 1 ~) f't•Yri t' r l ~J29 de l'Iogénieur 
t· n l'hef'-J1irerll' 11r d11 I "•. _\rrondî,.:,.:r111 0nt des ~line ,.:; 

\"11 1':1,· i,.: l'll ebt e cl11 l ''" m;ir,.: 1 ~):29 cle la Députation 
pl'rlll;tnt'nk clu ( !011 ,.;t' ÎI prcw inci:1l clu Hainaut; 

\ 11 la note dt'· po,.;fr a11 ( lrC' f' ft' k 12 an·il 1929 par k 
Doclrur Contme; 

\"11 k,.; l o i ~,.:ur la 1ua tirre; 
l~nl t' 1 H l11 k ( '011,.:<' illt·r l ll'C'l'(IL•z l' ll ::;on rapport verbal 

f'a it pendant la ,.:{>;111CL' de cc jour ; 
l'on,.:idéranl que la ~ociété Anonyme des Charbonnages 

d11 Hai11 u11 t sollicitr la cl fr laralion d'utilité publique pour 
l'c'.,talJJi,.;,.:t·1m'nl cl '1111 r lwm i11 c<11Tn,.:,.:al> le c10. tiné à reli er 
w n siège dt' l1~,.:pé r;1 nc·t' ;, la ga rt' clc C~ ua rcgno n, décla
rat ion nécc,.;;;ai re pour prodder 1t l'expropriation partielle 
de la parce lle 2, la de Quaregnon située sur le tracé clu 
cfü chemin ; 

Considérant qut' la parcelle 18la appar tient, à M. Il' 
Docteur P. Couture qui 8'oppose ü la demande, notam
men t en raison c111 dommage que lui causerait le morcel
lement de sa propriété; 

Considérant, que l' article ll 3 des lois minières coor
données, permet au UouYcrnenwnt de déclarer sur la pro
position du Conse il des ~l ines qu'il y n ut ili (é puhl' r• · . 
(tablir une nom·clle communicnl ion dam; l'intérêt d'une' 
t'xploilation minièr r ~ concl it.ion d' indemniser le pro

pri étaire du sol ; 
Oonsicl éranl que si l' intfrN des exploitations mi nières, 

auquel est li é l'inlé-rt'I gt'néral , cloit primer l'intér êt par
t iculi (• r clc::; proprié-Lairct\ du sol, il im port.e cependant, ne 
l'ti t-cE> que pa r respect ponr le droit de propriété , de con: 
ci lier dans la mesure du possillle, les deux intérêts; 

" 
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Considérant que le tracé proposé sur les plans pour la 
communication nouvelle coupe la parcelle du Tiocteur 
Couture paral lèlement à un sentier existant, le sentier cle · 
Bonnier. et à deux mètres em'. iron au sud du dit sentier ; 
que la parcelle se trouverait ainsi coupée en trois tron
çons, dont l'un n 'aurai t que deux mètres de profondeur ; 

Corniidérant que, bien que !'Ingénieur en Chef-Direc
Leur clu 1°r Arrondissement des Mines émette l'opinion 
que le sentier des Bonniers puisRe être supprimé h l' ave
nir, il n' est. pas perm is <le préjuger les r ésultats des fo r
malités qup suppose le déplacement ou la suppression 
d'un chèmin public; 

Uonsiclérant que les plan: soumis au Conse il n' excluen.t 
pas la possibi li té de reporter de cieux h kois mètres au 
nord la nou,·elle Yoie de rommunication de manière à la 
faire coïncider aYec le sentier des Bonniers ; 

Es.t d'avis : · 

Qu'avant de proposer de déclarer d ' util ité publique la 
création de la rnie de communication demandée par la 
Sooiété Anonyme des Charbonnages du Hainaut à traYcrs 
la parcelle 28la du Docteur Polyca rpe Couture à Quare
gnon , _i l ,v a lieu de renvoyer Je dossier à !'Administration 
des .Mmes et de charger !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
l cr 1 a· 
.. Arro~ i.ssement de faire rapport sur la possibilité dP 
Lme c?111c1der la nou,·clle voie de communication avec 
k :-entier des Bonniers . 

-
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Avis du 24 mai 1929. 

Cahier de charges. - Projet. - ~érogation ~u cahier-type. 
_ Nécessité pour l'i.ngénieur de la motiver dans son 

· rapport. 

li l·'e 1 l 11113· /11 nc>11ieur~ l>irect.enrs cl'arrondisse-ap11ar ,1 i • :1 • . l 
'" e Il t 'li/ inier de nte nt io 11 ne,. dr111 .s le tlr.c; r~ppo1:ls sur e.~ 
· lf' le c·o 11 c n "~io n ir.<; ro ison.c:; de fmt q111 les pous-1/e1111111c . s 1 , < ., . ' • • 

. 1,e11l cl. s' écarter, da11.<; leur projet de calner de clwrges. 
• 1/ll cahiu -lype du lô 111ui .1914. 

Li~ Un:'ï::>E IL t>Jo:S ~ll~ES , 

\ . 1 I ' • 1 1 i\ I Ir ;\] ini ~t rr cle !'Industrie, du u a c t' 1w c 1 e < l' i .. • • • 

L' • 1 1 1' 1 ' a\'fl l UJ-)t} • TraYail et d<• la Prèn)_Yancc• .. ;oc1a e c ctLee c u ~ < • - · , 

Bern l'aYis du l'onsc il du 18 jatwier 1929 ; 
Yu !' Arrête" lic'l\'n l du 1,1 mar. 192Ç) accordant. à la 

P-oc iété ;\ non\111r . cl r~ 1 Ja uts Fourneaux, Fonde_ne ::; et 
~ 1 in(•::; de l\lu;sun. ;, ~J u :-;~nn, la conression de mmes de 

r cr cle Cirand-Bois, i1 i\l.u ::;son ; , . . . . 
Yu le cahier des clwrgr's impose a~l c~n?ess10m~~1~ . 
Ylt la lcltrc du -1 a\ï'il 1 \) :2 \) cl C' ~I. I' Lngemeu~· e.n e -

< ~1· , 1\· ur· J).. t . 1 G" ~rrond i!':-Pnienl de. l\ mes a am , . 
n ec eu1 eu. - , . . ·) r l 911 et16 mm 
Ren i les avis du ConRr il de~ _u octob e 

1914; 
\-u la loi clu 5 juin I Ç) l] ; •. l 
Entc>ndu le rapport fai t à la ~éance de ~e JOUr pa.1: _e 

Consei ller Baron de Cuvelier fai san t' fonct10n de P1es1-

dent; · J 1 l · J 
. , , ·'. la 1n·omulcrat1on oe a o1 011 Cons1deran t q11 apt es ' '=> • 9 ·1 

_. . ,... 1 l 't· 1 et modifiant les 101s des :... 1. a\T1 ·l . )ll tn l )r] comp e ,li! _ . . .. 

· " · 19..07 il v :w::11t li eu cl e mettre le cah1ei. 1 ~ 10 et :L mai «> · . ' ' . 

dP~ charges r n 
lions lt!>gak•::; ; 

conronlancC' a\·rc les nouvelles prr Rcnp-



Ill~~---

1208 ANNALES DES MINES DE BELGIQU E 

Con::; idérant q11e k ('onsl'i l, aprè·s l' ntentc ;~n~c I' Adnii~ 
nislration cles :\lincs, dans son n\·is du 1 f) mai 1914 ;\ 
arrêté le cahir r <lrs cl1<.1rg«•s typ(' dt'sl in r'· il r0.Qir les con
cessions (.J111·is11. r/11 ('oi1.'<. dP .~ .\/ i11e.<; , t. XT, p. 1 fi9) ; 

et 'l ' 1 • 1 1 1 1 . 1 1 • on-;1< <·rn 11 q 11e s1 ''" c a 11:;l· s < 11 en tH' r ces c 1argl' :; 
Lype Ill' sont pas i11111111;1hlrs, il i1 11 pmll' c0p0nèlanL q1H· 
l ' Ad111 inistraLio11 0 11 le ha.11 t fonctionnai re ch arcré <le 
l' insLruction, préci::;e, dans le 1·apport joint au dossier de 
toute cl t> rnande en concc~si on , les chang<'1nr nLs préconi 
nés, les raisons et circonsl:tnCPR qui justi fi ent les modifi
cations ;, apporter· aux conditions rl0 ce cahier des 
charges; 

Cons icl ~ ranl q11l' , dan" l<> dpssi<·r <If' la c.k rnande rn con
cp::;sion dr ( irand-Bois, le Consl' il, ne rPncoi:itrant pas 
da.ns le rapport de ).f. !'Ingénieur l' ll Chef-Directeur des 
nusons pour tll' pas l't'pr0d 11 in' l' article 5 du cahier drs 
charges type , en l.l fa it l' a1)1)lication intécrrnle et 1':1 
. , . 5 
im pose• au concessionnaire; 

Considérant que par sa dépêche d11 4 avril 1929 l\ [. 

l'In~é nic ur en_ Chef-?irectem fait ~bserver qu ' il s~raiL 
pratiquement 1mpo ·s1hle a 11 conces::-ionnaire de se con
f ot.ïnC' r à l'a rticle .) du caliier cleR char cres en tant qu'i l 
r:-ugc, le l~ng rles _limiLes cle la concessi~n , le placement 
cle bornes a des cl1sl<rnces non supérieures à 500 mètres 
les unes des antres , que ces bornes devant être fixées 
cl ans cleR bois de tai lli s et cle hrrnLc fti' ..,1·e 1 , t' . . . · • , ~,. , es oper a 1011 -; 

!O J(Ograpl:1 ri u ('~ Sl'n110nt onérC'uses pour le concc~ss ion . 
nalt"C', c>x1genuent de l' lnu(,nieur charcre'• d t " I · . ,.., ' o u con :ro c 
grand temps sans q11 ' il en résnlte ni wan' · · ·i· , ' ' 0 · , . . , ' ' ~age, n1 ut1 1Lc·: 

ons1derant que s1 M. l Ino·énicur en OJ1cf n· o , . - 1recte11 r 
clans ~on rapport du B Reptcmbre lfl?S a,,-., 1·t .· · l ' 

• • • • • "" ' < « pt IS RO IIl ( I(' 

faire .'·aloir le. ra1 :0 1~ . qn ' d in\'CJquc clans ::;a lettre du 
cl ax nl 19:29 , le Oonsr il ne serait l)fü; am"ne' a' , · . . . · ' ~· revernr sur 
son ans du 18 3anv1er 1029 car il aurait t ' enu compte 

• 
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ck s obscrnüions fondé-es cle M. l ' Tngén i~ ur en Ohef'
DirccLcur ; 

Considérant qu 'en ces circo11:;tancr::;, iÎ s' impose dt' 
111 odifir r l'article'!) élu calti t• r cl l's cli:irgl'~ ;111q11el est sùt l· 
111isC' la concession dont il s'agiL eL de lni ss0r ;\ l 'Admi111 ~' 
Lration des ::\ l int'~ k so in de déterm iner les endroits où 
sv plac(11·nn[. I P~ liornes jalonnant les limi tes de la conces· 
s ion dr Grand-Bois; 

l~st d 'avis : 

qu ' il .'· a lil' tt ck suppr irncr dl' l'article o du cahiPr 
dt> s .cli ;1rgt';; joinl ;, ]' :wis d u 0 11 :".L' ÎI du 18 jam·ier lûzn 
\'L 11 I' .-\.rrêLé Hoya l d11 14 t11Hl'R H):2Ç) accordant la con
Ct'ssio11 de~ mi1ws de for clC' Grnnd-Boi::-:, la disposit ion 
fï na lv cl u prcm ier parngrn phe sLi p11la n L : cc les bornes 
sl' ron L · placl-rs it des cl istan ces 11 0 11 s11 p6ri e11res à cin: 1 
c<·nL:; mèLrc::; le. unes dl's autre::; » . 

Avis ~1.u 21 juin 1929 . 

Déclaration d'utilité publique. - Communication. - Acces
soires indispensables. - Talrs. - Voies d'évitement en 
faisceau. - Ponts de chargement. 

I. Une co 11111n111 icalion ù lléclarer cl 'utilité publiqup 

11our /'e 11 /èvemenl de;; prochiit s d ' 1l~ie rarrière peut com 
/>rendrf.> im faisceau de voies ferrées que l' Administra
tion des chemins de fer impose d' établir en cul-de-sac , 
/'assieUe des talu8 d'un e tranchée, les ponts cle charge
ment et /es voies cl ' évitement inclispen.c;ables à l'usage de 

la co111munication. 
II. Pour empêcher la déclaratio11 pennettant l' expro

priation , il n.e suffit pas d'alléguer g11 e l' exploitant de la 

• 
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carrière se propose d'ittiliser partie cle.<; terrains pour 
cl' autre.· exp!oitations que la carrière. (Voir sur ce point 
l'art. 23 de la loi du 17 avril 1835. ) 

L1..: Co~sE1L Dgs Ml~E s, 

Vu la dépêche du 14 mai 1929 cle NI'. le Min istre de 
l'Ind118trie, cl u Travail et clc la ]JréYoyance Sociale trarn;
rn ctt.ant au Conseil le dos8ier relatif h la demande de la 
._' ~ic ié~é , Anonyme « Industr ie cles ables 11, 28, place 
Jlasu1, a Bruxelles, tendant;\ la déclaration d'utili té p.u
liliqut> d 'une \·oie fe rrée raccordant. lr s carrières de celle 
socirté h la ga re de Wauth ier-Braine; 

\"11 a\·c·c lt-11 rs <lll ll CXl'S les n •<p 1(•{('s s11 rc(•ss in•s cll' la 
~oc i é t l> clemanderrsse en dalt' des 14 sl'plcmhre et ~0 dL' 
remhre l Ç):27 , :2G rnars et ~2 septembre J 928 ; 

\ ·u en quadruple ex pédition l'extrait de la matrice 
cadastr ale des commune. de \Vauihie r-Braine et Brainc-

· 1<'-Châtea11, ai nsi que l'extrait du plan cadnstral de ces 
· niêmes communes \·isé p~u· la Députation permanente du 

Brabant.; 

\' u e~ quadruple expédition le plan des terrains à 
cxpropne r a u 1 / 1000°, e l un extrait du plan cadastral 
lJo rtant les Ln1\·aux à réaliser· · 

. ' 
\~u. en copie le tex te de la con\'ention intervenue le 

1-J JUm 19.2 ' entre la requérante et la Société Nationale 
des Chemrns de Fer Belges pour l'e'tabl' d' ' 1ssement un 
raccordement à la tation de vVauthier-Braine. 

V u les procès-\·e rliaux cl'enc111 êtes cc de co' d t · . · rnrno o e 
rnromrnoclo 11, fa ites F;ur la demande par les ad . . t 

• · < rnn11s ra-
t 1011 :-; communales de \Va 11thier-Braine et B1· . l Cl A . . ame- e- rn -
kau, resprct1,·ement d11 l 8 mai et 20 oct b , 19n8. 'f· . o re Li <.: les 
('(' r l1 1cat.s de p11bhcation cl 11 2'.1 et 1 R mai t ~O . •1 . 11)·)8 1 · l C' , 'e "" octo )1 e 

. _, ; t's avrn nes olleges f>chevinaûx du 18 t 95 . · e .:..i n1a1, 
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d 20 octobre 192, , uinF; i que les lettres (en copie) des 
l) l'f ] ] frHiCr 1 n:2 9 rpJat iveF; ;li! détournement éventuel 
<k rnies publiques; 

Vu les opposit ions f'or rn11lrcs, nu cours de ces enquê-

1 t's, le:; 7 mai ci 1 ,~ ocl qlm' 1 9:2, , pur la Société A non y
lllt' <1 Filai tll'l' ck ( 101 0 11 d0 Wa 11t.hicr-Brnine » et ]eF; 
L-1 rn:1i <'L Lü oclol 1rP 10:28 par l\LM. Demr urs et. consorts : 

\111 ]cF; docun1t' nLs complrrnent.aires F;ni rnnts, joints 1t 

h n"q 11 Ê'Le du 2~ se pt crn lire 1 92, : . 
1° Plan défi ni t.if' du raccordement. a\·rc coupes (cinq 

t•xcmplai res); 
2° Plan profi ls en long et en t.ra rn rs (cinq exempl.) : 
3° P lan du pont ~t établir sur Je Hain (quatre exem

plaires) ; 
C'r. plnns sont YiséF; par la Députation permanente; 
4 ° Ex posé- j ust. i fi cn Li r rplat.i f aux yojes de raccorcl e

llH' JÜ ( trois r xempln ires) ; 
tj" l~xpo:6 cléLa ill{· cl 11 mo<lP d 'exploitation projet{• 

( t. rois exemplaires.) ; . 
()° Copie cle I 'arrêt.6 de la Dépuia~1?n permanente, <lu 

1 
• .. :1 in90 cJéL"' rm inanL les cond1t1ons auxquelles est 

~ ,'\, \ lJ ~/ .;.;0' l \, . 

1 
J 1, , J' ati Loris·tlion de franchir la route de Brame-su Joroonn, t , ·" . . 

lc:-Château ;1 lllont.-3aint-PonL (trois exempl~1res) ; 
\. 1 

1
)oi·t de .i\I l'Inoénienr en Chef-Directeur du 

u e rap · o . 
:)• Arrondissement de~ i\fines, à Charler01 , en date du· 

] Ï aHil 1929; . , 
\
. I' . ' CC' >;tl)' C'l r rnis le , ., mai 1929 par la Dep11 -
ll a\ï :::; a · · 

l<:t ion permanente du Brabant; , . 
· ·, . \"rn t e~ :1clresF;ecs directement an Con-

\ u les p1ccrs s111 · · • . 

scil ; d 11• Alb 
10 D 1\!1\I. n <'meurs rt. consorts : .note e .l1 . .erL 

· e , J:l. ·r llc« du 16 mai 1929 et lettre du 
1'1iierv a\'ocat n J I ll X "' . ' 
JO mai 1929; 

----------------------------------~~--------------------------
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2° De la SociétP Anonvmc « Fil:üure de Coton dè 
Wauthier-Braine » : m<'mora ndum d11 25 mai 1929; 

3° De la socié té demanderesse : ré ponse aux notes des 
oppo. anLs et conclusion. , en date du 6 juin 1929, e l 
copie du jugement du tri buna l de Namur (Carr ières 
Sain te-Barbe); 

Vu les lois sur la mati èr e, notam ment les lois coor
données sur les mines, minières .e t carri èr es du 15 sep
tt'mbre 1919; 

Entendu le Conse iller Che,·al ier cl c Donnea en son 
rapport tL la éance de ce jour; 

Considérant que , toutes les pièces introduites par la 
demandcre. se ayant été prnd11i tes en de nombreux exem
plaires, il y a lie u de faire remarquer, tout d'abord, pour 
6,·ite r de· frais inutile., qu'i l suffit d'un exemplaire de 
chacun, iL l 'exception des pla n des travaux à exécuter 
pour lesq uels trnis exemplaires sont r equis (Avis des 
21 octobre 1927 et deux du 31 mai 1928); 

Considérant que la Socirté Anonyme « Industrie des 
ab les » , constituée à Bruxelles le 2 juin 1927, a u capi

Lal d'un million e t demi , :olli c ite l' autorisation de dispo
:er, par expropriation , de : commune de W authier
Braine, ... ection A : parcelle n° 252h en totalité (so it 
7 a rc» 40 centia res) , de 9 a rcs 8 centiares dans parcelle 
n° 252a, de 1 hecta re 93 arcs 75 centia res dans parcelle 
n° 254e, commune de Br~ine-lc-Châleau, section A : 
' a res 60 centiar es dans paL:cclle n° 07 '!a, et de 2 ares 

clans pa rce lle n° 375a, cn::;emblc :2 hcclares 38 ares SB 
centiares, en vue de l'établissem ent cl'un raccordement 
par voie ferrée entre la carri ère de plus de douze hecta
rc's de superfici e qu'elle po·s:ède commune de Wauthier 
Braine c:t la gare de ce nom; 

Corn:;idérant que , suivant Je ra pport de M. l ' Ingéniem 
en Che f-Di recteur, cet te carri ère consLitue un gisement 

1 

~' 
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de sable de qualité , ck ,gr:111de puissance et d'étendue 
.- uffüa nLe pour perm eUre une explo itation rationnelle 0t 
rémunérntrice , ;'1 concliLion, toute foi s, de posséder un 
llloyen rapide et économique d'érncuer les p1:oduits, don? 
un raccordement direct au réseau des chemms de fer, :1 

dé faut duquel le précédent proprié taire, M .. H~ppe, s' est 
trouvé dans la n éccs~ité d 'en cesser l'explo1tat10n; 

Considérant que les limitations e t entraves apportées 
h l'extension de l' exploi tation de la société demanderesse 

. . l' exi stence du chemin de traverse, par celle de 
:~~

1

nc l a,··e de la. famil le Duhoux , a insi que la nécessité de 
· ·! '• tourner le chemin n° 19, ne paraissent que temporaires 

c. c ' 1 . d' T ' et seront facil ement écartées dès la dec arat10n ut1 1tc.· 

publique; 

Sur les oppositions : 

Considérant que si la dépréciation des propriétés ainsi 

C'ec: p·i r un rembla i est incontestable, les tribunaux , coup · ' · . 
: défaut d'entente h cet égard , auron t à en ternr corppte : 
a · f ' ' 1 1 · 1 la requérante offre de payer'. con .. onne~,ent a a 01 , e 
do ub le de la valeur clos Lorrains expropnes; elle aména
ger a de chaque ~ôté sous le pont, de '!"', ~5. de hauteur, 
à ·e tcr sur le Ham, un pas. age pom le beta1l ; 

J l '' 1· ' . ' 1 s Que, d'autre part, evcntua 1te, mvoque~ par .a o-
. 'té Anonyme u Fila ture cl e Coton de Wauth1er-Brame », 

ClC .. , . , d',.. . , 
inactive depuis plu de 14 ans deJa, etre auton see par 
les tribunaux de Dommages. de gue.rre à eff:c~uer le rem-

1 · n t1· ... s·icre e t une Le111turen e sous bat1ments nou-p 01 en u "'' 'o . . 
. . . t même des maisons ouvn ères, à m staller sur k \ C.lllX, e , . , 

. t .. 1,·er sé dl' me ure problemat1que et ne peut pre-,·0rae1 i , ·' . . ,. , 
.. 1°. . l ' ut ilité que pré:=;en te, au pomt de vue de 1 mie-

' ,1 01 SUI . . . , 
,.. .' ~. t la, création d ' une mdustne extractive a gran-

ret orrn 1 a ' , . l l ' I , . 0 

1 t' . qu"ni surplus de 1 av is c e nge111 eur de proc uc 10 11 , • ' · 
1 

· d 
" [' J" socié té' clisl)osera encore, dans a partie e des lY. mes, "" t • 
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l ~t parcell e' 174a q ui rcstC'r~1 i1 l'oursL du raccordem ent , 
d' 11n r é• !encluC' de terra in pl11 s q tt l' s11ffisnnlP, près cl 'un 
lwcLa rr, ponr se ré in. talle r ; 

C'orn;iclé rnn L que c'C'sL il to rt que i\l'll l. Dr me 11rs eL con
so rts s0ttl.ic n1w nL q11 'iL rni ;.;;011 de l'é• L1 ' nch1c et de la élesLi
na Li o n clcs terrains :oll ic il{•s, la cl t' m:1mlNesse n' est pas 
f'ond1;<' . en l'occlll'e nce, i't se pré•v a lo ir de l'a rt ic le 113 
<ks lo is cnnrdonnées, arliC' l<' qui ne ponrrait ê tre invoqtll~ 
'! Il l' po11r « élablir d P8 co111 11HwÏr'o l io11;; n, rL non des ,·o ies 
de gara i!<' C'L rk charg1:' 111 <' nL , e tc ... ; 

. · i, it prcm il.•rc m e, la si.tpc rfi c ic réclamée paraît. 
1mporLanle, la . urface u t ile est b ien moindre, car il fau t 
l~ni r compte de la config ura ti on d u te rrain : la Dé puta
t io n permanente rx ige q ue la tra ,·e rsée de la route de 
Braine-le-Château h l\Ionl- a in L-P onL s 'effectue ù niveœu. 
Or, de cet end ro it a u p iect de la sahli è rC', le terrain s ' élr
rnnL br usq 1.iement, il y a 1111 cléni vr llC'mr il t de 2G mètr es 
s1.1 r un. trajet cl c 100 m1'>trcs SL' 1tlem0nt , a lors que l' Achni-
1: 1str.at.101: des Chemins cfo Fer n ' adm r L qu ' une pen te de 
8 m11l1 met re: par mètre . Cette p1' nLe ne pouvant êtr~ 
é\' i tfo, celte adm in istraLio n, po nr prévenir tout acc iden t , 
i111pos<' en outre <l' eff ectu cr to utes les rn nnoeuvr es aYe C' 
loco1110Li,·c en lPte, c'est-~t-clirr, d irigée ver · la gare, ce 
qui c nl1 aînc l'obligat ion d'a,·oir toutes les voies de com
munication en cul -de-sac ,·e rs la carri ère, et la nécessité· 
d<' les é•tabl ir à une cote Yoisinc du passage à n iveau de 
la ro 11 lr, clone a 11 fond cl' 11 nc pro fon<lc t ranchée néccs>=i· 
ta nt drs l:l lu,:; trh impor ta nts pour so11 Lrnir les terres . 

.\11 ssi, d0 l'a,·i::; cle l' Ing <'.·n icur des Mines, la d isposi
tio n. ren:eignf.l' aux plans annc~(·s il la requête du 22 sep
tem bre 192,, rédu it au stri ct minin111m les t'mpri ses et 
suppri nl(' to ul c<· q11i n \>.-;L pa !'. lt• rn ccordement propre
nwnL di t ; Ir fai sceau cl c. ,·oil's cl<· cliargrrnenL e t de ma
noc 1t vrc1s est de nfress ilé a lisolt1t' : Ct'tlc solution - les 

1 
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établir sur terrain exproprié - s' impose, dit-il, parce 
qu'elle est la plus facile, la plus s imple et la plus écono
mique . Quant à prévoir des murs de soutènement ayan t 
jusqu'à 20 mètres de. hauteur pour maintenir les p~rois 
de la tranchées à peu près dans la verticale au lieu de 
les créer en pente na ture lle 6 / 4 absorbant une étendue 
énorme de terrain, il pense que la solution proposée est 
la seule r éellement pratiquement r éalisable. Enfin, pour 
écouler une production journaliere de 1.000 tonnes, qui 
paraît possible à ce haut fonctionnaire, un faisceau d.;; 
six V<?ies , à inter valle minimum imposé de 3m, 50, avec 
deux bouts de voies, l'un pour la remise de la.locomotive 
et l'autre pour le parc à charbon, est nécessaire : 

Considér ant que les mêmes opposants prétendent, en 
outre , qu'une telle production ne peut être transpor tée 
par la gar e_ de W authier-Braine , e t que la société deman 
deresse serait d'intentio n d ' établir d'autr es e tablisse
ments industrie ls, sur les terrains sollicités, dès la déèla
ration d'uti lité publique obtenue; 

Mais, il importera, le cas échéant, à la Société Natio
nale dés Chemins de fer de mettre ses installations à la 
hauteur de ce nouveau tr afic , comme elle s' y est engagée 
par la convention du 14 juin 1928 ; d'autre ·part, la de
manderesse rlénie formellem ent les intensions qu'on ::1i 
prète : de détourner de leur destination premièr e les ter 
ra ins sollicités; rien d 'ailleur s, ne justifie quant à présen t 
cette prèvention; 

Considéran t que, pour obtenir une déclaration d ' ut iliU• 
publique, il suffit que « le r equérant justifie que la nou
ve lle Yoie de communication permette ou de facili ter 
l'éco ulement des produits, ou .de les fournir à meilleur 
compte , ou de rendre plus économique les moyens de 
transport, ou de donner un plus grand développement à 
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l'exploitation>> (Avis du 23 mars 1928; 2 fév rier, 3 mars 
1917, Jurisp., t. XI, p. 227) ; 

Considérant que l'article 14 de la loi du 5 juin 1911, 
devenu l'article 113 des lois minières coordonnées, a 
étendu également aux minières et carri ères l'application 
de l' article 12 de la loi du 2 mai 1837, autorisant la décla
ration d'utilité publique pour « établir des communica
tions dans l 'intérêt d ' une exploitation de mines >>; que 
le droit d'.étahlir des communications dans l'intérêt d' une 
expioitation de carrière implique, comme conséquence, 
la faculté de fair e les travaux auxiliaires, tels que ponts 
de chargement , voies d'évitement et autr es ouvrages ana
logues, s 'jl.~u;ont indispensables pour l'emploi de ces voies 
a_e communicat~on (avis du 23 mars 1928) ; qu'il appar
tient aux Ingénieurs des Mines de recherclier le véritable 
caractère de la Yoie à établir , et, en ces matières, leurs 
rapports ont la valeur de véri tables expertises (même 
av is de 1928) ; 

Considéran·t que M. !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
5• Arron~isseme~t des Mines et la Députation permanente 
du Conseil provmcial <lu Brahant ont, émis un avis favo
r able; 

Considérant qu ' il en résulte des considérations, ci

desst:s ~éveloppées , q ue les ?PP?~iLions ne sonl po1nt 
fondees , que la d~mande est JUst1f1éc et que 1 f 
1. , • es orrna-
1tes prescn tes ont été remplies; 

Propose : 

~~ ,drclarer d'utili té pnblique l' établissement par la 
Societe Anonyme «Industrie des Sables » d'une voie 

ferr~e destinée à r elier sa carrière à la gare de Wauthier
Bra'.ne, à travers le~ parcelles n°• 252a, 252h, et 254c 
::;ect1çm A, commune de Waüthier-Braine, n°' 37 4a et 37 5a 
section A, eommune de Braine-le-Château , conformé
ment aux plans joints à sa requête du 22 septembte· 1928. 
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Avis du 21 juin 1929. 

Communic;ation par voie ferrée. - Demaride de déclaration 
d'utilité publique. - Voirie communale. - Pouvoir de 
l'Etat. 

Le Gouvernement petit, sur proposition du Conseil des 
Mines, géclarer d'utilité publique l' établissement sur la 
voirie communale d'un chemin cle fer destiné à faciliter 
l'exploitatio n d'une carrière, pourvu que cette exploita
tion privée soit d'intér êt général. (Rapporteur , M. Fran
çois .) 

. LE ÜONSEIL DES MINES , 

Vu la · dépêche ministérielle du 5 juin 1929 ; 
Vu l'article 11 de la Constitution et l'article 545 du 

Code Oivii; • 
Vu les lois d~ 10 avril 1841 et l 0

r février 1844; 
Vu l'article 12 de la loi du 2 mai 1837 et l' ar ticle 14 

de la loi du 5 juin 1911; 
Considér ant que le Ministr e de !' Industrie, du Travail 

et de la Prévoyance Sociale demande l' avis du Conseil 
sur la question de savoir si le Gouvernement peut décla
r er d' utilité publique le placement d' un chemin de .fe1' 
sur la voir ie communale sans expr oprier celle-ci et, éveh
tuellement sur les moyens d'aboutir, dans les cas de 
l'espèce à une solution conforme à l ' intérêt gén.éral; 

Considérant que dans l' espèce il s'agit d' établir sur 
une route communale un chemin de fer d'intérêt privé 
destiné à faciliter l 'exploitation d'une carrière; 

Considérant qu'une commune, sauf la destination à 
laquelle toute voie puulique est affectée, est propriétair e 
de rues si tuées sur son terri toire (Cass . 15 juin 1882 . 
Pas. 1882 - 1 - 243) ~ 
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Considérant que le droit de police de l'autorité com
munale pour régler tout ce qui concerne la sûreté et la 
·Commodité du passage-, conformément à l'article 3, Il0 1, 
titre XI, de la loi des 16-24 août 1790, s'applique à toutes 
les voies publiques, de quelque nature qu'elles soien t, 
traversant la commune; que ce droit est cependant limité 
en une certaine mesure, en matièrè de voirie vicinale par 
le droit de police de l'Etat; 

~ 

Considérant que les pouvoirs de l'Etat sur la petitr 
voirie ont été fixés par de nombreuses décisions de la 
Cour de cassation; ~u' nn arrêt du 10 janvier 1867 (Pas . 
1867 - 1- 117) mvoque les articles 27 et 28 de la loi 
de 1841 combinés av_ec la loi du 20 mai 1863 lesquelles 
attribuent à l'autorité administrative supérieure le pou
voir d 'ordonner d'office malgr é l 'inaction ou la résistance 
des administrations communales des modifications aux 
chemins vici.naux et •même leur suppression si ·z· intérêt 
général l' exige. ' 

Considé~~nt que le principe de la prédo~inance de la 
grande vome sur .la voirie communale a é t.é maintenu par 
la Cour. de ca~sat1on dans ses arrêts postérieurs et qu'on 
~e~t dire , qu actuellement il n' est plus. discutable en 
JUrtsprudence (Cass . 27 mai 1871. Pas. 1871 - 1-316. 
Cass. 30 mars 1882. P as. 1882 - 1 _ 94. Cass . 24 juil
let 1 88~. _Pass. 1882 - 1 - 329) ; 

Cons1derant que d'après ce principe il appartient au 
G~~v,emement, tout en laissant intact le droit de pro
pnete de la commune , de faire subir à la voirie urb~ine 
ou :icinale toutes les modifications nécessitées par l' exé
cution des . travaux d'utilité publique ; 

C~nsidérant que, de ce que le Gonvernement r epré
,·ente par le chef du pouvmr exécutif est l'administra

tet:~· suprême de _la voi1_· ie, il r ésulte cette consiquence 
qu il lm est permis de disposer , dans un intérêt général 

1 

r . 
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de la surface des voies publiques communales · (Marcotty, 

p. 120, n° 65); . 
Considérant que pour arriver à la solu~ion demandée , 

il suffit au Gouvernement, sans recourir à l'expropria
tion, d'englober dans la gr~nde voie ,certaines _sections 
des voies urbaines ou vicinales ou même ces v01es dan~ 

leur entièreté; 
Considérant cependant que la doctrine et les décisiom 

judiciaires subordonnent ce pom oir de l 'Etat à la condi
t ion que l'ent reprise à réaliser soit d'intérêt général; quf' 

cette restriction prend sa ~onrce dan::; le caractère d~1 
(lroit cle propriété consacré par l' article 11 de la Consti
tution et par l' ar ticle 545 du Code Civil ; 

Considérant, dit Giren , que l'intérêt priYé, même col
lectif d'un arand nombre de particuliers ne suffit pas , " 
pour donner le caractère d' utilit é publique à une entre-

prise quelconque ; . , .. 
Considérant que ce la est tellement vrai qu en mat1ere 

d'ex prop1:iation pour cause d'utilité publique, quand il 
s'aait d.,u ne entreprise privée , le Gouvernement a r econ
nu ~e principe et <]lie pom pouvoir y dér ©ger , ~l a sollicit~ 
du P arl f' ment le rnte cle l'article 12 cle la 101 du 2 mm 
1837 qui autorise l e~ exploitations de mines à exproprier 
pour uti li té publique les t en~in~ nécessaires à. l'établisse
ment de ,·oies de cornmurncat1on et ce, pa.rce que le$ 
mines sont une source de richesi:;e Lellrmen t féconde pour 
le pays qu' il est de l'intérêt g<>n_ér al ;t nat~on~l de n o:> 
néaJiapr aucun mo.ven d'en f~wonser l explo1tat1on; 

éo~i:; idérant que cette disposition en faveur d'une 
industrie pr i,·ée est cxcept.ionnelle et qu'il a fallu une 
rli~posit i on noun·ll ~ (Ar t. 1-! dE> ~~ loi du 5 juin Hlll ) 
pour la rendre.' a ppl1cahlr a ux carnercs; 

Considér ant qu<', clan ::; l'ei:;pèce qui a donné lieu à la 

t . n [)Ose'e au Conseil , ee lui-ci ne possède aucun élé-ques 10 . . 

___ ......._ _____________________ _ 
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ment d'appréciation relati,·emei;it au point de décider s'il 
Y a u~ilité publique ou générale; que le dossier qui lui est 
soumis ne contient·ni la délibération du Conseil communal 
qui s'opp.ose à la demande, ni le rapport du Commissaire
V~yer , m celui de !' Ingénieur en Chef-Directeur de::; 
Mmes, documents visés dans la dépêche ministérielle ; 

Est d'avis : 

Que le principe qui domine la matière est celui de 
l'intér.êt général et qu' à la condition que celui-ci existr 
e~fec.t1~.rement ,. les pouvoirs du Gouvernement sur la voi- . 
ne vicinale lui permettent de décréter d'ut·i· t' bl' 

• . . · 1 i e pu 1quc. 
en laissant mtact le droit de propriété de J 
l ' 't 11· a commune, 

e a 1 issernent, sur une route communale d' h. . 
] f d 

. , , f . . , un c emm 
ce er estme a ·ac1hter ]'exploi·tati·o d' ., . · ' n une carnere ; 
que dans ce but, il peut aussi englob . d 1 d . . . er ans a gran e 
Yome tout ou partie de cette route. . . 1 , d '' , A , , 'mais que si e carac-
tere mteret general n ' était pas ma111.f t 1 G ' . es e , e ouver-
nement, en passant outre h l' oppositio d 1 violerait dans la lett t d n . e a commune, 

re e ans leur espn t l ' .i:· 1 11 J 
la Constitution et l 'a ·t· 1 5 ai ~ic e oe 

I ic e 45 du Code Civil. 

Avis du 19 juillet' 1929. -
Ces~ion de concession. _ Demande , . _ 

de six moïs non applicable. d autorisation. - Délai 
Dégâts miniers. - Responsabilité . . 

naire. - Clause cl'exempti ~ solidaire du concession-
F 1 · on inopérante acu tés fnanc1ères, non suffis t • 

an es. - Refu d' . . s autor1sat1on. 
_I. Le délai de six mois impo , , l' . . 

mine pour se potwvoir de l' · s~ ·a . adJud'lCàtaire d' tl 11 P, 
app1·obati 1 ment est sans application . on pa1'. e Go1L1 er11e-

. a'tl cessionnaire. 

--·--

1 

-
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II. Nonobstant to·ute cluuse cont1·aire, le cessionnaire 
autorisé" serait soliaairernent responsable des dégâts mi
niers causés par des travaux antérieurs à la cession. 

Il y a lieu de refuser l' cmtorisation si le cessionnaire 
ne justifie pas de facultés financières suffi.santés. 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 31 mai 1929 de M. le Ministre de 
!'Industrie, du Travail et de la. Prévoyance Sociale trans
mettant., à nouveau, au Conseil , le dossier d'une demande 
cl' a.ntorisation de cession et" cl 'acquisition de la concession 
houi llère clc Ham-sur-~ambre, Arsimont et Mornimont. 
} ran i ère et Deminche, formulée par les.Jiquidateûrs de 
la Socif>té Anonyme des Charbonnages de Ham-sur
.._ ambre et Moustier, ,-enderesse et par M. Jean Tina.nt . 
:tcquéreur; 

Rem l 'a\· is chi Conseil du 26 août 1927; 
Revu les pièces rt documents énumérés en cet avis; 
Yu le rapport cl u :29 septembre 1927 de M. !'Ingénieur 

en Chef-Dir ecteur du 6° Arrondissement des Mines, à 

~amur; 
Vu les lettres cl es 6, 21, 28 et 31. octobre 1927 et 12 no-

\·ernbre 1928 adressées par M. J. Tina.nt à M. le Gou
,·erneur de la Provi 11 ce de Xamur; 

Vu les dépêches adressées à :M. le Gouverneur var M. 
]' foo·éniem en Chcf-Directem les J-1- octobre et 3 no
n'n~) re 19:2ï, 20 norcmhre Hl28; 

\'u la lettre du 7 mai 1929 de M. Henier, liquidateur 
de la :;ociété anonyme dont s'agit, ~t la Députation per-

rn anente cl 11 Conse il pro_rinci~l. ~e Xm~rnr ;_ . , 
\·

11
, en copir , l \'x plo1t not1f1e le 8 ]am•1er 1929 a l\I . 

,J. Tinant i1 ln rt'qt1êle dr la. ~oc i r t6 \·ender;sse ;, . 
\ · 11 le rapport du ] , 1rnl1 ] 929 de _~I. 1 Ingemem e11 

Uliuf ü l\I. le Gouverneur de la. Provmce de NamUl' i 
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. V~ l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vmc1al de Namur daté du 23 mai 1929 · 

' Vu les lois sur la matière, notamment les lois minières 
coordonnées par Arrêté Royal du 15 septembre i919; 

Entendu le Conseiller· r apporteur Baron de Cuvelier en 
ses explications à la séance de ce jour; 

C~nsidérant q~e par acte a~thentique du 26 juin 1926, 
~as~e devant M Grandmoulm, notaire à, Auvelais, les 
hqmdateurs de la Société Anonyme des Charbonnage:; 
de Ham-sur-Sambre et Moustier ont vendu à M. Jean 
Tinant , agent d' affaires à :Ixelles, diverses concessions 
de mines de houille d'une superficie de 1.627 hectares 
88 ares 10 centiares· · , . 

. ~?n ~idéra~t q.ue dès le 7 août 1926, l'acquéreur a sol
lr c1te l autorisati~n d 'acquérir ces concessions, que seu
leme~t le 15 avnl 1927 les liquidateurs ont adressé Uill' 

r eqnete en vue d'être autorisés à céder. 
' 

Considérant que l'ar ticle 8, § 3 des lois coordonnées 
sur les ~ines prescrit l'obligation de se pourvoir d ' une 
approbation flu Gouvernement dans les six mois de la 
date de l'adjudication pour le cas où il s'aait d' une Yent<' 
rai: adjuclicati.on pu?lique, volontaire o~ forcée, mai:=; 
~ Il aucun néla r n 'est imposé s' il s'agit <l ' une vente de crrr": 
a g ré, qu:, dè. lors, c'est à tort que dans son rapp~n 
d11 13 mar Hl29, M. l' Tngénieur fait cr1·1·ef a' l ' ' 

, . , . b acquerC'ur 
1~ 0 ce, gue !e cle la~ legal de six mois impar ti par l' article s 
t sL depasse depms longtemps; 

~ Ooi:isièlérant que les liquidateurs, dans leur lettre du 
' rn ~t ] 929 a~ressée à la Députation permanent d l· 
Pronnce de ~amur , sollicitent le reJ·et de 1 de e .:i a 
] , i · · · · a emanu t• 

l au on sat1on en raison de Cé que I ' , , . · 
1 , 1 d , . aeguereur n aurart 

pas o )sern• es ela1s prévus an eont1· t d . 
C ·d' , . a e vente· 

. ons1 erant qu il appar tient an onv . . . .. '. 
Juger les contestations qui f;' élèv ~ o.n JUd1.cia1re df' 

en ent1e parties quant 

• 
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aux clauses et condit ions de l'acte de vente du 26 juin 
1926; 

Considérant que, par avis du 26 août 1927, le Conseil 
estimait qu'il y avait lieu de procéder à un complément 
d' instruction, notamment pour obtenir la justification des 
movens finan ciers que possède l' acquéreur et pour réali
ser: le cas échéant, l' offre <le caution qu'il avait faite; 

Considérant que l'exonération, prévue par l' acte de 
vente, en faveur de l'acheteur, de toute responsabilité 
quant aux dégâts antérieurs à la date de l'acte, peut être 
sans effet en présence de l'article 58 des lois coordon
nées qui stipule que la responsabilité des dommages résul
tant · des travaux effectués au moment du transfert 
incombe solida irement à l'ancien et au nouveau proprié
tai re; 

Considérant gue la société venderesse est en liquida
tion ; 

Considérant qu' il se_conç-oit que l'a?quéreur ait insisté 
a 11 près <les liquidateurs ponr connaître l'étendue de sa 
rrsponf;ahil ité et avoi r l'assm ance que les dommages 
l'nvisaQf>s avaient été liquidés ou que les résul tati:: de la 
liq uid~tion permetta ient de les payer; . , . 

Oonsicl érant que ·les élf>ments du doss1er n étabhssent 

pa:-> qu'il a it obtenu satisfac~i~n ;. . , . 
Uonsiclérant q.uc la capacite fmanciere de 1\I. Tma1~t 

d0 it être en proportion non se uleme~t des dépe~ses.' frais 
' · ·on"' qtie nécc"sitera la remise en explo1tatwn dl' t't prev1s1 .. ., · · .1 

1. · c m:.tis aussi des dommages-inté rêts dont l'acqué-
cl Jl1iJ1 l l'' l • 

t eAtt·e cle'claré responsable et. dont eva uatwn, reur peu · 1 ' , , • ~ 
9 

1, , 1 ·apport de :M. 1 Ingerneur en Chef du -"O 110-
c apres e l < . . 

\"('m hre J 928, e. t importante, . . ... , 
, · ]' t que l'acr1uéreur n a pas 1ust1f1e de rcs-UonslOf'!'a n , . , 

f . . c r. "res suffi santes pour faire face a de tC'llC':'; sources · rn a.n " · · . 
obliga iions ; 
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Est d-'avis : 

Qu'il n'y a pas lieu d'accorder ~t la Société Anonyme 
des Charbonnages de Ham-sur-Sambre et Moustier, en 
liqui.clation, l'autorisation de vendre les concession lui 
appar tenant à M. Jean Tinant, ni à celui-ci l'autorisation 
de les acquérir. 

Avis du 6 septembre 1929. 

Bien de sujet allemand. - Séquestre. - Accords de Berlin 
du 13 juillet 1929. - Suspension de la procédure en réali
sation. 

Ensuite de l'accord de Berlin clu 18 juillet 1929 et sur 
motion de l'Admiriistration des Domaines, il échet de sur
seoir à l,' exame~ de la demande· q11 ' elle avait présentée 
Pn 'tme_d approbation de l'adjudication d'une mine placée 
sous sequestre comme propriété allemande. 

LE ÜONSEIL DES MINES , 

V t_1 l_a déµêche en date du 5 jnin 1929 par laq uelle M. 
~~· ~!~rnstre de l' Inclu::;tri e_, du Travai l et de la Prévoyance 
.:-1oc1ale soumet au Con. e1l la demande formulée le i •r mai 
1929 par i\f. le Directeur des Domaines à Liécre · 

'il 1 ~. 1 . 0 ' 
, . _u _a n_ite r emancle- aya~ t en v tH" l 'approba tion de 

1 ncl]ud1caL1on de la conce::;s1on de mines de ma ' 
l B.h · , 

1 
o . , nganese 

cf' ' a.m_ a a oocicté « Deutsch Luxemburgische Ber<1-
werh und Hii tten Akt ie1wesellsch'aft a' D'ff cl '"' 

- . • I:') • • », · 1 er ange · 
Vn l'av is e. n rlatf' du 23 mai 19?9 de 1 D' t ': ' . ._, a epu · ~tti o n 

JW rrnanente du Conseil !Jrovi r1c1·al a1 L h 
r .. • . . , , ' 1 uxem ourg · 

~ u le i appo1 t éc1 it depose au Greffe le 19 . . Hl 9'J 
pa.r le Conseiller Hocedez . J Ulll · ~ · 

r '"' 

) 
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Vu la lettre du- 31 aoùt 1929 du ~Directeur des Domai
nes à Liége ainsi que son annexe; 

Vu les lois sur .la matière; 
En tendu- ·lé Conseiller r-appottèur 

JOur; 
en la s'é·anèe dè -ce 

Çor:i sid~rant que !'Administration_ d~;; Domaines char
gée par l' article. 2 cl~ !'Arrêt~ Jtoy~i- du. 2~ ·septembre 
19~(} cl' opérer la Ji qu idation des:~ieps, -des,. ressor~issaJ;J.tS 
ex-ennemis mis sous séquestre a demandé, sous · la_ ·d~te 
du l "r mai 1929, par l 'organe de son Directeur à Liége, 
l'approbation de l'adjudication . de la Juine d~ manganèse 
de Bihain à la '' Deutch Lnxemburgische Bergwerks und 
Hütten Aktiengesell scl:iaft », · âe Dîffél:ffangè, ; do~t les 
biens sont mis sons sequestre par 'ordonnance· du 18 fé. 
vrier 1919 ; 

Considérant que par lettre du-31 ab'ût 1929, la même 
administration expose que par l' accord· de Berlin· du 
13 juillet 1929 '' la Belg ique a renoncé à poursuivre la 
liquidation des sequestres , convention qui sera mise en 
vigueur après la ratification d u projet des exper ts en 
cours de discussion à La Haye » ; · · · 

Qu'en conséquence, elle demande << de suspenqre les 
opérations préalable.s à l 'approbation et de consi:lér er ·sa 
demande (du, l°r mai 1929) comme non avenue si le plan 

y uon a est admis >> ; 

Co~sid érant qu'en présence des résultats acquis à la 
confé rence de La Haye, il faut ~onsidérer .la demande 

e non avenue ou tout au moms comme suspendue ; comm 
E st d' avi · : 

Qu'il y . a lie ri de surseoil' à _l' examen de la demande 

cle l' Administr ation d·~s ~01!1a1~es , demande ayant en 
nie l' approbation de 1 adJuc11cat1on de la mi~e de man-

, l BJ'hain 1 la « Deatsch Luxcmburg1sche Berg-cranese ce < " • . . 
ri ·.l 1 Hu"tten Aktiengesellschaft », à Differ dange . wer u; uno · · 
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Avis du 6 septembre 1929. 

Communication. - Ménagements pour l'întérêt du proprié· 
taire du sol. - Déclaration d'utilité publique. 

' ll échet de proposer la déclar~tion d''U,tiFté publique 
lorsque l'exploitant de mines a rrwdifié sa ; demande de 
façon à ménager le plus possible l'intérêt dtf propriétaire 
du sol. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 10 juillet 1929 par laquelle 
)f. le Ministrè de l'Inclustrie, ·au Travail et de la Ptr
,·oyance Sociale soumet. h nouveau au Conseil le dossier 
<le la requête introduite le 20 décembre 1928 par la So
ci?té Anonyme des Charbonnages du H ainaut à Hau
t.rage; 

Revu la dite requête par laquelle la société sollicite la 
déclaration d'utilité publ ique nécessaire pour l' établisse ... 
nwnt par voie d 'expropriation d' un chemin ; de commu
nication IL travers la parcelle cadai.;trée n° 28l a section· A 
;, Quaregnon , appartenant h M. Polycarpe Couture, doc
tC'ur en médecine à Mons ; 

Hevu son avis interlocutoire du lO mai J 929 déclarant 
qu ' il y avait lieu au préalable de charger !' Ingénieur des 
}lines d' examiner s' il n ' e~t pa. possible ~ f.airc coïnci
dPr la nouvelle ,·oie de communication avec un . entier 
t>X Îstant déjà ; 

. Yu le r~pport. en d ate du .:o juin 1.929 de M. l'Ingé-
111 e11r en Chef-Directem du l J\ rrond1ssement des Mines 
il ~I on s ; 

Vu la lettr<• Pn date dn ,-, Ju in. l ~U~ <le la société deman-
dt>resse; · 
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Revu toutes les pièces du dossier ainsi que les lois sur 
la matière; 

Entendu !e Conseiller Hocedez en son rapport verbal 
fait en séance de ce jour ; . 

Considérant que la Société Anonyme des Charbonna
aes du Hainaut, à Hautrage, sollicite la déclaration d'uti-
ti : . . 

li té publiquç pour l' établissement d'un chemm carrossa-
ble destiné à relier son siège de !'Espérance à la gare de 
Q.uareonon,' déclaratioh nécessaire pour procéder à l'ex
propri~tion partielle de la parcelle 28la située sur le tracé 
du dit che~in et appa~·tenant au Docteur Polycarpe Cou-
ture à Mons ; · 

Considér~nt qu'il résulte du rapport de !'Ingénieur en 
Chef-Directeur du l°'. Arrondissement des Mines que la 
création d ' im chemin convenable est de toute nécessité 
pour la société dema.nderesse, que les voies existantes 
sont insuffl~antes et qangereuses; 

Considérant que hor:mis l'allégation de l'exist~nce .de 

h 
· suffisants aJléaation déniée par le fonct1onna1r e c emms • . o . . 
, t t l' oppositiem du propnétarre de la parcelle à. 

corn pe en ' a . é 1 .· . base uniquement sur le ommage qm r su -exprop11e1 se . 

t du morcellement de son bien; 
era , d d t .d , t que l' évaluation e ce ommage e sa 

Cons1 eran . 
, . t de la compétence des tribunaux ; 

reparat10n son · · · 1929 l S ·'té . , t par sa lettre du 5 JUin , a ocie 
Cons1deran · que . . , H 

.des Charbonnages du Ramant, a autrage, 
An~~yme d de primitive en reportant de deux ou 
mod1fe sa eman ·d 1 voie de communication à établir 

· ètres au nm a B · tr01s m f . - eider avec le sentier des onmers; 
de façon à la all'e corn . . . d 

l'I ge'nieur en Cbef-Duectem u 
C ·d ' ·ant que n . · 

ons1 e~ . des Mines ne voit aucun mconvément 
i •r Arrondissement . éd .

1
.a dans une sen;;ible mesure 

" , q u1 l' Ul 
au nouveau ti ,lCe, ii la ropriété du Docteur Polycarpe 
le dommage cause , p 
(t vouture; . 

• 
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Consideraht que l ' intérêt putilic exige que les mines 
d isposent de voies de communication convenables de 
manière à dégrever les produits et à diminuer les prix 
du marché ; 

Considél'ant que toutes les formalitês prescrites par la 
loi ont été accomplies et que la Députation permanente 
d'n ·Conseil provincial du Hainaut a émis un avis favora
ble à la deniande; 

·Propose 

De déclarer d'utili té publique l'établissement par la 
Société Anonyme des Charbonnages du Hainaut, à H au
trage, d'un chemin reliant son siège de !'Espérance à la 
place- du Rivage en passant à travers ·1a p·arcélle n° 28la 
section- A, de Quaregnon, du sieur Polycarpe Couture , 
snivant le tracé délimité par -les lettr es A' B' C' D' en 
rouge sur le plan joint à la ·demande. 

Avis du 4 octobre 1929 

Cession de partie de concession. - Acquisition et fusion. -
Dem~nde en autorisation. - Intérêt général. 

Il y a lieu d'a ccu eillir une de11iande en autorisation de 
ces.·ion de ·partie de concess·ion et d.' acquisition avec . 
fusion, lorsqu e cette demande présente un intérêt giné-
1·al, parce qu'elle est de. nati1re èL f aciliter l'exploitation. 

LE CONSEIL DES MI NES, 

Vu la dépêche en date du 9 juillet J929 par laquell ·· 
M. le Ministre de !' Industrie, du 'l'ravail et de la Pré~ 
voya~cc Soci~ le soumet au Conseil le dossier dé la de
mande collecti ve .de la Société Anonyrue des Charbonna-

r 
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ges du Hasard, à Micheroux , et de la Société Anonyme 
des Cha1~bonnages de W érister,. à Romsée ; 

Vu sous la· date du 18 mai 1929 la dite demande par 
laquelle la première des sociétés susvisées demande à 
pouvoir céder une parti '? de sa concession à la seconde, 
laquelle demande à pouvoir acq uérir et r éunir à sa con
cession de Herve-Wergifosse la dite partie; 

1 

Vu les pièces jointes à la demande, notamment le plan 
en .quadruple exemplaire de la partie à céder , les statuts 
des deux sociétés, les pouvoirs des signataires de '1a de
mande et le dernier bilan de la Société des Charbonnages 
de W érister ; 

Vu le rapport en date du 27 mai 1929 de ! 'Ingénieur 
en Chef-Directeur du 9° Arrondissement des Mines; 

Vu l'avis de la Députation -permanente du Conseil pro~ 
vincial de Liégè en date du 1.0 juin ] 929; 

Vu le rapport écrit déposé au Greffe le 27 août 19 29' 
par le Conseiller Hocede~ ; 

Vu les lois sur la matière ; 
Entendu le Conseiller rappor teur en la séance de ce 

JOUI'; . 

Gonsidérant que la Société Anonyme des Charbonnages 
clu Hasard demande l'autorisation de céder une parcelle 
de 14 hectares 15 ares de sa concession de Hasard-Che
ratte ; que la Société Anonyme des Charbonnages de 
Wérister demande l'autorisation d'acquérir et de réunii: 
à sa concession de HerYc-W crgifosse la dite pa~·celle; 

Considérant que l'lngénieur en Chef-Directeur du 
gc Arrondissement des :Mines estime que le gisement dan>< 

1 
• • ll à céder est difficilement exploitable par les 

a par ce e . 1 ·1 ' d d' 
· Il t ' du Hasard situées à trois o ometres e is-msta a 10ns " . ,.. . . , 

' ontr airc il pomra1t etre facilement exploite tance, qu au c < ' • . • 

l . , J , cle Flerve-Werg1fosse dont les bouveaux 
Par e sieae ose , . 0 · l pontes separat1ves · att~ indront prochamemenL es es ' 



1230 ANN.u.is oEs liiNEs oz BELoi4uk 

Considérap.t que la demande est de nature à favoriser 
l'extraction et présente ainsi un intérêt général; 

Considérant que la demande est réguliere aans la for
me et que la Société Anonyme des Charbonnages de 
W érister possède les facultés techniques et financières 
nécessaires à un développement de son exploitation ; 

Considérant qu'il existe dans la série des Arrêtés 
Royaux qui les concernent une contradiction dans la 
définition des limites des deux concessions en cause, 
qu'il importe de profiter de l'occasion pour remédier au 
désaccord par une définition nouvelle; 

Est d'avis 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages du Hasard, à Micheroux, à céder une 
partie d'une étendue de 14 hectares de sa concession du 
Hasard-Cheratte. 

Qu ' il y a lieu d'autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages de Wérister, à Romsée, à acquérir la dite 
partie , à la réunir à sa concession de Herve-W ergifosse 
et à rompre les espontes existant entre cette concession 
et la partie acquise. • 

Définir la nouvelle limite commune aux deux conces
sions de la façon suivante : u De l'angle Ouest de la 
maison Toussaint Moïse au hameau de 8onkeu (point 14), 
par une ligne droite aboutissant à l'intersection du che
min de Liége à Herve par Fléron, avec le chemin de 
Haute Melen à Wergifosse (point A). 

Il sera réservé une esponte de 10 mètres de par t et 
d'autre de la partie nouvelle de limite entre la conces
sion de Hasard-Cheratte et la concession de Herve
W ergifosse . 

La partie de concession cédée et acquise· restera sou
mise aux clauses et conditions du cahier des charges qui 
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régit l'exten: ion de la con cef.~ Î on de Melen du 16 janvier 
1928. 

Avis du 4 octobre 1929. 

Règlement sur les lignes électri_ques. - Sanctions. 

Applicat ion et restriction t.~u principe de rétroactivité des 
mesures de police. 

Dérogations. - Pouvoir du Roi. - Délégation au Ministre. 
- Avis du Comité permanen.t d'électricité. 

I. Van8 un r ègle 111 e 11l général relatif à l'installation · et 
l'ex plo-itativn de .lignes électriques, il n' est pas nécessaire 
d' établir cl' a1llres .sanctions que celles prévues par les lois 
rlu 5 mai 1888, du 10 mars 1925 et par l.'article 130 des 
lois minières coordonnées . 

II. Le principe de non-rétroactivité n ' empêche pas 
cl' appli.q11er aux lignes existantes les prescriptions de pm
dence reconnues nécessaires, mais ce principe interdit 
d"imposer ln trat1sformation radicale d'installations régu
lièrement établies ; il itnporte du reste que les intéressés 

1n.iù;se nt recoil1'ir au Ministre. 

III. · Le Roi peut déléguer au Ministre le pouvoir d'ac
corder des dérogations aux prescriptions générales de 
/' Arrêté Royal sur la matière. 

Il conv·ienl de stipuler que le Ministre cons·ultera le 
Comité permanent cle l' Ele ctricité. 

l,F, CONSEIL DJ<~ S MINES, 

Vu la lettre adressée le 5 août 19 29 par le Directeur 
Général des Mines au nom de M. le Ministre de l 'Indus
irie , du Travail et de la Prévoyance Sociale, soumettant 
an Conseil des Mines diverses additions et modifications 
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à, plusieurs articles de !'Arrêté Royal du 10 février 1927 
portant r èglement géné1:a1 relatif à l'installation et à 
l'exploitation des lignes é>lectrigues, ainsi qu 'aux mesu
res de sécurité sans préjudice au droit de police des 
autorités constituées; 

Entendu en son rapport verbal le Conseiller Honoraire 
- des Mines Paul Duchaine ; 

Con~idf?rnn l que des modifications sont proposées aux 
articles relatifs à la sutveillance des installations électri
que»., à l'application r étroactive de l' Arrêté Royal éven
t.uel et aux conditions d 'octroi des dérogations aux pres
chptions réglementaires en la matière; 

1° En ce qui concerne la surveillance 
de s lignes élect17,ques. 

Considérant que l'article 75 de l' Arrêté Royal du 
1 O février 1927 stipulait, en termes généraux, que des 
organismes ou agents spécialement désignés par le Minis
~re compétent ou par son délégué, seraient chargés de la 
visite des installations; 

Que !'articles 82 énumérait les agents qualifiés en 
qualité d'officiers j~diciaires; 

Que le projet soumis à l' avis du Conseil des Mines 
modifie la q~al ité ~es agents compétents commis pour 
constater les mfract1ons à la loi du 10 mars 1925 comme 
à !'Arrêté Royal du 10 février 1927 ; 

Que ce$ mesures sont justifiées par . les circonstances; 
Qu'en effet, en dehor$ de la surveillance et de la visite 

organisées par l'article 7 5. un service de haute surveil
lance est confié aux Ingénieurs et Conducteurs de l'Of
fi ce Central d'Electricité. ensemble de fonctionnaires 
éprouYés ayant une compétence particulière en une ma
tière :urnsi spéciale, ce qui ne peut que renforcer la sécu
rité publique; 
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Considérnnt que les infractions sont réprimées par les 
loi~ du 10 mars ] 925 et du 5 mai 1888, l'article 130 des 
lois minièr es coordonnées, qu' il n 'apparaît. donc pas 
comme nécessaire de pr endre en la matière un Arrêté 
Hoyal supplémentaire comme le propose l' In ~pecteur 
Général du l\'Linistèrc de l' Tn térieur et de l 'IIyg1ène; 

~0 E11 ce qià co 11 c;e m e la rétroactivité. 

Con~idé rant que l'article 3 du projet déclare. ùi te1:-
1ninis que !'Arrêté Royal n 'a pas d' effet ré_troact1f, ma1<; 
açcorde cependant au fonctionnaire chargé ?e la h~ute 
:::urrn illance, le droit d ' imposer , dans les mstallat1ons 
existantes, les modifications que la sécurité publique 
exige; que les deux parties de l'article 3 du projet offrent 
donc une certaine contradiction; · 

Considéran t. qu 'en matière de réglementation des éta
blissements dangereux et insalubres intéressant la sécu
ri té publique, les prescriptions nouvelles dont l 'expé
rience a démontré la néc·essité , s'appliquent aux établis
::;ements déjà exi$tants aussi bien qu'à. celL'\: à créer, que 
le principe de la non-ré troactivité est é~range~ à .la ~na
tière, il ne pourrait être invoqué que s' il s'agissait d ap
pliquer les sanction,s pénales des prescriptions nouvell~s 
aux faits antfriems à ces prescr iptions (Oiv . Lournm 
24-1-1903, P. B. 1201) qu'il y a donc lieu de suppri.
mer la première par tie de l'article 3 pour faire disparaî
tre cette contradiction dans le texte ; 

Considérant que s 'il est d'intérêt supérieur de pouvoir 
imposer toutes mesures nécessaires ~ la sécurité publi
que, l'E.tat toutefo is ne peut imposer la transformation 
radicale d'installations anciennement établies conformé
ment aux prescriptions . alors en vigueur; 

Qu'il importe que les intéressés puissent défendre leurs 
droits sa.ns être exposés à des mesures arbitraires, le pro-
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jet d'a1;rêtés serait heureusement complété s'il leur ou
nai.t ui:i. re~ou:·s auprès .a~ Ministre qui statuerait après 
~'·?,1 r pris l ::ms du .Com1te permanent spécialement qua
li fie pour ces questions de technique pure; 

Le mot e.I de la première phrase doit êtrr remplacé 
par deux po.mts : et dans la deuxième, le mot évidem.nient 
par toiltefots ; 

3° E · n ce qui concerne les clérogat.ions. 

l'on idérant que l'article 4 du P .. t . cl , . . . . 1 OJC' auton sanL es 
derogat1om; mc11v1duelles a soulc\·e' 'a 1 .t. 

A ' • ( nouveau es en 1-
ques du meme haut fonctionnaire. . 

1 
• cl , . . · 1 , ' que s1 e pro Jet e 

1 ,H ti c c J n e. t que la reproducti· d I' . l S" d 
, A , n on e artic e 0 e 

1 A,neLe n oyai du 10 fév rier 199.7 î . . 
l' intcrYention cl C . ', .., ' 1 supprime toutefois 

u om1t( permanent d 1' ]1') . . · .t,. 
qu'aucun document ne 't1sti . e " ectr ici e' 

. , J · fi e cette suppression · 
Oon;;iclerant que l'articlf' 15 ] . . ' . 

J \:) ] 1 a conféré au R · 1 cc. la 101 minièr e du 5 juin 01 es pouvoirs J . 1 , 
tammrn! celui de délécr t' es Pus etendus, no-

. . . , oa ion au Ministr . 
Cons1derant que le Hoi . , . e' 

le droit d'en borner l' act.' rn pt cnanL un arrêté royal, a 
de la loi) ; qu' il lui est dton e~ 1.c~ effets (dans la limite 
mesure. qu'. il décrète ne o~c 0

.
1sible de décider que les 

telle catégorie d'espèces . ' appltqueront pas à telle ou à 
' Qu'en con. équence, il . . 

proposé et de dire que 1 y la. h.eu <le modifier le texte 
· · , , · 1 . c lvI1n1st. "t' 

min 1s~en c ' auton er 1 , i e pourra, par arre e 
l d · ei; derocrtr ,.. , 

< ans es circonstanc . . 5c ions au présent arrete 
. . es exception li ' 

ce sur a\·1s conforme d . ne es dûment justifiées, 
0 . 1, u Com1té pe' ons1 c Pr<tnL que 1 rmanent · 

(' ·1 l e nonvel a. A , ' .1onse1 ces Mines 1. ll'ete roval . is au 
définitive · . cans son intécrral1.' e' . èsma so~n11 t·1or1 

' 1'.) ~ apr s sa rec ac 

] 
---1 

1 

--
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1° Qu'il y n lieu clr prfriser les règles d'application 
du nom;el arrêté roya l aux in~ta llations existantes au jour 
clc sa publication; notamment le recours à ouvrir aux 
Pxploitants; , 

2° Que la même mesure doit être prise en ce qui con-. 
ct' rne les dérogations aux Arrêtés Royaux, les décisions -
L' n cet.te matière ne potmrnt êtr e prise que par décision 
rnini:;tér ic•lle rendue sm a\·1s conforme du Comité per
manent d'Electricité. 

.. Avis du 4 octobre 1929. 

Pol!rsuite en déchéance. - Demande de df: lai. - Compé
tence du Conseil. - Appréciation des circonstan.ces. 

Invité ù donn er l'a vis qi1i permettrait une poursuite 
e 11 déchéance cle .con<"essinn, le Conseil cles Mines appré
<·ie les circonstanlces et p eul accorder un nouveau clé/ai, 
lors wé-ln.e que. le Gou vernement en aurait déjà ac.cordé 
plu$ieurs. (Conform e c11 is du 6 niars et du. 30 novembre 
19e2. Jurispr ., t . X II , pp . 24.J: et 319. ) 

LE ÜO:'ISEI L ()l~S Ml NE S, 

Yu la dépêche en date du 9 août lP29 par laque lle 
M. le Ministre <le l'IndusLrie, cln Tra,·ai l et de la Pré
rnyance 3ociale soumet au Conseil le dossier relatif à la 
poursuite en déchéance de la conces::;ior c1'.Audenelle
Ha11 te-Bise r t Les Liégeois ap partenant à Ja Société Ano
nyme drs Charbonnages Réunis d' Andenne; 

Vu l'exploit dr la somnrntion faite Ir 18 octobr e 1.9:24. 
:'1 h1 société; 

= 
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Vu le rapport sans date de l 'Ingénieu ~· en Ôhef-Direc
l~1 ~ 1.· ~u 6° Arro?di. ~ement des Mines ainsi que les notes 
red rgl'es l.e.s ~2 Janv ier ~9:29 et 2 août 1929 par M. l'Ins
r0c~eur (1eneral des Mmes à L iége; 

\ u le rapport déposé au Greffe ·par le Conseiller 
Hocedez; · 

Vu la lettre adressée au Conseil le 23 ~eptembre 19 29 

d
par la C1.ociété Anonym r. des Charbonnages Réunis d' An

enne; 
Vu les lois sur la matièr e · 

' 
. Entendn le Conseiller rapporteur f.n la séance de ce 
)OUl' ; 

1 

Ent~ncl u à la ~ême séance M. le Président et MM. les 
~o~, e1 lle 1:s Cat,Loir, de Donn~s et F rançois en leurs obser
' at1ons resurnees comme smt : 

1 

Cons~dérant que d'après le rapport de !'Ingénieur en 
l hcf-D1 rec~eur du f\0 Arrond issement des Mines, les tra
\ 'aux clans la concession dont s' agi t ont cessé en novem
bre 191.8; qu'i l est reconnu cependant qne des travaux 
~n t eu lieu clans la i:nine en 1927 et en 1928 '(Rapport de 
1 l n ~·rc~Lr,n r Général le 12 janvier 1929).; 

Cons1dcr an L que c'est s~u lemcnt en snite de l 'avis du 
~·~n sci l a.u ,:24 janvie r 1913 (.Juri.spr., t . XI, p. 82) qu'a 
<•le auton see la ces. ion de la concession à la Société Ano
nyme dE>s Charbonnages Héunis d' Andenne; 

Qul' cell e-ci rencontra de nombrenx contre-temps 
d'abord, pendant la guerre, l 'ennemi démonta le r accor
dcnwnt a.u chemin de fer vicinal (rapport de !'Ingénieur 
en Chcf-Dirrcl.eur du JO mars l 920) ; plus tard, eb ] 923 

l :ébnulrm~nl ~l'un anci~n l: ure ahando~né et , par l à~ 
1 ohslruct1on c1 une galcn e d i:xhaure (Avis du 4 novern
\ï.'0 19~6 (fi nnales de.c; Min e.c;, Hl2R, p. Gl 9); 

Con. 1cléran l que si cet avis tient la société 1"c1· e n cause 
pour rrsponsable comme conventiellemcnt obligée à l 'en-

--. . 

J 

·~ 
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Lrctien dE> cr tle gatr ri0, i 1 n 'e~ constate pas moins que le 
différend à ce sujet entre e Ile et sa voisine, la Société de 
Groynne, est du r essort des tribunaux civils; 

Considérant, il est vrai, que la société ici en cause a 
déjà obtenu diver s sursis ; 

Que par sa lettre du 23 septembre adressée au Conseil 
des Mines, elle sollicite encore un sursis destiné à lui per
mettre de faire aboutir des pourparlers entamés en vue 
soit de la cession de la concession, soit de l 'intervention 
d'un nouveau groupe qui renforcerait la situation finan
cière de la société et permettrait une exploitation ration 

nelle de la concession ; 
Considérant qne celle-ci, d'après les rapports des Ingé

nieurs des Mines, ne paraît pas être éptiisée; 
Considér ant que l'intérêt public, ni aucun droit parti

c itl ier ne s'opposf' à l'octroi du nouveau. sursis demandé; 

Est, d 'avis : 

Qu'il y a lieu d'acr.ordrr à la Sociétf Anonyme des 
Charbonnages Ré unis cl' Andenne un dernier sursis d'une 

année. 

Avis du 4 octobre 1929. 

concession accordée. - Cahier des charges. - Clause rigou
reuse et superflue. - Modification. 
Petlt être modifiée de l'av is conforrn.e du Conseil une 

clause dit. cahier rles charges d'une concession, s'il est 
reconnu que cette clause relati?Je au placement des bor
ne.c; serait d' e:récution très cliff icile et d'utilité douteuse . 
(l' oir l'avis du 2.J: mai 1929.) 

L E CONSEIL DE S MINES, 

Vu la dépêche en da t.e du lô septembre 1929 par 
laquelle 1\[. le Ministre de l 'Indu!'trie ,' du Travail et de 

• ______________________________ ....... ______ ~~------~ 



1238 A:-<NALES DES MINE S D E BE LGIQUE 

la Pré,:oyance Sociale souh1et à l' avi:· du Conseil la de

~~~de d~ la So,ciété Anon~me des Charbonnages de Res
:s~ 1 x ' ,Le\ al, ~eronn es, Samte-Aldegonde et Genck ten
dant a obtenll' la modifi cation cle l'article 5 du cahier 
des, charg~s rég issant . a concession de la Vaucelle; 

, _ 11 la dite demande datée du 25 juillet 1929; 
v u le rapport en date du 2 aou"t 192" d l'I , . . ' • ::i , e ngem eur 

c~ Che ~-Directeur du 3• Arrondi ssement des Mines à 
Uharler01 ; 

Vu l'avis de la Dépu tation permanen t d 0 ·1 . . . e u onsm pro-
Y tnc1a l <lu H ama ut, en date du 20 n.oOt 1909, 

\1 1 1 ' i.J ' li PR OI B !<Lli' )u, m n.t.i è r " · 

i ~ nrrnclu le Con eiller Hocedez en la séance a· . . . u ·a , e ce JOUI , 
ons1 erant_ que la Soc iPté Anonyme des Charbo -

g<·s <I f' Hessa1 x, Leval, Pére nnes . t Ald nna 
t' k ' ' am e- egonde et 
; enc · demande à être dispensée cl I' bli . . 
· I ' . · · e o gat10n que lw 
impose ar ticle 5 du cahiPr des char l 
bornci' ~l des distances non supérieurege~ , ~ e placer d:s 
L · 1 1· · s a cmq cents me-

1 es sur es 1m1tes de rrn co . d ' . . . , ncess10n . e la Va 11 . 
Qu Plie fait valoir que le place t d uce e ' 

:-;ans ut ilité e t de [)ar la natu1·e cl . itnen . e ces bornes est 
' u errain acc·a t' b . , 

eL morcelé est r endu ti·' a:ff' .1 
1 en e , olSe es 1 ici c · 

Considérant que l'Inaéniem- ' Ch . 
3° A rrond issement des ~/' en ef-Dll'ecteur du 

n tncs constate d b 
été placées aux quatr e a 1 d q~ e es ornes ont 

ng es u gnadr 1 tè f 
la conce. sion et cstim 

1 
1 a re que ·orme 

e que e p lacem t d a· 
bornes restant à p lace r . , . en es ix-sept 
' p1esen ter a1t de a . d a·ff. l 

te. e t une util ité dout 0
1 an es i icu -euse ; 

Qu 'il estime qu ' il suffi rait d , , . 
c1 u' aux endroits ~ d, · e n etabhr de bornes 

a es1aner pa . J ' Ad · . 
r• ·a , . t 0 1 mm1stration · 
v on. 1 er an que le cahier a h ' . '. 
1 · · · , es c ar 0 es c1·1t1q ' t cc u1 1orn t a l'avis du 29 · 191 o ue es mai 4 con fo . , l 

la concession a été accordée 1 16, f , . rmement auque 
la copie textuell e du cahier de: cl .evrier 19.2~, qu'il est 

larges-type JOmt à l'avis 
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<lu 15 ma i 19) 4, cahier gu i a \·ait été mûr ement déli béré 
entre le Directeur Généra l des Mines et le Président du 
Conseil des Mines ; que les raisons de fait en faveur d ' une 
dérogation en J'e~pècc sont in.vaquées aujourd' hµi pour 

la pr emière fois; 
Est d' avis : 

Qu' il y a lieu de modifier l' article 5, alinéa l"', du 
cah ier des char ges r égissant la concession de la Vaucelle, 
prop riété de la Société A non~1me ·des Charbonnages de 

lfr r;RLI ÎX, Lovai, rfromw~ . ~a i n Lt- -A ldegon<lc 0t Ocnclc de 
la ra1;0 11 :;uiranLO ; 

<< Le concessionnaire fern placer, confor mément aux 
,, instructi ons des 1 ngénieurs des Mines, des bornes en 
11 tous les points de la concession à désigner par ceux-ci, 
11 soit pour en mar quer les limites, soit pour conserver 
n le souvenir de cir constances intér essant l' exploitation . 

11 Cette opération aur a lieu à la r equête et en présence 
>> de 1' Ingénieur des Mines du ressor t , ou de son délé
,, gué, qui en dresse ra procès-verbal. Des expéditions de 
» 'ce procès·ve r bal seront déposées aux archives de la 
,, pro\·ince du H aina ut et de toutes les communes sous 

» le:::q uclles ' étend la concession. » 

Avis du 29 octobre 1929. 

cession de concession. - Intérêt général non lésé. - Avis 

favorable. 
Demande en extension r:on affichée. A~sence de recours au 

Ministre. - Incompétence t'U Conseil. 
Demande en réunion de concessions. - Non contiguïté. -

Avis défavorable. 
r. li échet d'émettre œuis faMrab le à une demande 
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d' autorisation de cession de con cession si cette cession 
n' es t pas contraire à l'intérêt général. 

II. Le Conseil des Mines est incompétent pour ém ettre 
m:is . ur une demande en extension, s 'il n 'existe pas de 
recours au Ministre cor1:tre un arrêté de la Députation 
permanente refusant d' ordonner l'affichage de la de
mande . 

III. Il n' échet pas d'autoriser la réunion de dwx con
cessions en une si, à défatlt de l'extension sollicitée, elles 
ne sont. pas contiguës. 

LE CONSEIL DES MINES, -

V11 la dépêche du 9 août 1929 de M. le Ministre de 
l'Inclu$tric, du Travail et de la Prévoyance Sociale trans
mettan t Je dos~ier d 'une demande collective émanant de . 
la ociété Anonyme du Charbonnage de J amioulx et de 
la .::iociété Anonyme Franco-Belge du Charbonnage de 
Forte-Ta ille en \"Ile d 'être autorisées : la première à céder 
la concession de m ines de houille de .Jamioulx; la seconde 
à l'acquéri r poill' la r éunir à sa concession de Forte
Taill e, et à, obtenir extension de sa concession de Forte
Ta illc· ~o us le li t de l'Eau-d'Heure ; 

-\" u la dite requête en <late du 16 janvier 1929 avec ses 
ann rxcs, e t nota mment le plan a u 1/ 10.000°, en quadru
ple expédit ion , dûment visé et vérifié , des concessions 
d(• J amioul x et de Forte-Taille ; 

\" u les annexei:; du « Moniteur Belge » publiant les 
déci::;ions cJCtment prises par les actionnaires de la Société 
Anonyme du Charbonnage de J amioulx et de la Société 
Anonyme du Charbonnage de F or te-Taille dans les assem
l>lée. généra les extraordinaires tenues le 12 mai 1928 
pou r la premiè re de ces ·ociétés, et le 26 juin 1928 pour 
la seconde; 

• 

• 
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Vu le rapporL en date du 29 mar s _l 929 de M. l'~gé
nieur en Che f-Di rect.c ur du 4° Arrondissement des Mmes, 

h Cha rler oi; 
Vu l'aYis-ar rêté du 12 a\Ti l 1929 de _Ia Députation per

manente du Conseil provincial du H amaut; 

Yu Je rapport du Conseiller Chevalier de Donnes, dé-
, Gre ffe du e onseil le 3 septembr e 1929; pose a u . . ., 

Vu les lo is coordonnées sur les rnmes , mrnieres et car-

r iè res, du 15 septembre 1919 ; . 
Entendu le Conseiller r appor tem en ses explications 

}1 la séance de ce jour ; 

C 'de' t·ant que la demande en a utor isation de cession ons1 ' . . . . 
est r éaulièrement in tr oduite, et que les signatalres JUSt1-

o . 
fi ent de leurs pou\"Oll"S; 

Considérant que la ociété Franco-Bel~e du _Charbon-

d Fol·te-Taille dispose de moyens fmanc1er s et de 
n acre e , d 1 S ·é ' 0 

. teclrn iques équivalents a ceux e a oc1 te concorn s , . 
a 1 Charbonnaae de ,Jamioulx, et que la ces-

Anonyme 1. 0 
. . , l" , A , , l 

. i·1· ·te' e n' est pas contrall'e a mter et gener a 
81011 so 1c1 . . , ) . 
( A · d 9 avril-2 mai ] 923, .hmspr., t. XII, p. 380 , 

VIS es 

0 · ]' r1 • ci 11e M l ' In crénieur en Chef-Dir ecteur du ons1oera ~ . · o . 
4" Arrondissement clos :Mines; a exp1~imé , dan_s son r ap:-

. 1' inion qu' il n'y a pas de gite exploitable sous 
po1 L, op . .

1 
, l" 

le lit de l'.Eau-d'Heurc et que, par smte , 1 n y a pas _ 1eu 
, 1 . ~ 1' affichacre de la demande en extension , de procccr t a ' . 'o. ,. , . , , _ 

1 t f Ctionnall'e estimant qu il n v a pas lieu a r eu 
ce 1a u on ' . · " F T ·11 . d 1 . concesswns de J am1oulx et de orte- a1 e 
1110 n es ceux . 

l ttendu d 'une part, que la concess10n 
e n une seu e, a ' . 1 

. 1 . contient vrai ·emblablement p us aucun 
de J arn iou x ne 1 S . , , d F t 

. bl t d' autre part, que a ocrnte e or e-
aîte exploita e e ' t 1 
0 · 't P'LS être en mesure de pousser, a van p u-
Taille ne parai ' ' . . . 
. , . ses exploitations jusqu au tern t01re avo1-

sieui:s annces , . . 11 
. 1,1 -d'Heure sa limite actue e; 

smant :!Jau ' 

• 
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Considér ant que la Députation perma nente du Conseil 
pro\· incial du Ha inaut a émis un avis favorable quant à 
la cession de la concession de J amioulx , se ralliant pour 
le surpluR aux conclusions fo rmulées par i\I. !' Ingénieur 
<' n Che f-Di recte ur du 4° Arrondissement des Mines, c'est
i1-dirc arrêtant de ne pas publier la demande en exten-
:-;1on ; • 

Considér ant qu ' il n ' y a pm; tr ace au dossier d 'un r e
cour::: :rn Ministre contre cet a rrêté, d' où la conséquen ce 
que le Conseil des l\Ln"es n 'est pas compétent pour émet 
tre a\·i :-; au sujet du dit arrêté ; 

Con ::: idé rant qu 'à défaut de cette ex tension , la r éunion 
des concessions de For te-T aille et de J amioulx en une 
:-;e ule concessi~n n 'est pas légalement possible pms
qu 'e lles ne :ont pas contiguës; 

Est d 'avis 

1° Qu' il y a .lieu d 'autoriser la Société Anonyme du 
Charbonnage de J amioulx à céder e t la Socié té Anonyme 
Franco-Belge du Char bonnage de Forte-Taille à acqué
rir la concession de m ines de houille de J am ioulx ; 

"2° Qu' il n 'y a pas lie u d' autoriser Ja réunion des deux 
conces::;ions de J amioulx et de Forte-T aille en une seule . 

Avis du 29 octobre 1929. 

Cahier des ch~rges-type. - Modification adoptée en 1920 
pour le bassin du Nord. - Extension à tout le pays, 

li écherra d'éten dre aux concessions à accorder dans 
loilfes les provinces du pays l' article 5 du cahier des 
dwrge.s si1bstitué en 1920, pour les mines du bassin dti 

• 

-t 

J U RI SPRUDE NCE Uü COXSEI L UES MllŒS 1248 

1\"ord, à l'art ide 5 clu c:nhier des charges-type d11 15 mai 
1914. -

(Compare: le$ a1·i.'1 ci-des . .-;ou::-: du 24 mai el cltt .J. octo-
bre 1 929 .) 

LE CoNSEIL DES MI NES, 

v u· la dépêche ministérielle du 17 octobr e 1929; 

Revu ses av is du 15 mai 1914 et du 27 septembre 1920; 

V u les lois minièr es coor données ; 

Entendu le Président en ~on rappor t. ~t la séance de ce 

] OUl' ; . . 

Considérant que, par sa dépêche susv isée, M. le Mm1s~ 
t re demande que, clans le cahier des charges-type annexe 
;1 l'aYis d u Conse il du ] 5 mai 1914 (Jurispr., t . XI, 
p. 169) , le texte de l'ar ticle 5 soit modif~é: pour les _c1o1~ccs:::ions lt acco~·der dans le lrnssin du Midi, comme 1 a 
déjit été pour toutes les con~ess ions du bassin du Nord 

vertu des avis du Conse il du 27 septembr e et du 
~~ décembre 1920 (Jurispr. , t . XII, pp. 105 et 133); 

Considér ant que r écemment, apr ès prnmulgation d'ar
At, . aux faisant dro it it deux demandes de conces-re es 10y · . 
· . cl mines l ' une de fer , l ' autre de homlle, toutes 

Sl011S e ' . . l 'Aclm" . t. 
, d · les proYinces ménchonales, m1stra 10n a deux, ans . . . 
l . deL· au Conseil de modifier son avis parce que dû oeman ' , , , 1 · 

t d bornes de 500 en 500 rnetres se reve ait 
le placemen e 

impossible; . . 
. , t M le ·Ministre fait observer avec r a1-

Cons1deran que i · . , · ~ a· 
,.1 , as touJ·our s mconvement a 1sLancer 

11 . 1° qu 1 n y a P . 
so · d 1 de 500 mètres e t que mieux vau t 
les uornes e P us . . · . · d !'Ad , ! ' · ·écintion des fonct10nnanes e -
r emettre cela a <LP.P

1 
. '2• ' il est logique de remettr~ 

· · t" des Mmes, qu 
m1111stra wn · , . . 1 i'Jai dans lequel les bornes 
, 1 A e appr ec1at1on e ce . , . . A 
a a m em , . 3o qu 'i l est u tile c1 m vestir les rn e-
devront être placees' 
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mes fon ctionnaires du droit d 'èxiger le placement de 
bornes, même à l'intérieur des limites, en vue de con
server le souvenir de fait.s intéressant l' exploitation ; 
4° qu'il conYient de permettre à l'Ingénieur des Mines 
de se faire remplacer par un de ses adjoints pour l'assis
tance aux opérations d'abornement; 

Considérant que tels sont bien les quatre points sur 
lesquels le cahier des charges admis par le Conseil pour 
le· mines de la Campine diffère de l'ancien cahier des 
charge~ arrêté en 1914; 

Considérant que ces modif~cations semblent judicieu
ses ; 

Est d'avis 

Que, dans les cahiers des charges d~s concessions à 
accorder à l'a,·enir dans n' importe quelle partie du pays, 
il y_aura ll~u, sauf dérogation à justifier par des circons
tances exceptionnelles, de remplacer l'article 5 du cahier 
des charges ii;iséré à l 'avis du 15 mai 1914 par la dispo
sition suivante : 

cc Article 5 . - Le concessionnaire fera placer, con
» formément aux instructions des Ingénieurs des Mines, 
» des bornes en tous les points de la concession à dési
» gner par ceux-ci, soit pour en marquer les limites, soit 
» pour conserver le souvenir de circonstances intéressant 
» l'exploitation. Cette opération aura lieu à la requête 
» et en présence de ! ' Ingénieur des Mines du ressort OLl 

» de son délégué qui en dressera procès-verbal. 
)) Des expéditions de ce procès-verbal seront a I I . eposees 

» aux archl\·es de la province de et de toutes 
» les communes sous lesquelles s'étend la concession ». 
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Avis du 15 novembre 1929. 

oema~de en concession. - Exploitabilité non démontrée. -
Recherches r.-0n afficiellement contrôlées. - Absence de 
titre d'inventeur. 

Opposant. - Demande d1indemnité. - Exploitabilité non 
démontrée. - Rejet. 

I. Ne justifie pas la demande de concession une re
cherche qui a prouvé l'existence de minera.i, mais n'a 
pas prouvé l'exploitabilité clu gisenient. Il en est de même 
d'une recherche dont les résulta.ts n'ont pas été officiel
lement constatés. 
· II. Une recherche qui n'a pa.s démontré l'exploitabilité 

clu gisement ne confère pas davantage le bénéfice de 
/'article 22, alinéa 4 , des lois minières coordonnées. 

LE Co~sEIL DES MINES , 

Vu la dépêche du 4 septembre 1929 par laquelle M. le 
~[inistre de l 'lndustrie, du Travail et de la Prévoyance 
Sociale transmet au Conseil le dossier relatif à une de
mande en . concession de mines de fer gisant sous une 
étendue de 2.358 hectares dépendant des communes de 
Graide (province de Namm) et Porcheresse (province 
de Luxembourg); 

Vu la requête, datée du 16 juillet 1928, introduite par 
MM. Maurice Delvigné, industriel à Jambes, et consorts, 
ainsi qu 'une copie, certifiée conforme, de la cession faite 
le 17 sepLcmbr~ 1927 par M. Max Loriaux, industriel à 
~f arcinelle, de ses droits à M. Edouard Oognioul , indus
triel à Marcinelle, un des signataires de la dite requête; 

Vu le plan de la surface sollicitée en concession, exé
cuté au 1/ 10 .000° en quintuple expédition , dûment véri
fi é et ce rt ifié par les autorités compétentes; 
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Vu le rapport de !' Ingénieur en Chef-Directeur du 
(i Arrondis. r ment des ::\finrs, h ~amnr, sur l'affichage, 
du 20 juillet 1928; 

Vu en tripl e exempla ire l'affiche reproduisant : 
1° l'a rrêté de la députation permanente du Conseil pro
,·incial de ~amur, du 24- août 1928, prescrivant l'affi
chage de la demande en concession, et l'insertion de 
cellr-ci au « Moniteur Belge » et dans les journaux; 
2° le texte de la r equête de MM. Delvigne et consorts; 

\'u les exemplaires : du « Moniteur Belge », des jour
naux : «Vers l' A,·enir » (Kamur), « Journal du Luxem
bourg » (Arlon), « L 'Horizon » (Dinant ) , « L'Action » 

(J\eufchâtea,u) , insérant la requête; 

Yu les certificats des Administrations communales 
reql'lises affirmant que la, r equête a été affichée durant 
le délai légal dans les villes et communes de : Namur, 
Arlon, J)inant, Neufchâteau, Graide, Porcheresse , J am
bes et .Marcinelle ; 

Yu la lettre adressée le U décembre 1928 par M. Jules 
Léonet , de Graide , à M. le Gouverneur de la province 
de t\amur; 

\'u l'opposition formulée le 10 décembre 1928 par 
1HI. Joseph Mor tgat , bourgmestre de Porcheresse, et 
Henri Herbay, Ingénieur des Mines à Liége, et leur de
mande en concurrence, introduite le 18 février 1929, 
accompagnée d'un plan des lieux. au 1/ 10.000°, en qua
dru ple expédition, non signé par un géomètre juré, ainsi 
que d'un plan des travaux ; 

Yu les lettres adressées les 8 février , 14 mar s, 17 et 
~l mai 1929 à M. le Gouverneur de la province de Na
m Ln· par les demandeurs ; 

1 

Yu l~ rapport du 13 mars ~929, de M. !'Ingénieur en 
( hef-D1recteur du 6" Arronch ssement des 1\Iines, à Na-
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mur, avec un tableau des constatations et un projet de 
cahier des charges; ainsi qu'un nonYeau rapport, du 
16 aHi l 1929, du même haut fonctionnaire; 

Vu les avis des Députations permanentes, du 31 mai 
]!)20 pour Namur , du 20 juin 192'9 pour le Luxembourg; 

Vu le rapport du Conseiller rapporteur, Chevalier de 
Donnes, èl époRé au Greffe du Conseil le 28 septembre 
1929 ; 

Vu la lettfo adressée au Conseil le 5 novembre 1929 
par i\i . Jules Léonet de Graide; 

Vu les lois minièr es coordonnées du 15 septembre 
1919; 

E ntendu le dit Conseiller en son rapport verbal à la 
-éance de ce jour; 

Considérant que l\I . Edouard Cognioul, signataire de 
· la demande, est bien l'ayant-droit de M. Max Loriaux 
en vertu de la cession que ce dernier lui a consentie, le 
17 sep tembre 1927, des droits et obligations résultant 
pour lui d'une convention avenue le 27 février 1912 
avec J1M. Maur ice Delvigne et Fritz Schmidt pour les 
recherches de minerais de fer ; et que M. Alfred Sténuit, 
Ingénieur principal des 1\Iines, à J ambes, troisième signa
taire de la demande, est le representant légal du sieur 
Fritz Schmid t, sujet allemand, en qualité de sequestre de 
ce der11ier ; 

Considérant que les fo rmalités légales requises pour 
une demande en concession ont éLé régulièrement r em
plies; 

Considérant que, suivan t l 'avis de M. }'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 6 Arrondissement des Mines, si l'uni
que recher che faite pa r les demandeurs sur le territoire 
de Porcheresse prouve qu ' il r este du minerai à proximité 
du puits n° 2 de la Société de Recherches et d 'Exploita
tion de Mines, cette recherche ne donne pas , sur l ' exploi - ,, 
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tabilité du gisement, les r enseignements nouveaux récla
més lors du r eje t de la demande de concession de la 
Société de Por cher esse introduite le 24 avril 1922 ; qu' en 
outre, les demandeurs n 'ont pas le droit de faire état des 
r ècherches de la société précitée, les résul tats de ces 
rechcr che8 n 'ayant fait . l'objet d 'aucune constatation 
offi cie lle ; 

Con8iclér ant, d'autre part, que, de l' avi s de ce haut 
fonctionna i.re, les recherches e ffectuées depuis 1922 à, 

grand8 fr ms par , les demandeurs , sur le territoire de 
Graide, 80nt beaucoup plus méritoires et prouvent u 
1 

, . . , d q e 
a r eg1on s1tuee au nor -oue. t du village est minér ali sée 

et que ce g isement est suffi sammen t r econnu pour q ,.l . . u 1 
y a it « présomption » <l 'une exploitation r égulière et 
profit~IJle (~vis du 19 n_ov~mbre 1920, Ju1·isp1·., t. XII, 
p . J :20) , mais que le territoire sollicité en conce · d .t 
A , J • 92 - h ss1on 0 1 
etre reom t aux b ectar es qu'il indique ; 

Considérant que les demandeurs possède t 1 . , 1 · J • n es capac1-
lcs tee iniques et oes ressources fin anc·' ff" . ' ier es su isantes 
pour entreprendre e t conduire les travau d' 1 . . 

. f· ·. . . . x exp 01tat10n 
C't a11 e face aux f1 ais et charcres de cett 1 . . 

S l . . o e exp oitat10n · 
ur es oppo81t10ns et demande en c . ' . , oncurrence : 

Com;1derant que par . a let.tre du 12 d, b 
'[ J L ' , ecem r e 1928 
!' . ulcs eonet cleclar e « faire oppos 't· à 1 ' 

1 · · , , 1 ion a demande 
" ce concession JUSqu a concurrence d 

f · " I f · u payement des 
» ra is qu 1 a ·a1ts » ; que cette oppo ·, · 
. . . . s1~1 on ne .peut être 
1 etcn uc, cm elJe ne constitue pomt un · . 

· ' 1 · e « opposition » 
ma is une rec amat1on de la compéten a t 'b ' 

0 · , ce es n unaux · 
ons1derant que le même oppo a t J ' ' 

1 , c · · ' n • oans sa lettre 
ac ressee au _,onse1l le 5 no\·embr e 1929 
» le8 demande nrs en concession MM D le~pose « que 
» sorLs, n 'ont fai t que se se . ~ .. d · e vigne et con
» r éclame le r embom sement 

1 ~11 
e ses ~ravaux, qu 'il 

» invrntcur de la découver te e ses frais, étan t seul 
»; mais « que M. Léonet 

T 
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,, n 'c~I pas inventcm » au sens légal du mot , n 'ayàn t 
point démontré l'exploit abi lité du gisement (Avis dn 
r, noYembr e 1920 , Jurispr., t. XII, p. 115) , en sorte 
que l' arti cle 22, alinéa 4, des lois minièr es coordonnées 
ne .peut être inYoqué ;. mais, qu 'en Yertu de l'article 53 
de ces mêmes lois, il pouna, le cas échéant, faire valoir 
se8 prétentions devant les tribunaux civils (Avis du 
:26 septembre 1922, Jurispr ., t . XII, p. 291) ; 

Considérant qnc '\I. Mortgat ne peut in';oquer, à titre 
pt' rsonnel, les tran n1x qu'il a dirigés en qualité d 'adm i
nist rate ur de la Sociétl> Anonyme de 'Recherches et d 'Ex
ploitation de :\[ine~ à ·P orch er esse, qui , au surplus, ne 
lui a cédé aucun droit ; 

Que MM. Mor gLga t et H e rbay ne peuvent se prévaloir 
de leur qualité de cc proprié taires de la surface » , n 'en 
possédant. qu ' une fa ible par~ie; qu ' ils n 'ont, p er sonnelle
ment , rien fa it pour démontrer qu ' il r este, à P orcher esse , 
une g isement exploitable; que,- par sui te, leur opposition 
d u 10 décembre 1928 doit être écartée; 

Qu' il clo it en êt re de même, et pom les mêmes motifs, ' 
de leur demande en concession d1,1 18 février 1929, de
mande en concurrence' qui, s 'étendant en dehors du péri~ 
mètre de la demande primitive, devrait faire l'objet des 
formalités cl ' a:ffichage pour pouvoir être accueillie; qu'au 
wrplus, les plans accompagnant cette demande ne sont 
poin t r éguliers; en fin , cci:; opposants n ' on t point en tr e
pris les nouvelles recher ches don t eux-mêmes r econnais- · 
saien t la nécessité dans leur opposition ; 

C'onsidérant que la Déput.ation permanente du Coni:;e il 
prov incia l de ~amur :l émis un avis favornble à l 'octroi 
de la concess ion restr e in te aux 92G h ectares délimités 
pa r· M. !'Ingénieur en Chef-Directeur , e t suivant les 
condi tions du cahier des ch ar ges qu ' il propose; 

Considérant <) li e la Députation permanen te du Conseil 
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pro\'În.cial ,c~~~ Luxemb.ourg, constatant que les 925 hec-
tarl'" p;-opoi:;es sont i:;1tuéi:; entièrement . de ,- " . , . · en provmce 
- \ 3.1!.ll I ' declare se rallier aux con 1 . a a 

1 1 --- . . · c usions u rapport c 
.:-r .i;rnt onct1onnaire ; 

E 't d'avis : 

Q11 ïl y a lieu d'accorder aux requéran~s MM. Delvi-
giw et Consorts 1:1ne conc · J · '. 

.;;- ' esi:;ion oe mmerai de fer sous 
!) _ , ) hecta re~ clc la commune de G. 'd dél ' . , 
me ~uit : 11a1 e, imitee com-

11. l'Ouû;t : du 1)oint A situé à 1,. 1 • 

:-.-:- d , . ' . in~ersect1on du bord 
.fün · ou chem111 de Bièvre à Gra'd 

1 
. . ._ 

• ' c 1 e, avec a hm1te de 
ces deux communes, par une liane l. ·t 

, , o en 01 e \•ers le Nord 
pai:;sant a 150 metres à l'Ouest du t. d . ' · · ,, . . cen 1e u puits des 
Anglais 3usqu a la l1m1te des province d N 

s e ï arnur et du Luxfmbourg, point B. 
Atl Nord : Cette limite provinciale d . 

1 
. 

. . b d 0 , epms e pomt B 
Jll1'(j ll au or uest ou chemin de Porc) . à G _ . . ,,.. 1e1 esse raide pomt fü. . , 

11 l ' l~8t : Ce J,onl depuis le l)Oint l\ir · , 
n ]Usqu au centre Uraide, point N. 

Au Sud : En partant de ce centre, point N 1 b ·d 
""-:- 1 l l . 1 n . l , B' ' e or 
l\'Ul'( cp cnemm ce 11ra1cc a 1èvrc J'ti8qti' · A . · au pomt . 

Cctt12 nou\·elle concession recevrait la dénom· t' d . - , . . ma ion e 
1, ( 'o 11(·e.c;sw11 de Graide » , et serait soumise au , 1 . . . x causes 
et concl1t1ons cl u cahier des charges ci-après transcrit : 

CAHIER DES CHARGES. 
Sa ns intérêt. 

. Avis du 15 novembre 1929. 

Demande en concession. - Improbabilité d'exploitation 
utile. _ .Absence de justification de facultés financières. 

Pour <f'l.l'wie concession pnisse .êt1·e accordée , le de-

, 

J 
.J t: llTSPRl' DF. :\CE nu CONSEJ!, TlES Ml NES 1251 

111.ande11r doit avoir· démontré la probabilité d' ex·istence 
d'un gîte 11tilement exploitable et il doit avoir justifié des 
fa cultés tecl111iq11es et finrmcières nécessaires pour faire 
fa ce aux frais el charyes de l' e:cploitation . 

LE ÜONSE lL DES 1\IINES, 

Yu la d~pêche ministérielle du 18 septembre 1929; 
Vu l 'arrêté. pris le J9 novembre 1928 par la Députa

tion permanente clu Conseil provincial du Limbourg ; 
Vu lei' certifica ts des Tiourgmestre et Echevins des 

,·ille et communes de Hasselt, Stockroye , Zolder, Zon
lio,·en, Cura nge, Kermpt, Spalbeek, Berbroek, Schuelen 
et Lummen; 

Y11 les numéro:o; du « ":\Ioni teur Belge ». du 21 décem
bre H12L et dei:; 21-22 janvier 1929, ainsi que ceux de 
I' « Aankoncligingshlad » de la ville de Hasselt, du 22 dé
cem bre Hl28 et du 26 janvier 1929; · 

Y 11 le rapport adressé le 25 juin 1929 par }'Ingénieur 
en C' l ~ef-Directem clu 10° Arrondissement au Gouverneur 
clu L i111 IJourg; 

'ù1 la lettre du 19 ;wlit 1929 de la Société Anonyme 
dcf' « Recherches Minières de Stockroye »; 

Yu l'avis émi i:; le 26 aoC1 t l 929 par la Députation per
manente; 

Hern son a.v is du 19 juin 1928 et toutes les pièces, 
plans et coupes qui y étair nt visés, notamment le rapport 
cl épo:::;é le 19 mai Hl 28 au Greffe du Conseil par le Pré
sid0nt r apporteur; 

y 11 les lois minières coordonnées, spécialement les 
articles 20, 22 et 30 ; 

Con8 idérant que les formes de publicité requises par 
la, loi ont Né régulièr rnicnt suivies, que notamment tous 
lei' cerlificati:; des collèges 0chevinaux constatent que les 
affiche· ,,ont restées apposé_es pendant soixante jours 
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sans in terruption et , d'autre part , les in sertions ont eu 
lieu pendant l'affi chage et à trente jo11rs au moins d'in
te rvalle; 

Considérant que la demander esse n' a produit à aucun 
momen t l'acte ' de 1\1° E nglebert du 4 décembre 1924, 
dont elfe St' pré\'aloit da ns sa r equête or iginaire en vue 
d 'étal1li1· qu' elle se rait, aux droi ts de la « Société Ano
nyrn r de Heche rches et <l'Exploitation houillères du Le
\·ant, <lu l\Iicli de 1Ions » , auteur du sondage n° 85 (Lum-
111 011) , pa r leq uel 11nc couche de charbon fut recoupée 
clans la pa rtie occicl0ntale du tenitoire demandé en con
cession ; 

'on ;-;i d .~ rant qu'il e. l établi que la demanderesse a, 
par son sonclagE> n° 9G, ;) Stockroye, découvert, dans la 
partie médiane nord du terri toire demandé, trois couches 
de charbon domestique; 

Q np les de11 x questions à r ésoudre sont : 

l° ( 'e gi . .;ement est-il assez r iche pour qu'il y ait cer
t i tt1dc cl ' exp loitation ut il e? (Voir Instruction ministérielle 
du :) aoftL 1810, § 5, 1 et Bury, '.2° édition, t. I , n° 213) 
0 11 a 11 moins probabilité d 'existence d'un gîte utilement 
exploit,al>le! (~\ vis du 9 novembre 1849, Jiirispr . , t . I, 
p. ~(}.\); d11 2 jarn· ier l 855 , JU?·ispr., t. II, p . 114 ; du 
:W ]Lil l let l Vlü , Jurispr., t, . X, p . 162; du 5 et du 19 no
n ·mlm' U120, .Tttrispr. , t. XII, pp. 115 et 125) ; 

:_" La sociét<:'> demanderesse possède- t,-elle les facultés 
l<'cltni<]ue" et financiè res nécessaire. pour faire face aux 

c li a r~es de. ' '_ex? l?itation et a ux r edevances? (Voir Ins-
truction m1rnsL<' n elle du 3 aoC1t 1810 et B ·d. 
n• 114) ; ury' l .. 

,'-iur la première qttestion : 

. ( 'on~i ck'.• rant que cell e-ci a été long uement examinée 
dans le rapport du 16 fév rie1· 1 Ç) 98 d l 'I , . , . · . ' ""' e ngemeur en 
Clwf-D1rect011r ùu 10• Arrond issement 1 1 ' , eque s est pro-

r 
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noncé pour l 'ocLroi de la concession au cas où serait pro-
duite la justification des facultés financières; • 

!\[ais considérant que les faits constatés et les raison
nements fo rmulés en ce rapport ne sont pas démonstra-
tifs de la probabi li té d'une exploitation utile, ou viable; 

Considérant que, déjh le 10 juin 1927, !'Ingénieur des · 
:Mines F irk0t, consulté par l'autem de la demande, avait , 
s' appuyant sur les r ésultats d'un sondage 103 à Gestel , 
fait luire l 'espoir que des découver tes plus décisives 
pourraient êtr e atteintes par un sondage à pratiquer à 
l'ouest c1 11 sondage de Stockroye n° 96; mais que la de
mander esse , pressentie à ce sujet par l 'auteur du rapport 
du 16 février 1928, s ' est retranchée derrière l 'insuffi
sance de ses ressonrces (Rapport, pp. 4 et 10) ; 

Considér ant qu'i l se voit du rapport que l' exploitation 
rlef; couches rencontrées par les sondages n°• 85 et 96 ne 
serait, pas r émunératrice, d'autant moins que rien de 
démontre la r égular ité de ces couches dont l 'allure est 
probablement celle dite « en cha:pelet » (Rapport, pp. 8, 
U et 10) ; 

Siir la deux ième question : 
Considérant gu ' interpellée sur ses facultés financières 

a u cours de la première instruction, la demanderesse s'est 
bornée à répondre qu'ello en justifierait devant le Con
se il des Mines alors que, dans le systèmê de la loi, c ' est 
la Députation permanente gui devrait recevoir et véri
fie r ces justifications avant de transmettre le dossier; 

Considérant que, devant le Conseil des Mines, aucune 
justification n' a été fo urn ie, non plus qu'au cours de la 

nouvell e instruction; 
E st d'avis : 

Qu' en l' é tat et jusqu'à justification à fournir sur cha
cu~ des deux points ci-dessus précisés, il n'échet point 
d 'accorder la concession demandée. 

________ ... _______________ ~-------------------------

j 
1 
~ 
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Avis du 15 novembre 1929. 

Cahier des charges. - Défense ·:(e commencer l'exploitation 
avant d'être parver. u à cent mètres de profondeur. _ Con
séquence : 1 nterdiction de remonter au-dessus de cent 
mètres. 

l e C({hier des charges stipulant qtLe le concessionnaire 
pourra commencer à ex traire seulement qirnnd il sera 
parv~ i~u à ~ent m~tr~s de profonde1Lr, implique défense 
cle diriger l exploitation en remontant au-dessus cle cent 
111 ètres . 

LE ÜO.'lS EIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche du 28 octobre 1929 de M. le .Ministre 
de :' Industrie,,. du Travail et de la Prévoyance Sociale; 

\ li la requete adressée au Ministre le 17 sep tembre 
192!-J par la Société Anonyme des Charbonnages Elisa
beth, à: A uvelais · 

' 
\ '

11 le::; copies jointes à cette r equête d' un Arrêté Royal 
d u f 0 août .1 907 et d ' un arrêté de la Députation per ma
nente dn Hainaut du 26 septembre 1919; 

Vu, avec ses annexes, la lettr e de la demanderesse du 
30 septembre 1929 ; 

\' u le rap port adressé au Ministre le 24 octobre 1929 
par 1'1ngéniem •en Chef-Directeur du 5° A d. t . , rron ISsemen 
dl~:-: Mmes a Charleroi ; 

Vu les lois minièr ei:; coordonnées ai·nsi· q 1 "t ' . , · , ue es arre es 
sur la mati ere , notamment ceux du 5 m · 

1919 
d 

1- . . 
92 

a1 et u 
0 p nv1er 1 -.4 ; 

En tendu le Président en son rappor' t à 1 , d . a seance e ce 
) Olll ; 

Con idérant que la requérante demand 
1
, . 

d · e que ar ticle 4 
li cahier <les charges de sa concession de· Baulet t" -

l::tnt : « Le concessionnaire sera tenu . . . . . . ... . . . . . . ~- ~p;e 

p 
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n ne commencer à extr aire que lorsqu'il ser a par venu 
>> au moins à cent mètres de profondeur », soit inter 
prété en ce sens que, une fois le puits parvenu à cent 
mètr es, l'exploitant est libre d' exploiter en montant ou 
L'n <1e:cenclant; tandi s que l ' Administration conteste que , 
sa li f dérogation à accorder éventuellement , il soit per 
mis d ' exploiter au-dessus de cent mètres; 

Considérant gue le cah ier des charges dont interpréta
tion eP.t demandée, était joint au décret impér ial de con
ces::;ion du 28 messidor, an XIII ; 

Considéra nt que la de manderesse fait valoir que le 
conceP.s ionnaire p rimi tif, son auteur, a, jusqu' en 1849, 
exploité> en r emontant à par tir de cent mètres, ce qui est, 
cl it-elle, constaté sans pr otestations dans des r appor ts ?e 
1-' Admi nistration des :Mines; que néanmoins, la deman
de re~::;c ne méconnaît pas avoir en 1907 et en 1919 solli
cité et obtenu l 'autor isation d'exploiter certaines parties 
de su concession a u-dessus de cent mètres (Arrêté Royal 
clu 10 août 1907 et arrfl té de la Députation per manente 
a·n Ha ina nt du 26 septembre 1919); que de ces précé
<Jen ts contradi ctoires, on peut seulement conclure que 
les exp loitants P.uccessifs et aussi la Direction du 5° Ar
rondi. semcnt des Mines ont Vftr ié quant au sens de l ' arti
cle 4 du cahier des charges; 

'onsidé rnnt; que l' interpr étation de cet article a été 
donnée par le Conseil des :\fines, dans son avis du 20 juil

let 190 7 précédant l' An:êté ,Royal_ du 10 ao?t de la _même 
a nnée, a,· j ::; où le Conse il declara1t : 11 Il r esulte bien du 
» te xte de l 'ar ticle 4 de l'acte de concession ci-dessus 
» rappo rte'.. que l ex pl1~i Lation d? la ~onc_es~ion de Baulet 
» ·ne peut se fair e qu a. cent metres au moms au-dessous 
» de la su rface du sol » ; 

Considérant que le rappor t visé de !'Ingénieur des 
l\line: montre que ]' application de l' interpréta tion pr é-

• 
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conisée par la demanderesse serait au plus haut point 
dangereuse pour la surface et nécessiterait un~ applica
tion immédiate de l' ar ticle 3 ou de l' article 4 de l' Arrêté 
Hoyal du 5 mai 1919; 

Considérant que les cahiers des charges dont extr aits 
sont joints à la lettre du 30 septembre 1929 , .sont étran
gers à la concession de la -requérante qui les invoque .\ 
Lor t ; qu'y fussent-ils applicables, ce qui n' est pas, ils 
ne démontreraien t nullement, dans leur ensemble, le 
droit de la requér ante d' exploiter en r emontant au-des
sus clc cent mètres tant qu'elle n ' a pas épuisé le dessom: 

E st d'avis : 

Que l'ar ticle 4 du cahier des charges de la concession 
de Banlet ne permet pas à . ]'exploitant de pousser ses 
tn1\·;u1x en remontant au-de sus du ni.veau de cent mètr es 
:;ous le sol . ..,,, 

Avis des 15 et 23 novembre 1929. 

Ouver ture de commur:-ication. - Déclaration d' ut ili té pu
blique. - Demaq'!de de procédure d'urgencJ. - Non obli
gation de consulter I~ Coriseil ( es Mines. 

Lor.c;qu' un exploitant, ayant obtenu la déclaration 
d'ut ilité publ ique pour une communication à établir, sol
lic- it r /11 déclaration d'urgence en vertu de la loi du 10 mai 
J 9:2ti , le (jourernenient n'est pas obligé de consulter à 
110w ecm le ('onseil cles Mine.') . 

LE ÜONSEIL DES l\Il NES, 

\" 11 la dépêche de 1\II. le Ministre de ] 'Industrie, du 
' l\a,·ail et de la Prévoyance Sociale, en date du 28 octo
bre 1929, tran. mettant a u Conseil, pour autant que de 

\. 
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besoin le dossier r elatif à une demande de la Sociét'é 
' . 9.8 à. Anonyme « Indtrntrie des Sables » , place Masm, "' , 

Bruxelles; · 
Vu la dite requête, du 15 octobre 1929; 
Yu les lois du 17 avril 1835, du 2 mai 1837, du 27 mai 

- 1870, dn 9 septembre 1907, du 5 juin 1911 et du 10 mai 

1926; 
Re\·u son avis du 21 jnin 1929 et vu l' Arrêté Royal du 

-~ septembre 1929 ; 
l~n tendu -le Conseiller rapporteur , Chevalier de Don

nes, en i'On rapport <WX séances du 15 et du 23 novem-

1 >re · 
c'onsidérant que la dépêche susvisée de M. ·1e Ministre 

de J'Inclustric, du Travail et de la Pr évoyance Sociale 
demande au Conseil son nvis : en orche principal, sur le 
point de savoir si, chaque fois qu'un exploit~n~ sollicite 
1 bénéfice de la procédure d'urgence orgamsee par la 
l~i de l 92l1, le Conseil des Mines doit être consulté; en 
o rd re ~ulisi cl i a i r c, et seulement pom le_ ca~ ~1e répons~ 

, . ·iffirmàti,·e ~L la première quest10n, s1 le Conseil re pon~e ' ' . 
· d' , · ·· cl'accorder ce bénéfice à la Société Anonyme est H\l~ 

« Industr ie des Sables »; 

Sur la que".~t ion principal.e : 

l
; ·d' ·ant que la loi du 5 juin 1911, en son article 14 
ons1 et . , , 'f" d 

, l t . exploitants de carn eres le bene ice e dcnc an aux , . . , . 
, . . 1 l ') le la loi du 2 mai 1837, a autorise le Gouve1 -

1 a1 t1 c e .., c · · f · . 1 
, 1 . accorder - sur proposit10n aite par e 

nement a em ' . , · · , 1. 
. d i\l. es _ la déclaration d ut1lite pub ique, 

Co11se1l es in ' , , bl. d l' " t' "t d 
a, nunicntion a eta ir ans m ere e en \· ue une com1 

l'exploitation; , ,.. . 
1 · t ipulé qu une enquete dans les formes 

Que cette 01 a s , , · 1 , . 1 l . du 17 anil 1835, precedera1t a pro-
prevnes pat a 0 1 · 
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position à faire par le Conseil des Mines et que les autres 
lois . ur la matière des expropria tions seraient observées; 
a 11ssi n' a-t-on jamais hésité à appliquer à la matière la 
loi posté rieure du 27 mi 1870 simplifi ant les formalités 
des expropriations (Avis du 19 mars, du 9 et du 26 avril 
J 873 et avis du 11 décembre 1925 . Annales des M.ines, , 
1927' p. 1249); 

Considérant que la loi du lO mai 1926 est générale et 
que c'est à ce titre qu 'e lle peut être invoquée par les 
exploitants de mines, minières ou carrières qui, par 
application de l'article . 12 de la loi du 2 mai 1837, ont 
ol 1tc' n11, pour leurs Yoies de communication, le bénéfice 
dl' la déc laration d'utilité publique (A,·is du Conseil du 
1 septembre 1928); 

Que prescrire l' intervention du Conseil des Mines 
chaque fois que l'urgence est sollicitée, serait ajouter à 
la loi, en r etarder inutilement l' application : qu' en effet , 
ri en n 'a11 Lorise une tell e ajoute ; d'autre part, le droit 
di• propriété trou\·è dan: la loi même de 1837 la garantie 
c1<·si r·ét', car cette loi n e permet cette expropriation, 
c··rnrhitnnte d u droit commun, que << siw proposition du 
Conseil cles Mines »; 

Qu 'enfin Ri, dans un cas par ticuher, le Ministre, 
apr l>s l' a,·i - de !'Admin istration, désire prendre l' avis du 
( 'onseil, il lui sera to ujours loisible de le consulter à titre 
o ffi cieux ; 

Est d'avis : 

Que Je }. fin i tn • n 'est point tenu de consulter le Oon
,.;ril des Mines chaque foi s que l 'application de la procé
dnrP d ' urgence, organisée par loi du 10 mai 1926, lui est 
cl emandre par un exploita.nt de mines, minières ou car
ri èrei:; déjà autorisé pa.r . Arrêté Royal, à r ecourir à l'ex
p~·opri atio 1~ pou:· cau ~e d 'utili té p~1b l ique ; d'où suit qu'il 
n y a pas heu d examiner la question subsidiaire . 
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Avis du 10 i:iécembre 1929. 

Parcelle séparée par un sentier 
Occupation de terrain._ ~ Impossibi lité d'occuper le 

communal. - 1m·t1l1te. 
sentier. 

J. Lorsr711 ' un e:cploilœnt de mines a demandé z: au~~-
. t. d'occuper plu.~·iei1rs parcelles dont une , sepa?ee 

r1sn w n · l t en l' état 
l atltres par un sentier co.mmi1.na ' ne peu ' 

( es ·z · , ·z ' , 1 t as actuel des lie11x, lui être d'aucune itt1ite, i n ecie p 
rl' en autoriser l' occttpation. 

II Il n' écli et pas d' i11slrnire sur une demande d'occu-
. . l dit sentier tanl que l'·exploitant n'en a pas 7Ja t w n GU · 

d('11wndé et obtenu le déplacement. 

LE C O)IS EfL DES ~UNES, 

Vu la dépêche ministérielle du 6 ~ove.mbre 1929; 

1 . e .. te en date du 26 Janvier 1939, de la vu a i eq 11 , E , 
S . 't' Anon vme ·aes Charbonnages de Bonne-~ spe-oc1e e J L ', 

D·:ttteri e et Violette , à . iege; 
r ance, ' · 1 d la commune de Vu l' extrait du plan cadastra , e 

'li andre ; . , 
Vu le plan d 'ensemble de la concess10n E perance-

Yiolette et Wandre; 

V 1 COIJies des lettres recommandées adressées le 
u es · :M , h 1 ' 

:U décemlJn' 1928 à Charl es Brouw~-.l' arec a ' a. 
0 "\Ion·ud-Maréchal, à Sournram-Wandre, et upeye, . c , . .:i ., . 

Lambert Defourny, a SouYeram-W anwe' 

Vu les lettres aclrei:;sées les l "r mar s et 5 avril 1~2? par 
le Gou,·erneur de la. JH'O\'Î nce de Liége aux Admm1stra
t.ions communales de Oupeye et Wandre ; 

' ' l - 1·1·cipissés et accusés de réception de : 1° Brou-
' u es " . o 11 r d M , · i\f • .. , l al · ·J0 Defo urny-l\Iar échal ; 3 l \ '. onar - are-w 1r-r · at ec 1 ' -
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cha i ; 4° Vem·e Uuillaume 1\Iona.rd-Habran; 5° Henri 
Oenotte-1\Iaréchal, époux de Marie-Barbe-Catherine Ma
récha l; 6° Gaston Monard; 

Vu la lettre du 8 mars 1929 <le M. De Laever , avocat; 
Vu l'opposition de la Veuve Monard-Habran dans sa 

lettre du 11 avril 1929 à 111. le GouYerneur de Liége; 

Vu la lettre (sans date) par laquelle l'épouse Defourny
Maréchal informe le Gouverneur qu' elle n' est que loca- , 
taire du terrain dont l 'occmpation est sollicitée ; 

Vu l'opposition de M0 Henri Genotte-Maréchal consi 
gnée dans sa lettr e du 16 avril 1929 à M. le Gouverneur 
et réitér ée dans la lettre du 28 novembre 1929 adressée 
au Con ·eil des Mines ; · 

Vu la déclaration de !'Administration communale de 
Wandre du 7 mai 1929; 

V LI le rapport de l ' Ingénieur en Chef-Directeur du 
s• Arrondissement des Mines ~t Liége, du 6 septembre 
1929; 

Vu la lettre adressée par la socié Lé requérante au Gou
Ye rneur le 30 mars 1929; 

V LI la déclaration et le plan transmis le ~5 septembre 
1. 9 29 à l\l. le Oom·erneur par l 'Admin istraLion des Mines· 

' Vu le rappo rt supplémentaire de !'Ingénieur en Ohef-
J)irecteur du 8 octobre 1929; 

Yu l 'avis de la Députation permanente du 28 octobre 
1929; 

\ ' 11 lrs lois coordonnées sur les l\fines; 
Entendu le Conseiller François en son rapport; 
Considérant que, par une requête adressée le 26 jan-

,·iet:, 1,929 au Gouverneur de la pro\·ince de Liége, 1~ 
, ocwt~ Ano~!me des Oh~ruonnages de Bonne-Espérance, 
BaLtcrw et \ wlette, à L1ége, sollicite l'autorisation d'oc
cuper le: parc:lles de terrain cadastrées sous les n°• .516c, 
5Uk, 520b et o2lb, sect. B de la commune de Wandre et 

1\ 
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ce aux fins d'extension du terril de son siège de W andre; 
qu'à cette requêt~ sont joints : 1° un plan cadastral en 
quadruple expédition renseignant notamment les immeu
bles situés dans un rayon de cent mètres des parcelles à 
occuper; que ce plan a été visé et vérifié par les autorités 
compétentes; 2° une liste officielle - extrait cadastral -
cles propri étés situées dans un rayon de cent mètres par
tant des angles saillants des parcelles à occuper; 3° un 
plan d'ensemble de la concession E spérance-Violette et 
W~ndre, plan vérifié et ,·isé par les autorités compé

tentes; . 
Considérant que les parcelles 516c et 519c d'une con

tenance 1 espective de 11 ares 10 centiares et de 32 ares 
50 app~rtiennent à : 

1° l\l° Henri Genotte-l\raréchal à Beyne-Heusay; 2° M
0 

Lambert Defourny-Maréchal it Wandre; 

ConRiclérant qu ' il y a lieu de remarquer que ces deux 
pa rce lles sont séparées par un chemin vicinal; 

Que la parcelle 520b d' une contenance de 1 hectare 
()J ares appartient au siem Charles Brouwir-l\faréchal, 

il Oupeye ; 
Que la parcelle 5'.Zll> d'une contemmce de 65 ares 

appartient à : 
1° Joseph Monarc.1 -.Maréclial it Wandre ; '2° 'M'"0 

Veuv~ 
~Ionard-Habran et :;a fi ll e 111ineure S . .JL J. Monard a 

Wanclre; 3° Gaston ~Ionard à Liége; 

Considérant qu'il résulte des pièces Yersées au dossier 

t les Propriétaires ont été aver tis de la demande que ous · . 
et im·ités à formuler leurs observat10ns; 

Considérant que Lo uLes les formalités ,exigées _par la 
loi ont été r empiles et que la demande d occupation est 

r égulière en la forme; 
ConsiMrant qu'ancun des cas prévus par l' article 17 
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des lois coordonnées sur les mines ne peut être invoqué 
par les propriétaires c1es ·q uatrE' parcC' l_le:; dont l'occupa
tion e:t sollicitée ;' 

Considérant que soit par ~cri t, :;oit rnrbalement vis-à
vis de l 'Ingénieur en Chef-Direct·eur , tous les propriétai
res s'opposent à l'occupation dont s' agit et qu'ils n'ont 
pas répondu aux offres d 'entente amiable de la société 
requérante ; 

. En ce gui . concerne la parcelle n:" 520b appartenant au 
sieur Brouwir-Maréchal : 

Considérant q11e son mandataire M0 De Laever, avocat, 
dans une lettre adressée le 8 mars 1929 à l ' Administra
tion communale d'Oupeye, écrit que l'occupation solli
citée apparaît comme définiti ve ; que le propriétaire dé
sirr conserTer son terrain gui ne lui est pas démontré 
incfüpensable aü charbonnage ;· que si la nécessité de l'oc
cupa Lion était démontrée, M. Brouwir s 'incliner ait ; 

Considérant que postérieurement , dans une visite faite 
à l ' Ingénieur en Chef-Directeur, le propriétaire a insisté 
vis-it-,· i" de celui-ci sur la valeur de convenance qu'il 
altachait à ce terrain et sur ses projets d'y construire 
une habi tation; 

Considér an t qu' il n'y a pas lieu de s'arrêter à de tels 
mnti f. d 'opposition; 

E n ce qui concerne la parcelle n° 52lb appartenant 
aux corn:;orts Monard : 

Con id«rnnt que Joseph Monard n'a manifesté aucune 
opp<>silion à la suite de l 'avis qui lui a été délivré rela
tiH~m0nt à la demande d 'occupation ; que Gaston Monard 
a décla,ré d'abord qu' il ne faisait aucune opposition à 
ce tte demande; que la Veuve Monard-Habi:an a simple
ment déclarÉ> qn' en l 'absence d'offre d' indemnité de la 
requéranLL', ell e ne pouvait accepter ni refuser de céder 
CC' terra in , ajoutant que cette cession entraînerait une 
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Mpréciation de ]a Y::tleur au, ~urplus de ses pro.pri étés 
dans cette rég ion ; que posten em ernent, ces trois pro
pr iétaires se sont rendus chez l ' Ingénieur en Chef-Direc
teur et ont déclaré s'opposer à l ' occupation de la parcelle 
qui leur appartient : O~)posi tion f~n~ée sur la déprécia
tion que c.ette occupation causerait a la valeur de leurs 
propriétés dans la r égion ; . 

Considérant qu'il n'y a pas lieu de prendre ces motifs 
en considération ; 

E n ce qui concerne le~ parcelles 516c et 519c 

Considérant que les propriétaires font opposition à la 
demande d 'occupation; que cette opposition est motivée : 

1° Sur le manque d'mgence de l 'occupation; 

2° Sur ce q1tc l 'occupation apparaît comme deYant être 
définitive; 

3° Sur ce que la société demanderesse possèderait 
d'autres terrains pour l' extE'nsion de son terril et que , 
notamment, l ' ancien li t de la Meuse ponrrait lui être cédé 
à cet effet; 

"1" Sur l' intention de~ propriétaires d ' utiliser ce ter
rain pour la fabrication de briques ; 

G" Sur cc g11c la configuration du terrain démontre 
qu' il n 'est pas d' une utilité indispensable pour l ' ex ten
sion du t.erril de la requérante ; 

Uonsidérant que dans une lettre adressée le 28 novem
bre 1929 au Conseil des Mines, l'épouse H enri Genotte
Maréchal, paraissant écrire au nom de ses co-propriétai
res motives son opposition sur de nouvelles considéra
tio~s et allécrations qui ne sont pas pertinentes ; 

Oonsidér :i_1t que dans son rapport, l'Ingénieur en 
Chef-Di recteur a exposé les raisons pour lesquelles il n'y 
a pas lieu de prendre en sérieuse considération les motifs 
d'opposit ion ci-dessus 6numérée ; 
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Considérant qu' aprè:=; aso ir longuement examiné et 
analysé dans son rapport les conditions dans lesquelles 
"e présente la demande, l' Ingénieur en Chef-Directeur 
c"t d'avis que l'occupation sollicitée par la requête de la 
Société Anonyme des Charbonnages de Bonne-Espéran
ce, Batterie et Violette est nécessaire à l'exploitation de 
la mine et que l~s propri~taires des parcelles à occuper 
n'ont pas prodmt, de m~ti.fs valables d'opposition; qu'il 
v a donc heu de l accue1lhr favorablement· 
" ' 

Oon,,idéran que_ la parcell; 11° i5 16c chine contenance 
de 11 ares 10_ cent1a~e~, ~st separée de la parcelle no 519c 
par un chemm repris a l atlas des chemins vi·c1·na , , . . d 

01 
. ux sous 

la denommat10n e (( 1emm n° 30 )) . 
' Con::;idérant que l'occupation de la parc Il 0 516 ,.. d' T e e n c 

ne peut etre au?Lme 1:t1 1té pour la requérante si celle-ci 
n,e ~el ut occuper en meme temps le chemin vicinal dont 
s agi ; 

'onsidérant qu'il ne peut y avo· 1. · · • lI' 1cu pour la · 't' 
requé rante, comme le sugcrère l'Ing' . socie e 
teur dans les conclusions 

5
de so . emeur en Ohef-Direc-

,.. . . n tapport d l 't . s·1 n·ciuete en soll1citant , 1 ' e comp e e1 . <_ . . • . < ega ement l'oc t. d l 
mm v1cmal n° 30; qnpa ion u c rn-

Oonsidérant, en effet que 1 . ' es v01es de co · t. vicinale. ne sont pas as . . mmumca 10n 
. .su]rtties au dro·t d' . 

qu'il n 'y a pas lieu dès lors a·· . 1 occupat10n ; 
f , ' ' mstru1re sur d d ormee par une société 1 . . , une eman e 

. , , c 1a1 bonmere a f. d' "t autan C'e a occuper uns t. . ux ms e re 
. . en ter reprt à l ' tl a . 

ncmaux (Con. eil des nr· : ' a as es chernms 
. . r mes, J.usnspr t X 

:-;111\· . Avis 28 juillet 1905). ., · , pp. 29 et 
Consi<lérant que pour ' . 

nal 11° 30 la ·ociéte' . po:ivoir occuper le chemin vici-
, ' • 1 equerante .. 

dC'cla Rement eL ar)rè l' . ponn a demander son 
' s avoir obten 

mande pour cc che . d, u, renouveler sa de-
- mm cclassé t n° Dl 6c; e pour la parcelle 
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Oon::; i,clérant que rien ne ~'oppose à l'occupation, par 
la rcquerante, des parcelle::; n°• 519c, 520b et 52lb · 

Considérant que dan:; $On avis du 28 octobre 1929 la 
Députation permanl'nle du Conseil provincial formule' les 
même:-; ~oncln:-;io n ::: appuyées sm les mêmes motifs; 

Est d'avis : 

1° Qu' il y a lieu d'au toriser la Société Anonyme des 
Charbonnages de Bonne-Espérance, Batterie et Violette 
à Liége, h occupe!', pour l 'extension du terril de so~ 
siège de Wandre, les parcelles de terrain sises à Wandre, 
cadastrées Section B, 5:2lb , 520b et 519c d'une conte
nance r espective de (j.j ares, 1 hectare 62 ares et 32 ares 
üO centiares; 

~· Qu' il n'y a pas lieu d'autoriser l'occupation de la 
parcelle n° i516c de la ~ection B du cadastre de la com
mune de Wandre. 

Avis du 10 c.l.écembre 1929. 

Cahier des charges. - Espontes. - Autorisation de perce
ment provisoire en vue de reconnaissaf'1ce. 

Venue d'eal; voisine. - Précautions spéci 2Jles, 

Par dérogation au cahie1· des charges de deux conces
sions contiguës, 'ÏI ér·het d'autoriser l'itn- des exploitants 
ù percer les espontes séparalfres en vue cle recon.1w1tre, 
dan.<· la concession de l'autre qui est consentant, une ré
serre de charbon voisine d'une venue d'eau qui ne per-
1i1 et pas d'e:cplo'iter sans danger. 

/) es précailfions spéciale.· sont à prévoir dans l' anêté 
d'autorisation, tanl pour prémunir les ouvriers que pour 
permettre le rétablissement de l'esponte . 
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LE C 0xs E1L og · -'ll XE s 
' 

Yu la dép~che n!ini . Lérielle c.l n 0 0 1 \ . 1 - TI O\' em ll'e 1919; 
u a r_equête collective clr la ~o . ,t, A d 

( '! 1 n , >...: c1e e nonyme es . iar Jonnages u.eun is cle Pot F . . . 
\ · , 'T . 1 0 0 - 'arc1ennes et 0 1gmes-

1-l.1 s<>au, a ammes, et de la Société A ' . . • 
bonnar1ès S·tin• _ 1 , i A . . non) me deR Chai -

a ' ~ !\OC·t- uvela1s ' \ 1 · 
~ août 1929 · . ' · ' a 1 uve ais,· en date du 

' 
Yu les exlraiLr- de: procès-\·e ·b· . cl , 

1 • · 1 ] ' -1 · · . 1 aux es seances des '-on se 1 s o ~\ c m 1mstration des cl . 
"0 · ·11 t 19 -~ g · l' ll x sociétés susdite,.; du 
.i JUI e :<:: ; • 

\~ u les plans annexés à la rcq uêtc; 
\ u le rapport de !'Ingénieur en UI r· n· 

(i.. \ 1 · ie - Irecteur du · ,"l..tTOn( 1s. ement des JJ ine . à :\ 
1 HJ29; ·' < - amur , c u 26 octobre 

Vu l'aü de la Députat ion [)ernian , 
1 

. 
" · J cl :'\ - en~e c u Conse il pro-' 111c1a e - anlLU", <lu l b no\·elllbre 1929 . · 

\-u les lois coordonnées sur les min , . ' · ._ 
. , · c ' 111in1et·e" e' ca1·-lïPres ; ·~ ~ 

EnLcndu le Con ·eiller Franr:ois en s . 
' . , ' . on l apport ; 

Cons1derant que par une requête coll t. . 
" . ~ . - g·Jg , , , ec ive en date du 
- clOUt l - ' adressee a la Deputatio . 
, • ·i · · n permanente du vonse1 pronnc1al de ~ afrrn l' la .;:: · , t , 1 

Cl 1 ' 1... oc1e c 1i.nonyme d 
' ic11 J01111ages Réunis de Roton-F . · , es 

. , . a1 c1ennes, a Tamines 
propn etatre de la conce sion de F 1. Il ., '. 
An 1 , a iso e et la Soc1ete onymc ces Charbonnages de · I" R 

1 
. , 

A . l· · . ,· , . am~- oc l-Auvela1s, a 
U\ e ais , p1op1 ietaire de la concession d'A 1 . S . 

l_, 1 Il · · , uve ais amt-.loc 1, so 1C1tent 1 autorisa.t ion . la . ., , d 
l , · pi em1e1e, e percer 
e, e::;pontes separant sa concession de ll d' A .

1 
. 

'.--: · 1) 1 J . • ce e uve a1s-
~- <.un t- LO C i, a seconde, de lai ·ser E)ercer Je d't , . . · · · s 1 es espon-
Les: t' ll durogaL1on au ca~11e1 · des charges réglant l' exploi-
taL1on des cieux conceRs1ons, par un bouveau NorCi · . .

1 
_ , . pris 

'.lll ~1\:eau cl' l bS metr ei:; cl.'' puits du .siège de la r éunion 
a } aJ1sollt', de la concess10H de Fal1solle, bouveau qui 

• 

-~ 
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!';t' lël sul\·1 d' un trou de ~oncle de grand ~iamètre pour 
atteindre le:-; trarnux développés anciennement dans la 
couche Plii lippart ou Grnncle-Veine de la concession 
d 'Au\·elais-Saint-Roch ; 

Con:::iclérant que la requ&tC' est régulière en la forme ; 
Considénrnl qu'ell E> est accompagnée d'un plan en 

:-; imph, expéd ition il l'échelle cle 1/ 10 .000° de l ' ensem~le 

d t' ~ deux concessions susmentionnées et d' un plan en 
quadruple expécl iLion à l'échelle de 1/ 2. 500" avec annexe 
au 1/ 1 .000° montrant en plan et en coupe les exploita
lions il dPmer.gr r et lef.: traxaux à exécuter à cette fin; 

( 'onxidérant que cc: planr- ont été =vérifiés et visés par 
lv,- autorités compétentes ; 

Considérant que la requête e..c;t moti,·ée comme suit : 
lt:> trarnil dont l'autorisat ion est sollcitée, en permettant 
de cl éterrnin~ r la ,·enue d'eau actuelle des anciens tra
rnux séparés cl u reste du gi. ement de la concession cl ' Au
,·elai::;-3ainL-Roch par 1111 serrement établi à 50 mètres 
nu Kord cl<' la couche Lambiotte, clans le bouveau Sud 
de :211 mètres pa rt ant du puit::; n° 2 de Saint-Roch, fixe
ra it les possibil ités d'une rrprise utile cle ce gisement ; 

UonRidérant gu'nux tcrm ci:; du rapport de l'Ingénieur 
en Chef-Directeur, ce travail , dicté par la plus élémen
lai re p rudence, est particulièrement ind.iqué ; qu'il per
mettra de ::;c rendre comptr cle l'e fficacité· du serrement 
préci té qui retient une masse d'eau dont la venue jom
nalière a été troll\·ée anciennement très conséquente et, 
t•nr-uite, donnera l'assurance qu'un accroissement anor
mal de rnnue d'eau ne s' est pas produit depuis l' inonda
tion de la concession de Ham-sur-Sambre ; 

Co.nsiclérant qu'en sollicitant cette autorisation, la 
Société Anonyme des Charbonnages Réunis de Roton
Farcienne: et Oignies-Aiseau a en vue la cession éven
tuelle par 1(1, Société de Saint-Roch-Auvelais d'une par tie 
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clP sa concession il la ~ociété cle Uoton-Farciennes , l' ex
ploitation de celle-ci. de par sa situation , pouvant se 
foin' beaucoup plu;; économiquement et ut ilement par 
cette dernièr e ; 

Considérant qu'il résulte, tant des explorations qui y 
ont été faites que de l' examen des plans annexés à la 
req uête, qn'i l reste encore heanconp à exploiter dam; le 
gisement extrème Sud de la concession d' Auvelais-Saint
H.och nct11cll ement inexploité et isolé dn reste de la 
concession ; qu'on pt-ut trouYer dans cette exploitation 
1111 a pport permettant de fai re, sur l' ensemble, une 
0~ploita.t ion économique; que la mise à fruit de ces ré
sC'ITl·s est donc désirable tant au point de vue de l 'intérêt 
public, qn'au point de vue des concessionnaires; -

C'onsidér ant que c'est à fair e la pr euve de cet intérêt 
<1t1t' ,·isc la requête coll ective dont s ' agit; 

Con ·i<lérant que si, au point de vue de l'exhaure, les 
de>ux sociHés sont à même de fai re face aux nécessités 
clL' l'eKploitation de cette partie de la concession d' Auve
lais- ..,aint-Roch, il résulte des considérations exposées 
dans lt, rapport de 1'1ngénieur en Chef-Directeur qu 'à 
tous le. autr es points de vue, la Société de Roton-Far 
r_ic' nnc-; ;st la mienx qual i~i ée pour fair e cette exploita
tion; qu en effet, en ce qui concerne les travaux à ff c-.1 . e e 
t ll(' l", 1 >. aurait, ri en qne pour l' abattement d 
1 f . .d, 11 es eau x, . 

ce::; rats con8t era >es pour la Société d' A l . ~ . t 
Hoch contre relatiYement peu de frai s po ~veSais_-~~rnd
p L F · . ur a OCJete e 
lû on- 'al'Cit' l111Ps; CJU '11. y aurait I) . 1 . ' ' 
• 1- · , om a prern1er e a 

r t>Lah ir le l HJ ll\·eau de 911 me' 1
1
. 

1 
' 

, . ~ ~ es sur .400 m ètres et 
a dC>molir deux sen ement . . que . 

1 
,·ai l iw romportNait gue 1: cre t;s~~~r t ad~econde , le tld·a
·io 1, ·J.-) mètres d l n un montage e 
Bot.Le; » :L fro111edongl ueur dans la couche « Veine des 

· ' ' ~ u )OUveau ., ud t 
1 171 "' !)O pl· . ]' ac ue au niveau de 

' , ns c trn court bouveau plat 
en suite de ce 

• 
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montage, à la ëôle de 163 mètres et , à front du di t tra
H'r s-banc, d'nn trou de sonde à grand diamètre qui 
atte indra une vingtaine de mètres; 

Considérant qu 'au point de vne des frais, l'exploita
tion faite par la Société de Ba ton -Farciennes ser ait beau
coup plus économigue que' celle faite par la Société de 
Sa int-Roch-Auvelais; · 

Considérant gue les charbons à exploiter éve~tuelle 
men t f':ont des charhons industriels, pour le_ traitement 
desquel~ la Société <le Roton-Farcien~es e~t outill~e: alors 
que la Société de , a int-Roch-Auvela1s n ~st out11lee que 
pom la préparation des charbons antbraciteux; 

Considérant que cette exploitation pouvant causer des 
clommacres à la su rface, il est intéressant de considérer 
q11e la 3ociété de Raton-Farciennes possède une situation 
financière des mieux assises; 

Considéran t ·que, d' ap rès tout ce qui précède, il y a 
to 11 t intérêt à ce que ce soit la Société de Saint-Roch
A.unla is gui exploite ce qui re~te du ~isem_ent sis à l 'ex
trême Sud de la concession d Auvela1s-Samt-Roch ; . 

Uonsidérant que, clans son rapport, !"Ingénieur en 
Chef-Directeur conclu t à ce qu' il soit fait droit à la r e
quête des de ux _sociétés. (~on t d'agit, tout en subordon
nan t l' autorisat10n solhcrlée aux cla nses et conditions 

ci-dessous mentionnées; 

Considéra.nt que $Î le r ésultat du travail dont l_' exéc~-

t · t soll icil éC' ne derniL pas être favorable, il serait 
10 11 es . · · · 11 à l' 

t · facile de rétablir une esponte art1f1cie e en-OUJOUl'S ' . 

droit où la limite commune des deux concessions aura 

ét.c'.; percée; 

Con~id érant q11 e par son avi s du ~5 nov_em_bre 1929, 
l Députation permanenLc du Conseil provmcrnl de Na
a · lut a' cc qn'il soit fait droit à la requête collec-mur conc ' 
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tive de::; deux sociétés sous les conditions· énumér ées aux 
conclusions du rappor t de !'Ingén ieur en Chef-Dir ecteur ; 

E st d' avis : 

Qu ' il. y a lieu de faire droit à la demande qui fait 
l'objet cl e la r equêt collective du 2 aoû t 1929 des Sociétés 
des Charbonnages Réunis de Raton-F arciennes et Oignies
A iseau d ' une· part et celle de Saint-Roch-Auvelais, à 
Auvelais, sous les conditions suivan tes : 

Article r r. - Le percement des espontes séparan t les 
concessions de F alisolle et d' Auvelais-Saint-Roch peut 
être fait , à ti tre pr écaire , par la Société Anonyme des 
Char bonnages B.éunis de Raton-Farciennes et Oignies
Aisea u, propriétaire de la première des dites concessions, 
sui n mt les données indi qu~es au plan des traYaU.J'i. annexé 
h la demande. 

Les galeries que compor tera le travail, ser ont ouver tes 
sur une section qui ne sera, en aucun point, inférieure 
à, 2 mèt res de hauteur et l m,60 de largeur. Le creusement 
Cl 11 bou,·e:iu horizon tal en tête du montage dans Grande 
V ci ne des Bottes sera constamment précédé d'un trou 
de sonde de 5 mètr es au moins de longueur utile . Son 
front se ra arrêté à la r ecoupe de la veine Picnair e où à 
ses a bords, et en tous cas, à 20 mètr es au moins de la 
couche Philippa rt ou Grande Veine . Un mur en béton; 
d'épaisseur appropriée et solidement ancré dans les 
pa rois, ser a établi en ce t endroit en liaison diœcte avec 
le front . "Gn tuyau, muni d 'une vanne, sera encastr é dans 
le d it massif pour la mise en place de la sonde . Ce tuyau 
et, ::;a vanne ser ont, a\·ant mise en place , éprouvés sous 
pres ion hydra ulique à 25 kilogrammes. L 'aérage du 
front se fera au moyen de canars souffl ants assurant un 

débi t con tinu d'air fra is de 300 li tr es par seconde . Les 

dits canar s seront solidement suspendus et disposés le 
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plu. ha ut possililP cl a n~ la . ::;ecti~n. de la gal~ri: . Il en ser~ 
de même de la cana.li s:ü1on d air comp-nme et.. celle-ci 
portera , ;. proximii~ rlu front, un robinet r éservé, exclu
sin>menl. il proc1ui re {•Yenluell ement une chasse d'air. 
"G n plancher de srcom s, c1 ' nn accès facil e, sera installé 
~1 fr~nt a u-dessus cl u nivea,u dn tuyau de vidange et de 
' .. . 1~e de façon à pouYo ir, le cas échéant, ser vir de 
!;cl \an ' . d 
rc fu uc aux ouvri er :-;. Ces dern iers seront mums e lampes 
'1 to · ues mais ils d i ·po:;;eront également de lampes ('('C l"l q .. , L• •• 

témoins à fl amme. 

1 ·l · 1 •J _ L ' Admi nistra tion pourr a toujours appor-
r. 1 lC e "'-' · . . . . d" ' . 

le r des modifi cation :;; aux cond1t~on~ susm, 1qu~e,s, s1 au 

l t .. 1,-a1·1 " li e> en reconnaissait la necessite . 
C'Oll l'S ( li 1' , "" 

Article 3 . - Les traYa11x et leurs conséq~ences, d'.rec
inil irectes de quf'lqne natur e qu elles s01ent, t.es ou 

1 
. , , . . 

la l ·esponsabili té de a societe concess10nnaire :-;ont sous < • 

cl e Fali::;olle . 
· 1 / ::;i dan:;; l' année qui su in a la fin du tra-d r tic e -t . - ~ , ' . . . 

: · ' .1. , ·ntrrœ nu un acte adm1mstrat1f permet-
, .. td il 11 es ' pa::; 1 . ' a 

' ' · . le tiou veau sera ferme , au passage e 
tant d'y sursco11 , 
' sei·rern ent ~t double effet, en rnaçon-

1 1. . tè r)al' un , 
a 1111 1 

' . l ' t AY is devra être donné à .· c1 hnqucs ou en )e on . , . 
ne1 ie . e. t . .,rnnt d ' exécuter le dit tr arn1l. 
J 'Ad min 1stra ion « ' . . . . 

. . . .5 _ Les contraventions aux d_1s~os1t10~s ~m 
Ai t1de · t e',·ei1 tuellemen t poursu1nes et )Ugees , , a t ser on 

pr.ece en , . a· positions des ar ticles 39 et 40 de 
f ' ent aux 1s · · 

con orme~11 . . 
9
·
11 

mplétant et modifia.nt les lois du 
1 ] . (1 i) JUIIl ) ' CO . . "' 
a 01 _u ·>mai l 837 snr les mmes, m1meres et 

21 avn l 1810 et dn -

can i èr es . 
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Avis du 10 c?écembre 1929. 

Concession de mine. Etendue contestée. - Compétence 
judiciaire. - Nouvelle concession pour autant que dé 
besoin • - Redevances éventuelles envers la surface. -
Droit <Jcquis. - Compétence j udiciaire. 

Cahiers des charges différents quant au x mesures de police. 
- Pouvoir de l'administration. 

I. Sont de rom pétence judiciaire, no 11 adminis trative , 
le8 <711 e.<:finn.c; dé71enda 11 l de ) ' étendiie contestée d'une 
r·onr·essio11 11 rcordée sous /' em pire de la loi des 12-28 juil
let 1791, notamment celle de savoir si des 1·edevances 
.c,0 11 / d11es aux propriétaires de la surface dans le cas où , 
Pll pré.·ence de cette rontestation non vidée, wi arrêté 
royal J"J"térieur à la loi du 2 mai 1837 a concédé, pour 
ritil a nt que cle besoin, le territoire contesté . 

Il. L' e.r; ploilant ne saurait prétendre que le cloute 
l'affranchit tant du ccihier de char9es du décret de 
l'an Xllll que de celui de l'arrêté de 1846. Il appartient 
ii 1' ,J dministration de s' entendre avec lui siir le point de 
sarnir lequel de .~ deu:e cahiers régit la concession quant 
m 1.1· di.<;p o.~ itions de police . Au besoin, l' Administration 
11eu t e 11 <lé c icler. - Elle tro1w e du reste dans les arrêtés 
ile lfJ19, 192.J, 1925, le tlroil de JJO nrvoir , même abstrac
tion f aile de tout cahier de charges, à tout ce qu'exigent 
la sérmité et la salubrité. ' 

LE Cü.'\SETL DES ?ICJ .'\ES, 

Yu la dépêche mi nistt'•rielle cl ù ~ no\·cmbre 1929 ainsi 
CJllt' .le _rapport du 17 septembrr 1929 de )'Ingénieur en 
( 'lie f-JJ1recteur du 3° Arrondissement des Mines; . 

\" 11 en copie le décret impérial de concession du 8 Veu-
dénünaire a.n XIV ; . 

-~ 1 

f 

l 
! 
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Y11 r n copie les rapport::: des ~ 5 juin , l or juillet et 
:Z (i aoî1t 18-12 et le procès-verbal d'abornement de la con
ce:-;::: ion de Sart-'\f onlin dressé le 2 septembre 1842 ; 

Rern les a\·is du Conseil du 11 juillet et du 19 décern
hre l L.J.fi: chi 9 juin 1876 et du 3 juin 1887 ; 

Yu l'ar rê•tl> royal de concession du 8 février 1846; 
\ · u ic' s arrêtés royaux de dérogation du 30 juin 187 6 

l't d11 n jui llet 1887 ; 
Yu les rapports de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 

:;• Arrondi:=;s('111cni datés des 3 janvier , -± -avril et 17 sep
tembre Hl2H, ensemble le plan au 10 .000°, celui an 2.500° 
d la coupe ncl-Nord par le siège n° 6 Pér ier , tous joints 
a u rapport du 4 avril 1929 ; 

Vu la lrttre clr. 8-10 janvier 1929 de la Société du 
~ ord de Charleroi , propr iétair e de la concession de Sart
'\Ioulin; 

Y 11 les lois et arrêtés sur la rnatièr:e, notamment celle 
de :-; U-~S j 1~iJ l et J 791, celle du :21 avril 1810 en son 
a rticle' :)1 , celle d11 2 mai J c' 37, ar ticle 9, celle du 5 juin 
1 !11 1, art icle 15, les arrêtés royaux du 5 mai 1919, du 
l ;) janvier 1924 et du 25 février 1925 ; 

Entendu, ~1 la séance cl 11 ] 0 décembre, le Président en 
iiüll rnp porl qui demenrera ci-annexé; 

Est d'avis : 

1° Que la question de sa m ir si les .146 hectares dits 
Ll'iaiiale A éta ient compris dans la concession du 8 Ven
<lém i~ ire an XIY rst une question de propriété qui est de 

r oni of.tencc jucl ici aire ( 1) ; 
:!."' Que, si cette qm'sLion se résout affirmativement, le 

conce:.; ' Îonna.ire n' est astreint à aucune redevance envers 

C · >s i une p , ~11 "1n u t 11 ce de l'effet donné il ces <'011ccssio11s 
(1) .\'?le. - . e

1
?' .'1 · 51 de l!i ·lu i de 1810 (l\d. 78 des lois coorclo11 nées) , 

t )o rn1res )Jftl 1~ 1 · · · 
('Ill ! 1 • . ·t sn d s:i ries lois coorclo 11 11ees. 

COlll.H! l'P.7. l" "' ill . 
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la ~urface du chef des btS néfices réali!::és clnns ce triangle 
et il est li é, pour l 'e.xp lo i~ati on de ce t.ri angle, par les 
stipulations du décret de l'an XIV , notamment., il ne peut 
- ~t moins d'y a\·oir été autorisé par anêté royal - ex
ploiter entre la surface du c·ol et la profondeur de cent 
mètres; 

3° Que ce tte interdiction s' applique ù, t.out ce qui a 
été concédé le 8 Vendémiaire an XIV· 

' 4° Que si ce triangle A n'était pas concédé par le dit 
décret impérial, alors il est concédé en vertu de l' ar
rêté royal du 8 février 184 6, il n' est pas soumis aux 
pn>sr riptions du décret susdit, mais il est soumis, comme 
l'pxten ion de 62 hectares dite triangle B, à toutes les 
pre>scriptions du cahier des charges formant l'article 3 
de cet arrêté de 1846, notammcnl à l'article l "• de e 
cahier où sont prévus les massifs à ménacror ains· ~ -
1, · 1 16 f' l l 0 

' 
1 qu a ~rllc e . 1xant es r ec evances .au profit de la surface; 

rese rn• faite seulem~nt cl_e l'art1.cle 13 qui est illé al , 
parta nt san::; fo~·ce obligato1re aussi bien pour le tri an crl~ B 
que pour le tnangle A; 5 

:)

0 Qu' il appartient à l' Administration l 
1, . 1 l' l · · ce se mettre 

< accore an•c exp 01tant sur le point d · 
1 , e savon· equel 

dt>s deux, du decret ou de l'arrêté rég·. 1 . 
· f · , ' II a e triangle A 

ceci lOll te OIS SOUS reserve des droits à . d , ' 
Il . . 1 e evance even-

l11c ement acqms anx propn étaires cl 1 f 
. 1 l 1, J . e a sur ace comme 

aussi ce ceux oe exp 01tant; qu'à d'f cl' ' 
l'ex ploitant, mai · celui-ci entendu ile aut . accord avec 

· ' appartient au Gou-\'E' rnc:ment, Rur ::t\ï R conforme du O .1 . 
modifier Je cahier des charcres {)a. onsei, des Mmes. de 
der 11our autant que de l•e 5

· ·' 
1 

consequent de déci-
J som que l' un a d 

d 'être en \·icrueur et que l'a t . es eux cesser~i 
o. . ure entrera en ". . . 

quant aux dispositions de l)O]ic J Iguem, ceci 
. . e Reu ement cl t 
JOlll'S sous Ja réserve des clro-its . • one 0 11-

aux r)ropri0taires .de la s ·f qui peuvent compéter 
m ace o 1 ' l' 1 . ' 1 a exp 01tant; 
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G" Que si on doit 1 r~tcr clan. le cloute et même si on 
clcrnit admet! re - ce qui t>Rl faux - qu'aucun des deux 
cahil' rS n'est appl icable, encore l' Administration t rouve
rait dans l'arrêté· royal clu 5 mai 1919 et dans ceux de 
] 924 d 1926 ci-haut Yi s6R, les pouvoir s nécessaires pom 
intr rdirc ou RURpendre ou réser Yer l 'exploitation de ce r
la ines ( pai :;::;eurs ou de certains massifs houillers. 

RAPPO:i;tT. 

Par dépêche du 28 novembre 1929, M. le Ministr e de l ' indus
t rie , du Travail et de la Prévoyance Sociale adresse au Conseil 
un dossier relatif à la concession des l\J ines de Houille du Nord de 
Charleroi comprenant notamment la concession de Sart-lez-Mou
li n, octroyée pour 50 années par décret impérial du 8 Vendé
miaire an XIV, donc sous l 'empire de la loi des 12-28 juillet 17.91 
qui ne conférai t pas de " propriété '" mais dont les effets ont été 
étendus jusqu ' à propriété perpétuelle, par l ' article 51 de la loi 
du 21 avril 1810. 

A ce décret , la concession était renseignée comme corn prenant 
336 hectares 15 ares, tous sous les communes de Courcelles et de 
Souv1'.et . Le décret décrivait la délimitation, mais les é léments 
de oelle-ci ne se retrouvent su r aucun des deux plans joints au 
dossier actuel. Retenons-en que l ' angle Sud-Ouest était marqué 
par une borne dite de Rognac. 

L'article 4 du décret, qui en comprend 10, oblige le concession
naire, un sieur Godefroid fils, à ne commencer son extraction que 
lorsqu ' il sera parvenu à cen t mètres de p~·~fo_ndeur. Aucune rede
vance n 'est stipulée en faveur des propnetaires de la surface. 

La dé êch~ demande que le Conseil donne son avis sur les 

t . preprises au dernier alinéa d ' un rapport du 17 sep tembre qucs 1011s . . 
1929 de }' Ingénieur en Chef-Directeur d u 3° Arrondissement des 

Mines, savoir : 
i o A quelles conditions est soumise la concession de Sars-Moulin 

du 8 février 1846 1 
20 Dans la concession du 8 Vendémiaire an XIV et éveutuelle

dans celle du 8 février 1846, l 'expl?itation ne peut-elle être entre-
. u 'à plus de cent mètres de profondeur 1 pnse q 

'----~-------------------------
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R épondons d ' abord au 2° et constatons que l ' arrêté royal du 
8 février 1846, au sujet duquel nous nous expliquerons plus loin, 
ne parle même pas de cette profondeur de cent mètres. Quant à 
la disposition de l'article 4 du décret impérial de l ' an XIV, le 
sens de dispositions semblables a déjà été précisé dans les avis 
du 20 juillet 1907 et du 15 novembre 1929. Ce sens est que, sauf 
dérogation accordée par arrêté royal sur avis conforme du Conseil 
des Mines, il n'est pas permis d 'exploiter au-dessus de cent mètres. 
Mais ces cent mètres sont concédés comme Je reste et c'est bien 
à to rt que l'auteur du rapport du 17 septembre 1929 a écrit (p. 3) 
qu ' il pourrait y avoir lieu d ' accorder concession de tout ou partie 
de cet'te épaisseur. Un arrêté de dérogation suffirait. 

La question 1° est beaucoup moins précise et nécessite quelques 
explications. 

En 1842, un conflit surgit entre l' Administration des Mines et 
le propriétaire de la concession de Sart-Moulin , celle-ci propriété 
à ce moment d ' un M. ~endebien. Le conflit portait sur la position 
de la limite Ouest de la concession ; la borne de Rognac était-elle 
en A ou en B d ' un plan join t, paraît-il, à un r apport du 25 juin 
1842 7 Nous n'avons pas ce plan, car, sur celui que nous avons, 
les lettr es A et B se trouvent au Nord et non au Sud de la con
c~~:ion. Nou~ ~oyons, ,par le rapport du 25 juin 1842, qu'alors 
dep le plan JOmt au decret de concession de l 'an XIV mML<Jiiait. 

Ce rapport adressé à !' Ingénieur eu Chef de la i•• division des 
i\Linos, à Mons, nous apprend que la concession a été mesurée et 
qu' au lieu des 336 hectares indiqués au décret, elle en comprend 
518 si la borne de Rognac est en A , mais 672 si oette borne est 
on B . 

~ependant, l'exploi~an t, qui t~·availlait dans la partie la plus 
occidentale des 672 mctres dont il se prétendait concessionnaire, 
avait; dès 1837, demandé une extension de 62 hectares 1 , , . , pus a 
1 Ouest et f1guree sur notre plan au 10.000° sous le nom de t rian-
gle B, tandis que la part ie controversée y figure sous le nom d 
trian.gle A. On voit aussitôt qu~ si le

1 

soi-disant triangle marqué ~ 
restait en dehors de la concession, 1 extension B ne pouvait être 
accordée, faute de cont iguïté avec la concession. 

Un rapport du 26 août 1842 (11° 3183, pièce 6) donne tort en 
principe, .au c~ncessi~nnaire . Il_ démon~re que la borne de Ro~nac 
se trouvait pros du hetre de ce nom, pres de la poudrière de Cour-

.. 

~ 
1 

JURISPRUOE!'ICE DU C01'SEIL DES MINES 1277 

celles, donc près du plus septentrional des deux points P de I)Otre 
plan au 10.000° et non au point Q de ce plan (pièce 17) donc en 
A et non en B de l 'ancien plan non produits, ce qui est conforme 
à la prétent ion de la commune de Souret en 1842. 

Mais dans un rapport du même jow· sur la demande d ' exten
sion (~0 3211, pièce 5), le même Ingénieur des Mines proposait 
de ne considérer les t ravaux faits dans cè triangle A que comme 
travaux de recherches conférant le titre d ' inventeur et d'accorder 
en extension les deux triangles A et B. 

Un procès-verbal d ' abornement de la concession ancienne de 
Sart-Moulin, conformément à ces données, fut dressé le 7 septem
bre 1842 en présence de M . Alexandre Gendebien, alors proprié
taire de la mine, mais celui-ci refusa de signer. 

L ' instruction et la controverse durèrent et, Je 17 février 1845, 
la Députation permanente du Hainaut émit l'avis qu'elle ne pou
vait se prononcer tan t que la controverse n ' était pas résolue. Ceci · 
n'est pas au dossier actuel, mais s'induit d ' un avis interlocutoire 
émis par le Conseil le 11 juillet 1845. Cet avis se déclare pour la 
thèse de l\L Gendebien, mais, reconnaissant que la question était 
de compétence judiciaire, ne voulant pas exposer l'octroi en exten
sion du triangle B à un procès en illégalité d 'arrêté royal, il indi
que déjà qu 'il y aura lieu d ' accorder " pour autant que de besoin 
seulement ,, concession du t riangle A (qu'il considérait comme 
déjà concédé) et, par le même arrêté, extension sur le t riangle B. 
En attendant, il faut continuer et achever l' instruction. C'est ce 
que fit la Députation permanente et le 19 décembre 1845 inter
vin t l'avis définit if du Conseil, qu'approuva l'arrêté royal du 

8 février 1846. 

L ' article premier de cet arrêté fait à la Société Charbonnière 
de Sart-lez-Moulin, à Courcelles, mais pour autant que de besoin 
seulement, sans préjudice aux droits qu'elle fait résulter du décret 
du 8 vendémiaire an XIV et sous réser ve des droits des tiers, con
cession des mines de houille qui se trouvent sous le pérjmètre du 
t riangie A d'une étendue superficielle de 146 hectares. 

Suit la description du périmètre dont ni les lettres, ni les bois 
et, les chem ins pris comme repères ne se retrouvent sur le plan. 

L'article 2 de l 'arrêté accorde l 'extension dans le périmètre du 
triangle B qui est de 62 hectares . 

• 
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L '.article 3 soumet " cette ext~nsion de concession aux clauses, 
charges et condit ions suivantes "· Sui le cahier des charges en 
16 art icles. 

A se borner au texte de l'article 3 de l'arrêté royal, on pourrait 
croire que cet article forme ensemble avec l ' article 2 seul, non 
avec l 'article 1•r, puisque l 'article 1°' n'accorde pas extension, 
mais concession pour a\ltant que .de besoin. Mais cette r édaction 
peu exacte de l ' article 3 s'explique parce que l'objet de l'art i
cle 1 or était considéré comme déjà concédé le 8 Vendémiaire 
an XIV , auquel cas il était soumis aux charges et conditions sti
pulées à cette date et il rie pouvait être question d~ le soumettre 
à d 'aut res charges et conditions, notamment à des r edevan ces que 
stipulait l' arrêté de 1846. Mais si la concession accordée " pour 
autant que de besoin » doitjouer , c'est-à.-dire s'il vient à être 
reconnu ou jugé que la concession de l 'an X IV n'avait que 519 ou 

. 521 hectares et non 672, que le triangle A n'y était pas compris, 
que partant, les charges et conditions du décret de l'an XIV ne 
s' appliquent pas à ce t riangle A, comment alors supposer que 
celles de l ' arrêté de 1846 ne s'y appliquent pas non plus, qu'il 
n 'y a lieu ni à abornement, ni à plan des travaux, ni à réserve 
d'csponles , ni à mesures de sûreté dans tout ce territoire de 146 
hectares où se trouvent précisément les puits 2 et 3, ni à r edevan
ces envers la surface de ce terri toire î On ne peut supposer paTeille_ 
intention au pouvoir concédant de 1846. C'eut été, outre une 
grave imprudence, la violation directe de la. loi de 1837 qui ne 
permet plus d 'accorder aucune concession sans redevances annuel
les envers la surface;. et les extensions sont aussi des concessions 
soumises à redevances, telle est la jurisprudence coùstante ( avis 
d u 11 aril et du 3 juin 1927, A 1111(1fes des Mi11e.~ , 1928," pp. 1069 
et 1076 et avis du 31 mai 1928). Précisément l 'ar ticle 16 du 
cahier des charges vient montrer que ce cahier ne s' applique pas 
seulement à l'extension t riangle B , mais aussi à l' octroi en 
concession du triangle A , si celle-ci doit jouer, c'est-à-dire si ce 
t riangle n 'était pas compris dans la concesf\ion de l 'an XIV. Cet 
article 16, après avoir établi le taux des redevances, continue : 
" Cette stipulation s'appliquera éventuellement, mais pour autant 
que de besoin seulement, ainsi qu 'il a eté dit précédemment et 
sous les mêmes réserves quant aux droits des t iers et à ceux de la 
Société de Sars-lez-Moulin , au triangle A dans les limites pré
désignées >>. 
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Veut-on un argument encore 1 

Le cahier des charges de 1846, s'il ne r éservait pas le massif de 
cent mètres r éservé dans la partie concédée le 8 Vendémiaire 
an XIV, - prescrivait de conduire l 'exploit ation en. descendamt 
d'étage en étage à par t ir . de la profondeur qui ser a déterminée 
au besoin pour chaque puits d'extraction par la Députation per
manente et de ménager des massifs houillers entre les galeries 
d'écoulement et les premiers travaux d 'exploitation inférieure. 
Or, nous avons au dossier copie de deux arrêt és royaux du 30 juin 
1876 et du 27 juillet 1887 accordant; sur demandes de l 'exploi
tante (alors Société du Nord de Charleroi), autorisation d'exploi
ter par ses pui ts 2 et 3 (donc dans le triangle A) parties des 
massifs réser vés sous les galeries d 'écoulement. donc réservés par 
l'arrêté de 1846. 

L ' Administration, par ses rapports de 1929 (3 janvier , 4 avril 
et 17 septembre) , persiste dans l ' opinion que le triangle A n'était 
pas compris dans la concession primitive. Selon le r apport du 
17 septembre, il r ésulter ait de documents examinés en 1842 q11e, 
25 ans auparavant, c'est-à-dire 12 ans environ après le décret du 
8 Vendémiaire an XIV, le propriétaire de la concession aurait • 
fait placer une borne à quelque distance à l 'Ouest de la vraie 
borne de Rognac et aurait imposé à cette no~velle borne le nom 
de R ognac pour créer confusion et favoriser l 'empiètement. Mais 
l ' Administration avait-elle, en 1929

1 
connaissanpe de l'avis du 

Conseil du 11 juillet 1845 qui discutait dans le plus grand détail 
et con testa it tou tes les raisons invoquées par 1' Administration 
d 'alors7 Nous en doutons et nous ne croyons pas que le Conseil 
puisse, surtout en l ' absence des plans joints aux actes de l'an XIV 
et de 1846, se prononcer sur l 'étendue de la. concession primit ive, 
point dont, du reste, la décision appartient aux tribunaux. 

N rius considérons comme au moins douteux que cette décision 
intervienne jamais. Mais le Gouvernement qui a le droit de mo
difier sous certains. conditions, un cahier de charges (avis du 
29 oct'.obre 1881 et du 27 septembre 1920) pourrait (sous réserve 
toutefois du droit à redevances éventuellement acquis aux pro
priétaires de la surface ou du droit. de n'en pas .payer éve~tuell~
ment acquis à l'exploi tant ), négocier une solut10n avec 1 exploi
t ant e t au besoin la lui imposer, après l 'avoir entendu et moyen
nant avis confor me du Conseil des Mines. 

• 
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Enfin , même à défaut de toute stipulat ion dans la concession et 
de tout cahier des charaes a.pplicable l'Admi'ru'str t' 't 

<> , a ion ne ser ai 
pas dés~r~1ée. Il lui suffis.ait d ' user des pouvoirs que lui confèrent 
les a~-ret~s royaux de police de 1919, 1924 et 1925 (5 .mai 1919, 
15 Janvier 1924 et 25 février 1925) . 

Avis du 17 c'écembre 1929. 

Rglement de Police des Mines. - Dérogation. _ Autorité 
compétente. - Projet de modification. - Avis favorable. 

.1vis. fav,orable à~~ projet d'arrêté royal .qui, par mo-· 
- dlf ication ci des arretes royaux donnant compétence aux 
D.é~tttation~ ~errr:anentes p~tir accorder, moyennant con
(htwns et l1mi.tatwn de :zuree , des dérogations aux 1·ègle-
111ent s de police des, ~ines, substitue à çes Députations 
11en nanentes les lngenieurs en Chef-Directeurs cl' A1·ron
dissements miniers, - maintient le recours aii 1Vlinistre 
m~y,ennant par .~eltLi-ci de p.re~dre l'avis de l' Inspecteii; 
ge ne1·ale de s !Vlmes, - maint-lent les sanctions actuelle-
1t1 ent èommin~es, - ~ti~ule ?ue la durée prévue (trois 
ans) pçnirra etre abregee, si les dérogations accordées 
font naître de s dangers ou des inconv énients graves. 

LE Co~SEIL DES MINES , 

V 11 la . l~ ttre <laté; du 2 .décembr e 1929 par laquelle 
~[. le Ministre de l Industrie, du Travail et de la Pré
rnyancc ociale soumet au Conseil de& Mine un · · t 
] d'f' . . S pIOJe 
ce n~o 1 ication. de d1~e~·ses dispositions réglementaires 
relati,·es aux mines, m1mères et carrières; 

·ru le t~xte de ces arrêtés et les projets de texte soumis 
a11 Conseil ; 

Entendu en son rapport M. le Conseiller Duchaîne; 

1 

"i'" 
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C'on: iilérant que les :11'rêLés royaux soumis (1) au Con
seil d es Mines, arrêtés réglementant l' exploitation des 
mines, minières et carrières, autorisent les dérogations 
et les tempéraments nécessités par la technique ou la 
nature spéciale de l'exploitation; 

Qne ces arrêtés royaux , pris en exécution de 'la sec
{ ion III dn titr e premier de la loi du 5 juin 1911 et du 
titre V des lois coordonnées du 15 septembre 1919, don

,nenl compétence anx Dépntations permanentes des Con
se il · provinciaux pour accorder ces dérogations, en fixer 
les conditions et la durée; 

Considérant que ces Députa~i on s permanentes ont 
hérité des attribution qui avaient été conférées aux Pré
fets de l'Empire par là loï du 21 avril 1810 sur les mines; 

Que l'octroi de ces attributions aux Préfets, qui repré
sentaient dans les Départements le chef de l'Etat, avait 
pour but notamment de mieux assurer le contrôle de 
celui-ci snr l' Administra tion des Mines; mais que le dé
veloppemen t et l'organisat ion du .Corps des Mines son t 
aujourd' hui tels, en Belgique, qu'ils permettent de renon
cer à ce moyen de contrôle; 

Considérant, en outre, qu'i l s'agit en l' espèce de déci
sion d'un c~1ra ctère technique bien net et dont l'oppor
tunité ou la portée doivent être soumises à l'appréciation 
d'Lm personnel spécialisé dan la matière, que les ~épu
tations permanentes sont dépourvues du per sonnel tech-

nique nécessaire; . 
Considéran t qu 'en fait, les décisions de la Députa tion 

sonl basées sur les rappor ts et avis des Ingénieurs en 
Chef-Directeurs des Mines et ~on formes à ces avis; 

Considérant que les projets de modification soumis .au 
Conseil substituent à l'avis des Députations permanentes 

-·-N - f l - -: , 1·1 11as l1'rc · « dont ln révision esl soumise ... » . (l ) e ancrai•· • · 



1282 ANNALES DES ll11NES DE BELGTQUE 

celui <les Ingénieurs en Chef-DirecteUl's d' Arrondisse
ments miniers ; 

I. - Considérant : 

, a) qu'au point de vue cl e l.a c~mpétence technique, la 
reforme augmente les garant1e indispensables en matière 
de sécurité ou de santé des ouvriers· 

. ' 
. ~) qu'a ~ poin~ cle ,v~1~ .administratif, la réforme pro-
Jetec accélerera l exped1tion des affaires· 

c) qu'au point de vne de la garantie' des droits des 
intér~s~és ou d~s t.iers,. si la réforme projetée conserve 
au M1111stre de 1 Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
Sociale la d~c ision en cas de recours, elle impos _ 
d 1, bl. . e cepen 

ant o 1gat1on de consulter au pr éalable l 'I t , , . . · nspec eur 
gene1 al des Mmes; que cette consultation préalable ne 
peut que renforcer l'autorité de la d' · · · · , · ll 

< ec1s1on m1111sten e e 
et angmenter les Q"aranties de"' pai·t· '"' ., 1es en cause· 

II. - Au ,poi"n: de vue rép1·essif, considér ant 'ue cha-
cun de ces ,tnetes royaux sanctio d . q , 

· , 1 . . nne e pemes deter-
mmees es mfractions aux au toi" s t. . . d , . 

0 ·dé . . 1 a 10m et erogations; 
onst i ant que ces sanctions t . d,. -

l, . . , . son in ependantes de 
auto11te gui accorde l'autorisation ou l , . 

ont toutes leur bas d 1 . a der ogat10n et 
coordonnées du 15 e ~ns be texte du titre XII des lois 
indispensable de m sde_rf-· e:

1 
re 1919 ; qu'il n' est donc pas 

0 l 1e1 e texte d t' l d de ces arrêtés '·t br . es ar ic es e chacun 
. , e a issant la dite sanction . 

Cons1derant toutefois gu"l ff' ' 
. , 1 RU It qu'un t t t ' puisse s'elever dans !' . e con es a 10n 

. ~venu· sur ce point '·1 . t lieu de prévenir toute diffi 1 , · pour qu 1 y ai 
1, 1d · · · cu te, que le texte ' ar h mm1stration in f . d . propose p 

me es dits a ·"t, 
à établir la sanction éventuelle d' ne es e~t ~e nature 

III o ·d, un façon md1scutable ; 
: - ons1 erant que de ,.. . .... . 

(le i-;L1puler , bien que 1 i:neme, 11 peut etre utile 
(lu rfr de trois ans po•ii~~ ~tparaisse aller de soi, que la 

~ I a e re abrégé ' d . e s1 es dangers ou 
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des inconvénients grn,·e$ dus à ces dérogations viennent 
à être constatés; 

Est d'avis : 

1° Que rien dans les lois n'interdit la modification des 
ai:rêLés royaux proposée par l ' Administration; 

2° Qu'il est uti le de modifier l'article établissant les 
sanctions en y insérant le texte pr oposé par l' Adminis
tration; 

3° Que de même, il pourrait être utile d'ajouter à l'ar
ticle établi~sant la durée de trois ans que les dérogations 
de trois ans pourront être r étirées aussitôt que des incon
vénients graves ou des dangers seront constatés par 
l ' Administration des Mines. 

' 

___ .. _____________________ ~ 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION CENER.P.LE DES MINES 

POLICE DES MINES. 

Classement des mines. 

Arrêté royal du 29 septembre 1930 modifiant le règlement. 

ALBERT, Roi des Belges, 
A tous présents et à venir, S ALUT. 

Vu la loi du 15 juin 191 1 complétant et modifiant les lois 

du 21 avril 1810 et du 2 mai 183 7 sur les mines, minières et 

carr~ères ; 
Vu l'arrê té royal du 5 mai 1919 portant règlement général 

de police sur les mines, minières et carrières souterraines; 

R evu les articles 16 .et 25 de !'arrêté royal du 28 avril 1884 

sur la police des mines ; . 
V u les travaux de la comJillÏssion de revis:on des règlements 

miniers; 
V u l'avis du Conseil des mines en date du 24 juin 1930 ; 

Considérant que la prat'igue a montré 1 'opportunité de 

réserver à l'ingénieur en chef -directeur de l' arrondissement 

minier, seul, la mission de donner un avis à la députation per

manente du conseil provincial , en matiè~e de classement des 

m~~ ; . 
Considérant gu 'il y a lieu, en outre, de pr~voir pour les 

exploitants des mines la possibilité de se pourvoir contre les 

I • 
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décisions des députations permanentes des conseils provinciaux, 
en la dite mat~ère, et de préciser !' inter:vention des inspecteurs 
généraux des mines dans l'instruction de ces pourvois ; 

Sur la proposition de Notre Mi.nistre de I'Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale, 

N " t ' A ous avons arre e et arretons 

Article premier. - L'article 16 rela tif au classement des 
mines, de l'arrêté royal du 28 avril 1884 sur la police des 
mines, est c~mplété par la disposition suiva nte : . 

« Notre Ministre de l'Industrie, du Travail e t d e la Pré
voyance sociale statuera, après avoir pris l'avis de l'inspecteur 
généra l des mines, sur les pourvois auxquels donneraient lieu 
les décisions des d éputations perm a nentes. » 

Art. 2. - L'article 25 relatif à la division d es mines gri
souteuses en trois catégories, du même arrêté royal du 
2 8 avril 1 884, est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. 25 . - Cette division, qui se fe ra par siège d'exploi
tation, sera établie par les soins de la députation permanente 
du conseil provincia l, sur la proposition d~ l'ingénieur en chef
directeur de l'arrondissement minier, l'exploitant entendu dans 
ses observations. 

» Notre Ministre de !'Industrie , du Travail et d e la Pré
·voyance sociale statuera, après avoir pris r avis de l'inspecteur 
général des mirres, sur les pourvois auxquels donneraient lieu 
les d écisions des députa tions permanentes. » 

Art. 3. - Notre Ministre de l'industrie, du Tra v ail et de la 
Prévoyance sociale est cha rgé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 29 sept~mbre 1930. 

Par le Roi: 
T,e M inisl re de I ' l 11r/i1s lrie , clu 'l 'l'Cwai/ 

et de la l'révoya11ce .•ociale. 

Henri HEYMAl\' 

ALBERT. 

-

-· 

-· ' 
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Arrêté royal du 29 septembre 1930, modifiar.t l'article 50 du 
Règlement général. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 15 juin 1911 complétant et ~odifian~ ~~s lois 
du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les rmnes, m1meres et 
carr:ères; 

Vu l'arrêté royal du 5 mai 1919 portant règleme?t général 
de police sur les mines, minières et carrières sou~erra,mes ; 

Revu I 'artici'e 50 de l'arrêté royal du 28 avnl 1884 sur la 
police des mines, article modifié par l' arrêté royal du 
1er avr;l 1924'; 

Vu les travaux de la commission de revision des règlements 

miniers; 
Vu l'avis du conseil des mines, en date du 24 juin 1_930 ; 
Considérant qu •en vue d'éviter autant que possible les 
·d t ·1 a été reconnu nécessaire de renforcer les mesures acc1 en s, l . . 

de protection contre les inattenbons ou imprudences du per-

sonnel ; du 
S~r la proposition de Notre . Ministre de l ' Industrie, 

Travail et de la Prévoyance sociale , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

· 1 · _ L 'article 50 d e l'arrêté royal du Artlc e premier. . d' f , 
28 avril 1 884 sur la police des mines, article mo 1 ie par 

·1 1924 est remplacé par les disposi-1' arrêté royal du 1 cr avn . ' 

tions suivantes : . , , 
5 0 - D a ns les mines grisouteuses, il est defendu, a 

A rt. · . prépare à descendre dans les travaux t personne qui se l . , , 
tou e . , artir du moment où la lampe u1 a ete souterrains, et ce a p 

• 
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remise, de fumer, cl ' être porteur cl' une pipe_, de tabac, d' un 
cigare, d'une cigarette, d' un briquet, d'une allumette ou de 
quelque objet propre à se procurer du feu. » 

A»t. 2. - Notre Ministre de l'Industrie, du Travail et de 
la Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 29 septembre 1930. 

Par le Roi: 
Le .1l i11is fre rie /' / 11d11.~lrie, du 'l'rap1ii/ 

el de lu p,. froyt1 11ce .<ociale. 

H E1'RI 1-J EYMAN . 

• 

Arrêté royal du 29 septembre 1930 modifiant le réglement 
sur l'emploi des appareils à vapev. r dans. les travaux sou
terrains des mines, minières et carrières. 

ALBERT, R oi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 1 S juin 1911 complétant et modiEant les lois 
du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et 
carrières; 

Vu .l' arrêté roya.l du S. ~ai 1919 portant règlement géné-ral 
de police sur les mmes, m1mères et carr:ères souterraines. 

RE vu les articles 1 , 3, S et 1 S de l' arrêté royal du 3o mai 
1919 s.ur l 'empl?i des appareils à vapeur dans les travaux 
souterrams des mines, minières et carrières · 

Vu les travaux de la commission de revision des règlements 
mm1ers; 

Vu l'avis du conseil des mines , en date du 24 juin 1930; 

• 
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Considérant qu'en v1,1e de rendre plus simple et plus rapide 
sans en réduire les garanties , l 'instruction des demandes d'auto

r:sation d'emploi d'appareils à vapeur dans les travaux souter
rains des mines, minières et carrières, il a été reconnu opportun 
et utile de retirer aux députations permanentes des conseils 

provinciaux la mission d'accorder ces autoùations et d'en char

ger les ingénieurs en chef-directeurs des mines; 

Considérant, au surplus, qu'il y a lieu de préciser l ' interven

tion des inspecteurs généraux des mines dans l'instruction des 
pourvois auxquels pourraient donner lieu hs décisions prises par 

les ingénieurs en chef-directeurs des mines, au sujet des dites 

demandes; 

Sur la proposition d e Notre Ministre de l'industrie, du Tra
vail et de la P révoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

Article 1 c r . Les articles 1, 3! 5 et 15 de l'arrêté royal du 
3 O mai 1 9 1 9 sur !'emploi des appareils à vapeur dans les 
trava ux souterrains des mines, minières et carrières sont 
abrogés. 

Art. 2. Les articles 1, 5 et 1 5 sont respectivement remplacés 
par les dispositions ci-après : 

Article 1. L'emploi d'appareils à vapeur quelconques dans 
les travaux souterrains des mines, minières et carrières est 
subordonné à ur,e autorisation préalable de l'ingénieur en 
chef-directeur de r arrondissement minier. 

Art. 5. Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale sta tuera, après avoir pris l'avis de l'inspec
t ur aénéral des mines du ressort sur les pourvois auxquels 
deonn: raient lieu les décisions des ingénieurs en chef-directeurs 
des arrondissements miniers. 

A 15. L' autorisation peut êt1e retirée si l'exploitant n'ob-
rt. , , , li 

serve pas les conditions ci-dessus enumerees l'ou ced~s pres-
. 1'1· naénieur en chef-directeur de arron 1ssement entes par "' · 
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mimer ou s' il refuse de se conformer a ux obligations que 
celui-ci a toujours le droit de lui imposer s'il en reconnaît la 
nécessité. 

Art. 3. Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance socia le est chargé de !"exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 29 septembre 1930. 

Par le Roi : 
l,e .\/ i11istre de 1' lndu.~trie, du './'ru ra il 

et .tle let Pnivoyn11ce goci11/e. 

H ENRI H~:YMAN . 

ALB I~~HT. 

Arrêté royal du 29 septembre 1930 modifiant le règlement 
sur les installations industrielles d'électricité à forts 
courants. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous prêsents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 1 5 juin 1911 complétant et modifiant les lois 
du 21 avril 18 IO et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et 
carrières ; · 

Vu l'arrêté royal du 5 mai 1919 . portant règlement général 
de police sur les mines, minières et carrières souterraines ; 

Revu les arfrles 2 , 3 et 8 de l'arrêté royal du 1 5 septem
bre 1919 sur les installations industrielles d'électricité à forts 
courants; 

. ':'u les travaux de la commission de revision des règlements 
m1mers; 

Vu l'avis du consei~ des mines, en date du 24 juin 1930; 

_____ ................ . 

• 

__ j __ _ 
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Considérant qu'en vue de rendre plus rapides et plus simples, 
sans en réduire les garanties , les formalités préalables à l'instal
lation des appareils électriques visés dans l'arrêté royal du 
) S septembr~ 1919 précité, il a été reconnu opportu~ et utile 
de supprimer l'intervention du gouverneur de la province ou de 
la députation permanente du conseil provincial et d'étendre, en 
'cette matière, la mission des ingénieurs en chef-d;recteurs des 

arrondissements miniers ; 

Considérant , au surplus, qu'il convient de préciser l'inter
vrntion des '.nspecteurs-gé:iéraux des mines dans l'instruction des 

pourvois auxquels pourraient donner lieu les décisions prises par 

les incrénieurs en chef-directeurs des arrondissements miniers; 
0 

Sur la propos:tion de Notre Ministre de l ' Industrie, du Tra

vail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avens arrêté .et arrêtons 

Article premier. - Le premier alinéa de !"article 2 et les 
rticles 3 'et 8 de r arrêté royal du 1 5 septembre 1 9 1 9 sur les 

~ llations industrielles d'électricité à forts courants sont 
msta l d. . . . 
abrogés et remplacés respectivement par es 1spos1t1ons c1-

après : 

A 2 _ 1er alinéa ·: Lïnstallation de tout transforma-
« rt. . d • , , d, d • 

teur ou de tout moteur électrique evr~ etre prdece
1
• ee ud~e 

· f ·t à l"inaénieur ·en chef-directeur e arron 1s-
déclarat10n a1 e "' 
sement minier. . 

3 L • loi d'appareils à forts couran ts, fixes ou 
» Art · - emp · d' ·1· · d ' ' ation de transformat10n ou uti 1sa-tables e aener , d 

transpor . ,01 t . e dans les travaux souterrains es 
. d r énergie e ec nqu . . 

t10n e . , est subordom1é à une autorisation . · ·, es et carneres, 
mm es, mimer , . hef-directeur de r arrondissement 
préalable de J'ingemeur en c 

minier. M" . t de l'lndustrie, du Trava il et de 
8 - Notre mis re . . 1' . d 

» Art. · . l t a après avoir pns avis e ocia e sta uer , 
la Prévoyance s d . du ressort sur les pourvois aux-, , al es mmes • 
l' inspecteur gener 
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quels donneraient lieu les décisio ns des ingénieurs en chef
directems des arrondissemen ts miniers. » 

Art. 2. - Notre Ministre de l'industrie, du T ravail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l' exécution d u présent arrêté. 

D onné à Bruxelles, le 29 septembre 1 9 .'~0. / 

Par le Roi: 
/,e .1/ i11is l re de rJ 11d·11s ll'ie, du '.T'r111wi l 

et de la />révuycmce socinf c. 

HENRI H 1::n1AN. 

A LBERT. 

Arrêté royal du 29 septembre 1930 modifiant le réglèment 
sur l'emploi des locomotives à benzine dans les travaux 
souterrains des mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir. SALUT. 

Vu la loi du 15 juin 191 1 complétant et modif:ant les lois 

du 21 avril 1810 e t du 12 mai 1837 sur les mines, minières et 

carrières; 

Vu l'arrêté royal du 5 mai 191 .9 portant règlement général 

de police sur les mines, minières et carr:ères souterraines ; 

R evu i 'arrêté royal du 30 avril 1920 sur 1 'emploi des loco

motives à benzine dans les travaux souterrains des mines· 

Vu les travaux de la commission de revision des rèoiements 
<> 

m. mers; 

Vu l'avis du cons.tildes mines, en date du 24 juin 1930 ; 
Considérant qu'en vue de rendre p lus rapide et p lus simple, 

sans en réduire les garanties, linstruction des demandes d •auto

risation d ·emploi de locomotives à benzine dans les travaux sou

terrains des m:nes autres que les mines à grisou de la 3° caté

gorie, il a été reconnu opportun et utile de retirer aux députa-

• 

OOCUME:STS ADMINISTRATIFS 1293 

tions permanentes des conseils provinciaux, la mission d •accorder 

ces autorisations c: t d •en charger 1 es ingénieurs en chef-directeurs 

des mines; 
Considérant qu ïl y ~ lieu, au su~plus , de prévoir pour les 

demandeurs ia possibilité de se pourvoir auprès d ·une autorité 

supéùure contre l~s décisions des ingéni~~rs e~. chef-dir_ecteurs 

des mines sur les dites demandes et de prec1ser 1 mtervenhon des 

inspecteurs généraux des mmes dans ! 'instruction de ces 

pomv01s; 
Sur la propos1hon de Notre Ministre de l' Industrie, du 

Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article premier. - L'a rticle 2 _d e l'arrê té' royal du 
30 avril 1920, sur r emploi des locomotives à benzine dans les 
travaux souterrains des mines est ab rogé et remplacé par les 

dispositions suivantes : 

« A rt. 2. - L'emploi des locomotives à benzine est interdit 
dans les travaux souterrains des mines à grisou de la 3" caté
O'orie; il peut être a utorisé dans les travaux souterrains des 
: utres mines par les ingénieurs en chef-directeurs des a~ rondis
sements miniers. 

» Notre Ministre de l'industrie, d u Travail e t de la Pré
voyance sociale statuera , après avoir p ris ,l'avis de !"inspecteur 
aéné;al des mines du ressort, sur les pourvois auxquels don
~eraient lieu les décisions des ingénieurs en chef-directeurs d es 

arrondissements miniers. » 
Art. 2. _ Notre Ministre de l'Industrie, du Trava il e t de la 

P , sociale est charaé de r exécution du présent ar.êté. revoyance o 

Donné à Br uxelles, le 29 septembre 1930. 

Par le Roi: 

[ 'l
.11is l ri> de l' i 11d11slric. d11 'l' l'an1il .e . 1 

e l. de in l're~uyn 11ce soci11 /e, 

H enri HEYMAN. 

ALBERT. 
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Arrêté royal du 29 septembre 1930 modifiant divers règle
ments. 

ALBERT, Roi des Belges , 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 15 juin 19 l l complétant et modif.iant les lois 
du 21 avrii 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières .et 
carrières; 

Vu l'arrêté royal du 5 mai l 9 l 9 portant règlement général 
de police sur les mines, · minières et carrières souterraines; 

R evu les articles 48 et 49 de l 'airêté royal du J 0 dé

cembre 1910 sur les voies d'accès, les puits et la circulation 
du personnel' dans les puits ; 

Revu les articles 7 5 et 90 de -1' arrêté royal .du 28 avril l 884 
sur la police des mines ; 

R evu les articles 1 2 et 1 3 de l'arrêté royal du 9 août 1904 
sur l 'écla:rage des mines ; 

Revu l'arrêté royai' du 24 avril 1920 sur l' emploi des 
explosifs dans les mines et spécialement les articles 26, 27 
et 29 de cet arrêté ; 

Revu les articles 76bis, 76ter a joutés par !'arrêté royal du 
9 juillet 1926 à !' ~rrêté royal du 15 septembre 1919 sur i'es 
dépendances immédiates des mines, minières et carr.ères sou
terraines, ainsi que !'article 77 de ce dernier arrêté ; 

Revu l'article 6 de l'arrêté royal du 4 février 1924 régie'.. 
mentant les travaux de terrassement , de construction, de mon
tage et, en général , tous les travaux autres que ceux de i'ex
ploitat:on effectués dans les dépendances des mines, minières 
et carrières souterraines ; 

J3.evu les articles l 3, l 4 et 1 5 de l 'arrêté royal du . 
28 août 19 l 1 relatif à linstallation de bains-douches à la sur
face des mines de houille ; 

Il 
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Vu i'es travaux de la commission de revision des règlements 

miniers ; 
Vu l'avis du C onseil des mines en date du 8 juillet 1930; 
Considérant que, · en vue de rendre plus simple et plus rapide, 

sans en réduire les garant:es, l'instruction des demandes de 
dérogation aux prescriptions des arrêtés royaux susdits des 
JO décembre 1910, 28 avril 1884, 9 août 1904, 
24 avril 1920, 1 5 septembre 1919, 4 février l 924 et 
28 août J 911 , il a été reconnu opportun et utiie de retire~ ~ux 
députations permanentes des conseils provincia~ ~a. m1ss1on. 
d 'accorder ces dérogations et d'en charger les mgemeurs en 

chef-directeurs des mines ; 
Considérant, au surplus, qu'il convient de préciser l'inter

vent:on des inspecteurs généraux des mines dans l 'instruc~ion 
.des pourvois auxquels pourraient donner lieu ~es décision~ pnses 
par les ingénieurs en chef-directeurs ~es rru~es, au su1et des 
dites demandes de dérogation et aussi au su1et du classement • 
des couches pouss:éreuses ; 

Considérant, en outre, que, pour éviter toute difficulté, il 
est opportun de préciser comment seront poursuivies et jugées 

1 infractions non seulement aux dispositions des ·arrêtés royaux 
es · d ' 

' 't' mais encore aux conditions des dérogahons accor ees ; prec. es, · d 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Industne, u 

' Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article premier. _ Sont abrogés les a rticles : 

48 et 49 de l' ar rêté royal du 10 décembre 1910 sur les 
· d' ' les puits et la circulation du personnel dans les voies acces, 

puits; 1 d 
-75 d e l'arrêté royal du 28 avril 1884 sur la po ice es 

min~; d 
12 'de l'arrêté royal du 9 août 19 04 sur l' écla irage es 

mines; 
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26 et 27 de l'arrêté royal du 24 avril 1920 sur l'emploi 
des explosifs dans les mines; 

76bis et 76ter, ajoutés par 1 arrêté royal du 9 juillet 1926 
à l'arrêté r<:>yal du 15 septembre 191 9 sur les dépendances 
immédiates de la surface d es mines, minières et carrières sou
terra ines; 

13 et 14 de l'arrêté royal du 28 août 19 1 1 rela tif à l'instal
lation de , bains-doucl)es à la surface des mines de houille. 

Dans chacun de ces arrêtés, le ou les articles ainsi abroaés 
sont remplacés par les dispositions suiva ntes : "' . 

« Des d érogations aux dispositions du présent arrêté, pour 
des durées de trois ans au m aximum, toujours révocables, 
mais aussi renouvelables a près examen , p euvent être accor
dées p ar les ingénieurs en chefs-directeurs des arrondissements 
miniers. 

» Notre Ministre de I' Industrie, du Travail et de la Pré
voyance sociale statu·era, après avoir pris !'avis de l'inspec
teur général des mines du ressort, sur les pourvois auxquels 
d onneraient lieu les décisions des ingénieurs en chefs-direc
:teurs des arrondissements miniers. » 

Pour le remplacement de l' article 2 7 de l'arrê té royal du 
2 4 avril 1 9 2 0 sur l emploi des explosifs dans les mines, 
l'alinéa précédent est complé té par les mots « tant en ce qui 
concerne le classement des couches poussiéreuses qu'en ce 
qui concerne les dérogations » . 

Art. 2 . - Sont abrogés les a rticles : 

90 de l'arrêté royal du 28 avril 1884 sur la police des 

mines; 

13 de l'a rrêté royal du 9 août 1904 sur l' éclairage des 
mines; 

29 de l'arrêté royal du 24 avril 1920 sur l'emplo i d es 
explosifs dans les mines; 

77 de l'arrêté royal du 15 septembre 19 19 sur les d épen
dances immédiates des mines, minières et carrières souter

raines; 

6 de l'a rrêté royal du 4 février 1924 réglementant les 
travaux de terrassement, de construction, de montage et, en 
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général, tous les travaux autres que ceux de l'exploitation 
effectués dans les dépendances des mines, m inières e t carrières 

souterraines ; 
15 de l'arrêté royal du 28 août 19 1 1 relatif à l'installation 

de bains douches à la surface des mines de houille. 

Dans chacun de ces arrêtés, l'a1ticle abrogé est remplacé 
par la disposition ci-après : 

« Les contraventions a ux dispositions . du pr~sent arrêt~ , 
a insi que les contraventions a ux conditions des autorisations 
qui auraient été accordées de déroger à ces dispositions, seront 
poursuivies e t jugées conformément aux articles 39 et 40 de 
la loi du 5 juin 191 1 complétant et modifiant les lois du 
2 1 avril 1 81 0 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et 
carrières (art. 130 et 13 1 de l'arrêté royal du 15 septem
bre 19 19). 

Pour le remplacement des articles 7 7 de l'arrêté royal du 
1 5 septembre 1 91 9 sur les dépendances des mines, minières 
et carrières souterraines et 6 de l'arrêté royal du 4 février 
192 4 rég lementant les travaux de terrassement, de conct1uc
tion, de montage et ,en généra l, tous les travaux a utres que 
ceux de !'exploitation effectués dans les dépendances d es 
m ines, minières et carrières souterraines, r a linéa précédent 
est complété par les mots « et la loi du 5 m a i 1 888 relative 
à l'inspection des établissements da ngereux, i~salubres ou 

incommodes ». 
La disposition faisant r objet du m ême alinéa est introduite 

comme a rticle 49bis d a ns l' arrêté royal du 10 décembre 1910 
sur les voies d ' accès, les puits et la cir~ulation du personnel 

dans les puits. 
Art. 3. - Notre Ministre de l'industrie ,du Travail et de 

la P révoyance socia le est chargé de l' exécutio~ du présent 

a rrêté. 

Donné à Bruxelles, le 29 septembre 1930. 

Par le Roi : 
Le Minisf•·e< cle rJud11.• f1·ie. du 'J' ,.nu11i/ 

et cle ln p ,.,;;·0111111ce so~iC1le. 

H1;:N Hl l h :Y MAN. 

ALBERT. 
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EMPLOI , DES EXPLOSIFS DANS LES 
MIN ES 

Cartouches gaint.es. 

--
Arrêté ministériel du 14 août 1930. 

------
t .E MINISTRE DE L, I 

ET DE LA p · NDUSTRIE, DU TRAVAIL 
REVoy ANCE SOCIALE 

Vu larticle 2 1 de l 'A R cl , 
1 . d . u 24 ·1 P 01 es explosifs dans 1 . · avn 1920, réglant l' em~ 

d 20 d . es mines et not l 1· u e cet article r . : amment e second a inea 

L 
, a mea ams1 con . 

« e bourrage extén· , çu . 
d ' 1 . eur n est p bl' . 

. exp os1fs sont conten d as o igatoire si les cartouches 
t ues ans de l 
ype reconnu par arrêté · . , . s enve oppes de sûreté d'un 

R I' mm1stenel » . 
. evu arrê_té ministériel du 23 '. . 

tubon des enveloppes de " , mai 1924, relat;f à la constI~ 
C . surete · 

ons1dérant que la ré T . ' 
posées l' " , . a isation indu t · Il .. 

. par arrete minist , · l d 8 ne e des cond1t1ons 1m~ 
tuhon d ene u 23 · 1 · 

, es enveloppes cl " , ma1 924 pour la constl~ 
cultes . e surete a . 

' . rencontré de grandes difh~ 
Considérant cl• N . , autre part l 

ahonal des Mines permett, qued es essais effectués à l ' Institut 
santes au · d ent e ·d, f · 

. d point e vue d 1 cons1 erer comme satis a1~ 
ci- essous · e a sécurit ' 1 . . · 

' e • es cond1nons reprises 

ARRETE: 
A rticle J er l . 

. escat 
enveloppes ou . r ouches d'expl . 
rieur Pour 1 gaines de sûreté d· os1fs co nte nues dans d es 

e coupag 1 , ispense t d b , 
remblai d I e et e recar n u ourrage exte~ • ans es . rage de . 
catégorie a· . rnines de la d . , s voies e n veine ou en 

• ins1 q ue d eux1ern cl .. , 
sans g risou e t d .ans les couch e ~t e la tro1s1erne 

es rnines de 1 es poussiéreuses des m ines 
a Prernière catégorie assujetties 

~ 
1 
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aux règles des mines de la deuxième catégorie, lo rsqu' elles 
satisfont aux conditions suivantes : 

J 0 Le diamètre des cartouches d'explosif ne dépassera pas 
trente millimètres; 

2° Chaque cartouche sera contenue da ns une gaine annu
laire de sûreté de trois millimètres au moins d ' épaisseur, et 
dont le poids sera de 65 grammes au moins pour 1 OO grammes 
d'explosif; 

' 
3° La gaine sera constituée de 25 p. c. d'agglomérant (plâ

tre, argile ou kaolin) et de 75 p . c. de matières extinctrices; 

4° Comme matières extinctrices, on pourra utiliser le fluo
rure de sodium ou le fluorure de calcium ou un mélange d e 
chlorure de sodi~m ou de chlorure de potassium et de 35 p. c. 
au moins de fluorure; 

5° Les gaines ne pourront ê tre séch ées à plus de 1 00°C; 

6° L'emploi de papier paraffiné est interdit p our la confec
tion de l'enveloppe extérieure de la gaîne; 

7° Les fabricants veilleront à r éduire, a uta nt que faire se 
p eut, les épaisseurs de p apier à !'endroit des fonds de car tou
ches e t à emp êcher l'introduction de m atières extinctrices 
susceptibles de nuire à la transmission de la déto natio n , en tre 
les extrémités e t les fonds voisins de l'enveloppe de la gaîne. 

Article 2. L'arrêté ministériel du 23 m ai 1924 est rapporté. 

Bruxelles, le 14 août 1930. 

H. HEYMAN . 
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GEOMETHE DE JHNES 

Arrêté royal du 28 novembre 1930 modifiant l'arrêté royal 

du 29 décembre 1926 relati f au port du t itre et à l'exer
cice de la profession de géomètre des mi nes. 

ALBERT, R oi de5 Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu!' arrêté royal du 1er décembre 1921, modifiant les dispo
sitions concernant l'exercice de la profession de géomètre
arpenteur ; 

R evu l'arrêté royal du 29 décembre 1926 relatif au port du 
titre et à l' exercice de la profession c1 e géomètre des min es ; 

Considérant que la première épreuve de l' examen de géo

mètre des mines porte sur les mêmes matières que la première 
épreuve de l 'examen de géomètre-arpenteur, telle que lle est 
définie à l'article 7 de l' arrêté royal du 1 • r décembre 1921 
précité; 

· Considérant en outre que, dans les deux éas, les conditions 

de réussite de la première épreuve sont :centiques et qu 'ainsi il 
est justifié d 'admettre directement à la deuxième épreuve de 

!'examen de géomètre des mines, les candidats qui, sans être 
porteurs du diplôme de géomètre-arpenteur, justifient avoir subi 
avec succès la prem:ère épreuve de l' examen prévu en vue de 
1 'obtention de ce diplôme ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l ' industrie, du Tra-
vail et de la Prévoyance sociale, · 

-~ 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

. . - L'arrêté royal du 29 décembre 1926 Article premier. . f . d 
d . t , l exercice de la pro ession e relatif au port u titre e a . . 

, , t des mines est modifié comme suit : aeome re 

o A - Le 40 de l'article 5 est complété par les ~ots : , 
. . ertificat constatant qu'il a subi avec succes 

« ... ou b1~n le c d I' prévu par le dit arrêté royal . .. epreuve e examen, fa prem1ere 
du 1 cr d écembre 192 1. » , 

B. _ Le premier a me . 1· 'a de l'article 7 est abrogé et remplace 

par ce q":'i suit : . loir ·qu'ils sont porteurs 1 . d'dats ne faisant pas va 
« Pour es can 1 d ertificat constatant . A d a' mètre-arpenteur ou u c • 

du d1plome e oeo . , épreuve de l examen 
b . succès la prem1ere . 

qu'ils ont su i avec 1 d, bre 192 1 précité, en vue 1, At, oyal du cr ecem , • 
prévu par arre e r . A de aéomètre-arpenteur, 1 examen de l obtention du d1plome o 

comprend » : , , · 1 . 
. . . 's sont ajoutees a cet ai tic e . L disposit10ns c1-apre . 

es . . ant valoir qu'ils sor.t porteurs du cer.tl-
« Les candidats fais . 1· , du présent article sont dis-. . , dans le premier a mea ficat vise 

, de la première épreuve. » . 

penses M' . de l'industrie du T rava1l et de 2 Notre m1stre , d , t 
Art. · - h , de j' exécution u pn:sen la Prévoyance socia le est c arge 

arrêté. b J 930. 
, , Bruxelles, le 2 8 novem re Donne a 

Par le Roi : 
· d 'l'mv11il . le •'f ud11s/ne, 11 

I.e ,\fi111slre < ' •' .1(e 

1 /(' l' rf>i:oy1111ce soc• • cl 'e 
HENnI HEn1AN. 

ALBERT 
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COHPS DES MI NES 

Modification au règlement -organique. 

Arrêté Royal du 8 décembre 1930. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT.· 

Revu le règlement organique du servi t d d . , 
. d . , . ce e u corps es mge-

meurs e.s mmes, et s~ec1alement l'arrêté ro al du . . 
1929 qm a remplacé 1 article 11 de , I y 27 JUiiiet 

C 
. , ce reg ement · 

ons1derant que, dans l 'intérêt d . . ' 
, . d . . u serVIce il a ét , 

necessaire e modifier la composif d . ' . e reconnu 
d , . II ' ion es mspechons , , 1 

es mmes, te e qu elle est fixée p l' ,., , genera es 
) 929 précité; ar arrete royal du 27 juillet 

Sur la proposition de Notre Mini t d I, I . 
·1 d 1 P s re e ndustne cl T va1 et e a révoyance sociale ' u ra-

' 
N ous avons arrêté et ar At re ons: 

Article 1 ••. La compositio d . . 
. Il • n es mspectto , , 

mmes, te e qu elle est fixée p l d . , ns generales de 
11 d a r e eUXIem 1· , 

u règlement organique d . ' e a mea de larticle 
d . . u service et d . , 

es mmes, a rticle ayant fa.t l' b. , u corps des mge-
juillet 1929, est modifié 

1 0 J~t de 1 arrêté royal du 2 7 
comme suit: 

« Les charbonnages de R . 
O . . d B oton-Samte C th . igmes et e onne-Espéra , • - a enne, d'Aiseau-

. nce, s etenda t 1 cl 
en partie sur la province de H . n • es eux derniers, 

amaut de A 

' meme que les cantons 

• 
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de W avre, Jodoigne, Genappe et Perwez, dépendant de la 
province de Brab ant, sont détachés d e la 1 re inspection géné
ra le des mines et t ra nsférés à la 2• inspection générale. 

D onné à Bruxelles, le 8 décembre 1930. 

~ar le Roi : 
Le M inis fre de l' I ndustrie, du 7'rnvail 

P.l cle ln P révoyrmce soci<rle. 

HENRI HEYMAN. 

ALBERT. 

ModJfication à la composition de certains arrondissements. 

Arrêté Ministériel du 9 décembre 1930. 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE 

LA PRÉVOYANCE SOCIALE , 

Vu le règlement organique du service et du corps des ingé

nieurs des mines et notamment l'article 8 relatif à la subdivision 

de ce service en arrondissements ; 

Considérant que dans l'intérêt du service, il convient de mo-
. . d 1 •r s· 6° 7• s· t 9• d' difier la composthon es , , , , e arron 1sse-

ments, 

Arrête: 

A · 1 1 •r Les modifications ci-ap rès sont apportées à la rtlc e · . 
· · des 'J er 5• 6• 7• 8° et 9• arrondissements; composition • • ' • 

I 
0 

Le canton de Nivelles est tra nsféré du 5• au J •r arron~ 

d issement ; 

.. 
• 

1 
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2° Les cha rbonnages de Roton-Sainte-Catherine, d'Aiseau
Oignies e t de Bonne-Espérance, ainsi que les cantons de 
Wavre, J odoigne, Genappe et Perwez, sont t ra nsférés d u 5° 
a u 6° arrondissem ent ; 

3° Le Charbonnage de La Haye est transféré du 8" a u 7° 
arrondissement ; 

4° La section de Sclessin de la commune d 'Ougrée (non 
com pris l' usir.e d 'Angleur-Athus ) et J' Usine Espérance-L on g
d oz, à Sera ing, sont transférées d u 9° au 7" a rrondissement; 

5° Le 6° arro ndissement est chargé de la surveilla nce des 
chaudières de bateaux circulant sur la Sambre et la Meuse 
dans les provinces· de Namur et de Hainaut; le 8° a rrondisse
ment celle des cha udières de bateaux dans la province de 
Liége. 

A rt. } . Le directeur général des m ines est chargé de J' exécu
tion du p réser.t arrêté. 

Bruxelles, le 9 décembre 1930 .. 

H . H E.YMAN. 

Recrutement 

Arrêté royal du 28 r..Dvembre 1930 modifiant l'arrêté royal 
dLl 25 juillet 1930. 

A LBE RT, R oi de~ Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

R evu l' arrêté royal du 22 juillet 1930 relatif au recrutement 
des commis-dessinateurs adjoints au corps des mines ; 

V u l'arrêté royal du 29 décembre 1926 réglementant l' exer
cice de la profession de géomètre des mines; 

.. 
• 

l 
1 
~ 

• 
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Considérant que les porteurs du d iplôme cie géomètre des 

mines sont porteurs du diplôme de géomètre-arpenteur ou ont 
subi avec succès une épreuve sur !.es mat:ères prévues par l ' arrêté 
royal du 1er décembre 192 1 relatif à l 'exercice de la profession • 

de géomètre-arpenteur ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie, du 

T ravail f t de la Prévoyance sociale , 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article premier. - Le 6° de l'article 1er de l'arrê~é roy~l 
d u 2 z juillet 1930 rela ti f au recrutem ent des comm1s-dess1-
nateurs adjoints au corps des m ines, est complété par les mots: 
« ou du d ip lôm e de géomètre des mines » et devient : 

60 Etre porteur du d ip lôme de géomètre-arpenteur ou ~u 
diplôm e de géomètre des mines. 

· Ar~. 2. _ Notre Ministre d e l'Industrie, du T ravail et de 
la P révoyance sociale est chargé de l' exécution du p résent 

arrêté. 

D onné à Bruxelles, le 28 novembre 1930. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'industrie, d~ !Travail 
e l de la Prévoyance socra e, 

H ENRI HEYMAN. 

ALBERT. 
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DELEGUES A L'INSPEO'I'ION DES MINES 

Modification des circonscriptions. 

Arrêté Royal du 24 décembre 1930. 

Vu !'.article 2 de la loi du 16 août .1927 , modifiant et com
plétant la loi du 11 avril 1897, instituant des délégués à 
l'inspection des travaux soute~rains des mines de houille; 

Revu Notre arrêté du 17 août 1927, qui a déterminé le 
nombre, l'étendue et les limites des circonscriptions de ces 
délégués; 

Vu les modifications intervenues dans la composition des 59, 
6", 7" et 8" arrondissements des mines; 

Sur la proposition de Notre Ministre de I' Industrie, du Tra
vail et de la Prévoyance sociale , 

Nous avons arrêté et a rrêtons: 

Article 1 •r. Les trois premières circonscriptions du 2• arron
dissement des mines sont composées comme suit : 

Nnméros 
des 

circon
scrip tions. 

2 

Désignation 
des charbonnages. 

H ornu et Wasmes 
Buisson . . . 

Grand-Hornu 

Lociifit6s. 

1 
cl l llo rnu 

. \ \' !\SlllCS' 

. H orn u 

Rieu du Coeur . . . . Quaregnon 
1 Produits et Ghlin (p ar-

tie) : 
Siège du Nord el siège 

no 20 . . . . . . Quaregnon 
Siège no• 27-28 . . . J emappes 

Prod uit.s e t Ghlin (pnr-
tie) . . . . . . ,Flénu . 

Levant du Flé:iu . . . Cuesmes . 

.I 

.1 
· ! 

Nombre 
de 

sièges 
d 'extraction . 

3 1 lj 
3 ( 
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La 6• ·circonscription du 5• arrondissement des mines est 
supprimée. . 

Les cinq circonscriptions de cet a rrondissement ont la com
position suivante: 

N uméros 
des 

c ircon· 
scriptions . 

2 

3 

.j 

5 

Désigna i ion 
des charbonnngcs . 

T rieu-K aisiu 

P oirie r . 

Boubier 

Cen tre de Gi lly 
NoW 

Gouffre 
Nord de Gilly 
Bois-Communal 

Localités. 

1 

l Montigny-s.-Sam!1. 
. Cluî.lelineau . . 

Gi ll\· .... · 
.1 i\1o1i l igny-s.-Samb. 

\Chiilelct . 
"/Bouffioulx 

. Gilly .. 

. Gilly .. 

. Chn telinenu 

. Fleurus 

. Fleurus 

!Fleurus 
.Appaumée-Rausnr t · Rausnrt 

P e til-'I'ry . . . . 1 Li1mbusnrt . . . 
B 1 t · \\' nnferc ·e-13an)P.t . 1.\1! c . . . . . . 

. . p t le Lou11\Chfltelet . . Cnrabm1er· on ·C - /Pont-de-Loup 

. , • 1 \ F 11rc ien11es . 
Tergnée-Aiscuu-I 1 es es f Rosel ies . . 

!L n Mnsse-Saint-Frnn\O is 1 [i'nrciennes . 

Nombre 
de 

sièges 
d'extraction. 

2 ( 6 

~ \ 

i ( 2 
ô 

d . t des mines comprend deux circons-Le 6e arron 1ssemen 
· composées comme suit: criptions 

Numéros 
des 

circon
scriptions. 

2 

Désignation 
des charbonnages. 

L oca lités. 

. L nmb usnr t 
Bonne-Es pérnucc · · · . Fnrciennen 
Roton-Snin lc-C'nthen ne 

. . Aiseau Aiseau-Oig111cs · · 

Fnfisolle 
Fnfisolle · · · · : Auvelais 
Auv~lnis-Sr1int-Roch T nmiues 
1'n1n111cs · · · · · 

1 
· 

Autres cl!nrbo1; 1·1 1t~e:,n:i~ Namur it Anclcnue 
ln province cc 

Nombre 
de 

sièges 
d'e"-traclion. 
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Les circonscriptions 'des 7• e t 8 • a rrondissements des mines. 
sont composées comme suit : 

Nu111éros 
d es 

c irco11 -
scriplions. 

3 

2 

D és!e1uilin11 
des char bonnages. Locali l~s . 

7• arrondissement. 

i\faL"ihaye . \Scrning . . , 
· ' · ' IF lémall c· Groncl,• . 

Halbos1wl .. ... ·1 Villr r s- lu- Bo11illct . 
Ben. Bois de Gi' es e t 

S:\in l-P n.ul . . . . . Ben-Ah in . . . 
Arhrc-Snint -i\ficlte l . T~fons-lcz-Liégc . 

F lémnllc-Grnncle . 
Kessales-Artistes e l C<:in -\ J c111cppc-s.-:\lcusc . 

corde . i\lnns-lcz-L iége 
1 Gri1cc- Ber lcnr 

Gosson-LagnsSL' 

L u IJnye-Horloz 

1 Bonnier 

. , :\Iontcgnéc . 

!Tilleur . . 
. S:~inl-N ico l us 

T.1égc . . . 
. ! Gr1icc-l3e!·lcur 

8 • arrondissement. 

Sclessin-Val-Benoît . .1 Liégc_ . . 
/ O_ugr cc . 

, i~ 1., 1r..1ége .. 
Espernncc eL ,onnc- •or - . Monf pgnéP 

Lune ,' . · · · · · /Ans 
Ans ... · .... · \ An~ 

· Ans Pn.ti r ncc et Bcnt1JOllC' " G luin 

Bonne-Fin-Bôncux 'Liogc 
• 1Ans . 

Grande Bacnur<' c t Pc· jLiégc . 
li te Uacnu rc . . IJc rsta l . 

Balle r il" . . · IL iéf!C . . . 
, . \Jupille Es pérance, \ 1olc ttc c1 \" 1 \V d · ,, anc rc 

an rc · · · · · · I Jlc1·sLnl 
Belle-Vue et Bienvenue . (Il e rs l1.! 
Abhooz eL Bonne-Foi-) Ll~ 1·sln l 

Hareng . . . . . . i\Iil1norl 

·1 
1 

l\ombrc 
de 

siègPi:; 
cl· cxtracl ion . 

2 

~ 
1 
2 7 
1 
1 

2 

( 
'2 
1 

8 1 
1 
1 

1 

~ 8 

1 
J 
l 
1 
l 

7 

Art. 2 . Notre Ministre de_ l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance socia le est chargé de 1' exécution du présent a rrêté. 

Donné à Bruxelles, le 24 décembre 1930. 

I.e !llinislre ile l' /11d11slrie, du 1'1'1wail 
el de Ier l'r fr oyo nce sociale. 

HENRI 1-I EYMAN. 

ALl31!";RT . 

l 
1 
~ 

1 

:\i\lBTJi:LJJKE BESCHEJ DE~ 

MINISTERIE V AN NIJVERHEJD, 
A RBEID EN MAA T SCHAPPELIJZE VOORZORG 

ALGEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

MIJ ~ POLITIE . 

Mijnindeeling. 

Koninklijk besluit van 29 September 1930 
waarbij wijziging werd gebracht aan het reglement. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 

G elet op de wet dd. 15 Juni 1911, tot aanvulling en wij
ziging van de wetten dd. 2 1 April 1810 en 2 Mei 183 7, op 

de mijnen, groeven en graver:jen; 

Gelet op het Koninkl ijk besluit dd. 5 Mei 19 19, houdende 

alcremeene politieverordening op de mijnen, groeven en grave-
o 

rIJCn; • . 
H erz:en artikelen 16 en 25 van het Koninklijk besluit dd . 

.28 April 1884. op de mijnpolitie ; 

Gelet' op de werken van de commissie voor de herziening van 

de mijnreglementen ; 

Gelet op het advies van den M.jnraad dd. 24 Juni 1930; 

Overwegende dat de practijk bewezen heeft, alleen aan den 

hoofdingenieur-directeur van het mijnarrondissement de op

dracht voor te behouden, een advies te geven aan de deputaties 

der provincies, in zake indeeling van de m:jnen; 

~-----------------------.._ ____________ .................. .... 
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Overwegende d~t bovendièn, voor de mijnexploitanten de 
mogelijkheid dient voorzien, desaangaande in beroep te kunnen 
gaan, tegen de beslissillgen van de deputaties der provincies en 
de tusschenkomst te bepalen van den inspecteur-generaal van 
het mijnwezen, bij het onderzoek van dit beroep; 

Op voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, Arbeid 
en Maatschappelijke Voorzorg, 

Wij hebben bE"sloten en Wij besluiten : 

Artikel éé.n . - A'rtikel 1 6 betreffende de indeeling van d e 
mijnen van het Koninklijk besluit dd. 28 April 1884 op de 
mijnpolitie, wordt ~angevuld met de volgende bepaling : 

« Onzet Minister van Nijverheid, Arbeid en Maa tschap
pelijke V oorzorg zal, . na het advies van den inspecteur
generaal van het mijnwezen te hebben ingewonnen, uitspraak 
doen omtrent het beroep , waartoe de beslissingen va n de 
deputaties mochten aanleiding geven. » 

Artikel 2. - /\rtikel ;25 van hetzelfde Koninklijk besluit 
dd. 28 April 1884, b etreffende de indeeling van mijngas
h oudende mijnen in drie categoriën, wordt ingetrokken en 
v e rvangen do or de volgende bepalingen: 

« Art. 25>. - Deze indeeling, welke per exploitatiezetel 
client te geschied en, zal door de zorgen van de deputatie van 
de provincie, op voordracht va n den hoofdingenieur-directeur 
van het ~ijnarrondissement worden opgemaakt, na de mee
ning van den exploita nt te hebben gehoord. 

» Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maatschappe
I!j ke Voorzorg zal, na het a d vies van den inspecteur-generaal 
van het mijnwezen te hebben ingewonnen, uitspraak doen 
omtrent het beroep waartoe de beslissingen van de d eputa ties 
mochten aanleiding geven . » 
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Art. 3 . - Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat
echa ppelij ke V oorzorg is belast m et de uitvoering van het 

tegenwoordig besluit. 
Gegeven te Brussel, den 29° September 1930. 

Van Koningswege ! 
D e :lfi 11 is lel' r n11 l\ïjverlr eid . . lrbeid 

e11 .\f<ra t.•ch11ppelij ke J'oorzm·a . 

H . HE.YMAN. 

ALBERT. 

• 

Koninklijk besluit dd. 29n September 1930, waarbij art. 50 
van de Algemeene politieverordening werd gewijzigd. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, ~egenwoor~gen en toekomenden, HEIL. 

Gel et op de wet dd. 1 5 J uni 1911 , tot aanvulling en wijzi
ging van de wetten dd. 2 1 .. April 181 0 en 2 Mei 183 7, op de 

mijnen, groeven en graven1en; 
Gelet op het Koninklijk besluit dd. 5 Mei 1919 houdende 

algemeene politieverordening op de rnijnen, groeven en gra-

verijen; .. . 
. H erzien het artikel 50 van het K oninkh1k beslmt _dd. 
28 April 1884 op de mijnpolitie, artikel gewijzigd bij konink-

lijk besluit dd. 1 April 1924 ; · . 
Gelet op de werken van de commissie voor de herzienmg 

van mijnreglemente~ ; . . . 
G let op het adVIes van den miJnraad dd. 24 Jum 1930; 
o:erwegende dat, om zooveel mogelijk de ongevallen te 

k het noodig werd geacht de voorzorgsmaatregelen te 
voor omen, · h · 

h t nt de onachtzaamheden en onvoorz1c tig-versc erpen om re • 
heden van het personeel ; 
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O p de voordracht. van Onzen Minister van Nijverheid, 
Arbeid en Maatschappeiijke V oorzorg, 

Wij hebben besloten et Wij besluiten : 

Artikel één. - A rtikel 50 van het koninklijk besluit 
dd. 28 April 1884 op de mijnpolitie, , a rtikel gewijzigd bij 
konin~lijk besluit dd. 1 April 1924, wordt vervangen door 
de volgende bepalingen : 

« Artikel 50. - ln de mijngashoudende mijnen, is het; 
aan iedêren persoon, die naar de ondergrondsche werken wil 
a fdalen en wel van het oogenblik af, dat hem d e lamp wordt 
overhandigd, verboden, te rooken, een pijp, taba k, een 
sigaar , een sigaret, een briquet, een lucifer of welk ander , 
voorwerp, waarmede men vuur ka n maken, bij zich te 
hebben. » 

Art. 2. - Onze Minister van .Nijverheid , Arbeid en Maat-
schapp elijke Voorzorg is belast met de u"tv · h 

. . 1 oermg van et tegenwoord1g beslu1t. 

Gegeven te B.~ussel , d en 29° September 

Van Koningswege : 

De Minis ter van Nijverheid, A.rbeicl 
en Maatschappelijlce Voorzorg. 

HENRI H EYMAN. 

1930. 

ALBERT. 

Koninklijk besluit van 29 11 September 
1 

. . 
ment betreffende het gebruik 929 waarb11 het regle· 
ondergrondsche werken in de v~~ stoomtoestellen in de 
rijen, werd gewijzigd. miJnen, groeven van grave-

ALBERT, Koning der Belgen 
Aan a lien, tegenwoordigen k ' 

en toe omenden HE 
Gel et op de wet dd. 1 5 J un· 19 l l ' IL. 

ging van de wetten dd . 21 A 
1
.1 I 81 

' tot aanvulling en wijzi-
. · pn 0 en 2 M · 1837 d m1Jnen, groeven en graverijen ; e1 , op e 
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Gelet op het Koninklijk besluit dd. 5 Mei 1919, houdende 
algemeene politieverordening op de mijnen, groeven en gravc
nJen; 

Herzien de artikelen 1 , 3, 5 en 1 5 van het Koninklijk besluit 

dd. 30 Mei 1919 betreff ende het gebruik van stoomtoestellen, 
in de ondergrondsche werken van mijnen, groevrn en graverijen; 

Gelet op de werken van de commissie voor de herziening van 
mijnreglementen ; · 

Gelet op het advies dd. 24 Juni 1930, van den mijnraad; 

Overwegende dat, ten einde het onderzoek van de aanvra
gen, tot het gebruik van stoomtoestellen in de ondergrondsche 
werken van rnijnen, groeven en graverijen, vlugger en op meer 
eenvouclge wijze af te handelen, zonder er den waarborg van 
te verminderen, het gepast en nuttig werd geacht, aan de Depu-• . taties van de provincies de opdracht in te trekken deze toela-
tingen te verleenen; en er de hoofdingenieurs-directeurs van het 
mijnwezen mêe te belasten ; 

Overwegende bovendien dat de tusschenkomst van de inspec
teurs-generaal van het mijnwezen nauwkeurig d'ient bepaald, bij 
het onderzoek van het beroep, waartoe de beslissingen door de 
hoof dingenieurs-directeurs van het mijnwezen betreff ende 
bedoelde aanvragen, mochten aanleiding geven; 

Op de voordrncht van Ûnzen Minister van Nijverheid, Ar
be:d en Maatschappelijke Voorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten: 

Artikel I. De artikelen 1, 3, 5 en 15 van het koninklijk 
besluit dd. 30 Mei 1919, betreffende het gebruik van stoom
toestellen in de onderg rondsche werken van mijnen, groeven 
en graverijen zijn ingetrokken. 

Art. 2. Artikelen 1, 5 en 1 5 worden onderscheidenlijk door 
d e volgende bepalingen v ervangen: 

Artikel 1 . Voor het gebruik van, om het even welke stoom
toestellen, bij de ond ergrondsche werken ~n mijnen, groeven 

_........_ ___ ___ 
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en graverijen, client vooraf een vergunning aangevraaad bij 
den hoofdingenieur-directeur van het mijnarrondissem:nt. 

Art. 5. Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat-
schappelijke Voorzorg zal, na het a dvies te hebb · en mgewon-
nen van den inspecteur-generaal van het ressort, uitspraak 
doen _omtri:nt he~ beroep, waartoe de beslissingen van de 
hoofdmgemeurs-d1recteurs van de mijnarrondissementen 
mochten aanleiding geven. 

Art. 1 5. De bvergunning kan worden ingetrokken, ais de 
inbedrijfnemer ovenstaande voorwaarden of d" d d . 1e, oor en 
hoofdingenieur-directeur voorgeschreven, niet naleeft of ais 
hij weigert de verplichtingen na te leven welke d h , eze em te 
allen tijde kan opleggen, zoo hij zulks noodig acht. 

Art. 3. Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat-
schappelijke Voorzorg is belast met de ui"tv · h . . oermg van et 
tegenwoord1g beslu1t. 

Oegeven te Brussel, den Z'tJn September 1930. 

Van Koningswege: ALLH~nT. 

De Mi11is ler w 111 Nijverheid, 11rbeid 
e 1.1 Mcwtsclwppelijhe Voorzory. 

HENRI HEYMAN. 

Koninklijk besluit van 29" September 1930 . . . .. 
· d . waarb11 WIJZI· 

g1ng wer gebracht aan het reglement op d . . . 
· t 11 · · e n11verhe1ds-1ns e 1ngen met sterkstroominstallaties. 

. ALBERT, Kon!ng der Belgen , 

Aan allen, tegenwoordigen en toeko d H 
men en, EIL. 

Gel et op c!e wet dd. 15 Juni 19 J 1 t t 11. . .. 
• 1 • 0 aanvu mg en w 11z1-

gmg van ce wetten dd. 21 April 1810 t>n 2 M. l d 
.. .. e1 837 op e 

m11nen, grocven en graven1en; ' 

Gelet op het Koninklijk besluit dd . S M . 1919 d 
1 1. · d · e1 houden e 

a gemeene po 1heveror emng op de m.. ' 
lJnen, groeven en grave-

n1en; 

' ' 
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Herzien de artikelen 2, 3 en 8 van het Koninklijk besluit 

dd . 1 5 September 1!J 19, betre ff ende de electrische sterk
stroominstallaties op nijverheidsgehied ; 

Gelet op de werken van de comrnissie voor de herziening van 

mijnreglementen ; 
Gel et op het ad vies dd. 24 J uni 1930 van den mijnraad ; 
Overwegende dat, ten einde het onderzoek van de formali

teiten welke de ;nstallatie van electrische toestellen, bij voor

noemd Koninklijk besluit dd. 15 September 1919 bedoeld, 
voorafgaan, vlugger en op meer eenvoudiger wijze af te hande

len zonder er den waarborg van te venninderen, het gepast en 

nuttig werd geacht de tusschenkomst van den gouverneur der 
provincie of van de deputatie der provincie uit le schakelen en 
in deze zaak de opdracht uit te breiden der hoofdingenieurs

directeurs van de mijnarrondissementen ; 
Overwegende bovendien dat de tusschenkomst van de inspec

teurs-generaal van het mijnwezen nauwkeurig dient bepaald bir" 

het onderzoek van het beroep waartoe de beslissing~n door de 
hoofdingenieurs-dirt:cteurs van de m:jnarrondissementen geno
men, mcchten aanleiding geven ; 

Op voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, Arbeid 

en Maatschappelijke Yoorzorg , 

Wij hebben besloten en Wij besluiten 

Artikel één. - Alinea 1 van artike l 2 en artikelen 3 <::n ·3 
van het Koninklijk besluit dd. 1 5 September 1 91 9 betreffende 
de electrische sterkstroominstalla ties op 11ijverheidsgebied zijn 
inaetrokken en worden onderscheid enlijk door de volgende 

0 

bepalingen vervangen : 

« Art. 2. - Alinea 1. Voor het opste llen van onverschillig 
welken transformator of van onverschillig welken electrischen 
motor m oet, daaromtrent een verklaring worden gedaan, bij 
den hoofdingenieur-directeur van het mijnarrondissement. 

» Art. 3. - Voor he t gebruik van~ v aste of vervoerbare 
s terkstroomtoestellen , va.or het verwekken, omzetten of 

------·-----------------------· 
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benutten van electrische kracht · cl cl • m e on er.,.ro cl h · · 
groef- en graverijwerken client f "' n se e m11n-, • een voora .,.aand . 
verkreaen van den h fd ' . . "' e vergunnmg ':' o? mgenieur-d1fecteur van h 
a rror,d1ssement. et mij n-

» Art. 8. - Onze Minisrër N" . 
Maatschappelijke Voorzorg 1 van IJ Verhc1d, Arbeid en 

za ' na het ad . h bb ingewonnen van den inspecte . . v ies te e en 
u1-generaa) van h t . 

spraak doen omtrent het ber . e res3ort, mt-
d h 

oep, waartoe de b 1· . 
e oofdingenieurs-directeurs cl . . es 1ssmgen van 

h 
van e m11nar cl' moc ten aanleiding geven. » ron 1ssementen, 

A rt. 2. - Onze Minister v N·· 
schappelijke Voorzoro- is belant IJVerheid .Arbeid en Maat-

"' as met cl · 
tegenwoo!dig besluit. e uitvoering van het 

Gegeven te Brussel, den z9n S 
· eptember 1930. 

V an Koningswege : 
De JI inisler va n Nijverheid, ."1 rbeid 

en M1111l .<chapoelijke l' oor::org. 

H. HEYMAN. 

-
Koninklijk besluît van 29" S 

ALBERT. 

t eptember 1930 men op het gebruik van b . waarbij het regle-
grondsche mîjnwerken we e;zine._1_o~omotieven bij onder

r gew11z•gd. -
ALBERT; Koning der B 1 

Aan a lien ' tegenwoord.i e gen' 
gen en toekom d H 

Gelet op de wet dd 1 S J . en en, EIL. 
. d . uni 191 1 t 

gmg.van e wetten dd. 21 A Ï ' ot aanvul!ing en w ijzi-
mijnen, groeven en graver:jen .pn 181 0 en 2 Mei 1837' op de 

Gel et op het KoninkliJ'k b' l . 
1 1 · . es u1t dd 5 M . 1 

a .. gemeene po 1heverordening 
0 

d ·.. ei 919, houdende 
rIJen ; p e , m11nen' groeven 

. .· en grave-
1-Iemen het K oninll "k b 1 . 

fende het gebruik van blJ . es lu1t dd. 30 April 1920 be f 
enzme- ocoraot' . tre -

1even 10 de m .. IJnen; 

'-c 
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Gelet op de werken van de commissie voo; de herziening van 

mijnreglementen ; 

Gelet op het ~dv:.es van den mijnraad, dd . 24 ]uni 1930; 
Overwegende dat, ten einde het onderzoek van de aanvragen, 

tot het gebruik van benzine-locomotieven, bij ondergrondsche 
mijnwerken, met u:tsluiting van de mijngashoudende mijnen der 

3° categorie, vlugger en op meer eenvoudige wijze af te hande

len, zonder er de waarborg vàn te verminderen, het gepast en 

nuttig werd geacht aan de deputaties van de provincies, de 

opdracht in te trekken dezc toelatingen te verlernen en er de 

hoofdingenieurs-directeurs van het m~jnw~zen. mêe te belasten; 

Overwegende dat daarenboven, voor de aanvragers de moge
lijkheid die~t voorzien, b:j een hoogere overheid, in beroep te 
gaan, tegen de beslissingen van de hoofdingenieurs-directeurs, 
van het mijnwezen, wat bedoelde aanvragen betreft, en de 
tusschenkomst te omschrijven van de inspecteurs-generaal , bij 

.het onderzoek van dit verzet; 

Op de voordracht van Onzen M ;nister van Nijverheid, 

A rbeid en Maatschappelijke V oorzorg, 

Wij hebben b r.sloten en Wij besluiten 

Artikel één. - Artikel 2 van het Koninklijk besluit dd. 
30 April J 920, betreffende het gebruik van benzine-locomo
tieven, bij ondergrondsche mijnwerken, wordt ingetrokken en 
ve1vangen door de volgende bepalingen : 

« Artikel 2. - Het gebruik van benzine-locomotieven blijft 
verboden, bij de ondergrondsche werken, in mijngashoudende 
mijnen der derde categorie; het kan, door de hoofdingenieurs
directeurs van de mijnarrondissementen toegelaten worden bij 
d e ondergrondsche werken in de andere mijnen. 

» Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maatschappe
lijke Voorzorg zal, na kennis .te hebben genomen van het 
advies van den inspecteur-generaal van het ressort, uitspraak 
doen omtrent het beroep waartoe de b eslissingen van de 
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hoofdingenieurs-directeurs van het rnijnarrondissernent rnoch
ten aanleiding geven . » 

Art. 2 . - Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat
schapp.elijke ':' oorzorg is belasÎ: met d e uitvoering va n tegen
woord1g besluit. 

Gegeven te Brussel, den 2911 September 1930. 

Van Koningsw~ge : 
De llfinister v a11 Nijverheid, 11rbeid 

eu M aatscl111p pe/ijke Voorzorg . 

H. H EYMAN. 

ALBERT. 

Koninklijk besluit van 29n Septemb 193 . . . •. 
. er O waarb•J WIJZI· 

g1ngen werden gebracht aan verschillende reglementen. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toeko d H 
men en, EIL. 

Gelet op de wet dd . 15 Juni 1911 t t . · 
· • o aanvullm · · · 

gmg van de wetten dd. 2 1 Aprii' I 81 O d g en WIJZI-

d ·· e n van e 2 M ei 1837 
op e m11nen, groeven en graverijen; ' • 

Gelet op het Koninklijk bes)u:t dd 5 M . 
stelling van de algemeene politie•v ·d . ei 1919, tot vast-

eror enmg 0 d .. 
graverijen en ondergrondsche groeven. P e m11nen, 

H erzien de artikelen 48 en 49 ' h 
dd. 10 December 1910 bet f f dvan d et Koninklijk besluit 

re en e e to d 
schachten en het verkcer van het l . egangswegen, e 

. . personee m d h h d m11nen ; e sc ac ten er 

H erzien de artikelen 7 5 en 90 . 
dd. 28 April 1884 op de mijnpoiitie . van K onmklijk besluit 

H erzien de artikele n 12 en 13 ' h 
dd. 9 . Augustus 1904 op de verlich::n . et Ko~~nklijk besluit 

g m de llUJnen ; 
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Herzien het koninklijk besluit dd. 24 April 1920, op het 
gebruik van springstoffen in de mijnen en inzonderheid artike

len 26, 27 en 29 van dit besluit; 

H erzien artikelen 76bis, 76ter, door het Koninklijk besluit 
dd. 9 Juli 1926 gevoegd, bij het Koninklijk besluit dd. 15 Sep
tember 1919 op de onmiddelijke aanhoorigheden van dé mij
nen, g!·aver:jen en ondergrondsche groeven, alsmede artikel 77 

van dit laatste besluit; 

Herzien artikel 6 van het Koninklijk besl uit dd . 4 F ebruari 
1924, tot regeling van de aard-, bouw- en montage-werken en, 

in ' t algemeen, van alle andere werken, onafhankelijk van de 
ontginning, in de b.jhoorigheden der mijnen, graverijen en 
ondergrondsch~ groeven uitgevoerd ; 

. Herzien artikelen 13, 14 en 15 van het Koninklijk besluit 
dd. 28 Augustus 191 1, betreffende de inricht;ng van boven

grondsche stortbaden bij de mijnen ; 

Gelet op de werken van de comm;ssie tot herziening der 

mijnreglementen ; 

Gelet op het advies van de mijnraad dd. 8 Juli 1930; 

Overwegende dat, om het onderzoek der aanvragen lot 

afwijking van de voorschriften van bedoelde Koninklijke be

sluiten dd . 10 December 1910, 28 April 1884, 9 Augustus 

1904, 24 April 1920, 15 September 1919, 4.februari 1924 

en 28 Augustus 191 1 , eenvoudiger en vlugger af te handelen, 

zonder er de waarborgen van te verm:nderen, het nuttig en 

gepast lijkt, aan de deputatie der provincies de opdracht te ont
nemen deze afwijkingen toe te staan en er de hoofdingenieurs
directeurs van het mijnwezen mêe te belasten ; 

Overwegende, bovendien, dat het noodig is nauwkeurig het 

optreden van de inspecteurs-generaal van het mijnwezen te be
palen, inzake onderzoek van het beroep, betreffende de besi'is

singen door de hoofdingenieurs-directeurs genomen inzake 
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b~doelde aanvragen tot af_wijking en ook nopens de rangschik
kmg van de stoflagen ; 

.. od verwegend~ bovendien dat om elke moeilijkhe:d te ver-
m11 en, nauwkeurig dient bepaald op welke wi1'ze ni'et k l 
d · b k 1 • , en e 
~ m rrn en op oe bepah~gen van bovenvermelde besluiten, 

d1enên vervolgd en gevonmst, maar ook de inbreuken b t. f 
f d d d . e re -
en e e voorwaar en waaronder de afw:jkingen worden 

verleend. 

O p voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, Arbeid 
en Maatschappelijke Voorzorg, . 

Wij h t bben besloten en Wij besiuiten 

Artikel één. - Zijn ingetrokken de artikelen : 

48 en 49 van het Koninklijk besluit dd. l 0 D'ecember 191 O 
betreffende de toegangswegen, de schachte h k 

1 • n en et ver eer 
van 11et personeel m de schachten der mijnen; 

75 van he t Koninklijk besluit dd. 28 April 1884 op de 
mijnpolitie; 

1 2 van het Koninklijk besluit dd. 9 Augustus 1904 de 
mijnverlichting; . op 

2 6 en 2 7 van het Koninklijk besluit dd. 2 4 A ·1 1 9 7 0 
het geb1 uik der springstoffen in de mijnen ; pn - op 

76bis en 76ter, gevoegd door het koninklïk b 1 · 
9 J !' 1 926 b" h K · kl"k b 1 es uit dd u 1 , IJ et onm IJ esluit dd. 1 5 Se t b 

19 
· 

d 'dd J"k h · h P em er 19 op e onm1 e IJ e aan oon g eden van de · · ' 
.. d d h m11 nen, "'rav~-n1en en on ergron se e groeven; "' " 

13 en 14 van het Koninklijk besluit dd 78 A 
· - U"'ustus 1 9 1 1 

betreffende het inrichten van bovengrondsch t "' b d 
de mijnen; e s ort a en bij 

ln elk dezer besluiten, wordt elk van de ald . 
b 

· us maetrokke 
eslu1ten door de volgende bepalingen ve "' 11 

rvangen : 
« Afwijkingen aan de bepalingen van d ' t b 1 · 

d d · . 1 es uit hoogste 
voor en uur van dne Jaren, a ltiJ' d he b ' ns rroep aar . 
onderzoek, ook a ltijd 'vernieuwbaar kun d ' maai na 
· ' nen oor de ho fd 
mgenieurs-directeurs van d e mijnarrond' 0 

-
toegestaan. » issementen worden 
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Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maatschappelijke 
Voorzorg zal, na het advies van den inspecteur-generaal van 
het ressort te hebben ingewonnen, uitspraak doen betreffende 
het beroep, waartoe de beslissingen van de hoofdingenieurs
directeur~ van de mijnarrondissementen mochten aanleidir-.g 
geven. 

Voor de vervanging van artikel 2 7 van het Koninklijk 
besluit dd. 24 April 1920, betreffende het geb ruik van spring
sto ffen in de mijnen, wordt d e vorige a linea aangevuld door 
de woorden : « zoowel wat de ra ngschikking van de stoflagen, 
a is wat de afwijkingen betreft ». 

Art. 2. - Zijn ingetrokken de artikelen : 

90 van het Koninklijk besluit dd. 28 April 1884 op de 
mij npolitie; 

1 3 van het Koninklijk besluit dd. 9 Augustus 1904 op de 
mijnverlichting; 

29 van het Koninklijk besluit dd. 24 April 1920 op het 
aebruik van springstoffen in de mijnen; ' 
"' 7 7 van het Koninklijk besluit d d. 1 5 September 19 1 9, be
treffende de onmiddelli jke aanhoorigheden van de mijnen, 
graverijen en ondergrondsche groeven; 

6 van het Koninklijk besluit dd. 4 Februari 1924 tot 
regeling van de aard- bouw- en montage-werken en, m 
't algemeen, van aile a ndere werken, onafhankelijk van de 
ontginning in de bijhoorigheden der mijnen, graverijen en 
ondergrondsche groeven uitgevoerd; 

15 van het Koninklijk besluit dd. 28 Augustus 19 11, be
treffende de inrichting van bovertgrondsche stortbaden bij de 

mijnen; 
In elk dezer besluiten wordt het ingetrokken artikel door 

de hierna vermelde bepalingen vervangen : 
« De inbreuken op de bepalingen van dit besluit, alsmede 

de inbreuken op de voorwaarden der vergunningen, waarbij 
het toegelaten was, van deze bepalingen a f te wijken, worden 
vervolgd en gevonnist overeenkomstig artikelen 30 en 40 van 
de wet dd. 5 J uni l 91 1 , tot aanvulling en wijziging van de 
wetten dd. 2 1 April 181 0 en 2 Mei 183 7 op de rnijnen, 

en araverii' en (a rt. 130 en 131 van het koninklijk groeven "' 
b esluit dd. 1 5 Septernber 19 19) · » 
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Tot vervanging van a rtikelen 7 7 van het Koninklijk besluit 
dd. 1 5 September 191 9 op de aanhoorigheden van de mijnen, 
gra verijen en ondergrondsche groeven , en 6 van het Konink
lijk besluit dd. 4 Februari 1924, tot regeling van de aard
bouw- en montage-werken en, in · t algemeen, van alle a n der~ 
werken, onafhankelijk van de ontginning in de bijhooriheden 
der mijnen, graverijen en ondergrondsche groeven uitcre
voerd, wordt vorige alinea aangevuld door de woorden : «"'en 
de wet van 5 Mei 1 888, betreffende het toezicht op de ais 
gevaarlijke, ongezonde of hinderlijke ingedeelde inrich

tingen ». 
De b epaling, in dezelf.de alinea vervat, wordt ais art. 49bis 

gevoegd bij het Koninklijk besluit dd. 1 0 December 1 91 0 op 
de toegangswegen, de schachten en het verkeer va h . n et per-
soneel m de schachten der mijnen. 

Art. 3. - Onze Minister van Nijverheid Arbe"d M .• . . • 1 en aat- · 
schappeh1ke Voorzorg 1s b elast met de uitv · oermg van het 
tegenwoordig besluit. 

Gegeven te Brussel, den z9n September 1930. 

Van Koningswege : 
D e tlli11 iste1· l'an N1j1•erheid, , fl"beid 

l!ll Maatschappelijke Voorrorg, 

H enri H EYM . .i.N. 

GEB::IUIK VAN SPRIN CSTOF FEN IN DE 

1 n omhulsels vervatte patro nen. 

ALBERT. 

MIJNEN. 

Minislerieel besluit van 14 A uguslus 19 30. 

DE MINISTER VAN NIJVERHEID A , 
SCHAPPELIJKE V OORZORG ' RBEJD EN MAAT-

. ' 
Gel et op artikei 21 van het Ko · kl ""k b . 

1920 , regeling houdende van h t ni~ 1
!k eslmt dd . 24. April 

. e ge rm van ontplofbare stof ~ 
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f en in de mijnen en inzonèlerheid op de tweede ahnea van het 
tweede lid van voormeld artikel, alinea die luidt ais volgt: 

« De uitwendige aanvulling is niet verplicht, wanneer de 
patronen met ontploffingstoff en vervat zijn in beveiligende om
hulsels van een bij ministerieel beslllit erkend mode! » ; 

Gelet op het ministerieel besluit van 23 Mei 1924 op de 

sa~enste!ling der veiligheidsomhulsels ; 

Ove~wegende dat de industrieele t~tstandbrenging der voor

waarden door het ministerieel besluit van 23 Mei 1924 opgelegd 
· op groote moeilijkheden stoot voor het verwaardigen der veilig-

heidsomhulsels ; 
Overwegende daarenbov.en dat de proefnemingen in het 

Nat:onaal lnstituut van hec Mijnwezen gedaan toelaten de hier
onder aangehaalde voorwaarden als voldoende, voor wat de 

veiligheid betreft, te aanzien ; 

BESLUIT: 

Artikel 1 . De patronen m e t ontploffingstoffen die vervat 
zijn in b eveiligende omhulsels of .bekleeding ontslaan van d e 
uitwendige aanvulling voor het aanleggen en vergrooten der 
galerijen in ko lenlagen of ontginde ged eelten d er mijnen van 
de tweed e en d erde categorie, alsook in de stofontwikkelende 
lagen d er gaslooze mijnen. en der mijnen v an de eerste cate
gorie d.ie onderworpen zijn aan de reglementeering b etreffende 
de mijnen der tweede categorie, ganneer zij . aan de volgende 

voorwaarden ~oidoen: 
1 o De doorsnede der patronen met ontplofbare stoffen 

mag niet g rooter zijn da n 30 millimeter; • 
zo Ieder patroon zal vervat zijn in een ringvormig veilig

heidsomhulsel va n ten minste 3 millimeter dikte, waarvan het 
· ht t m i"nste 65 crrammen voor 1 OO grammen springstof 

crew1c en o 

;al b edragen; · 
30 Het omhulsel client samengesteld uit 25 t. h. bindmiddel 

1 k
lei of kaolin) en 7 5 t . h . vonkendoovende stof; 

(p aaster , 

40 
Ais vonkendoovende stof mag men gebruik m aken van 
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natrium fluorure · of calcium fluoruré of van een mengsel van 
natrium fluorure of p otassium fluorure met ten minste 33 t. h . 
fluorure; 

5° De omhulsels mogen niet boven 100°C worden gedroogd; 
6° Het gebruik van in paraffine gedrenkt papier is verboden 

voor het uitwendig bekleedsel der omhulsels; 
· 7° De fabrikanten zullen er zorg voor dragen, om zoowel 
het m ogelijk is, de dikte van het papier bij het onderste 
gedeelte van de patroon te verminderen en het indringe11 te 
beleUen van vonkendoovende stoffen van aard om de ont
ploffing te beletten tusschen de uiteinden en de uitkanten die 
bekleeding van het omhulsel aanraken . 

Artikel 2. Het ministerieel besluit van 23 Mei 1924 wordt 
ingetrokken. 

Brussel, den 14" Augustus 1930. 

H. fün1AN. 

:NIIJNMEETKUNDIGEN 

Koninklijk besluit van 28 November 1930 waarbij wijziging 
werd gebracht aan het Koninklijk bestuit dd, 29 Decem
ber 1926 betreffende het voeren van den titel en de uit
oefening van het beroep van mijnmeetkundige. 

ALBERT, Koning der Belgen , 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, H EIL. 

Gelet op het Koninklijk besluit dd. 1 December 192 1, tot 
wijzig:ng van cfe bepalingen betreffende het uitoef enen van het 
beroep van landmeter ; 

Herzien het Koninklijk besluit dd . 29 December 1926 
betreffende het voeren van den titel en het uitoef enen van het 
beroep van mijnmeetkundige ; 

Ov.erwegende dat het eer~te gedeelte van het examen van 
mijnmeetkundige, loopt over dezelfde vakken ais het eerste 

,. 

1 
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gedeelte van het examen van landmeter, zooals dit werd bepaald 
bij art.kel 7 van voormeld Koninklijk besluit dd. 1 Decem
ber 1921; 

Overwegende bovendien dat, in beide gevallen de voor
waarden tot het bekomen van een goeden uitslag , volkomen 
gelijk zijn en het a ldus rechtvaardig is, rechtstreeks tot het 
tweede gedeelte van het examen van mijnmeetkundige , de. can
didaten toe te laten die, zonder houder van het diploma van 
landmeter te zijn, er kunnen laten van bl:jken, met vrucht, het 
eerste gedeelte van het .examen voor het verwerven van dit 
diploma vereischt, te hebben af gelegd ; 

Op voorstel van Onzen Minister van Nijverheid, Arbeid en 
Maatschappelijke V oorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten 

Art. één. - Het Koninklijk besluit dd. 29 December 1926 
betreffende het voeren van den t itel en de uitoefening van het 
beroep van mijnmeetkundige, wo:dt a is volgt gewijzigd : 

A - 4° van a rtike l 5 wordt aangevuld met de woorden : 

« ... ofwel het getuigschrift to t vaststelling ervan, dat hij 
met vrucht het eerste gedeelte van het bij bedoeld Koninklijk 
besluit dd. 1 December 192 1 voorzien examen, heeft afge
legd » ; 

B. - De eerste alinea van artikel 7 wordt ingetrokken en 
vervar.gen door wat volg t : 

« Voorde candidaten, die niet la ten gelden dat zij het land
metersdiploma bezitten <;>f het getuigschrift tot vaststelling 
ervan dat zij met vrucht het eerste gedee!te van het examen 
hebben afgelegd, voorzien bij v oo1meld Koninklijk besluit 
dd. 1 D ecember 192 1 tot het bekomen van het diploma van 

la ndmeter, omvat het examen » : 
De hierna vermelde bepalingen worden bij dit artikel ge-

voegd : k 1 bl' "k d ·· De candidaten, die er van unnen aten 11 en at 7.JJ 

«d · · van het getuÎQ"Schrift bij de ee1ste alinea van dit hou ers z11n ° . 
. 1 b d Id ziJ'n van het eerste examengedeelte ont-art1ke e oe • 

slagen . » 
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Art. 2. - Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat
schappelijke Voorzorg is belast met uitvoering van tegen

woordig besluit. 

Gegeven te Brussel, den 28n November 1930. 

Van Koningswege : 
De .lfi" 11 iste1· vau .Vi}11e,.hei.f , A 1·bei.f 

e11 Maals . lzappelijke Vom·1<,,·g. 

H. HEYMA N . 

~l lJNKORPS. 

Wijziging der standverordening. 

ALBERT. 

Koninkliik Besluit van 8 December 1930. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 

Ge!~t. op ~e stand~erordenin~ van den dienst en het. korps 
der m.Jmngemeurs en mzonderhe1d op het koninklijk besluit van 

27 Juli 1929, waarbij artikel · 11 van bedoelde verordening 
werd vervangen ; 

Overwegende .dat, in het belang van den dienst, het noodza

~e lijk we~~. geacht de sai::en~~elling der algemeene· rnijninspec
tiën te WIJzigen, zooals ZIJ b11 voormeld koninklijk besluit dd. 
27 Juli 1929 werd vastg.esteld; . 

Op de voordracht van Ünzen Minister van Nijverheid, Arbeid 
en Maatschappelijke Voorzorg, . 
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Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel I . De sam ens telling der a lgem eene mijninspectiën 
zooals zij bij het tweede lid van artikel 1 1 der standveror
dening ~an den dienst en het korps der mijningenieurs werd 
vastgesteld, welk a rtikel het voorwerp is geweest van het 
koninklijk besluit dd. 2 7 J uli 1929, wordt a ls volg t gewijzigd: 

« De kolenmijnen van « Roton-Sainte-Catherine », van 
« Aiseau-Oignies » en' van « Bonne-Espérance », waarvan een 
gedeelte der twee laatsten zich uitstrekken tot de provincie 
Henegouw , alsook de kantons W aver, Geldenaken, Genepiën 
en Perwez die tot de provincie Brabant toebehooren, worden 
van de 1 c a lgemeene mijninspectie a fgescheiden en aangesloten 

bij de 2e algemeene inspectie. » 

Gegeven te Brussel, den 811 December 1930. 

Van Koningswege : 

De !lfiuis le r va11 Sijrerh eid, :1 rbeid 
eu Mnalsclrnppelij l.-e l"oor zorg . 

HENRI H EYMAN. 

ALBERT. 

Wijziging der samenstelling van verscheidene 
arrondissementen. 

Minister·eel Besluit van 9 December 1930. 

DE MINISTER VAN NIJVERHEID, ARBEID EN MAAT

SCHAPPELIJKE VOORZORG, 

Gelet op de standverordening van den dienst en van het 

korps der mijningeniems en in 't bijzonder op artikel 8 betref

fende de indeeling van den dienst in arrondissementen ; 
Overwegende dat, in het belang van den dienst , het behoort 

de samenstelling van de 1 e ' 5° 1 6 °' r' se en 9° mijnarrondis

sementen te w11z1gen, 
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Besluit: 

Art~kel 1 . De hiernavolgende wijzigingen worden gebracht 
aan de samenstelling van de 1 e, 5 •, 6°, 7e, Se en 9e mijna rron
dissementen: 

1° H et kanton Nijvel wordt van het 5• arrondissement naar 
het eerste overgebracht; 

2° De kolenmijnen van « Roton-Saintè-Catherine » « Aiseau
Oig nies » en « Bonne-Espéra nce », ais ook de kanto~s Waver, 
~eldenaken, Genepiën en Perwez, worden van he t 5° arron
dissement naar het 6° ov~rgebracht ; 

3° De kolenmijn van « La Haye » wordt van het 8• 
h 7e d. naar e t arron JSsement overgebracht; 

4° De sectie Sclessin van de gem eente Ougrée (de fabriek 
van Angleur-Athus niet inbegrepen) en de fabriek v E 

, a n « s-
perance-Longdoz », worden van het 9° naa r het 7e arr d. 

on 1ssement overgebracht; 

5° H et 6• arrondissement wordt met het toezicht b elast 
der stoomketels van de booten die in de p1 ovincie Namen en 
Henegouwen op de Samber en de Ma as varen en het 8• arron
dissement met het toezicht der stoomketels der booten van 
de p rovincie Luik. 

Art. 2. De .directeur-generaal van he t mijnwezen 1s belast 
met de uitvoering van dit besluit. 

Brussel, den 9n December 1930. · 

H . HEYMAN. ' 
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KLERKEN-TEEKENAABS BIJ HET MIJNWEZE.r 

Aanwerving. 

Koninklijk besluit van 28 November 1930 waarbij wijziging 
werd gebracht aan het koninklijk besluit van 22 Juli 
1930. 

ALBERT, Koning der Belgen, 
Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 

Herzien het Koninklijk besluit dd . 24 April 1920, op het 
het aanwerven van hulpcommiezen-teekenaars bij het korps ~er 
Rijksmijningeniëurs ; 

Gelet op het Koninkl.jk besluit dd. 29 December 1926, 
waarbij het uitoef enen van het beroep van mijnmeetkundige 
wordt geregeld ; 

Overwegende dat de houders van het diploma van mijnmeet
kundige houders zijn van het diploma van landmeter of in het 
examen zijn geslaagd, over de vakken voorzien bij Kon~nklijk 
besluit dd . 1 December 1921 betreffende het uitoefeneri van 
het beroep van landmeter ; 

Op de voordracht van O nzen Minister van Nijverheid, 
Arbeid en Maatschappelijke Voorzorg, 

Wij hebben besloten en W ij besluiten : 
Artikel één. - Artikel l , 6°, van he t Koninklijk b esluit 

dd. 22 Juli 1930, betreffende het aanwerven va n hulpcom
miezen-teekena ars bij het kor ps der Rijksmijningenieurs, 
wordt a angev uld d oo r de woorden « o f van het diploma van 
mijnmeetkundige » en wordt : 

60 Houder zijn van he t diploma van landmeter o f van het 

diplo m a va n m ijnmeetkundig.e. .. . . , 
A rt. 2. - On?en Minis ter va n N11verhe1d, Arbe1d en M aat-

h 1. ·1,e Voorzorcr is belast met de uitvoering van dit se appe IJ ~ "' 
b esluit. 

Gegeven te Brussel, d en 2811 Nov ember 1930. 

V an Konirl gswege : 

If . "<lei · l'a" .V1j· erheid , A 1·beid. De 1111. . ·1. 
1, 11 .\/aatsrhappel(J ·e 1•norror17'. 

H. HEYMAN. 
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AFGEV AARDIGDEN BIJ HET l\IIJNOPZIOHT 

Wijzigîng aan de omschrijvingen 

Koninkliik Besluit van 24 December 1930. 

ALBERT, Koning der Belgen, 
Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, H EIL. 

Gelet op artikel 2 der wet van 16 A ugustus 1927, tot wijzi
ging en aanvull:ng der wet van 11 April 1897, waarbij afge
vaardigden-werklieden bij het toezicht in de steenkolenmijnen 
worden aangesteld ; 

H erzien Ons besluit van 17 A ugustus 1927 waarbij het 
getal , het gebied en de grenzen der omschrijvingen van deze 
afgevaardigden werden bepaald ; . 

Gele t op de verander;ngen voorgekomen in de samenstell ing 
. der s·, 6", 7° en 8" mijnarrondissementen ; 

.Op de voordracht van Onzen Minister van Nij verheid, Ar~ 
be1d en Maa~schappelijke V oorzorg, 

W ij hebben b esloten en W ij b esluiten: 

A rtikel. 1. De d rie eerste omschrijvingen van het 2• mijn
arrondissement worden als volgt samengesteld: 

Nummers 
der 

omschl'Îj
vingen. 

2 

:J 

An.ngifle 
der steenkoohn ij11e11 . Gemeeuten. 

l ll orn u . 
Hornu <' t Wn me~ et ( 

Buisson . . . . . ./ Wnsrncs 
Grand-Hornu . . . ./ ll rm 111 • 

Rieu dn Crieur . . . . Qtmrc·gnon 
Produits et Ghlin (pa1·- ' 

tie) : 
S iège du Nord el siène 

.:1" 20 . . . . . b. Quan'.'" non 
S1ege n°• 27·28 . . . J emapJ)CS 

Pr~dui1 s et G hlin (par-
tie) · · · · . . . Plénu 

Levant du Flénu . . . Cuesme.s 

Geta! 
hedrijfs

ze tels . 

2 

2 7 
~ 

3 ' 
j 

1 
6 

2 
l 

3 ! fi 3 

t 
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h .. · van het 5° mijnarrondissement wordt D e 6e omsc n1v m g 

afgescha ft. .. 1 } 
D e vijf omschrijvingen v an dit arrondissement z1Jn a s v o g t 

sam engesteld : 

Nu mmers 
der 

omscb rij
vingen. 

2 

-1 

5 

Ann gifte 
der steenkoolmijnen . 

Trieu-Kn.is iu 

Poirier . 

Bou hier 

Centre de Gilly 
Noël .. 

Gouffre 
Nord de Gilly 
Bois-Communa l 

Appnumée-Ransnr t 

Gemeenten. 

1 
Monti~n ~· - s .-Si\mb. 
Chfile ltnP.<W · · · 

. Gilly . : · · 
. J l\fontigny-s.-S1tml>. 
1 

lChi1tele t . 
· Ilnuffioulx 
. Gilly . . 
. Gilly . · 

Ch fi le lineau · 
Fleurus 
F leurus 

\Fleurus 
·(R l\nsnrt 

.1 

P etit-T ry · · · · · W an fo reée-fü\nle t. ILnmb usnrt . . . 

Bl\ulet .. · · ·· · · . 
\Chî1le lct . · 

Carn.binier -Pon t-cl e-L o1111 /Pout-de-Loup 

1 F1wcic1111~s . 
T ergnée-AislH\u ·Prcsles •Rose lies . . 
Ln Mnsse-Sn.in t-F rnnçois 1Fn.rc ie n11e:i . 

G eta! 
bedrijfs
zetels. 

! ~ ô 

i l 6 

l ~ 6 

Het 6• mijnarrondissem ent bestaat uit twee omschrijv ingen 

a.ls volg t samengesteld : 

Nu111mers 
der 

omschrij 
,·ingeu. 

2 

Aangiftc 
der steenkoohn ijnen. 

Ge111centen. 

'Bonne-Es pÉrnnce .. · Lambusar t 
: Farciennes Roton-Saintc-Cather1nc 
. Aiseau Aiseau-Oignies · · 

JÏ'l\liS1ll!e Fafüol' e · · · · Auvelais Auvelais-Snint-F.och 
Tamines Tn.mines 

koolmij nen der Van :Namen Ancle re 
Andenne provincie Nnn.e11 . 1 

tot 

G etal 
bedrijfs· 
zetels. 

1 
2 5 
2 

1 

( 
1 
2 ô 

2 
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De omschr ijv im?en van de 7• 8 • · · d" - en m1J narron issementen 
worden same ngesteld a is volgt: 

Nummers 
der 

omschrij · 
viogcn. 

2 

3 

Gemeenten . 
Anngiftc 

der steenknolmijnl'11. 

7• arrondissement. 
Marihnye . )Scrning . . . 
Halbostwt . . '11ï'~ém111lc-G mndc . 
Ben,. Bois de Gii;c5 · c t'VillcL"S-lc-Bouillct . 

Samt-Paul 
A1·bre-S11iut-Ï't'licÏie l. · · Ren-Ahi11 . . . 

· · !1Ions-lez-Li6ge . 
Kessnles-ArlisteE cl c011 _l Flémnllc-Grunde . 

corde . . . . .}J cmcppe-s.-Meu e. 
· ( !lfons- lcz-Lié"c 

Gosson-Lnaasse 1 Gl\
1
nlc

1
c-Rer lcu':.- . : 

o · . . on C''néo 
L I:I (filleui:" · 

a aye-H orloz . )S~in l-)fa~la~ 
Bonnier Lié.ge (Luik) 

· I Grucc-Ber leur 

8• arrondissement. 

G etnl 
hed ri jfs
zctels . 

! 1 ' 

Sclessin -Val-Benoît . .JLiégc (L nik! 
• /Ougrée . 

E spérance et Bonne-For . ~Li~gc (L uik). 
tune . . . . l\fontc"mfo ... A o . 

Ans . · /A~: · · . 
Patience e t Beaujnnc . )~;~in 1 i 
Bonne-Fin-Bâneux . ) Liége {r.i;ik) l 

/Ans :J 
Grande Bncnm·E' e t 1 · · · 1 8 

tite Bncuure . . Pe-l Li<ige (Lui k) 
· -/ Hers tal l 

Batterie . . . 1 . . · 1 

Espérance, VioletÏe . . JL1é&c (Luik) 1 
Wandre el) upillc .: i 

Belle-Vne et n· .. · ·/\Vnnci rc . 
1rn1•c11ue . Hcrstnl . . 

Hareng . . 0 1-l lfcrstnl : 
Abl1o?z el Bonne-F . !Herstal .,1 î 

· ./ Milinort 1 Art. 2. Onze Minister van N·. h . d 
schappelijke Voorzorg is b 1 IJVer e1 • Arb eid en Maat-
b 1 . e ast met d · . . 

es mt. e mtvoen ng van dit 

Gegeven te Brussel den 24n D b 
' ecem er 1930. 

V e Mi11islcr ''"" x;1·,·erfi ei'J 1 b . AL IH!J{'I'. 
f ' I I' e1(/ 

en Maalscli appelijke J!om·zorg. 

HF; NR I HEYMAN. 

f 
1 

{ 

l 
( 

~ 
~ 

1 

1 , 
i 
i 
s 
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' 

{ 
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67 

49 
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1 
. .' · 

exp oitation. 

RENIER, A., Ingénieur en Chef Directeur ] . 
Chef du Se~vicc ~éologique, à Bruxelles. ces Milles, 

E chelles stratigravhiqttes des bassin , "ll 
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31 décemb1·e 1929 e giqne. - Situation att 

Id Id s·t · . . . . . . . 
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1930 
· · . 

Id. - Charbonnages André D t 
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111 
655 

ions e triage-lavofr 
. . 133 

VE RBOUWE , Ov., Ingénieur princ· 
Mines, à Mons. _ A genda B , . lpal au Corps des 

. . e?ange1· à l' 
nieurs, Architectes, M écanici 

1 
it.S<tge des Ingé-

ens, nd1tstriels, Entrepre-

1 
1 

{ 
( 
( 
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